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Préambule

Par délibération du 27 novembre 1996, le co-
mité syndical de Pareloup-Lévezou a modifié 
les statuts du SIVOM de Pareloup-Levezou 
approuvé le 9 décembre 1961 par arrêtés du 
21 mai 1962 et 19 mai 1972 en lui retirant les 
compétences en matière d’élaboration et ges-
tion des documents d’urbanisme.

Cette modification des statuts du SIVOM Pare-
loup-Lévezou a été entérinée par arrêtés pré-
fectoraux des 26 août et 26 septembre 1997.

La commune de Salles Curan est ainsi deve-
nue compétente en termes d’urbanisme.

Par délibération en date du 15 juillet 1999, le 
conseil municipal de Salles Curan a prescrit 
la révision de son Plan d’Occupation des Sols 
(POS), datant du 3 novembre 1992. 

Parallèlement, le Plan d’Occupation des Sols 
de la commune a fait l’objet :

D’une première modification, approuvée le 
29 mai 1998 ; 
D’une première mise à jour, approuvée le 
29 mai 1998 ;
D’une première révision simplifiée, ap-
prouvée le 23 mai 2005, procédure ayant 
pour objet de permettre la création d’un 
parc éolien.

-

-

-

La présente révision du POS entraîne l’élabo-
ration du Plan Local d’Urbanisme (PLU), docu-
ment se substituant au POS. Par délibération 
du 2 avril 2013, le conseil municipal a précisé 
les modalités de la concertation.

Cette révision a pour objectif de :
Maintenir un document d’urbanisme sur la 
commune de Salles Curan ;
D’intégrer les dernières évolutions régle-
mentaires et notamment permettre un dé-
veloppement urbain maîtrisé, dans un ob-
jectif de développement durable qui prend 
en compte l’utilisation économe de l’espa-
ce et la protection de l’environnement sur 
l’ensemble du territoire communal ;
Permettre la protection de l’activité agri-
cole et des paysages ;
Permettre la préservation de la qualité ar-
chitecturale des bourgs et des hameaux.

Plusieurs motifs réglementaires et législatifs la 
justifient :

Le PLU va permettre de dessiner un pro-
jet de territoire au travers de son Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). Ce document énonce 
les grandes orientations de développe-
ment structurant le territoire communal.
Le PLU peut prévoir des orientations 
d’aménagements relatives à des secteurs 
à mettre en valeur. Ces orientations peu-

-

-

-

-

-

-

vent, en cohérence avec le PADD, prévoir 
des actions et principes d’aménagement.
Avec la distinction des zones U, 1AU et 
2AU, le PLU donne les moyens de pla-
nifier l’ouverture des différentes zones à 
urbaniser en fonction des moyens et des 
besoins.
En zones A et N, le PLU peut autoriser, 
sous certaines conditions, l’extension des 
bâtiments d’habitation.
Le PLU peut délimiter, à titre exception-
nel (après avis de la CDPENAF), dans 
les zones naturelles, agricoles ou forestiè-
res, des Secteurs de Taille Et de Capacité 
d’Accueil Limitées (STECAL) dans les-
quels des constructions peuvent notam-
ment être autorisées.
Le PLU peut également identifier, dans 
les zones naturelles, agricoles ou fores-
tières, des bâtiments pouvant changer de 
destination, dès lors que ce changement 
de destination ne compromet pas l’activité 
agricole.
La caducité des POS a été introduite par 
la loi ALUR, caducité des POS à compter 
du 1er janvier 2016.

Les élus ont donc établi un projet communal, al-
liant un développement urbain maîtrisé à la pré-
servation et à la mise en valeur du patrimoine, 
conformément aux lois d’aménagement (SRU, 

-

-

-

-

-
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UH, Grenelle, LMA, ALUR, LAAAF...) et au Code 
de l’urbanisme qui en découle.

L’étude visant à la réalisation de ce document 
s’organise en plusieurs étapes successives: 
l’analyse de l’existant et le constat des besoins, 
la définition du projet urbain puis l’élaboration 
du PLU en tant que tel ; et l’évaluation des inci-
dences du projet sur l’environnement.

Contenu du rapport de présentation
Conformément à l’article L151.4 du CU : 
Le rapport de présentation explique les choix retenus 
pour établir le projet d’aménagement et de développe-
ment durables, les orientations d’aménagement et de 
programmation et le règlement.
Il s’appuie sur un diagnostic établi au regard des prévi-
sions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, 
de surfaces et de développement agricoles, de déve-
loppement forestier, d’aménagement de l’espace, d’en-
vironnement, notamment en matière de biodiversité, 
d’équilibre social de l’habitat, de transports, de commer-
ce, d’équipements et de services.
Il analyse la consommation d’espaces naturels, agri-
coles et forestiers au cours des dix années précédant 
l’approbation du plan ou depuis la dernière révision du 
document d’urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation de l’ensemble des espaces bâtis, en te-
nant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de 
ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 
des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie 
les objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain compris 
dans le projet d’aménagement et de développement du-
rables au regard des objectifs de consommation de l’es-
pace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et 
démographiques.
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de 
véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques 
et de vélos des parcs ouverts au public et des possibili-
tés de mutualisation de ces capacités.

Ainsi, conformément à l’article R151-1 du CU :
Pour l’application de l’article L. 151-4, le rapport de pré-
sentation :
1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur 
lequel il s’appuie ainsi que, le cas échéant, les analyses 
des résultats de l’application du plan prévues par les ar-
ticles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les 
études et les évaluations dont elles sont issues ;
2° Analyse les capacités de densification et de mutation 
des espaces bâtis identifiés par le schéma de cohéren-
ce territoriale en vertu du deuxième alinéa de l’article L. 
141-3 ainsi que des autres espaces bâtis identifiés par le 
rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l’article 
L. 151-4 ;
3° Analyse l’état initial de l’environnement, expose la ma-
nière dont le plan prend en compte le souci de la préser-
vation et de la mise en valeur de l’environnement ainsi 
que les effets et incidences attendus de sa mise en œu-
vre sur celui-ci.

De plus, l’article R151-2 du CU :
Le rapport de présentation comporte les justifications 
de:
1° La cohérence des orientations d’aménagement et de 
programmation avec les orientations et objectifs du pro-
jet d’aménagement et de développement durables ;
2° La nécessité des dispositions édictées par le règle-
ment pour la mise en œuvre du projet d’aménagement 
et de développement durables et des différences qu’el-
les comportent, notamment selon qu’elles s’appliquent 
à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 
dimension des constructions ou selon les destinations et 
les sous-destinations de constructions dans une même 
zone ;
3° La complémentarité de ces dispositions avec les 
orientations d’aménagement et de programmation men-
tionnées à l’article L. 151-6 ;
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4° La délimitation des zones prévues par l’article L. 151-
9 ;
5° L’institution des zones urbaines prévues par l’article 
R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser pré-
vues par le deuxième alinéa de l’article R. 151-20 lors-
que leurs conditions d’aménagement ne font pas l’objet 
de dispositions réglementaires ainsi que celle des servi-
tudes prévues par le 5° de l’article L. 151-41 ;
6° Toute autre disposition du plan local d’urbanisme pour 
laquelle une obligation de justification particulière est 
prévue par le présent titre.
Ces justifications sont regroupées dans le rapport.

Selon l’article R151-4 du CU,
Le rapport de présentation identifie les indicateurs né-
cessaires à l’analyse des résultats de l’application du 
plan mentionnée à l’article L. 153-27 et, le cas échéant, 
pour le bilan de l’application des dispositions relatives à 
l’habitat prévue à l’article L. 153-29.

Dérogation à l’urbanisation limitée en l’ab-
sence de SCoT
La commune de Salles Curan n’appartient à 
aucun périmètre de SCoT. C’est à ce titre, que 
la commune a demandé à déroger aux disposi-
tions de l’article L.142-4 du Code l’Urbanisme.

En effet l’article L.142-4 stipule : 
«Dans les communes où un schéma de cohérence 
territoriale n’est pas applicable :
	 1° Les zones à urbaniser délimitées après le 
1er juillet 2002 ainsi que les zones naturelles, agri-
coles ou forestières d’un plan local d’urbanisme ou 
d’un document en tenant lieu ne peuvent être ouver-
tes à l’urbanisation à l’occasion de l’élaboration ou 
d’une procédure d’évolution d’un document d’urba-
nisme ;
	 2° Les secteurs non constructibles des cartes 
communales ne peuvent être ouverts à l’urbanisation à 
l’occasion de l’élaboration ou d’une procédure d’évolu-
tion de la carte communale ;
	 3° Les secteurs situés en dehors des parties 
urbanisées des communes non couvertes par un docu-
ment d’urbanisme ne peuvent être ouverts à l’urbanisa-
tion pour autoriser les projets mentionnés aux 3° et 4° de 
l’article L-111-4 .

	 4° A l’intérieur d’une zone ou d’un secteur rendu 
constructible après la date du 4 juillet 2003, il ne peut 
être délivré d’autorisation d’exploitation commerciale en 

application de l’article L. 752-1 du code de commerce, 
ou d’autorisation en application des articles L. 212-7 et L. 
212-8 du code du cinéma et de l’image animée. 
Pour l’application du présent article, les schémas d’amé-
nagement régionaux des régions d’outre-mer mention-
nés à l’article L. 4433-7 du code général des collectivités 
territoriales, le schéma directeur de la région d’Ile-de-
France prévu à l’article L. 123-1, le plan d’aménagement 
et de développement durable de Corse prévu à l’article 
L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales 
et, jusqu’à l’approbation de celui-ci, le schéma d’aména-
gement de la Corse maintenu en vigueur par l’article 13 
de la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse 
ont valeur de schéma de cohérence territoriale.»

L’article L.142-5 précise :
«Il peut être dérogé à l’article L. 142-4 avec l’accord 
de l’autorité administrative compétente de l’Etat 
après avis de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et fo-
restiers prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural 
et de la pêche maritime et, le cas échéant, de l’éta-
blissement public prévu à l’article L. 143-16. La dé-
rogation ne peut être accordée que si l’urbanisation 
envisagée ne nuit pas à la protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation 
et à la remise en bon état des continuités écologi-
ques, ne conduit pas à une consommation excessive 
de l’espace, ne génère pas d’impact excessif sur les 
flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et ser-
vices.»
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Recodification du livre 1er du code de l’ur-
banisme 
Par ordonnance n°2015-1174 du 24 septembre 
2015 (partie législative) complétée par le dé-
cret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 (partie 
réglementaire) pour une mise en oeuvre au 1er 
janvier 2016, le livre 1er du Code de l’urbanisme 
a été recodifié. Cette évolution du code de l’ur-
banisme a également introduit une modernisa-
tion du PLU par la création de nouveaux outils.
Cette ordonnance précise que les élabora-
tions ou révisions de PLU prescrites avant le 
01/01/2016 pourront opter pour un ‘’PLU nou-
velle génération’’ avant l’arrêt par délibération 
de l’autorité compétente. En l’absence de dé-
libération, leur contenu reste régi par l’ancien 
régime.

Le conseil municipal de la Commune n’a pas 
délibéré pour la mise en place d’un «PLU 
nouvelle génération», le contenu du présent 
PLU reste régi par l’ancien régime (Code de 
l’urbanisme en vigueur au 31/12/2015).
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Introduction

Situation géographique

La commune Salles Curan se situe essentiel-
lement sur l’entité géographique du Lévezou, 
haut plateau cristallin très vallonné d’une alti-
tude moyenne comprise entre 800 et 1000 mè-
tres, mais est également en partie concernée 
par l’entité de la vallée du Tarn aux paysages 
escarpés. La commune compte de nombreux 
de hameaux/villages, répartis sur tout le terri-
toire communal.

Les communes limitrophes sont : Prades de 
Salars et Canet de Salars au Nord, Curan et 
Castelnau-Pégayrols à l’Est, Montjaux/le Viala 
du Tarn/ Ayssènes/Villefranche de Panat au 
Sud et Alrance et Arvieu à l’Ouest.

D’une superficie de 9 390 hectares, elle ac-
cueille 1064 habitants selon le dernier recense-
ment de l’INSEE en vigueur. 
Son altitude oscille entre 547 mètres au niveau 
du ruisseau des Vabrettes (au Sud de la com-
mune, en limite avec Ayssenes et le Viala du 
Tarn) et 1090 mètres vers Bouloc, au niveau 
de la limite communale avec Castelnau Pegay-
rols.

Salles Curan se situe à proximité de Rodez 
(37km) et de l’A75 (35km).

Salles Curan est traversée par différentes rou- Source: IGN

tes départementales qui irriguent l’ensemble de son territoire.

La commune dispose donc d’une situation privilégiée au coeur du département avec une bonne 
desserte routière. Elle se situe à égale distance de Rodez, Saint-Affrique et Millau. Le lac de Pa-
reloup, au nom emblématique, confère à la commune toute sa dimension touristique.
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Contexte administratif de la commu-
ne

Le territoire de Salles Curan s’articule avec les 
instances supra-communales que sont la Com-
munauté de Communes de Lévézou Pareloup 
et plusieurs syndicats, notamment le SIAEP du 
Ségala, le SIEDA, le Syndicat Mixte du Lévé-
zou, le Syndicat Mixte du Bassin Versant du 
Viaur, le SMICA ou encore l’office du tourisme 
Pareloup Lévézou.

Ainsi, malgré son document d’urbanisme pro-
pre (PLU), la commune s’inscrit dans une dy-
namique territoriale qui dépasse le cadre com-
munal.

La Communauté de Communes 

Salles Curan adhère à la Communauté de 
Communes Lévézou Pareloup, créée en 2000. 
Elle est composée de 10 communes : Alrance, 
Arvieu, Canet de Salars, Curan, Saint Laurent 
de Lévézou, Saint Léons, Salles Curan, Ségur, 
Vezins de Lévézou et Villefranche de Panat. 

Cette appartenance est un atout majeur pour 
la commune, puisqu’elle permet la mutualisa-
tion des moyens et la réalisation de projets à 

• l’échelle du territoire, dans un souci de cohé-
rence entre les différentes communes. 

La Communauté de Communes exerce, pour 
la conduite d’actions d’intérêt communautaire, 
les compétences suivantes :

Environnement et cadre de vie :
Assainissement non collectif.
Collecte et traitement des déchets mé-
nagers et des déchets assimilés.
Gestion des milieux aquatiques et pré-
vention des inondations (GEMAPI).
Autres actions environnementales. 

Sanitaires et social :
Action sociale.

Développement et aménagement éco-
nomique :

Actions de développement écono-
mique dans les conditions prévues à 
l’article L. 4251-17 ; création, aména-
gement, entretien et gestion de zones 
d’activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, por-
tuaire ou aéroportuaire ; politique lo-
cale du commerce et soutien aux acti-
vités commerciales.

Développement et aménagement social 
et culturel :

Construction, aménagement, entre-

-
*
*

*

*

-
*

-

*

-

*

Communauté de Commu-
nes de Lévézou-Pare-
loup 
Source: Préfecture de l’Avey-
ron - www.arvieu.fr
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tien et gestion d’équipements culturels 
et sportifs.
Construction, aménagement, entre-
tien et fonctionnement d’équipements 
de l’enseignement pré-élémentaire et 
élémentaire.
Activités culturelles et socioculturel-
les.
Activités sportives.

Aménagement de l’espace :
Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT).
Schéma de secteur.
Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 
Création et réalisation de Zones 
d’Aménagement Concertées (ZAC).
Constitution de réserves foncières. 
Etudes et programmation. 

Voirie :
Création, aménagement, entretien de 
la voirie.

Développement touristique :
Promotion du tourisme dont la création 
d’offices de tourisme.

	

Logement et habitat:
Programme local de l’habitat.
Politique du logement non social.
Politique du logement social. 
Action et aide financière en faveur du 
logement social.

*

*

*

-
*

*
*
*

*
*

-
*

-
*

-
*
*
*
*

Autres :
NTIC (Internet; câble, etc.).
Aménagement, entretien et gestion 
des aires d’accueil des gens du voya-
ge.
Autres.

Conformément à la loi ALUR, à compter du 27 
mars 2017, la Communauté de Communes Lé-
vézou Pareloup exerce la compétence « plan 
local d’urbanisme, document en tenant lieu et 
carte communale». De cette façon, la Com-
munauté de Communes Lévézou Pareloup est 
compétente pour achever et, notamment ap-
prouver, le PLU de la commune de Salles Cu-
ran.

La Communauté de Communes Lévézou Pare-
loup se substitue de plein droit à la commune 
dans tous les actes et délibérations afférents à 
la procédure engagée.

NB : Le présent rapport de présentation a été 
établi tout au long de la procédure d’élabora-
tion du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et donc 
principalement sous l’autorité de la commune, 
compétente jusqu’au 26.03.2017.
Ceci explique que le rapport de présentation fas-
se principalement référence aux choix et orien-
tations engagés par la commune, en tant que 
collectivité compétente (jusqu’au 26.03.2017).

-
*
*

*

Aveyron Ingénierie

Etablissement Public Administratif, Aveyron In-
génierie apporte conseils et assistance aux col-
lectivités aveyronnaises dans les domaines : 

De l’environnement et de l’aménagement 
de l’espace rural,
Des bâtiments et de l’urbanisme,
De la voirie, des réseaux et des espaces 
publics,
Du conseil juridique, administratif et finan-
cier,
Et sur tout autre champ de compétence lié 
à la gestion locale des collectivités. 

Les syndicats

La commune adhère aux syndicats suivants :

Syndicat Intercommunal d’Adduction 
d’Eau Potable (SIAEP) du Ségala
Compétences : gestion de la desserte en 
eau potable.

Syndicat Intercommunal d’Electricité du 
Département de l’Aveyron (SIEDA) 
Compétences : chargé d’étendre, de dissi-
muler, de renforcer et de sécuriser les ré-
seaux électriques basse et moyenne ten-
sion ainsi que les transformateurs.

•

-

-
-

-

-

•

-

-
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Syndicat Mixte du Bassin Versant du Viaur 
(SMBVV)
Compétences : gestion de la qualité des 
eaux, de la ressource en eau, des milieux 
et valorisation du patrimoine rivière.

Syndicat Mixte pour l’Informatisation des 
Collectivités Aveyronnaises (SMICA).

L’Office du Tourisme Pareloup Lévézou

Depuis 2000, la compétence tourisme du Lévé-
zou lui a été déléguée par le SIVOM des Monts 
et Lacs du Lévézou. Cet office de tourisme, 
classé 2 étoiles, fédère les 7 offices de tourisme 
et syndicats d’initiative du Lévézou. Ces der-
niers réalisent différentes missions d’accueil, 
d’information et d’animation. 

L’office est donc chargé d’organiser et de coor-
donner les actions des différents acteurs touris-
tiques (professionnels, syndicat d’initiative).
Ce rôle passe par la réalisation d’études et le 
suivi de l’observation économique du tourisme 
afin de connaître les orientations et conseiller 
les agents de tourisme et adapter l’offre aux de-
mandes.

Pour cela, l’office met en place des actions de 
communication et diffuse différents documents 
faisant la promotion du tourisme sur le Lévézou 
(brochures, manifestations, guides pratiques, 
cartes...).

-

-

-

Cet office joue un véritable rôle de conseil et 
d’accompagnement aux professionnels du tou-
risme, en fonction des tendances du marché.

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
(PETR) du Lévézou

La commune appartenait au Syndicat mixte du 
Lévézou, né du rapprochement de deux inter-
communalités : la Communauté de Communes 
de Lévezou-Pareloup et la Communauté de 
Communes du Pays de Salars.

Ce syndicat avait pour compétences :
L’élaboration et la mise en œuvre de la po-
litique locale de promotion touristique,
La coordination des interventions des di-
vers partenaires du développement touris-
tique et la création d’un office de tourisme 
intercommunal,
La mise en œuvre de la convention terri-
toriale du Pays des Monts et lacs du Lé-
vezou,
L’élaboration et le suivi d’un Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT), 
L’animation culturelle et sportive.

 

Par arrêté préfectoral du 21 janvier 2015, le 
syndicat mixte a été transformé en Pôle d’Equi-
libre Territorial Rural (PETR) dont le siège ad-
ministratif est situé à Vezins de Levézou et le 
siège social à Pont de Salars.

•

-

-

-

-

-

Cette transformation de Pays en PETR fait sui-
te à la loi du 27 janvier 2014 de modernisation 
de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles et répond mieux aux exigences 
européennes de réalisation de projets de déve-
loppement au niveau des bassins de vie.   

Les statuts du PETR du Syndicat Mixte du Lé-
vézou lui donnent comme compétences :

L’élaboration et le suivi du SCOT,
La promotion touristique (élaboration et 
mise en œuvre de la politique locale de 
promotion touristique, coordination des in-
terventions des divers partenaires du dé-
veloppement touristique et création d’un 
office de tourisme intercommunal),
L’animation sportive,
L’animation culturelle.

La cartographie suivante présente les limites 
du PETR du Lévézou. Il convient de noter que 
le périmètre de la Communauté de Communes 
du Pays de Salars a été étendu aux communes 
de Comps-la-Grand-Ville et Salmiech au 1er 
janvier 2017, modifiant ainsi le périmètre initial 
du Syndicat mixte et du PETR. .

-
-

-
-
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L’avenir de la commune s’inscrit donc dans 
un contexte plus vaste au sein du canton de 
Salles Curan, de la Communauté de Com-
munes de Lévézou-Pareloup, du PETR du 
Lévézou, du Pays des Monts et Lacs du Lé-
vézou et des différents syndicats auxquels 
elle adhère. Ces différentes échelles admi-
nistratives soutiennent le développement 
et aident à la réalisation de projets commu-
naux et intercommunaux. 
La municipalité a veillé à intégrer ces diver-
ses orientations aux particularités de son 
territoire pour établir un document répon-
dant aux divers enjeux communaux, inter-
communaux et supracommunaux.
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A - BILAN DE L’EXISTANT ET 
ANALYSE DES BESOINS
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A.1 - Contexte démographique
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A l’échelle de la Communauté de Communes, 
la population ne cessait de décroître de 1968 
à 2006, avant de voir à nouveau sa population 
augmenter entre 2006 et 2011.

En s’intéressant aux données de chacune 
des communes composant la Communauté 
de Communes, on observe des différences 
entre ces territoires. La population de certaines 
d’entre elles continuent à diminuer entre 2006 
et 2011, tandis que d’autres enregistrent une 
augmentation de leur population sur cette 
même période.  

A.1.1 Evolution générale de la population communale

A.1.1.1 Evolution générale

L’analyse de l’évolution de la population est un 
élément important du diagnostic communal. 
En effet, cela permet à la commune de définir 
sa volonté en matière d’accueil de nouveaux 
habitants. 
C’est de cet objectif que va découler la 
philosophie du plan local d’urbanisme, traduite 
au sein du zonage en fonction de différents 
facteurs.

En 1990, le recensement général comptait 1277 
habitants. En 2011, les données de l’INSEE 
font état de 1068 habitants, soit une baisse 
de -16.4% par rapport à 1990, soit environ 10 
habitants par an.

De 1968 à 2006, la population a décru (-
30.7%), probablement en raison d’un exode 
rural marqué.
Depuis 2006, l’évolution démographique est de 
nouveau à la hausse, pour atteindre selon les 
données de l’INSEE, 1068 habitants en 2011.

Note: Sauf mention contraire, toutes les données sont issues du recensement 2011 de l’INSEE, données sur la base desquelles le PLU et le PADD notamment ont été élaborés.
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1999 2011 % évolution
Alrance   �1� �9� -�,�8
Arvieu   880 8�� -�,��

Canet de salars   ��9 �19 10,��
Curan   �0� �1� �,9�

Saint Laurent de Lévézou   1�� 1�8 �,9�
Saint Léons   �01 ��� �0,9�

Salles Curan  1 088 1 068 -1,84
Ségur   ��� ��8 -�,��

Vézins de Lévézou   ��� ��� �,00
Villefranche de Panat   ��� ��� -�,��

CC  � ��8  � ��� -0,09

2006 2011 % évolution
Alrance ��1 �9� �,��
Arvieu 8�� 8�� -�,��

Canet de salars �9� �19 �,81
Curan �01 �1� �,��

Saint Laurent de Lévézou 1�� 1�8 1,9�
Saint Léons ��� ��� 8,01

Salles Curan 1 066 1 068 0,19
Ségur �9� ��8 -�,8�

Vézins de Lévézou ��� ��� 1,��
Villefranche de Panat ��� ��� -�,��

CC � �0� � ��� 0,��
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Ces disparités peuvent s‘expliquer par le fait 
que les communes observant une hausse de 
leur population soient situées à proximité de la 
RD911, axe structurant, et/ou à proximité directe 
des bassins économiques des agglomérations 
ruthénoise et millavoise (ex: St-Léons).

Depuis 2006, Salles Curan connaît un regain 
démographique beaucoup plus timide que celui 
de la  Communauté de Communes qui, elle 
aussi, enregistre une croissance démographique 
depuis cette même année (+0,19% entre 2006 
et 2011 pour la commune contre +0,53% pour 
la Communauté de Communes).
Ces chiffres confirment tout de même le 
caractère attractif de la commune aux échelles 
communautaires et départementales. 
Notons que ces données ne reflètent pas la 
croissance démographique en période estivale, 
qui triple, voire quadruple (cf. A.3.3 le secteur 
touristique et de loisirs). A l’échelle communale, 
la répartition géographique de la population est 
schématiquement de 2/3 sur le bourg et 1/3 sur 
le reste du territoire.

A l’échelle de la Communauté de Communes, 
Salles Curan reste la commune la plus peuplée, 
devant Arvieu et Villefranche de Panat, ce qui 
soutient sa dynamique en termes d’accueil de 
population mais aussi sa position importante 
en termes d’attractivité.
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A.1.1.2 Une croissance démographi-
que portée par le solde migratoire

Cette évolution démographique peut s’interpréter 
grâce à l’analyse des composantes de la 
variation annuelle moyenne de la population :

Période 68-82 : décroissance de la 
population due à un solde migratoire 
négatif dans l’ensemble. Même lorsqu’il 
est positif, le solde naturel ne permet pas 
de compenser le solde migratoire négatif. 
Période 82-99 : décroissance de la 
population due à un solde migratoire et un 
solde naturel négatif ou nul.
Période 99-2011 : croissance de la 
population due à un solde migratoire 
positif et qui compense progressivement 
un solde naturel qui, lui, reste négatif.

On constate que les soldes naturel et migratoire 
ont connu d’importantes variations depuis 
1968.

En effet, le solde naturel était positif jusqu’à 
1982, il était nul entre 1982 et 1990 et il est 
négatif depuis lors. Néanmoins, notons que le 
solde naturel a atteint son niveau le plus bas 
sur la période 1990-1999 (-0.6%) mais qu’il est 
reparti à la hausse (-0.4% entre 1999 et 2006 
et -0.3% entre 2006 et 2011).

-

-

-

Le solde migratoire était négatif entre 1968 
et 1999 avec le taux le plus faible entre 1982 
et 1990 (-1.3%). Il est positif depuis 1999 et 
augmente régulièrement.

Il est à noter que depuis le début des années 
1990, la population croît du fait d’un solde 
migratoire à nouveau positif, lequel souligne 
le caractère attractif de la commune. 
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En 2008, 79.4% de la population habitaient 
le même logement depuis 5 ans, et 6.7% 
habitaient la même commune. Cela signifie 
donc qu’entre 2003 et 2008, près d’un septième 
de la population, a emménagé sur la commune, 
soit environ 140 habitants. 
Ceci souligne à la fois l’attractivité de la 
commune et une mutation des modes de vie, 
tendant vers un certain nomadisme résidentiel. 
Ce nomadisme s’explique aussi par le 
développement d’un parc de logements locatifs 
privé lié. Ce développement s’explique par une 
forte demande (18,1% de locataires en 2009).

Salles Curan

801 personnes ont gardé le même logement

�� ont déménagé au sein de la même commune

Aveyron

Midi-Pyrénées

69

9

France: 48

ETRANGER

14

Total entrées:
140

Les migrations résidentielles de Salles Curan entre 2003 
et 2008
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Une population homogène

L’indice de vieillissement (IV) des 65/20 
ans permet d’avoir une idée de la tendance 
d’évolution de la population. Il s’agit du nombre 
de personnes de 65 ans et plus pour 100 jeunes 
de moins de 20 ans. 

Il se calcule selon la formule suivante:
             IV=[(+65 ans) / (-20 ans)] x 100 
 Si IV>100 : population vieillissante
 Si IV<100 : population rajeunissante  

En 2011, sur Salles Curan, l’IV est de 170. 
La population de la commune est donc 
vieillissante. Cet indice est supérieur à celui de 
la Communauté de Commune qui, cette même 
année, est de 134. 

Salles Curan apparaît donc comme une 
commune vieillissante. Cette tendance 
est supérieure à celle observée à l’échelle 
communautaire mais également à l’échelle 
départementale (IV = 117).

A.1.2 Evolution de la population par tranches d’âge

L’analyse de la pyramide des âges de la 
commune, et de son évolution entre 1999 
et 2011, permet de mieux comprendre cette 
évolution de la démographie communale.

Il apparaît qu’entre 1999 et 2011 la population 
a vieilli. La part des plus de 60 ans représente 
38,3% de la population totale en 2011 contre 
32,7% en 1999. 

Sur cette même période, les classes d’âge qui 
ont le plus augmenté sont celle des 60-74 ans 
et celle des plus de 75 ans, bien que celles des 
0-14 ans et des 45-59 ans aient également 
légèrement augmenté. 
A noter qu’en 1999, les 15-29 ans, tranche 
d’âge qui correspond à la population étudiante, 
représentaient 13% de la population et qu’en 
2009, ils ne représentent plus que 8,9% des 
habitants de Salles Curan. 
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Depuis 1999, le nombre de ménages a 
augmenté : +30, soit entre 2 et 3 ménages 
supplémentaires par an.
Le nombre moyen de personnes par ménage a, 
quant à lui, légèrement diminué depuis 1999 (2,4 
en 1999 contre 2,2 en 2011). Il est légèrement 
supérieur à la moyenne départemental de 2,1.

Aussi, la diversité des ménages composant 
la commune nécessite une offre en 
logements en adéquation avec cette variété 
(taille des logements, logements évolutifs, 
logement locatif ou en accession...).

A.1.3 Taille des ménages

Favoriser l’arrivée des 30-44 ans et 
poursuivre le renouvellement de la tranche 
de population 45-59 ans sont des enjeux 
majeurs afin de maintenir la population 
communale, voire de l’accroître.
 
L’accueil ou le maintien de ces tranches 
de population sur le territoire communal 
nécessite notamment :

Une offre variée en logements : 
réhabilitations de bâtis anciens, 
changements de destination,  
constructions nouvelles, logements 
évolutifs,... visant à répondre à chaque 
étape caractéristique du cycle résidentiel 
(locatif individuel ou collectif, primo-
accédant, logement social, etc.) ;
Une offre en services publics et 
équipements, notamment vis à vis de 
l’accueil des enfants ;
Une offre en services privés, commerces, 
services médicaux ;
Une offre pour les personnes plus 
âgées, équipements absents jusqu’à 
récemment sur le territoire communal 
mais aussi communautaire ; au-delà 
des services médicaux de proximité tel 
que pharmacie, infirmier etc. (cf. partie 
A.3 économie; projet de logements 
individuels locatifs pour personnes 
âgées sur l’ensemble du canton)
Etc.

-

-

-

-

-

2011 1999

Nb de ménages 476 446

Nb moyen de pers/ménage 2.2 2.4

Source: INSEE 1999-2009

L’Aveyron offrant des cursus limités, les jeunes 
partent dans d’autres départements pour 
effectuer leurs études supérieures.
On constate également une diminution de la 
tranche des 30-44 ans.
En comparant la pyramide des âges de 
Salles Curan avec celles de la Communauté 
de Communes et du département, on note 
une évolution à peu près semblable entre les 
différents territoire, hormis pour ce qui est des 
plus de 75 ans (ils sont plus nombreux à Salles 
Curan). 

L’analyse des tranches d’âge de la population 
confirme que ce sont des actifs avec enfants 
qui sont majoritairement venus s’installer 
sur Salles Curan.

La proportion des 0-14ans habitant la 
commune (16.1%) est plus importante que la 
moyenne de la Communauté de Communes 
(14.2%) et du département (15.9%). Cette 
donnée est importante lors de l’élaboration 
du projet communal (Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, Orientations 
d’Aménagement et de Programmation), 
notamment en matière d’équipements (cf 
partie A.4 - Equipements et services). 
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A.1.4 Enjeux

DEMOGRAPHIE

Constats Enjeux

• 1068 habitants en 2011 (source : INSEE).
• Regain démographique depuis 2006 (+0.2%).
• Solde naturel négatif compensé par un solde migratoire 
positif et en augmentation.
• IV = 170 : population vieillissante.
• Tranches de population dominantes : 45-59 ans, 60-74 
ans et plus de 75 ans.
• 476 ménages en 2011 contre 446 en 1999 (soit entre 
+2 et +3 ménages par an). En 2011, le nombre moyen de 
personnes par ménage est de 2,2. Taille des ménages en 
diminution constante.

• Maintenir et accentuer le regain démographique sur le territoire.

• Favoriser l’accueil de jeunes couples en âge d’avoir des enfants, en privilégiant un accueil 
continu pour un équilibre de besoins, notamment en terme d’équipements.

• Permettre le maintien sur le territoire de la population en place (petits ménages, population 
vieillissante,...).

• Renforcer l’offre en équipements et en logements adaptés à la population en place et à celle 
que l’on souhaite accueillir, en s’appuyant sur l’existant.

Des enjeux nécessitant de se positionner sur les questions suivantes : selon quel équilibre? 
Selon quelle répartition géographique? (notamment entre les différents bourgs, vis à vis 
des réseaux...).
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A.2 - Diagnostic du cadre foncier et du 
parc de logements
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L’analyse du parc de logements de la commune 
donne les grandes lignes du développement et 
de l’urbanisation des dernières décennies.

A.2.1 Structure et caractéristiques du parc de logements 

La commune de Salles Curan, notamment en 
raison de la présence du lac de Pareloup et 
de sa dimension touristique, est une commune 
mixte en termes de résidences : elle compte 
en 2011, 47.6% de résidences principales et 
42.8% de résidences secondaires.

Selon l’Insee, le nombre total de logements a 
largement augmenté depuis 1968, malgré une 
légère diminution entre 1999 et 2006 : 

+248 logements sur la période 1990/1999, 
soit + 27 à 28 logements par an ;
-30 logements sur la période 1999/2006, 
soit - 4 logements par an ;
+ 78 logements sur la période 2006/2011,  

•

•

•

Ainsi, depuis 1990, le parc de logements 
a augmenté de 14 logements par an en 
moyenne.

Depuis 1999, cette évolution est ralentie par les 
résidences secondaires qui voient leur nombre 
de diminuer. Les résidences principales et les 
logements vacants, quant à eux, sont de plus 
en plus nombreux :

Résidences principales : +33 logements, 
soit + 2,75 logements par an ;
Résidences secondaires : - 48 logements, 
soit - 4 logements par an :
Logements vacants : +63 logements, soit 
+5,2 logements par an.

La hausse du nombre de ménage (+30 entre 
1999 et 2011) est en adéquation avec la 
croissance des résidences principales (+ 33). 
L’évolution des résidences secondaires est 
quant à elle négative: -10.04% entre 1999 et 
2011.

On peut s’interroger sur les causes de cette 
diminution bien que faible, du nombre de 
logements entre 1999 et 2006. Il est possible 
que certaines résidences secondaires 
soient devenues des résidences 
principales: de jeunes retraités sont venus 
s’installer définitivement sur le territoire 
communal où ils possédaient déjà une 
résidence secondaire. Néanmoins, force 

-

-

-
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Note: Sauf mention contraire, toutes les données sont issues du recensement 2011 de l’INSEE, données sur la base desquelles le PLU et le PADD notamment ont été élaborés.
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atouts en termes de cadre de vie (en bordure 
du lac de Pareloup, au sein du Lévézou, etc.). 
Ces caractéristiques entraînent également 
l’augmentation de l’occupation à l’année 
d’anciennes résidences secondaires.

Entre 1990 et 2011, le nombre de logements 
vacants a augmenté. S’il a enregistré une 
légère diminution entre 1990 et 1999, celle-ci 
a été suivie d’une forte augmentation jusqu’en 
2011. Ainsi, le nombre de logements vacants 
recensés sur la commune est passé de 73 
logements en 1990, à 33 en 1999 pour atteindre 
96 en 2011.
Ces chiffres doivent toutefois être nuancés. En 
2015, en effet, la commune de Salles Curan 
a réalisé un inventaire de la vacance sur son 
territoire. Ainsi, en 2015, selon ce relevé, la 
commune totalise 55 logements vacants. 
Notons que la majorité de ces logements 
correspond à  du bâti ancien et que 24 de ces 
logements vacants se trouve sur le bourg de 
Salles Curan.

On remarquera un important décalage entre les 
données de l’INSEE et les données de terrain 
sur ce point.

Le nombre de logements vacants conjugué 
au nombre de bâtiments pouvant faire l’objet 
de changement de destination constitue une 
réserve potentielle de logements à prendre 
en compte dans le projet. 

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

500

logements vacants Résidences secondaire Résidences principales

Alrance Arvieu Canet de salars Curan Saint Laurent de Lévézou Saint Léons Ségur Vézins de Lévézou Villefranche de Panat Salles Curan

A noter, tout de même que l’essentiel des 
logements vacants concerne du bâti ancien 
dont l’état ainsi que la situation administrative 
(indivision) peuvent compromettre leur mise 
sur le marché ou leur remise en état.

est de constater que la part des résidences 
secondaires est élevée et doit être prise en 
considération, dans une logique de soutien 
de l’économie locale.

Les différentes catégories de logements 
(résidences principales, résidences secondaires 
et logements vacants) de la commune sont 
relativement semblables à celles de la 
Communauté de Communes.

En revanche ces deux échelles se démarquent 
fortement des observations faites au niveau 
du département. A l’échelle départementale, 
les résidences principales sont largement 
majoritaires.

La part importante des résidences secondaires 
souligne l’attrait touristique communal et 
communautaire. Cette caractéristique se 
retrouve également pour les communes de 
Villefranche de Panat, Arvieu et Canet de 
Salars, lesquelles bénéficient aussi de l’attrait 
du tourisme générés par les lacs.

A l’échelle du département, grâce à la carte 
suivante, on s’aperçoit que la part de résidences 
principales est plus importante à proximité des 
pôles économiques, notamment: Rodez, Millau, 
Villefranche et Decazeville. La commune de 
Salles Curan, en raison d’un certain éloignement 
vis-à-vis des agglomérations ruthénoise et 
millavoise (environ 40km), bénéficie peu de cet 
effet. Son attractivité est davantage due à ses 
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Cette analyse doit donc être nuancée :

Les bâtiments pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination sont peu 
nombreux au regard de la superficie 
de la commune. En effet, en cohérence 
avec l’article L151-11-2°, les bâtiments 
pouvant faire l’objet d’un changement 
de destination ont été désignés en zone 
A et Ap principalement. On dénombre 9 
bâtiments ou ensembles de bâtiments 
pouvant faire l’objet d’un changement 
de destination ; et dont le projet sera 
soumis à un avis conforme de la 
CDPENAF. Rappelons par ailleurs que, 
comme l’ensemble des biens (fonciers 
ou bâtis), ils peuvent potentiellement 
faire l’objet d’une rétention.
Outre ces bâtiments désignés, les 
7 secteurs Nh du PLU permettent 
également le changement de destination 
sous conditions.

Les services de l’INSEE confirment  
qu’il convient d’utiliser les résultats 
concernant les logements vacants 
avec prudence. En effet, les agents 
recenseurs sont parfois en grandes 
difficultés pour juger de l’habitabilité 
d’un logement et/ou de son affectation 
lorsqu’il est inoccupé (résidence 
secondaire, logement occasionnel ou 

•

•

logement vacant). De plus, rappelons 
que les données de l’INSEE sont 
établies sur des bases déclaratives.
De plus, la répartition géographique 
des logements vacants est une 
donnée majeure. Ainsi, la valorisation 
d’une  maison vacante au sein 
d’une exploitation agricole semble 
compromise. Pourtant l’INSEE 
comptabilise ce type de logement dans 
sa rubrique «logements vacants».
Par ailleurs, le centre ancien de 
Salles Curan concentre une forte 
proportion des logements vacants. 
Certains d’entre eux se trouvent dans 
une situation difficile (configuration, 
état administratif...), d’autres dans un 
état de dégradation avancé, dont la 
remise sur le marché nécessite des 
investissements très lourds ; les projets 
étant par ailleurs très rares du fait de 
la typologie urbaine et de sa densité 
(absence de jardin, de garage, etc.).

De ce fait, les chiffre énoncés ci-dessus 
ne constituent pas un réel potentiel et 
doivent être considérés avec précaution et 
modération.

Etude communale sur les logements va-
cants de 2015
Lieu Nombre

Aussalesses 1
Calmejane 1
Les Abouillères 1
Gouttelongue 2
Le Rouve 1
Mas Roussel 1
Souyris 2
Le Marnal 1
La Devèze - hébergement collec-
tif - Compagnons Belles étapes -

Moulin du Roc 1
Salles Curan 24
Bouloc 6
L’Héral 2
La Patinerie 1
Connes 3
Les Canabières 5
Cadoul 1
Martouret 1
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A.2.1.2 Epoque d’achèvement des logements

L’analyse de l’époque d’achèvement des logements fait 
apparaître un parc relativement jeune. 65% du parc de 
logements de la commune date, en effet, d’après 1946 
(67,3% pour le département, 61,1% pour la Communauté de 
Communes).

Si l’on divise la période d’analyse d’après 1946, on remarquera 
une forte proportion de logements construits entre 1946 et 
1990. Cette forte croissance est à mettre en parallèle avec la 
création du lac de Pareloup (1948-1951). Ce lac constitue la 
5ème plus grande retenue d’eau artificielle de France. 
En effet, la création du lac de Pareloup donne aux communes 
limitrophes de ce dernier, et tout particulièrement, à Salles 
Curan, une nouvelle dimension. Salle Curan est devenue 
une commune touristique et dispose ainsi d’un nouveau 
rayonnement qui dépasse très largement la simple sphère 
départementale.
De fait, ce nouvel atout territorial a initié un développement 
important de la construction, notamment pour de l’hébergement 
touristique. Ainsi, c’est sur cette période que vont émerger 
plusieurs Unités Touristiques Nouvelles (UTN), comme l’UTN 
des Vernhes, favorisant par la création de logements.

Dans une analyse globale, Salles Curan est donc une commune 
qui participe au «rajeunissement» du parc immobilier de la 
Communauté de Communes et du Département. 35 38,9 32,7
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Ce pourcentage important de maisons 
individuelles est confirmé à l’échelle de la 
Communauté de Communes (81,8% en 2011). 
Néanmoins, si l’on observe les données 
départementales, on s’aperçoit que la part des 
maisons individuelles sont inférieures (69,4%).
A l’échelle de la commune, les maisons 
individuelles restent donc majoritaires 
malgré un maintien du nombre de logements 
collectifs. Cette proportion correspond, certes, 
à une demande exprimée mais pourrait être 
équilibrée par le développement d’habitations 
individuelles groupées, intermédiaires ou de 
petits collectifs, correspondant aux besoins 
de la multitude de ménages rencontrés sur la 
commune. Ils permettraient une continuité du 
parcours résidentiel sur la commune. 
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A.2.2 Caractéristiques des résidences principales

A.2.2.2 Typologie des résidences 
principales

On constate que sur la commune, la résidence 
principale est très souvent une maison 
individuelle (92% en 1999 et 85,6% en 2011). 

A.2.2.1 Le statut d’occupation

Une majorité de la population est propriétaire 
de sa résidence principale : 77,1% en 1999 
soit 446 ménages et 81,2% en 2011 soit 476 
ménages. Il est intéressant de noter que la part 
des propriétaires de résidences principales est 
supérieure à la moyenne départementale qui 
est de 69.4% en 2011. 
Le nombre et la proportion des locataires se 
maintiennent : la part des locataires est passée 
de 14,2% en 1999 soit 63 ménages à 14,8% en 
2011 soit 71 ménages.

En comparant les données communales à 
celles de la Communauté de Communes on 
note une plus large proportion de locataires à 
l’échelle communale, ce qui est le signe d’une 
certaine centralité et d’un parc de logements 
relativement diversifié.

Les habitants de la commune sont donc pour 
l’essentiel des propriétaires qui viennent 
s’installer sur un territoire qui offre des 
caractéristiques attractives en termes de coût, 
de cadre de vie mais également du point de 
vue de l’accès aux services et équipements de 
proximité.



33A- Bilan de l’existant et analyse des besoinsPLU - SALLES CURAN

A.2.2.3 Taille des résidences princi-
pales

Données Salles 
Curan

Nombre de 
résidences 
principales

Pourcentage

1 pièce 6 1,3%
2 pièces 31 6,5%
3 pièces 83 17,3%

4 pièces et + 359 72,5%
En 2011, sur les 479 résidences principales 
de la commune, 359 logements comportent 
plus de 4 pièces (72,5%). Au sein de ces 359 
logements, 222 disposent de plus de 5 pièces 
(46,3%). Les logements sont donc en majorité  
de grande taille. 
En comparant avec les données de la 
Communauté de Communes et du département 
ci dessous :

Données 
Communauté de 

Communes

Nombre de 
résidences 
principales

Pourcentage

1 pièce 16 0.7%
2 pièces 123 5.1%
3 pièces 315 13.2%

4 pièces et + 1 934 81%

Données 
Départementale

Nombre de 
résidences 
principales

Pourcentage

1 pièce 3 210 2.6%
2 pièces 11 184 9%
3 pièces 22 199 17.8%

4 pièces et + 88 306 70.7%

(famille). Toutefois, les caractéristiques des 
logements de la commune reflètent aussi 
la centralité de Salles Curan, en raison de 
la diversité de l’offre proposée. Cependant, 
l’offre en logements doit continuer à se 
diversifier afin de répondre à la demande 
des petits ménages, notamment des 
personnes seules, des personnes âgées, 
etc. Cette évolution est d’ores-et-déjà en 
partie reflétée par la réduction de la taille 
des appartements.

A.2.2.4 Logements communaux et so-
ciaux

La commune, dispose de 10 logements 
communaux, dont 8 logements sociaux :

1 logement de type T3 à Bouloc,
1 appartement T4 situé sur le bourg de 
Salles Curan, au dessus de la mairie.
8 logements sociaux dont quatre T1 et 
quatre T3.

Les logements HLM et sociaux sont au nombre 
de 27 dont 8 logements sociaux appartenant à 
la commune.

Salles Curan est donc une commune où 
l’ensemble du parcours résidentiel est possible 
(de la location à l’accession à la propriété).

Par ailleurs, la commune dispose d’une capacité 
d’accueil touristique ou locatif saisonnier très 
importante, avec approximativement des 

-
-

-

on s’aperçoit que sur Salles Curan, les logements 
de «1 pièce» sont plus nombreux en proportion 
que sur la Communauté de Communes mais 
moins nombreux que sur le département. 
A l’inverse, les grands logements (4 pièces 
et +) sont, quant à eux, proportionnellement 
plus nombreux que sur le département et 
moins nombreux que sur la Communauté de 
Communes.

En 1999, le nombre moyen de pièces par 
maison était de 4,7 et de 3,4 par appartement ; 
en 2011, ce nombre est monté à 4,8 pièces en 
moyenne pour les maisons et est descendu à 3 
pièces en moyenne pour les appartements. En 
1999, les données à l’échelle du département 
étaient comparables à celle de la commune 
pour les maisons individuelles mais inférieures 
pour les appartements (3,1 pièces). En 2011, 
en revanche, les maisons individuelles et les 
appartements sont de plus grande taille à 
l’échelle départementale (4,9 pièces pour les 
maisons et 3,1 pièces pour les appartements).

Ainsi, le nombre de pièces par logement 
a tendance à se stabiliser pour les 
maisons individuelles mais aussi pour les 
appartements.

La forte proportion de logements de 
grande taille correspond aux besoins d’une 
bonne part de la population communale 
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A.2.3 Programmes de restauration du bâti  et des es-
paces publics

A.2.3.1 Opération coeur de village

Ce type d’opération n’a pas été mis en oeuvre 
sur le bourg de Salles Curan.

A.2.3.2 Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH)
Aucune Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) n’est en cours à ce jour sur 
le territoire communal. Toutefois, une réflexion 
est menée au sujet de l’aménagement de la rue 
de la Confrérie, en direction de la place de la 
Mairie. 

A.2.3.3 PIG «habiter mieux»
Un Programme d’Intérêt Général est en cours à 
l’échelle du département et favorise les travaux 
en termes d’économie d’énergie, d’adaptation 
au vieillissement ou au handicap et de lutte 
contre l’habitat dégradé.

capacités de l’ordre de :
1 842 personnes en camping,
100 personnes en aires naturelles,
244 personnes en comités d’entreprise,
134 personnes en hôtels,
8 personnes en chambres d’hôtes,
155 personnes en gîtes classés,
50 personnes en gîtes non classés,
1 000 personnes en résidences 
secondaires.

Soit un total de 3 533 personnes : ces chiffres 
ont été communiqués par l’office de tourisme.

En complément de la loi SRU, la loi portant 
Engagement National pour le Logement (ENL) 
encourage également la mixité sociale. Le 
Code de l’Urbanisme offre donc la possibilité de 
délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser 
des PLU, des secteurs dans lesquels: 

«Les programmes de logements 
comportent une proportion de logements 
d’une taille minimale qu’il fixe», (article 
L151-14)
«En cas de réalisation d’un programme 
de logements, un pourcentage de ce 
programme est affecté à des catégories 
de logements qu’il définit dans le respect 
des objectifs de mixité sociale». (article 
L151-15)

Dans un premier temps, la commune n’a 
pas souhaité avoir recours à ces outils.

-
-
-
-
-
-
-
-

-

-
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A.2.4 Construction et urbanisation

L’analyse du registre communal des permis de 
construire permet de compléter les données is-
sues du recensement de la population de 1999. 
Elle permet d’estimer la moyenne des deman-
des de permis et leur situation géographique 
sur le territoire. La municipalité peut alors s’ap-
puyer sur ces constats pour définir le rythme 
d’accueil de nouveaux habitants qu’elle sou-
haite pour son développement futur.

A.2.4.1 Rythme de la construction

Depuis 2001, le nombre moyen de logements 
autorisés est de 9 logements par an, avec un 
pic relativement marqué en 2003 et 2004.

Depuis 2008, le nombre de permis de construire 
délivrés est resté assez stable, aux alentours de 
10 permis de construire par an, malgré un recul 
progressif depuis 2010. Ces éléments nuan-
cent les observations faites grâce aux chiffres 
de l’INSEE : celles-ci mettaient en avant une 
baisse du nombre de logements (toutes caté-
gories confondues).

Sur la période de 2001 à 2012, la construction 
représente 104 logements dont 44 résidences 
principales, soit théoriquement 101 habitants, 
soit toujours théoriquement 9,2 habitants sup-
plémentaires par an.
Ces éléments doivent être pondérés, en termes 
d’évolution démographique, en tenant compte 
de la forte proportion des résidences secondai-

res (57,7% des permis de construire délivrés).
Par ailleurs, la part des permis de construire 
délivrés sur cette période pour du changement 
de destination / réhabilitation est extrêmement 
faible et représente moins de 0,5 logement par 
an. Ce chiffre est donc relativement négligea-
ble.

A.2.4.2 Localisation de l’urbanisa-
tion récente

Sur les 10 dernières années, les nouvelles 
constructions se sont développées soit au coup 
par coup, soit sous la forme d’opérations d’en-
semble de type lotissements.
En raison des dispositions du document d’ur-
banisme en vigueur et du contexte touristique, 
ces extensions récentes se localisent principa-
lement sur le bourg de Salles Curan et les sec-
teurs urbanisés en bordure du lac.
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Ces extensions, réalisées sous la forme de 
lotissements, notamment sur le bourg, cor-
respondent principalement à des maisons in-
dividuelles (85.6%). Les logements collectifs 
représentent 14% des résidences principales, 
part en forte progression (4,6% en 1999).

Sur cette période, la taille moyenne constatée 
des lots, hors cas particuliers des secteurs «tou-
ristiques» (UTN et PRL), est d’environ 1453m², 
pour les maisons individuelles. En secteur 
«touristique» (PRL et UTN), cette moyenne est 
d’environ 400m², principalement pour les rési-
dences secondaires en bord de lac. En prenant 
en compte les secteurs «touristiques» (PRL et 
UTN), la moyenne lissée sur l’ensemble des 
permis de construire délivrés, à vocation d’ha-
bitat, est de 1000m².

Concernant les changements de destina-
tion, on note peu de permis de construire, 
voire aucun. Ceci corrobore l’analyse faite 
précédemment : les changements de desti-
nation représentent un potentiel très faible 
en termes de développement de la commu-
ne.

Du point de vue de leur localisation, sur la pé-
riode étudiée, les permis de construire sont dis-
tribués de la manière suivante :

43,75% des permis de construire ont été 
délivrés sur le secteur des Vernhes. Il 

-
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En conclusion, l’analyse qui précède mon-
tre tout le potentiel de la commune :

Ouverture à l’urbanisation, régulière et 
progressive sous forme d’opérations 
de lotissement notamment, 
Lots facilement urbanisable et accessi-
bles financièrement,
Qualité des sites retenus (exposition, 
réseaux...),
Maintien d’une offre importante de sur-
face constructible permettant de tenir 
ce rythme,
Une demande variée: résidences prin-
cipales et secondaires.

En tenant compte de l’ensemble de ces 
facteurs, la commune peut aspirer à main-
tenir, dans la cadre du PLU, un rythme de 
la construction d’environ 9 nouveaux loge-
ments par an, comme constaté  ces derniè-
res années. Ce rythme permettrait de  répon-
dre aux attentes en termes de résidences 
principales et secondaires.

-

-

-

-

-

s’agit en grande partie de constructions de 
type résidences secondaires liées à l’UTN 
des Vernhes. 
18,75% de ces permis de construire ont 
été délivrés sur le bourg de Salles Curan.
13,75% d’entre eux ont été délivrés au ni-
veau du Mas Atché. Comme pour les Vern-
hes, il s’agit en grande partie de construc-
tions de type résidences secondaires liées 
au Parc Résidentiel de Loisirs (PRL) auto-
risé sur le secteur.
5% d’entre eux sont localisés sur le village 
de Saint Martin des Faux.
5% sur le secteur des Vernhades.
2,5% sur le village de Bouloc.

-

-

-

-
-
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A.2.5 Enjeux

LOGEMENT

Constats Enjeux

• Nombre de logements en augmentation (+1,25 résidences principales/an 
entre 1999 et 2011, selon l’INSEE).
• Vocation résidentielle mixte : 47,6% de résidences principales et 42,8% de 
résidences secondaires.
• Une part de logements vacants importante (9.6%) et qui a tendance à 
augmenter : + 63 logements vacants depuis 1999, selon l’INSEE (soit 
+190,9%)
• Locataires : 63 ménages (+12 ménages entre 1999 et 2011)
• Majorité de maisons individuelles (85,6%).
• Permis de construire : entre 2001 et 2012, 104 logements ont été autorisés 
sur la commune, dont 97 logements neufs et 7 par changement de destina-
tion. Le nombre moyen de logements autorisés est de 9 logements par an:

8 logements/an issus de constructions neuves (lot moyen de 
1453m²),secteur touristique exclu.
1 logement/an issu de constructions existantes. 
Taille moyenne des lots (entre janvier 2000 et août 2012) : 1000m² 
par des permis à vocation d’habitat.

-

-
-

• Adapter l’offre en logements aux besoins de la population en place et 
attendue (petits logements, logements familiaux, accessibilité, proximité 
des commerces et services, locatif, accession, etc.).

• Engager une politique plus économe de consommation de l’espace, en 
termes d’urbanisation.

• Programmer et phaser l’urbanisation, en l’intégrant dans le contexte 
existant (maillage viaire, paysage...).

• Poursuivre une politique de valorisation de l’existant (logements va-
cants, changement de destination) afin de soutenir une offre variée en 
logements.

Des enjeux nécessitant de se positionner sur les questions suivantes : 
Selon quel équilibre? Selon quelle répartition géographique?
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A.3 - Diagnostic du cadre socio-économique
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A.3.1 Population active et emploi

A.3.1.1 Evolution de la population 
active et des emplois

L’évolution de la population active sur la 
Commune de Salles Curan montre une 
croissance du taux d’activité des 15 / 64 ans 
entre 1999 et 2011, il est passé de 69,1% à 
76,2%.
Cette croissance de 7,1 points est inférieure 
à celle de la Communauté de Communes, 
passant de 68,6% à 76,5% soit une hausse 
de 7,9 points, mais bien supérieure à celle du 
département passant de 69,8% à 73,6% soit 
une hausse de 3,8 points.

Taux de chômage Actifs en %

Salles Curan 5,2% 76,2%

Communauté 
de Commu-
nes

5% 76,5%

Aveyron 8,8% 73,6%
Source: INSEE 2011

Le taux de chômage est de 5.2% en 2011. 
Il est légèrement supérieur à celui de la 
Communauté de Communes (5%) et inférieur à 
celui du département (8.8%). Le taux d’activité 
de Salles Curan est sensiblement inférieur à 
celui de la Communauté de Communes et du 
département. Toutefois, ce taux est en hausse 
par rapport à 1999 (47,9% à 51%).
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Note: Sauf mention contraire, toutes les données sont issues du recensement 2011 de l’INSEE, données sur la base desquelles le PLU et le PADD notamment ont été élaborés.

2011 2006 1999
Nombre d'emplois dans la zone ��8 ���   ���
Actifs ayant un emploi résidant dans la zone ��� ��0   ���
Indicateur de concentration d'emploi 10�,� 100,�   109,0
Taux d'activité parmi les 1� ans ou plus en % �1 ��,1   ��,9

Source : INSEE, RP1999, RP2006 et RP2011
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Ce taux démontre tout de même la bonne santé 
du territoire communal, notamment au sein de 
sa Communauté de Communes.
A l’échelle du département, on peut voir que 
la Communauté de Communes fait partie des 
secteurs avec un taux d’emploi satisfaisant 
du fait de la proximité du bassin d’emploi de 
Rodez, notamment.

A.3.1.2 Catégories socioprofession-
nelles

A l’échelle communale, les catégories 
socioprofessionnelles les plus représentées sont 
les employés et les ouvriers. Les agriculteurs et 
les artisans, commerçants sont également très 
présents à Salles Curan.

A l’échelle de la Communauté de Communes, 
les agriculteurs sont largement majoritaires. 
Cette différence de répartition entre la 
commune, et l’intercommunalité à laquelle 
elle appartient,  s’explique notamment par la 
force et la dynamique du pôle économique que 
constitue Salles Curan (commerces, artisanat, 
industrie etc.) : cf paragraphe A.3.2).

Les données départementales indiquent, 
quant à elles, que les trois catégories 
socioprofessionnelles les plus importantes sont 
les employés, les ouvriers et les professions 
intermédiaires. Les autres catégories 
socioprofessionnelles sont équitablement 
réparties.

Les données de la Communauté de Communes 
sont très différentes de celles du département. 
On y retrouve, comme à l’échelle de la commune, 
une part d’agriculteurs très importante.
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11%

29,50%

0,20%

59%

0,20%

Modes de transport des actifs en 2011

Pas de transport Marche à pied

Deux roues Voiture, camion, fourgonnette

Transports en commun

(personnes qui travaillent sur la commune et 
qui résident à l’extérieur) représentent 32,8% 
des emplois offerts (150 emplois en 2011) 
mais restent inférieurs aux mobilités internes 
(soit 308 personnes qui travaillent et résident 
sur la commune). Parallèlement, les flux de 
mobilités sortants (personnes qui résident 
sur la commune mais travaillent à l’extérieur) 
représentent 136 emplois offerts.
Les principales destinations des «navetteurs» 
sortants de Salles Curan sont l’agglomération 
Ruthénoise, Saint Affrique et Millau dans une 
moindre mesure.

En effet, la proximité du bassin d’emploi de 
l’agglomération de Rodez joue un rôle non 
négligeable pour la commune, notamment en 
ce qui concerne ces migrations pendulaires 
quotidiennes.

En 2011, le mode de transport des actifs pour 
se rendre sur leur lieu de travail est à 59%, 
la voiture particulière. Il est à noter que 0.2% 
d’entre eux utilisent les transports en commun 
ou les deux roues.

Ce faible pourcentage s’explique par une offre 
quasi-inexistante et par le caractère rural de la 
commune (cf. partie A.4 : les infrastructures de 
transport).

A.3.1.3 Les migrations quotidiennes

Selon les données de l’INSEE, en 2011, 69,4% 
des actifs ayant un emploi, résident et travaillent 
à Salles Curan. Parallèlement, 30,6% de ces 
actifs travaillent hors commune, dont 96% sur 
une autre commune du département.
Cette répartition permet d’affirmer la bonne 
santé économique du territoire communal.

Concernant les emplois offerts sur la commune 
(458 en 2011), cette proportion est relativement 
importante et est en cohérence avec l’indicateur 
de concentration d’emploi qui est de 103,3 en 
2011 (nombre d’actifs ayant un emploi résidant 
dans le zone : 444 en 2011).
Nb : indicateur de concentration d’emploi = nombre 
d’emplois (au lieu de travail) dans la zone pour 100 actifs 
ayant un emploi (actifs occupés) résidant dans la zone.

La commune de Salles Curan est donc 
relativement attractive ; les flux entrants 

69,4

30,6

Lieu de travail - lieu de résidence en 2011

dans la commune de résidence

dans une commune autre que la commune de résidence
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A.3.2.2 A l’échelle communautaire

La Communauté de Communes Lévézou 
Pareloup (CCLP) se caractérise par 
une population active dynamique et une 
concentration de l’emploi supérieure à 50%, 
voire proche de 100%.

L’intercommunalité compte 4 pôles économiques 
principaux : Salles Curan, Arvieu, Vézins de 
Lévézou et Villefranche de Panat.

De 2009 à 2014, le nombre d’établissements 
en Lévézou Pareloup a globalement augmenté 
avec un pic de création d’établissement entre 
2010 et 2012. Salles Curan, Arvieu, Vézins de 
Lévézou et Villefranche de Panat rassemblent 
64,15% des établissements de la Communauté 
de Communes.

Comparativement, si le monde agricole 
ne représente que 29,8% des actifs en 
Lévézou Pareloup, il représente 41,1% des 
établissements. Cette proportion souligne le 
caractère agricole et rural de la Communauté 
de Communes.

Villefranche de Panat, Salles Curan, Vézins 
de Lévézou et Arvieu regroupent plus de la 
moitié des établissements et près de 72% 
des commerces, services, administrations 
publiques et de santé.

A Salles Curan, la présence de 37,68% 
des établissements d’administration, 
d’enseignement, de santé de l’intercommunalité 
souligne l’importance et la centralité de la 
commune au sein du canton mais aussi de la 
Communauté de Communes.

De plus, en termes de concentration de 
l’emploi, Salles Curan se place en troisième 
position au sein de la Communauté de 
Communes, ce qui confirme son rôle de 
pôle d’emploi à l’échelle communautaire. 
Cette caractéristique a être prise en compte, 
notamment en termes de développement 
et de maintien d’une économie sur son 
territoire. Ceci explique les choix retenus 
dans le PLU.
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A l’échelle de la Communauté de Communes, 
la stratégie territoriale est la suivante:  «une vi-
sion équitable du développement du Lévézou 
pour favoriser un aménagement harmonieux et 
la complémentarité de chacun des bourgs cen-
tre, plutôt qu’un centre de gravité unique qui 
concentrerait toutes les infrastructures et tous 
les services».

La stratégique économique de la Communauté 
de Communes se concrétise par un program-
me de subventions directes aux entreprises et 
un accompagnement individualisé des porteurs 
de projets.

En matière de foncier d’entreprises, ont été re-
connues d’intérêt communautaire les 3 zones 
suivantes :

La Glène (commune de Saint-Léons) : 
Zone d’Activités Economiques (ZAE) de 
3,3 ha dont 1,2 ha disponibles ;
Le Camp de Sol (commune de Villefran-
che-de-Panat) ; ZAE de 5,6 ha dont 0,19ha 
disponible. Une extension est prévue dans 
le PLU de la commune (soit 3.16 ha) ;
La ZAE de la Caille (Salles-Curan).

Par ailleurs, un espace de télétravail et cowor-
king est en cours de définition sur la commune 
d’Arvieu (qualité de «Cité numérique» ou «Zone 
d’activité numérique»).

-

-

-

A.3.2 Un secteur économique développé
Note: Sauf mention contraire, toutes les données sont issues du recensement 2011 de l’INSEE, données sur la base desquelles le PLU et le PADD notamment ont été élaborés.
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�009 �010 �011 �01� �01� �01�
Alrance 1 � � � � �
Arvieu � � 1� � 9 8

Canet de Salars 1 � � 1 � �
Curan � � 1 � 1 1

St Laurent de L 1 �
St Léons � � � � 1 �

Salles Curan 9 1� 19 � 8 �
Ségur 8 8 � � � �

Vézins de L � 8 8 8 � �
Villefranche de Panat � � � �� � �
CC Lévézou Pareloup �� �� �� �� �0 ��

Evolution du nombre d'établissements dans la CC

2013 Total

CC Lévézou Pareloup �0� �1,1�% 8� 8,��% �9 8,0�% ��� ��,��% �9 �,0�% 98�
Alrance �� ��,��% � �,��% � �,��% 1� ��,98% � �,��% ��
Arvieu �� ��,��% 1� 8,��% 1� 10,��% �0 ��,��% � �,��% 1�9

Canet de Salars �� �1,��% � �,��% 9 1�,00% 1� �8,��% � 8,��% �0
Curan �� ��,�1% � �,9�% � �,88% 11 �1,��% � �,9�% �1

St Laurent de Lévézou 1� ��,�9% 0 0,00% 1 �,8�% 9 ��,��% 1 �,8�% ��
St Léons 19 ��,��% � �,8�% � 9,��% �1 �0,�8% � 9,��% ��

Salles Curan �8 ��,88% 1� �,��% �� 10,�8% 89 ��,�9% �� 1�,�0% �08
Ségur �� ��,00% 1� 1�,00% � �,00% �� ��,00% � �,00% 100

Vézins de Lévézou �9 ��,��% 1� 8,1�% 1 0,�8% �8 ��,��% � �,��% 1��
Villefranche de Panat �1 1�,��% �� 1�,��% 11 8,��% �� �9,�1% 10 �,9�% 1��

Construction
Commerces,
transports et

 services divers

Administration
publique, santé,
enseignement

Etablissements selon le secteur d'activité et par commune

Agriculture Industrie

2013 Total

CC Lévézou Pareloup 100%
Alrance �,��%
Arvieu 1�,1�%

Canet de Salars �,11%
Curan �,19%

St Laurent de Lévézou �,��%
St Léons �,�0%

Salles Curan �1,18%
Ségur 10,18%

Vézins de Lévézou 1�,9�%
Villefranche de Panat 1�,8�%

19,��%
�,�0%

�,�1%
�,�0%
1�,��%
1�,��%

0,00%
�,�8%

1�,9�%

8,8�%
1,��%

��,8�%1�,�8%
1�,�8%
1�,�9%
��,19%

1,��%
�,��%

10,1�%
1�,�9%

�,�0%

1�,8�%

�,0�%
��,��%
�,��%

1�,9�%

1,��%
�,��%

11,�9%�,��%
�,18% �,90%�,80%

�,��%�,91%
�,�8%

100%

��,�8%
�,80%

�,80%
�,��%

100%

1�,�8%
�,��% �,91%

1�,��%

100%
�,0�%

100%

�0,��%

100%
8,��%
1�,09%
�,19%
8,1�%

Répartition des établissements de la CC par commune et par secteur d'activité

Agriculture Industrie Construction
Commerces,
transports et

 services divers

Administration
publique, santé,
enseignement

Ce maillage de ZAE correspond donc 
et renvoie à la stratégie globale terri-
toriale de pluri-centralités à l’échelle 
du périmètre intercommunal. Le fon-
cier rendu disponible, dans le cadre 
des documents communaux, a vo-
cation à assurer le développement 
futur du territoire du Lévézou.
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En 2014, on recense en Lévézou Pareloup, 352 
entreprises (hors agriculture) qui représentent 
819 emplois salariés.
Sur le territoire de la Communauté de 
Communes, Salles Curan Vézins de Lévézou, 
Arvieu et Villefranche de Panat accueillent 
71,9% des entreprises (soit 253 entreprises), ce 
qui représente 65% des salariés recensés (soit 
581 salariés). Ces quatre communes regroupent 
62,3% des entreprises de commerces du 
Lévézou Pareloup.

Un parallèle peut être établi entre ces 4 
communes de la Communauté de Communes.
D’une part, on peut considérer que la relative 
proximité de Rodez constitue un atout pour 
l’installation d’entreprises notamment pour 
Salles Curan et Vézins de Lévézou. D’autre 
part, Salles Curan, Arvieu et Villefranche de 
Panat  bénéficient d’une forme d’attractivité liée 
au tourisme (atout du lac de Pareloup). Ces 
éléments confirment la relative centralité de 
Salles Curan. Ces quatre communes profitent 
largement d’une dynamique insufflée par leur 
rôle au sein d’un maillage rural et de leurs atouts 
que son les lacs de Pareloup et de Villefranche 
de Panat.

Comparativement au département, le secteur 
des services est plus développé en Lévézou 
Pareloup au détriment des commerces et 
industries.

Répartition des salariés en Lévézou Pareloup

Répartition des entreprises en Lévézou Pareloup Répartition des entreprises par secteurs d’activités et par communes

Répartition des salariés par secteur d’activités et par communes

Sur 325 entreprises, 16 ont plus de 10 salariés 
et représentent 25,2% des emplois salariés.
Le nombre moyen de salariés par entreprises 
est de 0,3. Ceci souligne une forte proportion 
d’entreprise sans salariés (54,2%).
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2013 Total

CC Lévézou Pareloup �0� �1,1�% 8� 8,��% �9 8,0�% ��� ��,��% �9 �,0�% 98�
Alrance �� ��,��% � �,��% � �,��% 1� ��,98% � �,��% ��
Arvieu �� ��,��% 1� 8,��% 1� 10,��% �0 ��,��% � �,��% 1�9

Canet de Salars �� �1,��% � �,��% 9 1�,00% 1� �8,��% � 8,��% �0
Curan �� ��,�1% � �,9�% � �,88% 11 �1,��% � �,9�% �1

St Laurent de Lévézou 1� ��,�9% 0 0,00% 1 �,8�% 9 ��,��% 1 �,8�% ��
St Léons 19 ��,��% � �,8�% � 9,��% �1 �0,�8% � 9,��% ��

Salles Curan �8 ��,88% 1� �,��% �� 10,�8% 89 ��,�9% �� 1�,�0% �08
Ségur �� ��,00% 1� 1�,00% � �,00% �� ��,00% � �,00% 100

Vézins de Lévézou �9 ��,��% 1� 8,1�% 1 0,�8% �8 ��,��% � �,��% 1��
Villefranche de Panat �1 1�,��% �� 1�,��% 11 8,��% �� �9,�1% 10 �,9�% 1��

Construction
Commerces,
transports et

 services divers

Administration
publique, santé,
enseignement

Etablissements selon le secteur d'activité et par commune

Agriculture Industrie

A.3.2.2 A l’échelle communale

Au 31 Décembre 2013, l’INSEE  dénombrait 
208 établissements sur la commune de Salles 
Curan, dont 58 établissements agricoles 
dans les secteurs d’activité de l’agriculture, la 
sylviculture et la pêche. Les établissements de 
commerces, transports et services divers sont 
majoritairement représentés (89). Viennent 
ensuite les établissements agricoles (58), les 
établissements de l’administration publique, 
santé et enseignement (26), ceux de la 
construction (22) et ceux de l’industrie (13). 

En comparant les évolutions du nombre 
d’établissements de Salles Curan avec 
celles de la Communauté de Communes, on 
s’aperçoit qu’elles sont parallèles dans leur 
progression, signe que Salles Curan participe 
bien à l’évolution positive enregistrée par la 
Communauté de Communes.
Salles Curan concentre 21,18% du nombre 
total d’établissements de la Communauté 
de Communes. La commune joue donc 
un rôle de pôle économique au sein de 
l’intercommunalité.

En termes de répartition des établissements par 
secteurs d’activités, d’importantes différences 
s’observent entre Salles Curan et la Communauté 
de Communes. Les établissements liés à 
l’agriculture sont beaucoup moins représentés 

sur la commune et, à l’inverse, ceux liés 
au secteurs du «commerces, transports et 
services divers» et «l’administration» sont plus 
représentés.

En s’intéressant à ces établissements de façon 
plus détaillées, on s’aperçoit que les tranches 
d’effectifs salariés se répartissent de la manière 
suivante: 

70.7% des établissements actifs n’ont pas 
de salarié, il s’agit d’artisans travaillant à 
leur propre compte. 
26.4% des établissements de 1 à 9 
salariés.

En termes de répartition des emplois sur le 
territoire communautaire, 22,62% des emplois 
salariés sont concentrés sur Salles Curan, ce 
qui souligne son rôle de pôle d’emploi au sein 
de la Communauté de Communes.

-

-

Ces emplois se répartissent au sein des 
secteurs économiques suivants : 

- Les commerces et services :
La commune possède une palette de «services 
de bouche» : boulangerie, alimentation générale, 
restaurants etc. et quelques commerces (salon 
de coiffure, habillement,...).
Une offre complète de commerces et services 
est concentrée sur le bourg de Salles Curan, 
complétée par une offre ponctuelle sur quelques 
villages de la commune (ex : Bouloc, Saint 
Martin des Faux).

- Les services de santé :
Sur le territoire de la Communauté de 
Communes, la quasi totalité des corps de 
métiers liés à la santé sont représentés : 
pharmacies, médecins, MAS, infirmières, 
ADMR. Pour beaucoup ils sont implantés sur 
les communes Salles Curan et Villefranche de 
Panat.
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Notons également le projet en cours à l’échelle 
du canton, pour la mise en place de logements 
individuels locatifs regroupés et adaptés pour 
personnes âgées (équipement réalisé sur la 
commune de Villefranche de Panat).
Ce projet a pour objectif de permettre aux 
personnes âgées (autonomes) du canton de 
continuer à vivre sur leur territoire, tout en 
fonctionnant en partenariat avec les structures 
environnantes (ex: EHPAD).

- Artisanat et industrie :
22 établissements liés à la construction et 
13 industries sont recensés sur le territoire 
communal. Ces activités artisanales et 
industrielles sont principalement concentrées 
sur le bourg, en bordure de la RD993.

Le projet communal pourra ainsi être considéré 
comme permettant une éventuelle extension de 

la zone communale et/ou également la création 
d’une zone intercommunale tel que cela a été 
mentionné précédemment.

Concernant les commerces et les services, 
le principal enjeu reste l’affirmation du 
pôle économique de Salles Curan, comme 
expression de sa centralité.

Pour ce qui est de l’artisanat et de l’industrie, 
les enjeux sont de :

Conforter les zones d’activités 
existantes,
Permettre l’émergence de projets 
communautaires structurants,
Favoriser une certaine mixité des 
fonctions au sein des zones à 
dominante résidentielle. Ces fonctions 
devront toutefois être compatibles avec 
la vocation résidentielle des zones en 
question.

Les commerces et services de proximité se 
situent principalement sur le bourg de Salles 
Curan (poste, boulangerie...). Selon un angle 
touristique ces commerces et services sont 
présents sur le bourg, mais également aux 
Vernhes et sur le village de Saint Martin des 
Faux. 

A l’échelle de la Communauté de Communes, 
seules les communes de Salles Curan, Arvieu 

-

-

-

et Villefranche de Panat offrent ce niveau de 
services.

En règle générale, la proximité de communes 
avec une agglomération a une incidence en 
termes d’évasion de la clientèle vers des 
centres commerciaux plus importants. Dans 
le cas de Salles Curan, cette proximité doit 
être nuancée. La commune a su conserver 
une certaine indépendance économique  pour 
répondre à la demande des habitants (part non 
négligeable d’une population âgée), ne pouvant 
pas toujours se déplacer vers les grands centres 
(par exemple vers Rodez et Millau).

Notons, également, l’attractivité, de Pont de 
Salars, de Réquista et de Saint Affrique, en 
termes de commerces et de services, dont les 
services liés à la santé (exemple : dentiste), 
notamment du fait de leur proximité avec le 
territoire communal (20min).

0 �0 �0 �0 80

�0
salariés…

�0 à �9
salariés

10 à 19
salariés

1 à 9
salariés

0 salarié

Répartition des établissements actifs 
par tranche d'effectif salarié au 31 

décembre 2010
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Services de Santé Salles Curan Pont de Salars
Médecin généraliste X X
Médecin spécialiste
Dentiste X X
Masseur, kinésithérapeute X X
Infirmier X X
Ambulancier X X
Pharmacie X X
Laboratoire d'analyse
Opticien
Hôpital/établissement de santé X

Urgences
Maternité

Centre de secours
Hébergement personnes âgées

Service d'aide aux personnes âgées (soins à 
domicile, services d'aide, foyer restaurant, 
services de repas à domicile)

X X

Enfants handicapés X
Adultes handicapés X

Ainsi, toutes les palettes d’activités sont 
présentes sur le territoire communal.
Un des objectifs du Plan Local d’Urbanisme 
est de maintenir ces commerces et ces 
services, qui s’avèrent essentiels au quotidien 
pour les habitants de Salles Curan, et plus 
largement du territoire intercommunal. Ces 
services et commerces sont de réels moteurs 
et participent à l’attractivité à la commune en 
matière d’accueil d’une nouvelle population 
(à l’année et saisonnière).
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Pharmacie Station service - garage Superette

Source: INSEE 2010 - Données communales

Pâtisserie - boulangerie
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A.3.3 Le secteur touristique et de loisirs

A.3.3.1 A l’échelle communautaire

Le Tourisme en Lévézou  
           
D’une manière générale, à l’échelle de 
l’ensemble du Lévézou, les deux premières 
activités pratiquées par les touristes sont : 
la découverte à 73% et les loisirs de pleine 
nature à 38%. L’espace naturel associé le 
plus souvent au Lévézou est celui des lacs 
(70%). Ce sont donc les lacs qui caractérisent 
le territoire et participent à la  conquête d’une 
clientèle extérieure. En dehors du territoire, 
aux alentours des lacs, pour les touristes le 
mot associé au Lévézou est le paysage (71%), 
viennent ensuite la sérénité/le calme; le terroir/
gastronomie; convivialité/accueil et enfin sport/
nature (tous entre 20 et 30%).

L’hébergement

En 2008, environ 6264 lits touristiques et 7735 
lits en résidences secondaires étaient proposés 
sur le territoire communautaire, (part de la 
Communauté de Communes sur l’office de 
tourisme Pareloup Lévézou = 64%, en prenant 
en compte les résidences secondaires).
A la lecture du tableau suivant, on observe que 
Salles Curan arrive en tête en termes de nombre 
de lits touristiques et secondaires (33%), suivi 
de Canet de Salars (18%) puis Villefranche de 

•

•
Nb de lits 

touristiques
dont places 
de camping

Nb de lits 
Résidences 
secondaires

Total lits

Alrance 548 495 330 878
Arvieu 673 511 1175 1848
Canet de Salars 1723 1662 835 2558
Curan 3 0 180 183
St Laurent de Lévézou 15 0 230 245
St Léons 63 0 405 474
Salles Curan 2320 2019 2375 4695
Ségur 66 0 475 541
Vézins de Lévézou 35 0 495 530
Villefranche de Panat 812 405 1235 2047
Total CC 6264 5092 7735 13999
Total Office du tourisme 8728 6676 13145 21873

Source: Office de Tourisme 
Lévézou-Pareloup 
31.01.2008

Panat (14.6%). Ceci s’explique probablement 
par la proximité de ces communes avec les 
lacs.

Le Lévézou, dispose d’un parc d’hébergements 
important. Ce parc permet donc au territoire du 
Lévézou de générer une activité économique 
touristique importante.

Notons, tout de même que la majorité des 
hébergements de tourisme sur Villefranche 
de Panat et Arvieu (plus de la moitié), sont 
essentiellement des résidences secondaires, 
contrairement à Salles Curan ou  encore Canet 
de Salars pour lesquels les lits touristiques 
marchands dominent.

La population touristique se caractérise 
essentiellement par une population de couples 
avec des enfants en bas âge, ou des retraités. 
L’un des objectifs communaux pourrait être 
de diversifier davantage ces équipements et, 
donc, le panel accueilli, en termes de population 
touristique (volonté d’accueillir des adolescents 
notamment).
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Un projet commun

Actuellement, à l’échelle du SIVOM des Monts
et Lacs du Lévézou, qui regroupe deux 
Communautés de Communes (Pays de Salars 
et Lévézou- Pareloup), un projet touristique 
PER pour «Pôle d’Excellence Rurale» est en 
cours depuis 2010. Celui-ci vise à créer une 
«destination Lévézou».

Conscient que le tourisme tient une place 
majeure dans l’économie du territoire (10% de 
l’emploi et 13% de valeur ajoutée), ce projet se 
caractérise par :

La volonté de «catalyser» le développement 
de l’économie touristique. Ceci a pour 
objectif d’accroître la capacité économique 
et de concilier les différents usages des 
lacs (partenariat collectivités/EDF).
L’atteinte de ces objectifs passera par 
la réalisation d’équipements publics 
structurants : dynamiser tous les loisirs liés 
à l’eau en créant une gamme d’activités 
sportives, de loisirs et pédagogiques 
diversifiées.
Un engagement volontariste pour prendre 
en compte tous les publics, ambition 
d’accessibilité et de mixité, (logements, 
activités), notamment en faveur de l’accueil 
des personnes handicapées (exemple : 
audioguide, piscine adaptée, etc.).
Un objectif d’excellence environnementale, 

•

-

-

-

avec des projets respectueux de 
l’environnement (éco-constructions, 
itinérances douces), dont le projet 
concernant un cheminement piétonnier 
tout autour du lac de Villefranche de 
Panat (projet en cours de réalisation). En 
parallèle, une démarche d’interprétation 
interactive serait mise en place, à savoir: 
faire connaître la richesse patrimoniale et 
sensibiliser à l’environnement (mais aussi 
aux énergies nouvelles).

A travers ces éléments, un véritable projet 
touristique apparaît, pour un «tourisme tous en 
Lévézou». Celui-ci s’appuie sur la valorisation 
du site pour le développement d’un tourisme 
raisonné et sur l’impulsion d’un développement 
de l’économie locale via un projet global et 
cohérent.

La position centrale du Lévézou dans le 
département de l’Aveyron en fait un important 
lieu de séjour avec une concentration 
d’hébergements en bordure des trois lacs 
du secteur. L’atout principal de ce territoire 
est bien évidemment la présence de ces 
trois lacs (Pont-de-Salars, Villefranche-de-
Panat et Pareloup).

A l’échelle de la Communauté de Communes, 
les principales activités touristiques 
tournent autour de la randonnée pédestre 

sur toutes les communes, voire équestre 
sur Arvieu, et les visites de patrimoine 
religieux, ponctuées de points de vue et 
tables d’orientation. On trouve également 
des activités nautiques (voile, plage, rampe 
de mise à l’eau). 

L’environnement naturel du territoire de 
la Communauté de Communes est une 
richesse appréciée par la clientèle.
A l’échelle du territoire de la Communauté 
de Communes, il existe un véritable maillage 
rural. Celui-ci est créés par les sentiers et 
tronçons de randonnées, au gré desquels 
on peut découvrir le patrimoine naturel et 
culturel (cf. partie A.4.2 Infrastructures de 
déplacement).
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CampingCamping : bâtiment d’accueil et de restaura-
tion

A.3.3.2 A l’échelle communale

Du fait de la présence du lac de Pareloup sur 
le territoire communal (5° lac de France de 
par sa superficie), le tourisme est important 
notamment en été.

La commune a adhéré au SIVOM des Monts 
et Lacs du Lévézou. Ce dernier couvre un 
territoire de 22 communes, soit une population 
de 14 126 habitants répartis sur 823 km².

Le SIVOM est, depuis 1995 (date de modification 
de ses statuts), la structure du développement 
du territoire. Le syndicat élabore et met en 
oeuvre la politique de développement qu’il 
a définie, avec la collaboration de la société 
civiles, dans des domaines tels que l’économie, 
le tourisme, l’environnement, les services 
publics et le cadre de vie.

L’attractivité touristique de la commune 
se manifeste notamment par une part de 
résidences secondaires très importante, 
lesquelles représentent 42,8% du parc de 
logements.

La commune dispose de 614 emplacements de 
camping, 50 places sur les aires naturelles et 
environ 605 lits touristiques marchands répartis 
de la manière suivante :

Hôtellerie : 70 chambres soit 140 lits,
Chambre d’hôtes : 8 chambres soit 16 
lits,
Gîtes classés : 155 lits,
Gîtes non classés : 50 lits,
Comité d’entreprises : 244 lits.

On note une forte évolution de la demande 
touristique vers le mobil-home, au détriment 
du traditionnel emplacement de tente. Ce 
changement nécessitera une évolution de 
l’offre touristique actuelle.

-
-

-
-
-
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Le lac de Pareloup depuis le pont des Vernhes

La commune dispose d’atouts indéniables et 
porteurs, tels que :

• Un cadre très agréable :
En bordure du Lac de Pareloup,
Dans une région naturelle recherchée : le 
Plateau du Lévézou,
Un cadre naturel riche et contrasté,
Une richesse patrimoniale.

• Un accès facile :
Autoroute A75 à 30 minutes (Clermont 
Ferrand et Côte Méditerranéenne situés à 
deux heures environ),
Aéroport de Rodez à 45 minutes (Vols 
réguliers vers Paris, Londres et Dublin).

-
-

-
-

-

-

• Un bourg attractif :
Par sa qualité architecturale,
Des animations culturelles et sportives, 
tout au long de l’année.

L’enjeu pour la commune est de valoriser et 
structurer l’activité touristique, prépondé-
rante sur le territoire communal mais égale-
ment à l’échelle du Lévézou, tout en respec-
tant le cadre de la loi littoral.

-
-
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A.3.4 L’agriculture

Nb : Pour les besoins de l’étude, les chiffres du RGA 
2000 et de 2010 ont été complétés par les données 
issues de l’enquête réalisée par Oc’Téha.

En 2014, la commune de Salles Curan compte 
80 exploitations agricoles ayant le siège 
d’exploitation sur la commune.

Depuis 1979, 47 structures, soit 37% des 
exploitations de la commune, ont disparu.

Entre 1979 et 2010, la commune a perdu 
41 structures, soit 32,3% des exploitations 
de la commune. Cela signifie que sur cette 
période (1979/2010), la commune a perdu 1,3 
exploitation par an.

Cette tendance reste inférieure à celle 
enregistrée dans le département sur la même 
période de 1979 et 2010. Ce dernier a perdu 
plus de 51% de ses exploitations en 31 ans.

Les plus touchées ont été les petites structures 
dont la surface était inférieure à 20 ha. Leur 
nombre était de 40 (86,9% des agriculteurs) en 
1979, elles sont en 2014, au nombre de 8 (9% 
des exploitations).

Forme des d’exploitations•

A.3.4.1. Les exploitations

Evolution du nombre d’exploitations•

Le diagnostic agricole ci-après a été réalisé par 
le bureau d’études OC’TÉHA. 
La présente analyse statistique sera complétée 
du repérage des bâtiments agricoles et par la 
suite de l’analyse de la vocation des hameaux.

Bref rappel de la méthodologie :
Dans le cadre de la présente enquête agricole, le 
bureau d’études a procédé comme suit :

Etablissement de la liste des agriculteurs ayant 
leur siège d’exploitation sur la commune ainsi 
que les agriculteurs hors commune travaillant 
des terres à Salles Curan (liste établie selon les 
informations transmises par la commune).
Mise en place de 3 journées d’entretiens en 
août 2014 afin de rencontrer les agriculteurs 
préalablement convoqués et informés par 
courriers.
Mise en place d’une nouvelle journée 
d’entretiens en septembre 2014 afin de 
rencontrer les agriculteurs indisponibles au 
mois d’août.
Envois par la poste des formulaires d’enquêtes 
aux agriculteurs n’ayant pu être présent aux 
entretiens, suivit de relances téléphoniques.
Traitement des questionnaires et compilation 
des données statistiques et cartographiques.
Echanges avec la mairie pour vérifier et 
compléter certaines informations.

Information importante : les données ci-contre de 
l’enquête de 2014 doivent être pondérées en raison 
de l’absence de réponses de la part d’environ 4 
structures de la commune. Pour ces structures les 
élus ont apportés des compléments d’informations..

-

-

-

-

-

-

58%
21%

16%

3% 3%

Statut des exploitations agricoles de SALLES CURAN en 2014
(ensemble des exploitations ayant leur siege sur SALLES CURAN)

Indiv.

GAEC

EARL/SCEA

Cotisant solidaire

Activité secondaire

1��

111

9�
8� 80

0

�0

�0

�0

80

100

1�0

1�0

19�9 1988 �000 �010 �01�

Evolution du nombre d'exploitation sur la commune de SALLES CURAN
(1979 à 2010 : source RGA - 2014 : source enquête de terrain H&D)

En 2014, le statut des exploitations de la commune 
le plus représenté est la forme individuelle, soit 
58% des exploitations (46 exploitations). Cette 
forme d’exploitation est en nette diminution. En 
2000, 75% des exploitations étaient de type 
«individuelles» contre 66,3% en 2010. Cette 
diminution s’explique principalement par le fait 
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qu’il s’agit de la forme privilégiée des petites 
structures, autrement dit des structures les plus 
impactées par la disparition.
Les GAEC représentent 21% des exploitations, 
part qui reste relativement stable (20,7% en 
2000 et 19,8% en 2010).

En outre, sur les 80 exploitations présentes en 
2014 et ayant leur siège sur la commune, on 
compte 30 exploitations sous forme sociétaire 
(GAEC, EARL…), soit 37% des exploitants.

Cette proportion des formes sociétaires relativise 
la baisse du nombre d’exploitations. Celle-ci 
est, en effet, à nuancer par le regroupement 
des chefs d’exploitation dans des formes 
associées.
A titre d’exemple, à Salles Curan, les 17 GAEC 
regroupent 39 chefs d’exploitation.

Relevons également la présence sur la 
commune de :

3% de cotisants solidaires,
3% d’exploitants agricoles dont l’activité 
principale n’est pas l’agriculture.

-
-

Evolution de la SAU (Surface Agricole 
Utilisée)

(Rappel : les données ci-contre doivent être pondérées en raison 
de l’absence de réponses complètes de la part d’environ 4 
structures de la commune)

La Surface Agricole Utilisée par les exploitations 
ayant leur siège sur la commune est de  
6094ha en 2014. Depuis 2010, celle-ci aurait 
diminué de 362ha. Il est important de relativiser 
cette donnée, car, en plus des exploitations 
n’ayant pas répondues à l’enquête, plusieurs 
exploitations de la commune ont été reprises par 
des exploitations ayant leur siège d’exploitations 
sur des communes voisines, notamment sur 
Curan ou Arvieu. 

En 2014, la SAU communale des exploitations 
ayant leur siège sur la commune couvre 5390ha, 
soit 57,4% du territoire communal (9390 ha). 

SAU 1988 2000 2010
Aveyron 517 197 530 696 521 838
Commune 6 161 6 645 6 456

Taille des exploitations par tranche de 
SAU Communale

Sur les 80 exploitations de la commune (moins 
4 structures sans données), la répartition par 
tranche de SAU communale est la suivante :

11%, soit 8 exploitations, ont moins de 
20ha.

•

•

-

• Taille des exploitations par tranche de 
SAU totale

Sur les 80 exploitations de la commune (moins 
4 structures sans données), la répartition par 
tranche de SAU totale est la suivante :

9%, soit 7 exploitations ont moins de 
20ha.
33%, soit 25 exploitations entre 20 et 
54ha.
12%, soit 9 exploitations entre 55 et 74ha.

•

-

-

-

11%

�1%

1�% 1�% �1%

0%

�%

10%

1�%

�0%

��%

�0%

��%

�0%

��%

moins de �0ha de �0 à ��ha de �� à ��ha de �� à 100ha plus de 100ha

Répartition des exploitations par tranche de SAU communale en 2014
(exploitations ayant leur siège sur la commune)

41%, soit 31 exploitations, entre 20 et 
54ha.
-13%, soit 10 exploitations, entre 55 et 
74ha.
14%, soit 11 exploitations, entre 75 et 
100ha.
21%, soit 16 exploitations, regroupent plus 
de 100ha de SAU communale.

-

-

-

-
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Les productions agricoles animales

a. La production bovine viande 

Ce type de production est présent sur 48 
exploitations :

Moins de 20 vaches allaitantes : 10 
exploitations.
De 20 à 49 vaches allaitantes : 16 
exploitations.
De 50 à 99 vaches allaitantes : 16 
exploitations.
Plus de 100 vaches allaitantes : 6 
exploitations.

L’effectif moyen par exploitation est nettement 
supérieur à la moyenne départementale (cf. 
tableau ci dessus).

Sur ces 48 exploitations, la production bovins 
viande constitue la source de revenu exclusif 
pour 32 structures.

•

-

-

-

-

Source enquête de terrain, OC’TÉHA

2014 Bovins viande
(vaches allaitantes) Bovins lait Ovins Lait Ovins

viande
Pas de produc-

tion animale

Exploitations par production 
principale 38 19 15 1 5

Effectifs 2518 857 7490 1137 -
Effectif 
moyen / 
troupeau

Salles Curan 66.3 45.1 499 - -
Département

(données 2010) 36.8 37 355.6 115.6 -

Cette production est associée :
A une production ovins lait sur 3 
exploitations.
A une production bovins lait sur 7 
exploitations.
A une production ovins viande sur 6 
exploitations.

2 exploitations sont en label Veaux d’Aveyron 
et une produit en BIO.

b. La production bovins lait 

Ce type de production est présent sur 19 
exploitations :

Moins de 30 vaches laitières : 2 
exploitations
De 30 à 49 vaches laitières : 10 
exploitations.
Plus de 50 vaches laitières : 7 
exploitations.

L’effectif moyen par exploitation est supérieur 

-

-

-

-

-

-

20%, soit 15 exploitations entre 75 et 
100ha.
26%, soit 20 exploitations ont plus de 
100ha de SAU.

La SAU moyenne des exploitations de la 
commune de Salles Curan est de 76 ha en 
2014. Cette moyenne est largement au dessus 
de la moyenne du département qui est de 57ha. 
De fait, 44 exploitations de la commune (soit 
55%) ont une SAU supérieure à cette moyenne 
départementale.

La SAU moyenne communale a fortement 
évoluée, passant de 55 ha en 1988, à 72 ha en 
2000 et 76 ha en 2014.

-

-

9%

��%

1�%

�0%

��%

0%

�%

10%

1�%

�0%

��%

�0%

��%

moins de �0ha de �0 à ��ha de �� à ��ha de �� à 100ha plus de 100ha

Répartition des exploitations par tranche de SAU totale en 2014
(exploitations ayant leur siège sur la commune)
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à la moyenne départementale (cf tableau ci 
dessus).

Sur ces 19 exploitations, la production bovins 
lait constitue la source de revenu exclusif pour 
12 structures.
Cette production est associée sur les 7 autres 
exploitations à une production bovins viande.

Précisons que 1 exploitation est en production 
Bleu des Causses.

c. La production ovins viande 

Ce type d’exploitation est présent sur 8 
exploitations :

Moins de 200 ovins viande : 6 
exploitations.
De 200 à 399 ovins viande : 2 
exploitations.
-Plus de 400 ovins viande : 0 exploitation.

L’effectif moyen (142 têtes) est légèrement 
supérieur à la moyenne départementale.

Précisons que sur ces 8 exploitations, la 
production ovins viande constitue la source de 
revenu exclusif d’une seule structure.

Cette production est associée à :
Une production ovins lait sur 1 

-

-

-

-

exploitation.
Une production bovins viande sur 6 
exploitations.

1 exploitation est en Agneaux label rouge.

d. La production ovins lait 

Ce type d’exploitation est présent sur 15 
exploitations  :

Moins de 200 ovins lait : 0 exploitation.
De 200 à 399 ovins lait : 9 exploitations.
Plus de 400 ovins lait : 6 exploitations dont 
deux avec un cheptel supérieur à 1000 
têtes.

L’effectif moyen est très nettement supérieur à 
la moyenne départementale.

Précisons que sur ces exploitations, la 
production ovins lait constitue la source de 
revenu exclusif pour 11 structures.
Cette production est associée à :

A une production ovins viande sur 1 
exploitation.
A une production bovins viande surr 6 
exploitations.

Toutes ces exploitations produisent en AOC 
roquefort. Notons qu’une exploitation est en 
production BIO.

-

-
-
-

-

-

e. La production équines 

Ce type d’exploitation est présent sur 2 
exploitations en temps que loisir. L’effectif total 
est de 5 chevaux.

f. Pas de productions animales 

Notons que 5 exploitations n’ont pas de 
productions animales, 3 sont tournées vers la 
vente d’herbe.
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g. Synthèse des installations 
d’élevage

Malgré une diversité de productions, les vaches 
allaitantes sont prédominantes sur la commune 
de Salles Curan. 
Cette production représente la production 
principale de 40% des exploitations de la 
commune et est présente sur 60% des 
structures.

La production bovins lait est également bien 
représentée : production principale de 15% des 
exploitations communales et est présente dans 
23,7% des exploitations. 

Ces chiffres soulignent des différences 
d’orientations entre Salles Curan et le 
Département dans son ensemble. A l’échelle 
départementale, en effet, les productions 
d’ovins et autres herbivores sont dominantes.

Sont présents sur la commune 6 troupeaux de 
vaches allaitantes ayant plus de 100 vaches sur 
un même site et 7 troupeaux de vaches laitières 
ayant 50 unités et plus. Ces exploitations sont 
donc classées en Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE).

13 sièges en ICPE (Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement) sont 
présents sur la Commune de Salles Curan.

14% 1%

15%

40%

1%

4%

9%

8%

3%
6%

Nombre d'exploitations agricoles par production animale à 
SALLES CURAN en 2014

(ensemble des exploitations ayant leur siege sur SALLES CURAN)

Ovins lait

Ovins viande

Bovins lait

Bovins viande

Ovins lait+ovins viande

Ovins lait+bovins viande

Bovins lait+bovins
viande
Bovins viande+ovins
viande
Autre production

Pas de production
animale
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14,0%

1,5%
0,6%

16,7%

1,4%

65,3%

0,3% 0,3%

Répartition de la SAU communale en 2014 
(selon déclaration PAC)

Prairie permanente

Parcours

Bois, elts non adm…

Céréales (hors semences)

Maïs ensilage

Prairie temp ou artificielles

Autre

Semences

Les productions végétales

Les données ci-dessous sont issues des 
déclarations PAC 2014 fournies par les 
agriculteurs enquêtés.

Les productions présentes dans la SAU 
communale en 2014 sont les suivantes :

64,9% de la SAU communale est consacrée 
à la production de fourrage sous la forme 
de prairies temporaires.
Les prairies permanentes représentent 
14,3% de cette SAU.
Les céréales hors semences : 16,6%.
Parcours : 1,5%.
Maïs ensilage : 1,4%.
Semences : 0,3%.
Autres (pommes de terres de consommation 
personnelles généralement) : 0,3%.

•

-

-

-
-
-
-
-
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L’adduction en eau potable

33% des exploitations de Salles Curan ne 
sont pas raccordées au réseau communal 
d’approvisionnement en eau potable. 31% des 
exploitations de la commune disposent à la fois 
d’une ressource privée et sont raccordées au 
réseau communal.

• Remarques et problématiques 
rencontrées par la profession agricole 
sur la commune

Les entretiens réalisés ont également permis 
à la profession d’évoquer des problématiques 
liées à l’exercice quotidien de leur profession.
Peu de problèmes sont évoqués, compte tenu 
du nombre important d’exploitations.

Les sujets évoqués sont :
Ponctuellement des problèmes de 
calibrage de voirie et de passages étroits,  
notamment dans les villages et hameaux 
(les Canabières, Saint Martin des Faux, 
etc.). Cependant, il s’agit davantage, 
dans de nombreux cas, du résultat de 
l’évolution du matériel agricole et non d’une 
mauvaise maîtrise du développement de 
l’urbanisation.
Sur le secteur de Calmejane, un passage 
étroit sur un pont a été signalé.
Sur certains secteurs, la circulation 
estivale et les stationnements parfois 
anarchiques provoquent des difficultés de 
déplacements.
Entre le Fau et le Mazetou, un passage 
étroit au niveau d’un aqueduc a également 
été signalé.
Sur un chemin des Canabières des 
appropriations sauvages du domaine 
public, par des privés, est également 

•

-

-

-

-

-

36%

33%

31%

Approvisionnement en eau potable des exploitations agricoles de 
SALLES CURAN en 2014

(ensemble des exploitations ayant leur siege sur SALLES CURAN)

AEP Communale

AEP privée

Les � ressources

signalé. Ils rendent la circulation agricole 
difficile.
Enfin, sur le secteur du Rouve, une partie 
de la profession agricole souhaiterait que 
le hameau soit considéré comme zone 
d’extension de l’urbanisation en permettant 
de nouvelles constructions.

-
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Nb : le secret statistique attaché aux données 
des différents RGA ne permet pas une 
comparaison pertinente avec des données 
antérieures partielles.

La proportion des «moins de 40 ans» est en 
continuelle baisse. Cette baisse est bien plus 
marquée qu’à l’échelle du département. 

Les moins de 40 ans représentent actuellement 
17% des chefs d’exploitation (18.5% en 2010 
au niveau du département). Ils étaient 54.2% 
(soit 39 individus) en 2000 (32,4% en 2000 au 
niveau du département).

La moyenne d’âge des chefs d’exploitations 
en 2014 est de 49 ans. En 2000, l’âge moyen 
était de 42 ans. A l’image de la population 
communale, on assiste a un vieillissement de 
la population agricole dont les effets sur la 
profession pourraient être problématiques. A ce 
jour, et selon les données disponibles, le ratio 
est de 1 pour 3 (un jeune qui s’installe pour 3 
départs en retraite). 

Les actifs agricoles

En 2014, les exploitations de la commune 
représentent :

105 chefs d’exploitations,
120 actifs sur les exploitations (dont les 

•

-
-

A.3.4.2. Les exploitants

Rappel : sur les 80 exploitations de la commune, les 
données pour 4 d’entre elles ont été complétées par la 
mairie en raison d’un manque de données.

Age des chefs d’exploitation

La structure d’âge des chefs d’exploitations de 
la commune est la suivante :

Moins de 30 ans : 7 chefs d’exploitation 
soit 7%.
De 30 à 39 ans : 11 chefs d’exploitation 
soit 10%.
De 40 à 49 ans : 34 chefs d’exploitation 
soit 32%.
De 50 à 59 ans : 36 chefs d’exploitation 
soit 34%.
60 ans et plus : 19 chefs d’exploitation soit 
18%.

•

-

-

-

-

-

107 chefs d’exploitations, 5 salariés à plein 
temps, 2 salariés à mi-temps, 1 apprenti et 
5 conjoints collaborateurs).
Sur les 105 chefs d’exploitations, 10 sont 
doubles actifs. Précisions aussi que la 
commune compte également 2 retraités 
cotisants solidaires. 

-

7%

10%

32%
34%

18%

Age moyen des personnes ayant le statut de chef d'exploitation 
en 2014

(siège d'exploitation sur la commune)

moins de �0 ans
de �0 à �9 ans
de �0 à �9 ans
de �0 à �9 ans
plus de �0 ans
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A.3.4.3. Perspectives d’évolutions 
des structures d’exploitations

Rappel : sur les 80 exploitations de la commune, les 
données pour 4 d’entre elles ont été complétées par la 
mairie en raison d’un manque de données.

D’après l’enquête agricole réalisée en 2014, la 
commune de Salles Curan compte 105 chefs 
d’exploitation. 

De manière globale, sur les 80 exploitations de 
la commune :

11%, soit 9 exploitations, ont une sécession 
programmée.
8% (soit 6 exploitations) prévoient une  
transmission ou un transfert de leur 
exploitation.
8%, (soit 6 exploitations) planifient, à 
termes, une mise en location et 6% (soit 5 
exploitation) une vente.
La grande majorité (56%, soit 45 
exploitations) n’ont pas réfléchi à cette 
thématique (situation pour l’heure de ces 
structures qui ne l’exige pas).
11%, soit 9 exploitations n’ont pas de 
solutions quant à l’avenir de la ferme.

Parmi les 9 exploitations n’ayant pas de 
solutions d’avenir, 8 cas sont similaires : 

La forme de l’exploitation : individuelle,
L’âge du chef d’exploitation : plus de 55 
ans.

-

-

-

-

-

-
-

En revanche, le critère taille de la structure 
n’est pas pertinent puisque sur ces 8 cas, 7 
concernent des exploitations de plus de 50 
hectares dont 4 de plus de 80 hectares.

En tenant compte de ces éléments, près 
de 10% des structures de la commune sont 
susceptibles de disparaître d’ici 5 à 10 ans. 

Si cette tendance se confirme, ces cessations 
d’activités pourraient entraîner une mobilité 
foncière de 438 ha de SAU communale, soit 
8,56% de cette SAU.

La tendance enregistrée entre 1979 et 2010, 
à savoir la disparition de 1,3 exploitations par 
an, devrait donc se ralentir, avec une perte 
maximale estimée à 9 exploitations au cours 
de la prochaine décennie.

Avenir des exploitations agricoles de SALLES CURAN en 2014
(ensemble des exploitations ayant leur siege sur SALLES CURAN)

11%

8%

8%

6%

56%

11%

sucession

transmission/transfert

location

vente

Non reflechi

pas de solutions

Avenir des exploitations agricoles de SALLES CURAN en 2014
(ensemble des exploitations ayant leur siege sur SALLES CURAN)

11%

8%

8%

6%

56%

11%

sucession

transmission/transfert

location

vente

Non reflechi

pas de solutions

A.3.4.4. Les bâtiments agricoles

Sur la commue de Salles Curan sont présents: 
32 bâtiments en Installation classées pour 
la Protection de l’Environnement,
122 bâtiments relevant du Règlement 
Sanitaire Départemental,
12 bâtiments d’élevage vacants dont 4 
répondant au standard des besoins actuels 
en termes de bâtiments d’élevage.

A.3.4.5. Les projets de développe-
ment identifiés

6 projets concernant la création ou l’extension 
de bâtiments d’élevage ont été répertoriés (à 
court ou moyen terme).
Parallèlement, 3 projets concernant la création 
de nouveau bâtiments de stockage ont aussi 
été inventoriés.

Pour entrer dans le détail de ces projets :

3 projets de bâtiments d’élevage relevant 
du Règlement Sanitaire Départemental :

Un projet d’extension de bergerie à 
Combret,
Un projet  de nouvelle stabulation à 
Combret,
Un projet d’extension de stabulation 
au Mazet du Fraysse ou Mazetou.

3 projets  de bâtiment d’élevage relevant 

-

-

-

•

-

-

-

•
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A.3.4.6. Conclusion

L’étude révèle :
Un grand nombre d’exploitations (80) qui 
occupent plutôt bien le territoire.
Une baisse continue du nombre 
d’exploitations, moins marquée qu’au 
niveau départemental.
9 structures susceptibles d’évoluer dans 
les 10 années à venir.
Un taux inquiétant de renouvellement des 
chefs d’exploitations de 1 pour 3.
Une forte proportion de structures 
individuelles.
Des unités d’exploitations nettement 
supérieures à la surface moyenne des 
exploitations du Département.
Des systèmes de productions 
principalement axées sur la production 
bovins viande.

En 2014, la commune compte 80 exploitations 
pour 105 chefs d’exploitations et 13 sièges 
en ICPE.
L’empreinte de l’activité agricole sur le 
territoire communal est très forte. Au delà 
de son rôle économique, elle joue un rôle 
important pour la définition des paysages et 
la préservation des milieux ouverts.
La préservation et la gestion concertée 
et économe de l’espace agricole sont 
des éléments essentiels en termes de 
planification.

-

-

-

-

-

-

-

de la réglementation sur les Installations 
Classées pour la Protection de 
l’Environnement :

Un projet d’extension de stabulation 
en bordure de la RD44 vers 
Goutelongue,
Un projet d’extension de stabulation à 
Ronsignac,
Un projet de stabulation au lieu-dit 
«Listournel» vers Connes.

Pour ce qui est des projets de bâtiments de 
stockage, leur localisation est la suivante :

Un projet de nouveau bâtiment au 
Escourgous,
Un projet de nouveau bâtiment à 
Ourtiguet,
Un projet de nouveau bâtiment au 
Puech.

-

-

-

-

-

-
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A.3.5 Enjeux

SOCIO-ECONOMIQUE

Constats Enjeux
• Taux d’activité très élevé de 76,2% en 2011, supérieur 
au niveau départemental et équivalent au niveau  
intercommunal.
• Taux de chômage faible (5,2%), bien inférieur au taux 
départemental et équivalent à celui de la Communauté 
de Communes.
• En 2011, 64,9% des actifs travaillent et résident sur 
la commune. 
• En 2013, 208 établissements sont présents sur la 
commune selon l’INSEE (dont 58 agricoles).
• En 2011, 458 emplois recensés sur la commune.
• La zone d’activités de Salles Curan est reconnue 
d’intérêt communautaire.
• Des commerces et services de proximité sur 
le bourg de Salles Curan principalement. Une 
palette relativement large malgré la proximité avec 
l’agglomération Ruthénoise et Pont de Salars.
• Tourisme et loisirs présents : domaines d’activités 
majeurs pour le Lévézou
• Une activité agricole dont les effectifs diminuent mais 
encore dynamique et présente (SAU communale : 
6094 ha, soit 64,9% du territoire communal).

• Soutenir et renforcer l’activité économique en place notamment dans son rayonnement 
local et extra-territorial. 

• Poursuivre l’affirmation du rôle de Salles Curan comme centralité territoriale.

• Soutenir le maintien, le développement et la transmission des exploitations agricoles 
notamment poursuivre la préservation du territoire contre le mitage et l’urbanisation des 
terres agricoles.

Des enjeux nécessitant de se positionner sur les questions suivantes : 
Selon quel équilibre? Selon quelle répartition géographique ? A quelle échelle 
soutenir le rayonnement local ou extra-territorial ? Quelle intervention de la 
Communauté de Communes, ou des collectivités voisines ?
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A.4 - Equipements et services
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A.4.1 Equipements présents sur le territoire communal

A.4.1.1 Services : une palette élar-
gie

Plusieurs services sont présents sur la commu-
ne : mairie, poste, gendarmerie, école, maison 
de santé, collège, etc. 

A.4.1.2 Une offre liée à la petite en-
fance et une offre scolaire riches

La commune de Salles Curan dispose de deux 
écoles : une publique et une privée et d’un col-
lège privé :

L’école maternelle et primaire publique 
«Eugène Viala» se trouve à proximité de 
la mairie. Elle est composée de deux clas-
ses et accueille une cinquantaine d’élè-
ves. Elle est dotée d’une cantine scolaire 
et d’une garderie. 
L’école maternelle et primaire privée des 
« Monts et Lacs » est située dans le vieux 
bourg. Elle accueille une cinquantaine 
d’élèves et est dotée d’une cantine en 
liaison avec le collège.
Le collège privé des «Monts et Lacs» se 
trouve également dans le bourg. Il ac-
cueille une centaine d’élèves, de la 6ème à 
la 3ème.

-

-

-

La commune est également dotée :
D’une bibliothèque municipale avec un 
point internet accessible au public aux 
heures d’ouverture.
D’une Halte Garderie itinérante du Lévé-
zou, ouverte le mercredi à Salles-Curan 
(route du Mont). Elle accueille les enfants 
de 3 à 6 ans, de 8h à 18h.
D’un relais d’Assistantes Maternelles iti-
nérant du Lévézou, ouvert le vendredi de 
9h à 12h (halte jeux) et de 13h15 à 16h 
(permanence) pour accueillir les parents 
ou futurs parents

Dans le cadre de la révision du document 
d’urbanisme, les capacités d’évolutions et 
d’accueil de ces établissements sont com-
patibles avec le projet de PLU

-

-

-

Mairie et agence postale Relais petite enfance
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A.4.1.3 Les équipements culturels, 
sportifs et touristiques au coeur de 
la ville

A l’échelle de la Communauté de Com-
munes :

Depuis la création de la Communauté de Com-
munes, celle-ci a décidé de prendre en charge 
la construction et la gestion des équipements 
d’intérêt communautaire. A ce titre plusieurs 
équipements en projet sont rentrés dans sa 
gestion :

La salle sportive à Vezins-de-Lévézou,
La salle culturelle à Alrance,
La cyber-base à Arvieu.

Sur le territoire communautaire, nombre d’équi-
pements sportifs et culturels sont recensés et 
répartis sur l’ensemble du territoire.
Plusieurs projets sont également répertoriés :

Sur le site de l’ancien village de vacances 
(VVF) : restructuration afin de répondre en 
adéquation avec la demande,
Dans le cadre du PER (Pôle d’excellence 
Rurale), le projet en cours d’un sentier pé-
destre autour du lac de Villefranche de Pa-
nat, dans une logique d’amener le piéton 
jusqu’aux berges du lac.

•

-
-
-

-

-

Cette offre en équipements crée autant de 
lieux de rencontre et de sociabilisation.

Les équipements publics structurants et les 
commerces de proximité sont situés dans le 
bourg de Salles Curan.

A l’échelle communale :

La commune est équipée de 4 salles des fêtes, 
réparties de la manière suivante :

Salles Curan (capacité 700 personnes de-
bout),
Les Canabières (capacité 700 person-
nes), 
Bouloc,
Saint Martin des Faux.

Une plage publique aménagée, surveillée l’été 
et avec ponton communal pour l’amarrage des 
bateaux ainsi qu’un terrain de football, deux 
terrains de tennis, un terrain de pétanque avec 
jeux pour enfants, sont également à la disposi-
tion de la population.

Une vingtaine d’associations culturelles et 
sportives témoignent du dynamisme de la com-
mune.

Plusieurs chemins de randonnée, inscrits au 
Plan Départemental des Itinéraires Pédestres 
de Randonnées (PDIPR) sillonnent le territoire 
communal et permettent de découvrir les pay-
sages du Levezou.

Tous ces équipements répondent aux attentes 
de la population touristique venant découvrir 
Salles Curan et ses environs. 

•

-

-

-
-

Salles des fêtes de Saint Martin des Faux

Stade de Salles Curan
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A.4.1.4 Des services et équipements 
liées à la santé et au vieillissement 
bien représentés

A l’échelle de la Communauté de Com-
munes :

Sur le territoire de la Communauté de Com-
munes, la quasi totalité des corps de métiers 
liés à la santé sont représentés : pharmacies, 
médecins, MAS, infirmières, ADMR, etc. Pour 
beaucoup ils sont implantés sur les communes 
de Villefranche de Panat et Salles Curan.

Rappelons qu’un projet est en cours à l’échelle 
du canton, au-delà du simple territoire de Ville-
franche de Panat : il s’agit de la mise en place 
de logements individuels locatifs regroupés et 
adaptés pour personnes âgées (cf. partie A.3 
Economie), logements finalisés en 2014 (Rési-
dence les Chênes) à Villefranche.

Ces structures permettront, au-delà du main-
tien de cette population sur le territoire, de 
conserver les services existants et d’en assurer 
la qualité et la continuité.
 

•

A l’échelle de la commune :
 
Une maison de santé rurale est ouverte a proxi-
mité de la place du Foirail. Elle accueille 3 mé-
decins généralistes, un cabinet dentaire, un 
centre infirmier, un kinésithérapeute, un podo-
logue-pédicure…
Une résidence pour personnes âgées est éga-
lement située sur la commune. Il s’agit du foyer 
logement « Beau soleil », qui s’occupe égale-
ment du portage des repas.

Une aide à domicile est proposée par l’ADMR. 
Une pharmacie est présente sur le bourg de 
Salles Curan.

On note également la présence sur la commu-
ne d’une société d’ambulance taxi.

•

Maison de santé

A.4.1.5 Les lieux de culte

En raison de son importante superficie et du 
nombre de villages qui la composent, la com-
mune de Salles Curan compte plusieurs égli-
ses :

Une église à Saint Martin des Faux,
Une église à Salles Curan,
Une église Bouloc,
Une église aux Canabières.

-
-
-
-

Saint Martin des Faux
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Le PLU doit inciter à préserver l’ouverture 
visuelle sur le port et sur l’environnement 
verdoyant qui longe cette route.

A.4.2.2 Les liaisons secondaires

Un réseau efficace de dessertes des bourgs et 
hameaux environnants s’accroche à la RD993 
(RD244, RD577...). Mais le caractère parfois 
confidentiel des directions desservies crée des 
problèmes de repérage et de lisibilité car ces 

A.4.2 Infrastructures de déplacement 

A.4.2.1 Les liaisons intercommuna-
les

Historiquement, le développement de Salles 
Curan est lié à la présence de plusieurs routes 
qui se croisaient sur le plateau, en particulier la 
route reliant Rodez à Saint Affrique (RD993).
Le réseau actuel est issu de la structure 
historique reliant le bourg aux hameaux 
et villages environnants. Il conserve des 
caractéristiques contraignantes explicables par 
la force du relief.

La présence de la RD993 marque fortement 
le bourg. Son tracé historique, en limite de 
noyau ancien, a permis l’émergence d’un 
secteur commercial dans la rue de la Confrérie, 
qui était probablement le circuit initial de la 
route départementale. Aujourd’hui, le tracé 
contourne le bourg par le Sud, évitant à la fois 
le noyau historique et la rue commerçante. 
Ce contournement  a généré un virage très 
serré. Cet axe supporte un trafic important lié 
aux migrations quotidiennes de plus en plus 
nombreuses. Il ne faut pas non plus négliger le 
trafic touristique entre Millau et Saint Affrique/
Rodez pendant la période estivale.

Le relief n’a pas autorisé le développement 
de l’urbanisation en contre bas du noyau 
d’origine.

Le tracé courbe du tour de ville ménage 
cependant des vues sans cesse renouvelées sur 
le bâti ancien côté bourg et sur l’environnement 
vert de l’autre côté de la route.

Seules quelques constructions éparses ont 
franchi la limite de la route côté Nord. Dans 
les faits, la route est perçue comme une limite 
claire à l’urbanisation.
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Ces rues sont issues de l’imbrication des îlots, 
elles trouvent leur place en se coudant, en se 
brisant. Ainsi, la structure ancienne se caractérise 
par la présence de nombreuses ruelles très 
étroites, sorte de venelles semi-privatives entre 
des îlots aux formes irrégulières.

Cette caractéristique constitue une richesse 
du tissu urbain de Salles Curan car les 
imperfections de sa trame viaire créent des 
perspectives variées et pittoresques.

La structure du quartier a été mise en place par 
et pour le piéton ce qui explique aujourd’hui la 
désaffection du centre ancien et ce d’autant que 
les pénétrations vers le noyau ancien restent 
confidentielles.

Le règlement du PLU de la zone UA doit 
concourir à préserver les caractéristiques 
historiques de ce noyau ancien.

Un réseau de voiries desservant les 
extensions récentes :

Les caractéristiques de ces voies, adaptées 
aux contraintes modernes, sont logiquement 
d’une typologie très différente. Souvent larges, 
ces infrastructures se terminent en cul de sac, 
ce qui ne permet pas de créer un bouclage 
fonctionnel et urbain.

Par l’utilisation des procédures d’emplacements 
réservés et de droit de préemption urbain, 

•

différentes voiries fonctionnent en autonomie 
les unes par rapport aux autres.
Le maillage perpendiculaire à ces voies quand 
il existe, est soit confidentiel (ruelle étroite, 
desserte d’un lotissement...) soit se perd dans 
des poches non construites et peu lisibles.

Le PLU, au moyen d’emplacements réservés, 
peut concourir à renforcer les liaisons 
perpendiculaires, indispensables à la desserte 
de futures zones de constructions.

A.4.2.3 Les voies de dessertes

L’essentiel du réseau viaire de Salles Curan 
a pour fonction d’assurer les dessertes 
quotidiennes des riverains.

Cette structure viaire quotidienne s’accroche à 
la RD ou la rue de la Confrérie. Un changement 
de direction entraîne souvent un retour sur le 
tour de ville.

Ce réseau se répartit en groupes bien 
individualisés :

Un réseau de ruelles anciennes à 
l’intérieur du tour de ville :

La plupart des rues conservent une configuration  
et une  largeur qui  les apparentent à une trame 
piétonne.

•

le PLU dispose de moyens efficaces pour 
prévoir des créations ou des élargissements 
de voies afin de dessiner un véritable maillage 
perpendiculaire aux voies principales.

Les    projets   d’extension    doivent   éviter   de    
créer   des    poches d’urbanisation autonomes 
se terminant en cul de sac. Il convient de 
hiérarchiser les voies en fonction des besoins 
auxquelles elles répondent réellement.	

A.4.2.4 Les chemins ruraux et sen-
tiers de randonnée

Ils partent des bourgs et s’éloignent pour 
rejoindre des champs, des près… Uniquement 
piétonniers et revêtus de terre, ces chemins 
ruraux sont le reflet et la mémoire de la 
commune. L’intérêt fonctionnel de ce réseau, 
que ce soit pour urbaniser les zones dans l’avenir 
ou dans le souci de créer un réseau de sentiers 
de randonnées cohérent, est incontestable. 

L’article L123.18 de la loi Paysage propose une 
protection des chemins ruraux afin d’éviter des 
transformations irrémédiables ainsi que leur 
disparition pure et simple par mises en vente 
successives.

Trois chemins sont classés au plan 
départemental des itinéraires de randonnées 
pédestres et permettent aux marcheurs de 
découvrir les paysages de la commune.
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A.4.2.5 Le réseau de transport en commun

L’objectif pour le Département, est d’assurer une bonne desserte de l’ensemble du 
territoire aveyronnais, tout en maintenant un coût raisonnable pour la collectivité.
Le Conseil Départemental s’attache à remplir cette mission en favorisant aussi bien 
le maintien du réseau de transport public existant, que le développement de l’offre de 
transport dans les secteurs les moins bien desservis.
Sur le territoire de la commune, une ligne départementale est recensée, il s’agit de la 
ligne reliant Saint-Affrique à Rodez. Elle offre un trajet quotidien vers Rodez notamment 
(ligne assurée par les transports Mouls).
Un service de taxis / ambulance est assuré par «assistance Lévézou».

A.4.2.6 Les réseaux de transport ferres et aériens

Aucune voie SNCF ne dessert le territoire de la Communauté de Communes. La gare 
la plus proche est celle de Rodez, à 45 minutes. Elle dessert par exemple les villes de 
Toulouse (en passant par Albi), Brive-la-Gaillarde et Millau. Plusieurs trains circulent 
dans la journée.

Sur le territoire communautaire, aucun aéroport n’est recensé, mais celui de Rodez-
Macillac est accessible, à 50 minutes de Salles Curan. 
Les villes desservies en 2016 par l’aéroport sont : Paris, Londres, Dublin, Bruxelles.
Pour les autres destinations, les habitants doivent utiliser les aéroports de Montpellier 
ou de Toulouse (à 2 heures).

A.4.2.7 Le réseau de transport individuel

La population ou les touristes ne disposent pas de société de locations de voiture, sur 
le territoire communal, mais peuvent avoir accès à un service de taxi.

Depuis le printemps 2009, le Pays ruthénois a mis en place un site internet permettant 
de mettre en relation des personnes effectuant le même trajet afin de favoriser le co-
voiturage. Il s’agit du site suivant: www.covoiturage-aveyron.com.

A l’échelle de la Communauté de Communes, quelques 
trajets sont proposés.
(exemple : Vézins de Lévézou-Cassagnes Bégonhes; 
Ségur-Canet de Salars/Millau/Rodez etc.).

Extrait de la carte du réseau départemental de trans-
port - Conseil Départemental 12
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Source: http://observatoire.francethd.fr/#

A.4.2.8 Stationnements

Du point de vue du stationnement, l’offre sur 
le territoire communal reste relativement 
importante avec :

160 places sur Saint Martin des Faux,
90 places à Bouloc,
70 places aux Canabières,
240 places sur le secteur des Vernhes,
622 places sur Salles Curan.

En détails, l’analyse s’est concentrée sur le 
bourg de Salles Curan, espace de centralité, 
regroupant les commerces, services, 
équipements et habitat dense. Il existe plusieurs 
zones de stationnement sur le bourg, soit sous 
la forme de parkings ou de stationnements 
longitudinaux le long des voies.
Cette offre de stationnement répond aux 
divers besoins, même estivaux. (cf. carte de 
localisation page suivante).

A.4.2.9 Les réseaux de télécommuni-
cations

ADSL : 98% des logements et locaux 
professionnels sont éligibles à une 
connexion ADSL. Certains locaux 
bénéficient également de services 
améliorés (ADSL2+, VDSL2,...), mais 
cela ne signifie pas que toutes les lignes 
téléphoniques situées à Salles Curan 
peuvent en bénéficier. Au sein même d’une 

-
-
-
-
-

-

commune, on trouve en effet souvent des inégalités d’accès à Internet Haut Débit. A priori 
il existe des inégalités entre le bourg de Salles Curan et le reste du territoire. Les centrales 
téléphoniques  (NRA) desservant Salles Curan se trouvent sur la commune même de Salles 
Curan et peuvent, au besoin, être complétées par des NRA présentes sur les communes 
limitrophes lorsque celles-ci sont les plus proches des locaux.
Téléphonie mobile : RAS et TV numérique. -
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Carte de localisation des principales zones de stationnements et parkings du bourg de Salles 
Curan

Source du fond de plan :  IGN/Géoportail - source des photos : Google Street view
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A.4.3 Réseau d’Alimentation en Eau Potable et défense incendie

La commune de Salles Curan adhère au 
Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau 
Potable (S.I.A.E.P) du Ségala qui regroupe, 
actuellement, 55 communes et dont l’unique 
compétence concerne l’eau potable notamment 
sa production, sa distribution et son stockage.

L’exploitation du service a été confiée, via un 
marché public de prestations de services, à la 
Société de Gérance et de Distribution d’Eau 
(SOGEDO), Ce contrat se termine fin 2021.

A.4.3.1 Etat actuel du réseau

Captage et adduction

La quasi-totalité des abonnés du Syndicat, et la 
totalité des abonnés de la commune de Salles 
Curan sont desservis par l’usine d’eau potable 
du Moulin de Galat, située sur la Commune de 
Trémouilles.

Un captage exploité par le Syndicat sur le 
hameau de Bouloc a été abandonné.

Les ressources en eau brute proviennent des 
lacs hydroélectriques du Lévézou : prélèvement 
sur le lac de Bage et sur le ruisseau du Vioulou 
en aval du Barrage de Pareloup.

•

Traitement

Le traitement utilisé à l’usine syndicale de 
traitement du Moulin de Galat (commune de 
Trémouilles) est de type A2 (reminéralisation, 
floculation, coagulation, décantation, filtration, 
désinfection).
L’eau brute est issue des retenues 
hydroélectriques du Lévézou.

Stockage

80 réservoirs sont répartis sur l’ensemble du 
territoire du Syndicat (soit environ 30 000 m3 de 
stockage).

Distribution

Les infrastructures et la qualité de l’eau sont 
actuellement suffisantes pour répondre aux 
besoins de la commune.
Néanmoins, on peut noter que certains secteurs 
de la commune sont non desservis par le réseau 
AEP, comme le hameau de Connes.

Qualité

L’Agence Régionale de Santé (ARS) indique, 
dans son bilan annuel de 2014, que l’eau 
distribuée par le Syndicat est de bonne 
qualité.

•

•

•

•

Tout au long de la procédure, la collectivité a 
donc veillé à la compatibilité entre capacité 
du réseau en approvisionnement en eau 
potable et capacité d’accueil de nouvelles 
zones destinées à l’urbanisation.

Les réseaux apparaissent comme 
suffisants.

Dans une logique de préservation des 
ressources naturelles, et notamment de 
l’eau, le PLU contribue à favoriser des 
actions visant au stockage de l’eau de pluie 
en période de précipitations. Il s’agit, par 
exemple, de/du : 

La récupération des eaux de pluies 
pour l’arrosage (intégration au corps 
de bâtiment),
La retenue d’eau contribuant à la lutte 
contre l’incendie, notamment pour les 
exploitations agricoles....
Traitement de l’eau pluviale sur la 
parcelle par la mise en place de noues 
ou jardin en creux.

-

-

-
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A.4.3.2 Défense incendie

La défense contre l’incendie relève de la 
responsabilité communale.
Le centre de secours de Salles Curan assure la 
défense incendie du territoire communal. 

La circulaire interministérielle du 10/12/1951 
est abrogée depuis l’arrêté interministériel du 
15 décembre 2015 qui a introduit le Référentiel 
National de la Défense Extérieure Contre 
l’Incendie.

En parallèle, et conformément au décret du 27 
février 2015 (qui a introduit de nouveaux articles 
au Code Général des Collectivités Territoriales 
- CGCT), un Règlement Départemental de la 
Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI) 
sera bientôt arrêté par le préfet de l’Aveyron.
Ce projet de RDDECI, élaboré par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), 
définit notamment les grilles de couverture du 
risque (Risque courant - Risque Particulier) avec 
débit, volume, distance, durée...., les solutions 
techniques, les missions relevant des différents 
acteurs (service public de la DECI, SDIS...).

Pour la détermination des catégories de risques 
par le RDDECI, outre les caractéristiques des 
bâtiments, leur environnement immédiat est 
également pris en compte pour intégrer le 
risque de propagation en provenance ou en 

direction d’un espace naturel (risque feu de 
forêt notamment) ou en provenance d’un site 
industriel, etc.

Les données en notre possession ne 
permettent pas d’être affirmatifs quant à la 
conformité de la défense incendie, laquelle 
relève néanmoins de la compétence 
communale. Si cela s’avérait nécessaire, 
la défense incendie pourrait être confortée. 
De manière à consolider la lutte contre 
l’incendie, la commune, en collaboration 
avec le SIAEP du Ségala, pourrait planifier 
des travaux sur le réseau d’eau potable. Le 
lac constitue une réserve d’eau mise à profit 
dans le cadre de la défense incendie.
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A.4.4 Réseau d’assainissement

L’assainissement collectif

Les secteurs concernés par l’assainissement 
collectif sont :

Le Bourg de Salles Curan et les Vernhes,
Saint Martin des Faux,
Aussalesses,
Le Rouve,
Bouloc (travaux en cours),
Les Canabières (couvert par un zonage 
d’assainissement collectif, mais absence 
d’équipement à ce jour).

Ces secteurs sont pour la plupart en réseau 
séparatif.

Les eaux usées sont traitées par quatre Stations 
d’Epuration (STEP) :

La STEP de Salles Curan Bourg : mise en 
service en juillet 2015, elle a une capacité 
nominale de 2300 eq.hab. Le traitement se 
fait par boues activées. Les boues issues 
du traitement sont ensuite utilisées pour 
l’épandage agricole.
La STEP du Rouve : mise en service 
en Novembre 1988, elle a une capacité 
nominale de 57 eq.hab. Le traitement se 
fait par lagunage naturel.
La STEP de Saint Martin des Faux : mise 
en service en octobre 1991, elle a une 
capacité nominale de 150 eq.hab. Le 
traitement se fait par lagunage naturel. Les 

•

-
-
-
-
-
-

-

-

-

La commune possède la compétence 
assainissement collectif, présent en de 
nombreux secteurs de la commune (le reste du 
territoire étant en assainissement autonome). 
Elle gère le fonctionnement et l’investissement 
de l’assainissement collectif. Parallèlement, 
la Communauté de Communes a mis en 
place le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif  (SPANC), pour tout ce qui concerne 
l’assainissement individuel. Le SPANC instruit 
les dossiers d’urbanisme, procède aux états 
des lieux des installations existantes et donne 
des avis et des conseils dans les zones non 
couvertes par l’assainissement collectif.

Conformément à la loi sur l’eau de 1992, 
la commune de Salles Curan a décidé de 
définir les grandes orientations techniques 
nécessaires à son assainissement afin de 
préserver ses ressources, son milieu naturel 
et la salubrité publique. Le Schéma Communal 
d’Assainissement a été approuvé en 2009. 

boues issues du traitement sont ensuite 
utilisées pour l’épandage.
La STEP d’Aussalesses : mise en service 
en octobre 1991, elle a une capacité 
nominale de 50 eq.hab. Le traitement 
se fait par lagunage naturel. Les boues 
issues du traitement sont ensuite utilisées 
pour l’épandage.

Le reste de la commune est assaini de façon 
autonome.

L’assainissement individuel

Conformément à la loi sur l’eau du 03/01/1992, 
la Communauté de Communes a créé et 
gère un SPANC depuis 2002 (Service public 
d’Assainissement Non Collectif). Ce service 
a pour objet de contrôler la conception et la 
réalisation des installations nouvelles mais 
aussi le bon fonctionnement de l’ensemble des 
ouvrages individuels destinés au traitement 
des eaux usées domestiques. En parallèle, 
en s’appuyant sur sa connaissance des sols 
et la carte d’aptitudes des sols, le service 
apporte un soutien technique aux porteurs de 
projets et vérifie que les projets faisant l’objet 
d’un permis de construire intègrent bien les 
recommandations techniques définies par le 
SCA pour la mise en œuvre des équipements 
d’assainissement individuel. 

-

•
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Zonage d’assainissement collectif du bourg
(voir annexe 6.3 du dossier de PLU)

Selon la capacité des sols, différentes filières 
sont recommandées :

Epandage souterrain en terrain pentu,
Filtre à sable drainé à flux vertical ou 
horizontal,
Filtre à sable adapté à la pente.

Concernant l’assainissement, le PLU prend 
en compte les capacités (actuelles et futures 
envisagées) du réseau collectif.
Notons également que le Schéma Communal 
d’Assainissement nécessitera peut être des 
réajustements selon les projets retenus.

-
-

-
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La collecte des déchets ménagers et assimilés (hors déchets 
industriels) est une compétence de la Communauté de Communes 
Lévézou Pareloup. La collectivité compétente a adhéré au SYDOM 
de l’Aveyron qui à la charge de l’application du plan départemental 
de traitement et d’élimination des déchets.

Le tri sélectif a été mis en place et les déchets sont transportés à la 
déchèterie de Salles Curan. Ces déchets sont ensuite acheminés 
au centre de tri de Millau appelé Ecotri.
Les ordures ménagères, quant à elles, sont déposées au centre de 
transfert de Lestrade Thouels. Concernant ces déchets résiduels, 
le SYDOM de l’Aveyron s’appuie sur deux installations : 

L’installation de stockage des déchets de Solozard, localisée 
sur Villefranche de Rouergue et gérée en régie,
Le bioréacteur de Labessière Candeil, localisé dans le Tarn 
et géré par le syndicat mixte Trifyl.

Le ramassage des ordures ménagères, ainsi que la collecte 
sélective, ont lieu deux fois par semaine sur le bourg et une fois 
par semaine sur les autres secteurs.

-

-

A.4.5 Traitement des ordures ménagères

Le règlement du PLU impose que les accès 
et voiries soient adaptés aux besoins et donc 
aux gabarits des véhicules de collecte.

Salles Curan Les Vernhes
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A.4.6 Enjeux

EQUIPEMENTS / RESEAUX

Constats Enjeux

• Gamme de service complète sur le bourg de 
Salles Curan et plus ponctuelle sur certains villages 
(Bouloc,...).
• Présence de 1 école publique, 1 école privée et 1 
collège privé.
• Faible présence d’équipements liés aux personnes 
âgées et/ou handicapées.
• Equipements liés aux loisirs et au tourisme.
• Bon niveau de desserte viaire.
• Proximité de l’agglomération ruthénoise.
• Les principaux bourgs en assainissement collectif 
avec certains secteurs et des hameaux en ANC 
(Assainissement Non Collectif). 

• Soutenir l’adéquation équipement / réponse aux besoins, notamment en ce qui concerne 
les réseaux et les ressources (AEP, assainissement...).

• Conforter le réseau de circulations douces

• Soutenir la centralité du bourg.

Des enjeux nécessitant de se positionner sur les questions suivantes : 
Selon quel équilibre? Selon quelle répartition géographique ? A quelle échelle 
soutenir le rayonnement local ou de territoire? Quelle intervention de la Communauté 
de Communes ?
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B- ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
ET PERSPECTIVES D’EVOLUTION
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B.1 - Etat initial de l’environnement
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La perception des différentes unités paysagères est directement liée à 
la géologie et au réseau hydrographique du territoire qui ont façonné le 
relief communal. 

B.1.1.1 Géologie et géomorphologie

Le territoire de Salles Curan appartient au plateau du Lévézou, vaste 
région de roches métamorphiques (schistes, gneiss, micaschistes) très 
imperméables.
Il s’agit d’un haut plateau cristallin du centre de l’Aveyron délimité à 
l’Ouest par la rivière du Viaur, au Nord par le massif des Palanges, à 
l’Est par la rivière Muse et au Sud par la rivière Tarn.
Massif ancien, il est composé de roches métamorphiques de l’ère 
primaire. il s’agit principalement de gneiss et de roches apparentées au 
granite. Ces roches métamorphiques sont notamment utilisées comme 
lauzes de couvertures.
Placée au coeur du Rouergue cristallin, la région présente une 
remarquable homogénéité, tant dans la nature de son sous-sol formé 
de gneiss ou de schistes, que par son paysage de plateau d’altitude. 
La commune de Salles Curan, située au Sud-est du massif de Lagast, 
constitue ainsi une sorte de plate-forme, plus ou moins régulière, inclinée 
en direction de l’Alrance. On assimile cette plate-forme à une surface 
d’érosion polygénique, dont la morphologie correspond assez bien à la 
notion de pénéplaine. Elle présente toutefois de nombreuses irrégularités 
sous forme de vastes croupes et collines (les puechs) séparées par des 
vallons où prennent naissance de nombreux petits cours d’eau.
Des sols de formation quaternaires de type alluvions se sont accumulés 
le long des linéaires de ruisseaux très nombreux sur le territoire.
Ces sols sont issus de la décomposition des roches métamorphiques : 
ce sont des sols bruns plus ou moins lessivés donnant des terres argilo-
sableuses autrefois très pauvres.

B.1.1 Géologie, géomorphologie, relief et hydrographie

Source: CAUE - Entités paysagères de l’Aveyron
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B.1.1.2 Relief et influences climatiques

Avec une altitude moyenne de 900 mètres environ, les points 
culminants du Lévézou sont notamment le Monseigne (1128 m), le 
Puech de Pal (1155 m) ou encore le relais de Bouloc (1100 m).
L’altitude communale varie entre  550 m environ, au niveau de la limite 
communale Sud, vers le lieudit «Puech de Coudols»,  et 1084 m en 
limite Est vers Bouloc.
Le Lévezou connaît un climat de type atlantico - montagnard. Toute-
fois, on retrouve l’influence de trois grands climats :

Océanique au printemps et en automne, avec des vents d’Ouest 
fortement chargés en humidité qui viennent s’épancher sur les 
sommets et sont responsables de précipitations importantes,
Méditerranéen en été, avec des vents secs de Sud - Ouest géné-
rateurs de pluie (les orages sont nombreux en été),
Continental en hiver avec des vents violents d’Est et du Nord gé-
nérateurs d’un froid sec. Ces vents très fréquents sur le Lévezou 
soufflent près de 200 jours par an.

B.1.1.3 Hydrographie

Le réseau hydrographique a un rôle structurant important pour le 
territoire communal. Des vallées et thalwegs façonnent le site et le 
découpent en différents espaces. Ces derniers dessinent une armature 
essentielle et très lisible, aussi bien au niveau de son altimétrie qu’au 
niveau de sa planimétrie. Les principaux cours d’eau sont : le Rieutord, 
le ruisseau de Calmejane, le ruisseau des Canabières, le Lavandou, 
le ruisseau de Connes, le Vioulou, etc.

La commune est marquée par la retenue de Pareloup, à cheval sur 
plusieurs communes et qui couvrent un peu moins de 6% du territoire 
communal.

-

-

-

Source: CAUE - Entités paysagères de l’Aveyron
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De plus, notons que le territoire communal est 
concerné par le risque inondation.

La commune appartient à 7 zones hydrogra-
phiques (définition : l’ensemble du territoire 
français est divisé en zones élémentaires, ap-
pelées zones hydrographiques. Leurs limites 
s’appuient sur celles des bassins versants to-
pographiques (en tout ou partie)») :

Le Vioulou du confluent des Bèdettes au 
confluent du Roucan inclus (59,03% de la 
commune).
Le Coudols (37,22% de la commune).
Le Tarn du confluent du Prat Long au 
confluent du Coudols (5,27% de la com-
mune).
L’Alrance de sa source au confluent du 
Bétouille inclus (1,49% de la commune).
Le Céor de sa source au confluent du La-
gast (1,42% de la commune).
Le Vioulou de sa source au confluent des 
Bédettes (1,39% de la commune).
Le Tarn du confluent de la Muze au 
confluent du Prat Long inclus (0,05% de 
la commune).

Article L214-17 du Code de l’environnement :
«Une liste de cours d’eau, parties de cours 
d’eau ou canaux parmi ceux qui sont en très 
bon état écologique ou identifiés par les sché-
mas directeurs d’aménagement et de gestion 
des eaux comme jouant le rôle de réservoir bio-

-

-
-

-

-

-

-

logique nécessaire au maintien ou à l’atteinte 
du bon état écologique des cours d’eau d’un 
bassin versant ou dans lesquels une protection 
complète des poissons migrateurs vivant alter-
nativement en eau douce et en eau salée est 
nécessaire, sur lesquels aucune autorisation 
ou concession ne peut être accordée pour la 
construction de nouveaux ouvrages s’ils consti-
tuent un obstacle à la continuité écologique.»

Sur la commune de Salles Curan, un cours 
d’eau est concerné par ce classement. Il s’agit 
du ruisseau «le Lavandou». 

Le territoire communal s’étend sur plusieurs 
masse d’eau :

Masses d’eau Lac :
FRFL74 Lac de Pareloup (selon le 
SDAGE, objectif d’état écologique : 
bon potentiel 2027).

Masses d’eau Rivières :
FRFR205 Le Céor (selon le SDAGE, 
objectif d’état écologique : bon état 
2021).
FRFR368 Le Coudols (selon le SDA-
GE, objectif d’état écologique : bon 
état 2021).
FRFR371 Le Vioulou de source au lac 
de Pareloup (selon le SDAGE, objectif 
d’état écologique : bon état 2021).

•
-

•
-

-

-

FRFRL101_1 Ruisseau de Violon Bas 
(selon le SDAGE, objectif d’état écolo-
gique : bon état 2015).
FRFRR74_1 Le Rieutord (selon le 
SDAGE, objectif d’état écologique : 
bon état 2027).
FRFRR368_2 Ruisseau des Vabrettes 
(selon le SDAGE, objectif d’état global: 
bon état 2021).
FRFRR74_2 Ruisseau de Connes 
(selon le SDAGE, objectif d’état écolo-
gique : bon état 2027).
FRFRR77_4 Ruisseau de Lavandou 
(selon le SDAGE, objectif d’état écolo-
gique : bon état 2015).

Masses d’eau Souterraines :
FRFG008 Socle BV Aveyron secteur 
hydro o5 (Cette masse d’eau bénéficie 
d’un objectif «reconquête» du bon état 
à l’échéance 2021).
FRFG009 Socle BV Tarn secteur hydro 
o3-o4 (Cette masse d’eau bénéficie 
d’un objectif «reconquête» du bon état 
à l’échéance 2021).

De plus, par arrêté du préfet coordonnateur de 
bassin Adour-Garonne du 29 décembre 2009, 
la commune est à 99,99% en Zone Sensible à 
l’Eutrophisation (ZSE) .

-

-

-

-

-

•
-

-
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





































Egalement, par arrêté du 20 mai 2011, le périmètre du SAGE Viaur a 
intégré une partie de la commune de Salles Curan.

Le zonage et règlement permettent d’affirmer la protection de la 
qualité des eaux. Aussi, les zones N, Np, Nl et Ap, mises en place 
participent à la préservation des cours d’eau, sources, zones hu-
mides, etc, ce qui n’était pas le cas dans le cadre du POS.

B.1.1.4 Energies renouvelables (hydro-electricité et 
eolien) 
Territoire marqué par l’abondance de l’eau, cette richesse naturelle sera 
à l’origine de mutation paysagère profonde du territoire du Lévézou. 
Le Lévézou peut être considéré comme le château d’eau de l’Aveyron.
Au début du 20ème siècle, les premières usines hydroélectriques font leur 
apparition.
C’est à partir des années 1950 que vont apparaître les barrages 
hydroélectriques du Lévézou. Aujourd’hui on dénombre 6 lacs :

Lac de Pareloup (1 260 ha) ;
Lac de Villefranche-de-Panat (192 ha) ;
Lac de Pont-de-Salars (190 ha) ;
Lac de Bage (50 ha) ;
Lac de la Gourde ;
Réservoir de Saint-Amans.

Il faut également noter la présence d’une conduite forcée qui alimente 
les turbines des usines du Pouget, Pinet et de la Jourdanie sur le Tarn.
Aujourd’hui, ces lacs constituent l’un des éléments emblématiques du 
Lévézou. Au-delà de la production d’énergie qu’ils génèrent, ces lacs 
constituent un attrait indéniable pour le tourisme.

1.
�.
�.
�.
�.
�.
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La vitesse moyenne estimée sur le site de Flavin à long terme (20 ans) est de 5,8 m/s à 40
mètres. 

Rose des vents du projet de parc éolien

de Flavin / Pont de Salars (permis de
construire accepté)
Source : Etude d’impact novembre 2004 
du projet de parc éolien de Flavin Pont-
de-Salars – GAMESA 

 























 


   



Le Lévezou est également marqué par le développement 
de l’énergie éolienne.
Le département de l’Aveyron dispose d’un atout non 
négligeable en raison des deux vents dominants qui le 
traversent : la tramontane et le vent d’autan (cf. rose 
des vents ci-dessous).
Au sens de «la réflexion cadre pour un développement 
de l’énergie éolienne en Aveyron», le paysage du 
Lévézou ne présente pas une grande sensibilité, ce qui 
a été propice à l’installation d’éoliennes.
En 2015, on y recense 75 éoliennes :

6 éoliennes à Viarouge de Ségur ;
29 éoliennes à Salles Curan ;
6 éoliennes à Canet-de-Salars / Pont de Salars ;
13 éoliennes à Castelnau-Pégayrols ;
5 éoliennes de Lestrade-et-Thouels ;
8 éoliennes à Ayssènes.
6 éoliennes à Flavin - Pont de Salars
2 éoliennes à Broquiès

L’exploitation de cette richesse naturelle est à l’origine 
de nouvelles mutations du paysage local.

-
-
-
-
-
-
-
-
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Notons que le territoire de Salles Curan 
comptait une Zone de Développement Eolien 
(ZDE), mais que celle-ci a été annulée.

La commune s’est orientée vers l’énergie 
éolienne dès 2008 avec la création d’un parc 
de 29 machines d’une puissance cumulée de 
87 MW.

En cohérence avec les principes édictés et 
confirmés par le Grenelle de l’Environnement, 
le PLU de Salles Curan vise à «Favoriser 
les ressources renouvelables», comme 
l’indique le PADD.

Salles Curan - éoliennes vues depuis la RD 993
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B.1.1.5 La Loi Littoral 
Rappel réglementaire (Cf. partie C5)
Les dispositions d’urbanisme de la Loi Littoral 
s’appliquent aux communes riveraines des mers 
et océans, des étangs salés et des plans d’eau 
intérieurs d’une superficie supérieure à 1000 ha 
(article L321-2 du Code de l’Environnement).
En Aveyron, les communes concernées 
sont celles limitrophes du Lac de Pareloup. 
Les articles L121-1 et suivants du Code de 
l’urbanisme sont opposables.

Les grandes règles à respecter sont donc :
L’absence de nouvelles installations et 
constructions en dehors des espaces 
urbanisés dans une bande littoral large d’au 
moins 100 m. A ce principe, il n’y a qu’une 
exception, elle concerne les services 
publics et les activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l’eau 
qui peuvent y être implantés.
L’identification des espaces proches du 
rivage où seule une extension limitée et 
justifiée de l’urbanisation est acceptée.
L’identification des espaces remarquables 
pour les protéger de toutes nouvelles 
constructions.
L’identification et le maintien des coupures 
d’urbanisation.
L’extension de l’urbanisation se réalise 
soit en continuité avec les agglomérations 

-

-

-

-

-

Cartographie de l’application de la Loi Littoral 
sur la commune de Salles Curan

et villages existants, soit en hameaux 
nouveaux intégrés à l’environnement (les 
hameaux existants ne peuvent que se 
densifier).
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B.1.2 Le paysage naturel et agricole

B.1.2.1 Un paysage en mutation

Ce territoire est caractérisé par un paysage 
agricole, ouvert et vallonné. 
Son intérêt esthétique réside dans:

Le rythme des bocages et des 
boisements; 
L’alternance des situations des vues 
lointaines et des paysages dans les vallées 
et sous-bois ;
La simplicité et l’homogénéité du 
paysage;
Les monts et repères dans le paysage 
lointain ;
Le lac, atout majeur du secteur.

L’emprise humaine sur le Lévézou est ancienne. 
Territoire historiquement pauvre et connu pour 
la mauvaise qualité agronomique de ses sols, 
c’est à partir du 20ème siècle que les évolutions 
agricoles (matériels, remembrement, drainage 
et amendement moderne) vont profondément 
modifier les pratiques et, par conséquent  
entraîner une mutation des paysages.

Les paysages du Lévezou ont considérablement 
changé ces 50 dernières années. Les 
aménagements routiers, hydro-électriques 
(création de nombreux lacs) et agricoles 
(remembrement, drainage) ont permis une forte 
mutation d’un territoire austère et isolé vers un 
territoire prospère, marqué par une agriculture 
dynamique.

-

-

-

-

-

La polyculture extensive va progressivement 
laisser la place à des productions plus 
intensives. Les landes, maigres pâtures et 
les zones humides vont peu à peu disparaître 
au profit de cultures de céréales et de riches 
pâtures.

Ces bouleversements ont entraîné la régression 
d’éléments marquants du paysage du Lévezou 
que sont la hêtraie, les haies, la lande ou encore 
les zones humides et les tourbières.

Source: CAUE - Entités paysagères de l’Aveyron
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B.1.2.2 Unités paysagères

La commune de Salles Curan appartient à 
l’entité paysagère emblématique du Lévézou.
Les monts du Lévezou possèdent une image 
de pays rude où les obstacles naturels sont 
très présents. Les lignes de crêtes relevées 
des vallées de l’Aveyron et du Tarn forment une 
couronne ouverte vers l’Ouest, offrant des points 
de vue sur le département. Barrière climatique 
entre le Nord et le Sud du département, ils 
forment une limite entre influences atlantiques 
et méditerranéennes.

L’aspect ouvert du paysage, dû autrefois à 
l’abondance des landes acidophiles ou des 
prairies tourbeuses, est provoqué aujourd’hui 
par la mise en culture fourragère de ces 
terrains. Naturellement marqué par la hêtraie 
montagnarde, l’aspect végétal est aujourd’hui 
surtout caractérisé par les productions agricoles 
du Lévezou.

Les grands domaines autosuffisants ont été 
les principaux acteurs de l’aménagement 
de ce territoire en maintenant l’ouverture du 
paysage par une gestion lâche. La rigueur des 
conditions climatiques, les mauvaises qualités 
agronomiques des sols et les traditions de 
maintien du patrimoine foncier ont permis 
de conserver des structures foncières aux 
dimensions adaptées aux besoins actuels.

Le Lévezou a toujours constitué un obstacle et 
un lien entre Rodez et Millau, avec des conditions 
de passage difficiles dues notamment à la 
rigueur climatique. Cette dernière a également 
un effet sur l’architecture composée de grands 
volumes. En dépit de son austérité, révélée par 
les faibles ouvertures et les murs aveugles au 
Nord, elle offre des détails soignés.

Deux phénomènes ont bouleversé la perception 
du paysage du Lévezou : l’évolution agricole 
et la mise en eau des lacs accompagnée d’un 
développement touristique qui n’a pas toujours 
été maîtrisé. Les étendues bleues des lacs 
et successivement brunes et vert tendre des 
prairies marquent ainsi, de façon totalement 
nouvelle, les paysages. Ces transformations du 
paysage se poursuivent aujourd’hui, de façon 
verticale, avec l’installation de parcs éoliens.

Entièrement inscrit dans l’entité paysagère du 
Lévézou, le territoire communal se compose 
également de trois unités paysagères :

Le secteur bocager,
Le Plateau,
Les Coteaux.

• Le secteur bocager :

La plus grande partie du territoire communal 
relève du registre bocager. Le relief propre à 

-
-
-

cette zone ne présente pas de véritables lignes 
de force. Ni le relief, ni l’hydrographie des 
ruisseaux ne parviennent à structurer réellement 
le paysage. Ces caractéristiques lui confèrent 
un caractère fragmenté et difficilement lisible 
dans son ensemble.

L’espace est marqué par les ondulations du 
paysage.  Les lignes de thalweg s’affirment par 
la présence d’un linéaire boisé accompagnant 
généralement les ruisseaux.

Il s’agit d’un paysage contrasté, marqué par 
les lignes horizontales douces qui forment des 
plans et des arrières plans.

Les parcelles cultivées sont entourées d’un 
réseau continu ou semi-continu de haies 
d’arbres et d’arbustes. Ainsi, les vues sont 
souvent bloquées par les talus, la force des 
haies bocagères, le vallonnement du terrain 
et la sinuosité des cheminements. Tous ces 
écrans verticaux réduisent souvent le champ de 
vision à de faibles profondeurs. Toutefois, les 
lignes de crêtes, en particulier dans le secteur 
de Bouloc, offrent des vues lointaines.

La qualité du site repose sur les motifs paysagers 
tels que les haies bocagères, les talus ou la 
sinuosité des ruisseaux et des cheminements. 

Le caractère souvent fermé du paysage 
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ménage des vues constamment renouvelées 
et dominées par l’arbre. Le paysage apparaît 
d’autant plus arboré que l’arbre ne se décline 
pas seulement sous forme de haies bocagères. 
Il accompagne également le réseau des 
ruisseaux ou forme des aplats colorés.

Assez paradoxalement, l’impression globale 
n’est pas celle du paysage systématique, 
structuré et presque monotone qu’offre 
généralement les zones bocagères.
Le paysage présente souvent une mosaïque 
de parcelles irrégulières et des micro reliefs 
aux courbures pittoresques.

La variété du paysage repose sur une alternance 
de grandes vues lointaines et amples et de vues 
courtes et fermées par les boisements.

Cette unité paysagère est ponctuée de zones 
humides parfois accompagnées de petits 
étangs qui constituent autant de microsites 
pittoresques. Ces espaces dessinent un 
paysage insolite presque incongru au milieu 
des grandes prairies artificielles.
Ces lieux sont marqués par une végétation 
aquatique importante. Ils sont le lieu de vie d’une 
flore et d’une faune souvent remarquables, ce 
qui justifie leur classement en ZNIEFF de type 
I.

Le Plateau :

Au centre du territoire communal, une zone de 
plateau d’une altitude oscillant entre 800 et 850 
mètres offre une image paysagère sensiblement 
différente.

Ces grands espaces, moins vallonnés sont 
le domaine des champs ouverts : le bocage 
diminue et parfois disparaît au profit d’aplats et 
d’alignement de résineux qui arrêtent le regard 
dans ce contexte de site plat et très ouvert. La 
présence humaine est faiblement marquée, 
une grange ancienne signale parfois la ligne de 
crête.

Les horizontales sont les lignes dominantes du 
paysage, les courbes de niveau sont douces et 
marquées par la présence de haies de fougères 
et de bruyères.
Ces espaces ont fait l’objet de plantations de 
résineux, très présents dans le paysage.

La forêt communale, d’une cinquantaine 
d’hectares, arrive à maturité et participe 
aujourd’hui à l’économie locale par une gestion 
équilibrée de la part de l’Office National des 
Forêts (ONF).

Certaines activités (scieries, menuiseries...) 
démontrent la présence de la filière bois. Salles 
Curan s’efforce, par des manifestations comme 

• les journées forestières, de donner l’image 
d’une commune tournée vers le développement 
de l’activité forestière. 

Un autre axe de développement pour la commune 
est le secteur des énergies renouvelables.

Les éoliennes sur le plateau

Un ensemble de 29 éoliennes a été construit 
sur le territoire communal, entre Bouloc et 
Saint-Jean-le-froid, en longeant la forêt de La 
Grave. 
Ce projet mené par la société EDF ENERGIES 
NOUVELLES a permis la mise en service 
des machines à l’automne 2008. Les mâts 
mesurent 80 mètres de haut et les pâles 40 
mètres, soit un total d’environ 120 mètres. La 
puissance développée par l’ensemble est de 
87 mégawatts et permet d’alimenter 134 000 
personnes. L’autorisation préfectorale a été 
délivrée le 9 septembre 2005.

Les premières éoliennes ont été terminées 
durant l’hiver 2007-2008. La mise en service 
du parc fut faite au cours de l’année 2008. Il 
constitue le plus important parc français en 
termes de puissance. 
L’empreinte paysagère de ce parc  est importante. 
Les paysages, et par delà l’ensemble des vues 
sur les lignes de crête, ont été profondément 
modifiés. Le plateau étant structuré selon des 
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lignes de forces horizontales, les éoliennes 
apportent un contraste marqué dans ce paysage 
de pâturages ouverts. 

• Les coteaux :

Bien que la nuance paysagère soit subtile, 
l’accentuation des reliefs permet de distinguer 
un paysage de coteaux concernant plus 
particulièrement le quart Sud-Est du territoire 
communal. 

Historiquement, les pentes fortes ont connu 
l’abandon de leur exploitation au fur et à mesure 
des progrès à rendement plus élevé du plateau. 
Autrefois exploitées en châtaigneraies, elles 
sont aujourd’hui laissées à l’abandon ce qui 
est fort dommageable au regard de la qualité 
paysagère.

Sur cette partie du territoire, le réseau 
hydrographique se lit nettement dans le 
paysage. Les ruisseaux du Labandou, du 
Tourtoulou, des Canabières et de I’Ourtiguet 
dessinent des détails de sols plus travaillés. 
Les versants pentus des vallées sont couverts 
de massifs boisés qui marquent les crêtes ou 
accompagnent les lignes de talweg. Ce secteur 
paysager est un balcon sur les vallées de la 
Muze et du Tarn. Les perspectives sont très 
lointaines, dessinant une succession de plans 

et d’arrières plans.

Une part importante de la forêt se concentre 
sur cette partie du territoire communal et 
souligne avec force les différences de reliefs. 
Ces massifs, composés essentiellement de 
chênes pédonculés et châtaigniers, jouent 
un rôle essentiel pour la qualité du paysage: 
ils ménagent un contraste de couleur et de 
matière avec les grandes parcelles destinées 
au pacage des troupeaux.

La vigueur de ces entailles forme un saisissant 
contraste avec le plateau. Encore aujourd’hui, ce 
secteur de la commune conserve un caractère 
sauvage avec des difficultés d’accès.
Le relief est un élément fort de la qualité du 
paysage. Sur Salles Curan, il se caractérise par 
la présence de nombreux micro sites s’articulant 
autour du réseau hydrographique en particulier 
dans la partie Sud du territoire communal. 

Le territoire est également marqué par le 
contraste qui existe entre les différentes 
entités paysagères. Actuellement le zonage 
ND ne couvre pas la totalité des versants. 
Une redéfinition plus large de ces zones de 
protection peut être envisagée dans le cadre 
de la révision.

Par le biais du PADD, du zonage, du 
règlement et des OAP, la commune a affirmé 
la protection du grand paysage et des vues 
lointaines, notamment par la mise en place 
de zones et de secteurs N, Nl, Np, A et Ap; 
par la création d’Espaces Boisés Classés 
et par le repérage d’éléments de paysage 
au titre de l’article L151-19 du Code de 
l’urbanisme.

Ainsi le PLU participe à la préservation des 
abords des ruisseaux et des linéaires boisés 
qui les soulignent. 
Il prend  également en compte les 
recommandations environnementales liées 
à la présence d’un site Natura 2000 ou encore 
de ZNIEFF. Actuellement, certains de ces 
sites, concernant des zones de tourbières, 
ne font pas l’objet d’un classement en zone 
N comme le met en oeuvre le PLU.

En synthèse, dans le cadre du PLU, un 
certain nombre d’outils sont donc mis en 
place afin de préserver les éléments de 
paysage à protéger tels  que:

Le repérage des éléments à valeur 
patrimoniale, au titre de l’article L151-
19 du Code de l’urbanisme. Ce repérage 
est assorti de prescriptions dans le 
cadre du règlement. 
Les Espaces Boisés Classés (sur des 
boisements existants ou à créer). Le 

•

•
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POS en comptait plusieurs, la plupart 
en bordure du Lac de Pareloup. Dans le 
cadre du PLU, ils ont fait l’objet d’une 
actualisation (vérification de l’emprise 
des boisements et ajustements sur 
l’existant). 
La rédaction de l’article 13 (espaces 
extérieurs) du règlement.
La définition des secteurs N, Nl et Np 
afin de préserver les espaces boisés, le 
lac et ses abords en temps qu’entités 
emblématiques.

Dans le même ordre d’idées, pour les espaces 
à enjeux (zones U et AU), la commune a 
exprimé des principes encadrant la trame 
verte existante ou à créer, dans le cadre 
des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, avec lesquelles tout projet 
devra être compatible. Elles participent 
tout particulièrement à la préservation 
du patrimoine naturel : ripisylves, haies, 
bosquets de saules, zones humides, etc.

•

•

B.1.2.3 Le paysage du Lac

Elément porteur d’une dynamique tou-
ristique à l’échelle du département

Les lacs du Lévézou ont été créés selon des 
critères de production hydroélectrique. Dans 
un territoire agricole lui-même en pleine muta-
tion, les lacs sont des productions artificielles, 
véritables interventions de l’homme sur le pay-
sage. Loin d’être banal, ce paysage dessiné 
dans les années 50, est venu valoriser le haut 
plateau du Lévézou.
Recevant la rivière du Vioulou, le lac de Pare-
loup est le cinquième de France en superficie. 
Les 1260 hectares du lac sont cernés par des 
espaces vallonnés qui créent un paysage ex-
ceptionnel.
Grâce à ce lac d’altitude,  le tourisme aussi bien 
français qu’étranger a pu se développer dans 
un secteur du département autrefois réputé 
pour son isolement. Aujourd’hui, le secteur des 
lacs se définit comme l’un des grands sites tou-
ristiques du département.
La commune de Salles Curan bénéficie d’un 
linéaire littoral important qui intègre une des 
deux presqu’îles.

b) Un paysage en « vis à vis »

Le caractère du site d’origine du lac, créé en 
1950 par EDF, a permis de dessiner un lac aux 

a)

rives tourmentées, digitées par des criques 
et des bras s’enfonçant profondément dans 
les terres formant un rivage compliqué. Le ri-
vage s’effiloche, déchiré par deux larges pres-
qu’îles.
Ce dessin tourmenté crée un paysage varié 
juxtaposant des vues lointaines sur les collines 
souples des rives opposées et des vues étroi-
tes dans les anses. Malgré une superficie de 
1260 hectares, le lac de Pareloup offre l’image 
d’un site formé reflétant les reliefs tourmentés 
dans lesquels le lac s’étale.
Ainsi, toute transformation du paysage sur la 
rive opposée est perceptible ce qui rend lu site 
particulièrement fragile.
Cet état de fait justifie pleinement une réflexion 
globale sur le paysage du lac et une cohéren-
ce d’aménagement puisque chaque commune 
profite des vues sur la commune opposée.

	 c) Un paysage conservant un caractère 
verdoyant et boisé

La bande littorale est aujourd’hui largement af-
fectée aux activités touristiques : camping, rési-
dences secondaires, équipements de loisirs... 
mais le tracé conserve un caractère bucolique 
en raison de la présence de massifs boisés qui 
permettent souvent une certaine intégration 
des constructions.
Les éléments boisés, quelque soit leur valeur 
et leur superficie, jouent un grand rôle paysa-
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ger. Il convient de conserver et de développer 
le couvert boisé.

	 d) Un paysage difficilement perceptible 
de loin

A partir du territoire naturel et agricole, les vues 
sur le lac sont rares et fugitives. Le contact vi-
suel s’établit difficilement. La découverte du 
lac se fait presque uniquement depuis les rou-
tes qui le longent. Ailleurs, les vues depuis les 
voies sont masquées par le relief et les linéai-
res boisés. Toutefois, ces visions furtives ont le 
mérite de servir d’appel et de donner envie de 
se rendre en bordure du lac.
Inversement, les collines environnantes ser-
vent de fond de scène au lac et le valorisent 
fortement par le contraste de couleur qu’elles 
établissent.
Cependant, le sentiment qui s’impose est que 
les entités paysagères cohabitent sans vérita-
ble lien qu’il soit visuel ou social. En favorisant 
les activités agro-touristiques, le PLU peut par-
ticiper à développer une meilleure osmose en-
tre les deux entités paysagères.

	 e) Un paysage sensible faisant l’objet 
d’une forte pression foncière

La bande littoral de la commune présente des 
caractères variés : elle s’étend du secteur de 

Saint Martin des Faux jusqu’au secteur de Bou-
louysset en passant le Charrouzech, les Vern-
hades, l’anse très étroite qui descend jusqu’à 
Salles Curan et encore les Vernhes.
Ces différents espaces sont des secteurs très 
convoités, partiellement construits en bordure 
de lac, ils connaissent une forte pression tou-
ristique en été et font l’objet de projet de créa-
tion d’équipements touristiques.
Le village des Vernhes constitue un réel pôle 
urbain structuré pour l’accueil de touristes pour 
un séjour de quelques jours ou semaines, prin-
cipalement en résidences secondaires.

La variété du  territoire   repose   sur  la   ri-
chesse   des   différentes   entités paysagères 
que sont le territoire naturel, les hameaux et le 
lac. Ces trois éléments présentent un carac-
tère préservé et sont fortement individualisés 
les uns par rapport aux autres par la présence 
d’un réseau hydrographique dense et des boi-
sements importants qui délimitent les sites.

Ainsi, le territoire communal possède un carac-
tère fragmenté et difficilement lisible dans son 
ensemble.

Le paysage a traversé une période de transfor-
mations rapides. Même si le territoire agricole 
présente une image préservée, les plantations 
de résineux et la mise en culture des landes 
sont autant d’éléments qui modifient le paysa-

ge depuis des années.

De la même façon, le paysage du lac est en 
constante évolution malgré les  protections de 
la Loi Littoral.

Le paysage communal est ainsi composé d’en-
tités de natures différentes de par leur topogra-
phie, leurs caractéristiques géographiques et 
humaines et leurs modes d’occupation. Cha-
cune présente des contraintes naturelles fortes 
que le PLU se doit de prendre en compte.
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Quatre ZNIEFF de type I ont été réperto-
riées:

Tourbières de Bonneviale,
Puech de la Vernhe,
Zones tourbeuses des Broustiés,
Zones humides et tourbières de Bouloc.

Deux ZNIEFF de type II ont aussi été inven-
toriées

Ruisseau du Vioulou et Lac de Pareloup,
Vallée du Tarn, amont.

-
-
-
-

-
-

Rappels :
Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de 
grand intérêt biologique ou écologique, de 
dimensions réduites mais qui accueillent 
au moins une espèce ou un habitat éco-
logique patrimonial. Ces ZNIEFF peuvent 
aussi avoir un intérêt fonctionnel important 
pour l’écologie locale.
Les ZNIEFF de type II, plus étendues, 
présentent une cohérence écologique et 
paysagère et sont riches ou peu altérées, 
avec de fortes potentialités écologiques.

Précisons que dans son analyse, Rural 
Concept, en charge de l’évaluation environ-
nementale, constate et précise pour l’en-
semble des ZNIEFF l’absence d’impact du 
projet sur ces secteurs, aucun secteur de 
développement ne s’y trouvant.

-

-

B.1.3 Le milieu naturel: une richesse à protéger

B.1.3.1 Les ZNIEFF
L’inventaire des Zones Naturelles à Intérêt Eco-
logique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) 
couvre l’ensemble du territoire national.

L’inventaire de la flore et de la faune de ces zo-
nes est une base de connaissances utile pour 
améliorer la prise en compte de l’espace na-
turel. Réalisé par des spécialistes et actualisé 
en permanence, il est disponible dans chaque 
région à la DREAL (Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Lo-
gement). 

L’inventaire des ZNIEFF est destiné à éclairer 
les décisions publiques ou privées au regard 
des dispositions législatives et réglementaires 
protectrices de l’environnement. Simple outil 
de connaissance, il n’a pas de valeur juridique 
directe. Par contre, la prise en compte de l’exis-
tence d’une ZNIEFF est indispensable lors de 
l’élaboration de tout projet.
Initialement, le premier inventaire à permis de 
répertorier des ZNIEFF dites de première gé-
nération. A partir de 2010, elles ont fait l’objet 
d’une mise à jour, ces mêmes ZNIEFF et les 
nouvelles sont alors considérés comme des 
ZNIEFF dites de deuxième génération.

source: annexe 3 du rapport de présentation: Evaluation environnementale - septembre 2016.
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ZNIEFF de 2ème génération
ZONES NATURELLES D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE

Identifiant MNHN : 730030156
Identifiant régional : Z1PZ0764

Libellé : Tourbières de
Bonneviale

Type de zone : 1
Superficie (ha) : 136.25

Altitude(m) : 886
Validée MNHN : Oui

Périmètre de la ZNIEFF (sélection)

Périmètre de la ZNIEFF (autre)
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ZNIEFF de type I «Tourbières de Bonneviale»

Cette ZNIEFF concerne 0,1% du territoire communal, soit 9,39 ha.

Le site des « tourbières de Bonneviale » correspond à l’une des rares zo-
nes tourbeuses du Lévézou encore en place. Il est actuellement délimité 
de toutes parts par des parcelles cultivées ou amendées

Le site des « tourbières de Bonneviale », qui occupe une superficie d’en-
viron 137 ha au total, se situe au coeur du département de l’Aveyron, 
dans le massif cristallin du Lévézou, sur les communes d’Arvieu (90 %) et 
de Salles-Curan (10 %). Son altitude moyenne est d’environ 885 mètres, 
et le climat y est d’influence atlantico-montagnarde. Ce site constitue un 
témoin des tourbières qui recouvraient jadis les montagnes du Lévézou 
et qui y ont aujourd’hui fortement régressées. Il s’agit d’un bel ensemble 
de tourbières topogènes et de landes tourbeuses sur arènes granitiques 
ponctuées çà et là de zones rocheuses.

•
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ZNIEFF de type I «Puech de la Vernhe»

Cette ZNIEFF concerne 10% du territoire communal, soit environ 939 
ha.

Le zonage effectué prend en compte l’ensemble de la crête agricole et 
les versants attenants. Il a été délimité à partir des enjeux faunistiques 
et floristiques, mais aussi en fonction de la structure du paysage et de la 
répartition des habitats. Les chemins et les routes permettent de visuali-
ser les limites de la ZNIEFF sur le terrain.

Situé sur le territoire du Lévézou, ce site est essentiellement constitué de 
milieux très ouverts (prairies de fauche et de pâturage) avec quelques 
rares haies. Plusieurs dépressions sont occupées par des zones humi-
des, souvent tourbeuses, tandis que plusieurs parcelles abandonnées 
sont actuellement colonisées par des landes à genêts et fougères.

L’intérêt général du site réside dans la présence de nombreuses prairies 
naturelles, de prairies humides et tourbeuses, de haies arbustives et 
de landes à genêts et fougères. Plusieurs secteurs du Lévézou ont été 
drainés ces dernières années, mais il reste encore quelques milieux hu-
mides dans cette zone.

•

ZNIEFF de 2ème génération
ZONES NATURELLES D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE

Identifiant MNHN : 730030038
Identifiant régional : Z1PZ0701

Libellé : Puech de la Vernhe
Type de zone : 1

Superficie (ha) : 1651.36
Altitude(m) : 925

Validée MNHN : Oui

Périmètre de la ZNIEFF (sélection)

Périmètre de la ZNIEFF (autre)
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ZNIEFF de type I «Zones tourbeuses des Broustiés»

Cette ZNIEFF concerne 0,3% du territoire communal, soit 28,19ha.

Ce site correspond à un ensemble de petites zones humides qui ont for-
tement régressé ces dernières années.

La zone est constituée de petites tourbières et de zones humides de 
moins de 15 ha situées sur le plateau du Lévézou à 950 mètres d’altitude 
sur substrat gneissique, et alimentées par plusieurs petites sources. Elles 
bénéficient essentiellement d’influences atlantico-montagnardes.

Ce site présente des zones tourbeuses actives et deux habitats détermi-
nants qui sont les chenaux et les prairies à Jonc rude. On trouve égale-
ment des cariçaies.

•

ZNIEFF de 2ème génération
ZONES NATURELLES D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE

Identifiant MNHN : 730011349
Identifiant régional : Z1PZ0890

Libellé : Zones tourbeuses des
Broustiés

Type de zone : 1
Superficie (ha) : 30.18

Altitude(m) : 951
Validée MNHN : Oui

Périmètre de la ZNIEFF (sélection)

Périmètre de la ZNIEFF (autre)
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ZNIEFF de type I «Zones humides et tourbières de Bouloc»

Cette ZNIEFF concerne 0,7% du territoire communal, soit 65,73ha.

Ce petit ensemble regroupe des zones tourbeuses et une hêtraie acido-
phile. Il s’agit, pour l’essentiel, de reliquats de tourbières autrefois plus 
importantes. Ce site se compose de six entités.

Il s’agit de petits ensembles tourbeux relictuels associés à une hêtraie 
acidophile et à une forêt mixte avec végétation hygrophile d’influence 
atlantique sur gneiss essentiellement. Les zones tourbeuses présentent 
également quelques tremblants et tourbières hautes actives.

Ces zones tourbeuses sont assez riches en sphaignes (non inventoriées). 
Les zones à Molinie bleue (Molinia caerulea) sont également nombreu-
ses. À signaler aussi la présence de belles prairies montagnardes à Nard 
raide (Nardus stricta), milieux se raréfiant sur le plateau du Lévézou.

•

ZNIEFF de 2ème génération
ZONES NATURELLES D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE

Identifiant MNHN : 730011350
Identifiant régional : Z1PZ0755

Libellé : Zones humides et tourbières de
Bouloc

Type de zone : 1
Superficie (ha) : 74.20

Altitude(m) : 964
Validée MNHN : Oui

Périmètre de la ZNIEFF (sélection)

Périmètre de la ZNIEFF (autre)
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ZNIEFF de type II «Ruisseau du Vioulou et Lac de Pareloup»

Cette ZNIEFF concerne 7% du territoire communal, soit 657,3ha.

La ZNIEFF comprend le lac de Pareloup et ses berges ainsi que le ruis-
seau du Vioulou et ses pentes boisées jusqu’à sa confluence avec le Viaur 
au niveau de Trémouilles. Les limites sont donc fixées par l’agencement 
des habitats.

Le lac de Pareloup est situé sur le Lévézou à 805 mètres d’altitude. 
D’une superficie d’environ 1 290 ha, il s’agit d’un lac artificiel créé par la 
construction du barrage hydroélectrique de Pareloup. Il est le cinquième 
plus grand lac artificiel de France et le plus grand lac du Sud de la France. 
Étant localisé dans une cuvette, il présente des berges peu escarpées 
dégageant de vastes plages qui font souvent (lorsque le lac n’est pas trop 
plein) plusieurs dizaines de mètres de large. Son alimentation est produite 
par un important ruisseau, le Vioulou, et par une multitude de sources et 
de rigoles. La ZNIEFF inclut aussi le Vioulou jusqu’à sa confluence avec 
le Viaur, et englobe, de part et d’autre de ce ruisseau, quelques parcelles 
de surfaces agricoles et une partie des pentes boisées qui bordent le ruis-
seau. Le lac est très prisé des touristes, et les politiques locales d’aména-
gement du territoire ont bien développé l’activité touristique en y créant de 
nombreuses infrastructures.

Les milieux les plus intéressants du site sont sans conteste les tourbières 
de pentes qui sont riches en espèces de tourbières atlantiques et les bas-
marais en bordure du lac alimentés par plusieurs sources en amont. Ces 
milieux se trouvent à proximité des anses du lac

•

ZNIEFF de 2ème génération
ZONES NATURELLES D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE

Identifiant MNHN : 730030118
Identifiant régional : Z1PZ2305

Libellé : Ruisseau du Vioulou et Lac de
Pareloup

Type de zone : 2
Superficie (ha) : 1683.71

Altitude(m) : 800
Validée MNHN : Oui

Périmètre de la ZNIEFF (sélection)

Périmètre de la ZNIEFF (autre)
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ZNIEFF de type II «Vallée du Tarn, amont»

Cette ZNIEFF concerne 1% du territoire communal, soit 93,9 ha.

La rivière Tarn s’écoule sur près de 200 km sur toute la partie Sud du 
département de l’Aveyron et le département du Tarn. Les principaux af-
fluents (Jonte, Dourbie et Dourdou de Camarès) prennent naissance 
dans les départements de la Lozère, du Gard et du Tarn. Le territoire re-
tenu correspond à une vaste ZNIEFF de type 2 d’une superficie de près 
de 36700 ha. Le site est composé d’une mosaïque d’habitats : milieux 
forestiers (principalement essences caducifoliées) et milieux ouverts tels 
que des prairies, des cultures, des pelouses sèches et des friches. Sur la 
partie haute des versants, de nombreux affleurements rocheux, falaises 
et éboulis sont présents. Il s’agit d’une région relativement touristique en 
période estivale, celle-ci étant surtout orientée vers les sports de pleine 
nature. La ZNIEFF de type 2 comprend plusieurs ZNIEFF de type 1.

La diversité des milieux sur la ZNIEFF permet la présence d’une faune 
et d’une flore variées. Une grande partie du site est composée de forêts. 
On retrouve d’ailleurs un habitat déterminant : les forêts de chênes verts 
supra-méditerranéennes françaises qui possèdent des peuplements my-
cologiques remarquables. Cet habitat est jugé rare dans le département. 
Autre milieu intéressant : les falaises, qui offrent des habitats propices à 
la reproduction des oiseaux rupestres ainsi qu’à la présence d’une flore 
caractéristique. Les milieux ouverts tels que les pelouses sèches, les lan-
des et les prairies accueillent des espèces de reptiles peu communes 
dans le département, ainsi que plusieurs espèces floristiques, des espè-
ces d’oiseaux du cortège agrosystème et des insectes. Enfin, la rivière 
Tarn est une zone favorable à la présence d’espèces faunistiques (crus-
tacés, poissons, mammifères) rares ou peu communes en Aveyron et 
dans le Tarn. Par ailleurs, l’ensemble de la ZNIEFF constitue un territoire 
de chasse privilégié pour les oiseaux présents sur le site.

•

ZNIEFF de 2ème génération
ZONES NATURELLES D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE

Identifiant MNHN : 730010094
Identifiant régional : Z1PZ2328

Libellé : Vallée du Tarn,
amont

Type de zone : 2
Superficie (ha) : 36322.07

Altitude(m) : 416
Validée MNHN : Oui

Périmètre de la ZNIEFF (sélection)

Périmètre de la ZNIEFF (autre)
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B.1.3.2 Les zones Natura 2000
(cf annexe 3 du rapport de présentation: Evaluation 
environnementale - septembre 2016)

Le réseau Natura 2000 a pour objectif la préser-
vation de la biodiversité, grâce à la conciliation 
des exigences des habitats naturels et des es-
pèces avec les activités économiques, sociales 
et culturelles qui s’exercent sur les territoires et 
avec les particularités régionales et locales. Il 
s’agit donc de promouvoir une gestion concer-
tée et assumée par tous les acteurs intervenant 
sur les espaces naturels. En effet, la conserva-
tion de la diversité biologique est très souvent 
liée à l’action de l’homme, spécialement dans 
l’espace rural et forestier.

Ce réseau est constitué de Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) désignées au titre de la di-
rective «Habitats» du 21 mai 1992; et de Zones 
de Protection Spéciales (ZPS) désignées au ti-
tre de la directive «Oiseaux» du 2 avril 1979.

La commune est ainsi concernée par une ZSC 
dénommé «Tourbières du Lévézou» (arrêté du 
26 Décembre 2008).

Le site Natura 2000 «Tourbières du Lévezou» 
est un site éclaté qui concerne 18 formations 
de tourbières et prairies humides réparties en 
21 entités. D’une superficie totale de 489 ha, 
il concerne 9 communes du Lévezou : Ca-

net-de-Salars, Castelnau-Pegayrols, Curan, 
Saint-Beauzely, Saint-Laurent-de-Lévézou, 
Saint-Léons, Salles Curan, Ségur, Vézins-de-
Lévézou.

La commune de Salles Curan est directement 
concernée par 4 sites sur 18. Cela représente 
0,7% du territoire communal, soit 65,73ha.
Le site Natura 2000 a été uniquement désigné 
pour des formations humides de tourbières et 
de prairies humides. Il n’a pas été désigné pour 
des espèces de faune.

Précisons que, dans son analyse, Rural 
Concept, en charge de l’évaluation environ-
nementale, constate et précise que «les im-
pacts prévisibles n’affectent pas les zones 
humides constitutives du site Natura 2000 
(FR 7300870 – Tourbières du Lévézou). Le 
choix de la Municipalité et d’Oc’Téha de 
ne pas ouvrir de nouvelles parcelles à la 
construction dans le périmètre du site Na-
tura 2000 permet ce constat».
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au moins de l’année.	
Les tourbières : ce sont des milieux ca-
ractérisés par la présence de tourbe. La 
tourbe est un sol issu de la décomposition 
et de l’accumulation de débris végétaux. 
L’eau est présente dans le sol d’une ma-
nière permanente ou temporaire, la vé-
gétation est spécialisée et adaptée à des 
conditions de vie sélectives entre terre et 
eau.
Les zones tourbeuses : pour un site don-
né, il est fréquent que tourbière et prairie 
humide fassent parti d’un même ensemble 
en ayant des relations de dépendance ré-
ciproques. On parlera alors plus justement 
de complexe humide. Ici, nous utilisons 
donc la dénomintaion de zone tourbeuse 
pour un site où l’on retrouve des caracté-
ristiques des deux précédents milieux.»

Cette classification ne préfigure en rien l’impor-
tance d’une zone sur une autre. Si les tourbiè-
res ont souvent été mises en avant pour leur 
richesse biologique, il serait erroné de croire 
que l’intérêt en termes de biodiversité d’une 
prairie humide est au rang inférieur. Enfin, cet 
atlas donne la même priorité à la biodiversité et 
à la valeur fonctionnelle hydrologique des mi-
lieux humides.»

Cet atlas est le résultat d’un constat inquiétant 
depuis 1990, à savoir la baisse du nombre de 

b)

c)

milieux humides depuis les années 50. Ces 
derniers sont victimes de drainage, de boise-
ment, d’abandon, d’exploitation industrielle de 
la tourbe et de divers aménagements.

La notion de tourbière ou de zone humide 
n’est pas évidente car elle est souvent chargée 
d’images ou d’histoires négatives : zone insalu-
bre, sol détrempé souvent comparé à de vérita-
bles sables mouvants... 

Pourtant ces milieux représentent des réservoirs 
de biodiversité majeurs, assurant la conserva-
tion d’une faune et d’une flore spécialisées et 
parfois même endémiques, tout en ayant des 
caractéristiques fonctionnelles non négligea-
ble, comme la régulation des crues, le soutien 
des débits d’étiage, l’épuration des eaux...

A l’échelle de la France métropolitaine (hors 
vasières, milieux marins, cours d’eau et grands 
lacs), les milieux humides représentent envi-
ron 1,5 millions d’hectares, soit 3% du territoire 
métropolitain. Sur le département de l’Aveyron, 
on peut les estimer aujourd’hui à 3 861 ha et 
11 330 sites pour les massifs de l’Aubrac et du 
Lévézou.

B.1.3.3 Les zones humides

Atlas des zones humides de l’Aubrac et 
du Levézou

L’Atlas des zones humides de l’Aubrac et du 
Lévézou a été réalisé par l’ADASEA avec la 
participation de l’ONEMA et de l’Agence de 
l’eau Adour-Garonne, 

«Cet atlas est un outil visant à l’amélioration 
des connaissances des deux principaux viviers 
de zones humides du département de l’Avey-
ron que sont l’Aubrac et le Lévézou.

En revanche, il ne peut en aucun cas être consi-
déré comme un inventaire complet, en effet 
l’intégralité du territoire n’a pu être parcouru et 
certains secteurs peu accessibles ont pu être 
oubliés.

Cet atlas distingue trois couches différentes : 
les tourbières, les zones tourbeuses et les prai-
ries humides; ces trois couches sont présentes 
sur le territoire communal (cf. cartes ci-après). 

«Il existe différentes zones humides:
Les prairies humides : généralement en-
tretenues par la pâturage et par la fau-
che, les prairies humides sont composées 
d’une flore spécifique s’accommodant de 
la saturation des sols en eau, une partie 

•

a)
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B.1.3.4 Trames Vertes et Bleues 
(TVB)
Répondant aux dispositions du Grenelle de 
l’environnement, des réflexions sur les Trames 
Vertes et Bleues (TVB) ont été conduites au ni-
veau des territoires de Salles Curan. 

La carte de la page suivante synthétise les en-
jeux associées aux Trames Vertes et Bleues 
(TVB) en reprenant les données issues des  
ZNIEFF, site N2000, inventaires des zones 
humides, associées aux grandes formations 
«naturelles» (boisements, cours d’eau...) qui 
contribuent sur le territoire communal à la com-
position de la TVB.

Ces trames ont pour but de contribuer à :
Diminuer la fragmentation et la vulnérabi-
lité des habitats naturels et des habitats 
d’espèces ;
Identifier et relier les espaces importants 
pour la préservation de la biodiversité par 
des corridors écologiques ;
Atteindre ou conserver le bon état écologi-
que ou le bon potentiel des masses d’eau 
superficielles ;
Prendre en compte la biologie des espè-
ces migratrices ;
Faciliter les échanges génétiques néces-
saires à la survie des espèces indigènes 
de la faune et de la flore sauvage ;

-

-

-

-

-

Améliorer la qualité et la diversité des pay-
sages ;
Permettre le déplacement des aires de ré-
partition des espèces sauvages et des ha-
bitats naturels dans le contexte du chan-
gement climatique global.

La Trame verte comprend :
Tout ou partie des espaces naturels men-
tionnés aux livres III et IV du Code de l’en-
vironnement ainsi que d’autres espaces 
naturels importants pour la préservation 
de la biodiversité et identifiés comme tels 
au terme des procédures prévues aux arti-
cles L371-2 et L371-3 ;
Les corridors écologiques, constitués des 
espaces naturels ou semi-naturels ainsi 
que des formations végétales linéaires ou 
ponctuelles, permettant de relier les espa-
ces mentionnés à l’alinéa précédent dès 
lors qu’ils sont identifiés comme tels au 
terme des procédures prévues aux arti-
cles L.371-2 et L.371-3 ;
Les surfaces en couvert environnemental 
permanent mentionnées au 1er alinéa de 
l’article L211-14 du Code de l’environne-
ment.

-

-

-

-

-

Inventaire des zones humides du bas-
sin versant du Viaur

Parallèlement, ces données ont été actualisées 
et complétées pour une large portion du terri-
toire communal (voir carte page précédente) 
par les données issues de l’inventaire des zo-
nes humides du bassin versant du Viaur réalisé 
dans le cadre du SAGE Viaur.

Ces études ont permis de comptabiliser 189 
zones humides (prairies humides, tourbières, 
zones tourbeuses...), couvrant environ 300 ha, 
sur le territoire communal.

D’une manière générale, au regard de la ri-
chesse environnementale de la commune, 
une attention particulière a été portée sur 
ces sites (classement en zone N, Np ou Ap 
notamment). 
Dans le cadre de la démarche itérative mise 
en oeuvre, la question des zones humides a 
été prise en compte très en amont; ce qui a 
permis d’exclure des secteurs, initialement 
pressentis en zones de développement.

•
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Trames vertes et bleues sur le territoire de Salles Curan

Boisements et abords de cours d’eau

Espaces remarquables - Loi Littoral

Zone Natura 2000 - Tourbières du Lévézou

ZNIEFF - Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique

Plans d’eau

Zones humides, recensement non exhaustif, sources : Atlas zones Humides Aubrac 
Lévézou et Syndicat Mixte du Viaur 

ZNIEFF 2 - Ruisseau du Vioulou et lac de Pareloup

ZNIEFF 1 - Tourbière de Bonneviale

ZNIEFF 1 - Puech de la Vernhe

ZNIEFF 2 - Vallée du Tarn Amont

ZNIEFF 1 - Zones hu-
mides et tourbières de 
Bouloc

ZNIEFF 1 - Zones tourbeuses des 
Brousties
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La Trame bleue comprend :
Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou 
canaux, figurant sur les listes prévues par 
l’article L214-17 du Code de l’environne-
ment;
Tout ou partie des zones humides dont la 
préservation ou la restauration contribue à 
la réalisation des objectifs visés au à l’ali-
néa IV de l’article L212-1 du Code de l’en-
vironnement ;
Les autres cours d’eau, parties de cours 
d’eau, canaux et zones humides identifiés 
comme importants pour la préservation de 
la biodiversité au terme des procédures 
prévues aux articles L371-2 et L371-3 du 
Code de l’environnement.

Rappelons que le PADD définit les orien-
tations générales de protection des espa-
ces naturels, agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques. 
Aussi, le PADD du PLU de Salles Curan a 
pour objectif : «5. Protéger les paysages 
agricoles et naturels» et notamment «5.2 - 
Préserver et valoriser la richesse des milieux 
naturels et des environnements fragiles ; et 
préserver les continuités écologiques».
Les documents d’urbanismes, doivent s’ar-
ticuler avec la Trame verte et bleue aux diffé-
rentes échelles ainsi qu’avec le Schéma Ré-
gional de Cohérence Ecologique (SRCE).

-

-

-

Le PADD et sa traduction tiennent compte 
de la richesse environnementale du territoi-
re communal : au droit de ces secteurs, on 
trouve des zones et secteurs N, Np ou Ap 
(sauf exception). 
Les continuités écologiques du territoire 
sont formées par les corridors écologiques 
et par les grands ensembles naturels. Ils 
constituent une source de liens nécessai-
res aux équilibres naturels et à la qualité 
environnementale et jouent un rôle dans la 
perception du territoire et dans la vocation 
des espaces dits «naturels». Leur prise en 
compte revêt des enjeux à la fois écologi-
ques et liés au cadre de vie.
Cela se traduit notamment par un règlement 
et des OAP qui encouragent la protection 
du système bocager et des coulées vertes 
nécessaires à la biodiversité et à la préser-
vation des milieux ; la protection des cours 
d’eau, des berges et de la végétation qui les 
accompagnent (secteur N, Np et Ap), sans 
omettre les zones humides (en zones N ou 
Ap) ; le maintien ou l’utilisation d’essences 
locales pour éviter l’introduction d’espèces 
invasives et la concurrence des niches éco-
logiques (règlement, zonage et OAP).

Précisons par ailleurs que, comme déve-
loppé en partie C du présent rapport de pré-
sentation, le PLU de Salles Curan prend en 
compte le SRCE de l’ancienne région Midi-

Pyrénées, approuvé le 19 décembre 2014 
par le Conseil Régional et arrêté, dans les 
mêmes termes, par le Préfet de région le 27 
mars 2015.
Pour mémoire, la procédure d’élaboration 
du PLU de Salles Curan entre dans le champ 
d’application du décret n° 2012-995 du 23 
août 2012, relatif à l’évaluation environne-
mentale des documents d’urbanisme. 
Les termes de ce décret sont repris à les 
articles R104-1 et suivants du Code de l’ur-
banisme et stipulent qu’à l’occasion de leur 
élaboration, les PLU dont le territoire com-
prend en tout ou partie un site Natura 2000 
sont soumis à évaluation environnementa-
le.

Précision que pour Salles Curan, le débat 
portant sur le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) a eu lieu 
le 3 septembre 2015, aussi, les termes de ce 
décret s’appliquent bien à la présente pro-
cédure.

Ainsi, une évaluation environnementale 
a été menée par le bureau d’études Rural 
Concept : annexe 3 du rapport de présen-
tation: Evaluation environnementale - sep-
tembre 2016, comportant une partie relative 
aux incidences concernant le site Natura 
2000.



115B - Etat initial de l’environnement 115115115PLU - Salles Curan

Les conclusions de l’évaluation environne-
mentale mettent en avant les enjeux envi-
ronnementaux suivants :

SENSIBILITES ET MENACES
La zone d’étude est tout à la fois concer-
née par des milieux artificialisés (prairies 
temporaires, cultures) et des milieux remar-
quables. On note, en effet, la présence de 
parcelles où sont inscrites des zones humi-
des qu’il importe de préserver. Leur préser-
vation passe non seulement par l’absence 
d’agression directe mais également par la 
conservation de leur alimentation en eau. 
Ces milieux étant souvent étroitement liés 
à une gestion pastorale, il importe égale-
ment, dans le cadre d’une réflexion autour 
du changement de destination de parcelles 
agricoles, de veiller à les intégrer pleine-
ment dans des rotations pastorales. Pour 
résumer, cela implique si d’aventure, une 
parcelle composée d’une ou plusieurs zo-
nes humides devait être découpée :

De respecter pleinement la zone humi-
de dans son intégrité physique,
De respecter l’alimentation en eau de la 
zone humide du point de vue qualitatif 
et quantitatif,
De veiller à ce que la zone humide puis-
se toujours, après aménagement, bé-
néficier d’une gestion agricole (fauche 
ou pâturage). [...]

-

-

-

HIERARCHISATION ET SYNTHESE DES EN-
JEUX
A l’échelle du site d’étude, les enjeux en lien 
avec le projet peuvent être définis comme 
suit :

La présence de bordure de zones humi-
des, de rus et ruisseaux,
La présence de haies fonctionnelles 
qui jouent un rôle d’éléments fixes du 
paysage, ayant une action forte pour la 
conservation d’espèces de faune.

Rus, cours d’eaux et zones humides 
La présence de cours d’eau est ici un en-
jeu fort. Leur conservation en l’état est un 
impératif. La commune est littéralement 
quadrillée par des ruisseaux et des rus.  En 
outre, nombre de sources, de sourcins, ne 
figurent pas sur les cartes. Aussi, l’enjeu 
«eau» est ici particulièrement fort. 
N’oublions pas que la commune de Salles 
Curan doit son attrait à la présence du Lac 
de Pareloup, la qualité des eaux ne peut se 
permettre de souffrir d’aucune baisse com-
me il semble que cela soit malheureusement 
le cas actuellement. Les données sur la qua-
lité des eaux de baignades sont un élément 
de plus en plus pris en considération dans 
le choix des destinations de vacances.
[...]
Les zones humides jouent un rôle majeur 
dans la gestion qualitative et quantitative de 

-

-

l’eau. Elles assurent une diffusion régulière 
d’une eau généralement épurée. Au-delà 
des considérations liées à la biodiversité, 
susceptibles d’imposer une réglementation 
particulière de n’avoir aucun impact que ce 
soit directement (destruction physique) ou 
indirectement (rupture dans l’alimentation 
en eau) sur les zones humides (tourbières, 
prairies humides, ru, ruisseau, lac).
[...]

Les haies
Selon nous, l’enjeu haies est un item très 
important de la zone d’étude. Tout à la fois 
du fait du caractère paysager qu’elles génè-
rent mais aussi du fait de la gestion quali-
tative et quantitative de l’eau qu’elles assu-
rent. Nous avons identifié plusieurs haies 
qu’il importe de conserver. C’est pourquoi, 
nous avons clairement expliqué au maître 
d’ouvrage qu’il était impératif d’être exem-
plaire sur la conservation des haies et des 
murets de pierres sèches sous peine de 
devoir constituer un dossier de demande 
d’autorisation pour la destruction d’espè-
ces protégées. Enjeu fort.

ESTIMATION DES IMPACTS
D’une manière générale, le projet vise à 
ouvrir à la construction plusieurs parcelles 
attenantes à des zones urbanisées et vise 
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à « boucher les manques ». Nous avons 
souligné dans notre expertise terrain, les 
parcelles qui selon nous ne devraient pas 
être ouvertes à l’urbanisation et celles pour 
lesquelles il nous a semblé tout à fait envi-
sageable de le faire. 
Nous soulignons derechef l’impérieuse né-
cessité de veiller à ne pas altérer de quelque 
manière que ce soit les formations humi-
des. Ce point ne doit souffrir d’aucune dis-
cussion considérant que l’eau est un enjeu 
majeur du territoire et que la destruction de 
formations du type tourbière, prairies hu-
mides ou cours d’eau, appelle une réponse 
réglementaire.
Les haies et les murets de pierres sèches 
sont également à conserver. Il nous parait 
tout à fait envisageable, pour limiter les im-
pacts, d’imposer aux géomètres de respec-
ter les limites parcellaires matérialisées par 
des haies dans le cadre de leur planification. 
Cela implique certes un travail plus réfléchi 
mais cela ne peut être considéré comme un 
obstacle à la création de lots.
[...]

Aussi, les mesures pour supprimer ou ré-
duire les incidences sont deux ordres: dé-
marche itérative et travaux (période, phase 
chantier, etc.), étant entendu qu’aucun me-
sure compensatoire ne sera nécessaire.

ESTIMATION DES IMPACTS SUR LE SITE 
N2000
Le projet n’impactera en aucun cas les zones 
humides concernées par le site Natura 2000 
«Tourbières du Lévezou», considérant que 
ces dernières ne sont pas inscrites à l’in-
térieur des mêmes bassins d’alimentation 
que les secteurs proposés à être ouverts à 
l’urbanisation.

ESTIMATION DES IMPACTS SUR LES 
ZNIEFF
Le projet n’aura pas d’impact notable sur les 
sites ZNIEFF. Cependant, il importe d’être 
particulièrement vigilant sur la qualité des 
eaux qui seront rejetées vers ces zones. 
Qu’il s’agisse du ruisseau du Vioulou, du 
lac de Pareloup ou de la tourbière de Bou-
loc, toutes les précautions doivent être pri-
ses pour s’assurer du raccordement à une 
STEP ou du total respect des prérogatives 
du SPANC.  La mise en place de bassin de 
rétention pour filtrer les eaux de ruisselle-
ment et les eaux de voiries est un impératif.

Démarche itérative, modifications du tracé 
initial pour préserver les haies, rus et mu-
rets de pierres sèches
Les haies et les murets à conserver ont été 
identifiés suite au passage d’un écologue 
sur le terrain. De même, les parcelles ont 
toutes été parcourues en amont de la défini-
tion de l’avant projet, de sorte à exclure les 
parcelles comprenant des milieux remar-
quables (zones humides, bordures de cours 
d’eaux).

Par rapport au projet initial, il nous parait 
impératif d’exclure les parcelles dotées de 
zones humides du plan d’urbanisme et de 
s’éloigner d’une manière conséquente de 
toutes les bordures de cours d’eau. En outre, 
nous avons demandé la stricte conservation 
de haies, de murets de pierres sèches.

Périodes d’intervention
II n’est jamais aisé de définir une période 
d’intervention idéale. Nos connaissances en 
matière de faune nous poussant à conclure 
que la période parfaite n’existe pas ! Trop 
tôt dans l’année, on risque de détruire des 
espèces en léthargie hivernale, un peu plus 
tard cela entraînera un dérangement sur des 
groupes d’espèces en période de reproduc-
tion ou en plein choix de site de nidification. 
Plus tard encore, fin de printemps, début 
d’été, la majorité des espèces seront occu-



117B - Etat initial de l’environnement 117117117PLU - Salles Curan

pées à l’élevage de leurs jeunes. La fin de 
l’été nous parait être la période la plus propi-
ce mais risque de déborder sur l’automne et 
l’hiver où des espèces entreront à leur tour 
en léthargie. Toutefois, si l’on tient compte 
des espèces en présence, et des solutions 
que nous avons apportées au projet pour 
annuler et limiter les impacts, le démarrage 
des travaux devra se faire entre le début du 
mois d’août et le début du mois de septem-
bre. 

En phase chantier, prescriptions générales
C’est ainsi qu’il devra figurer dans le dos-
sier de consultation des entreprises :

L’interdiction de faire le plein de car-
burant d’huiles ou de lubrifiants sur la 
zone de travaux et cela pour éviter tou-
te pollution accidentelle.  En outre, un 
bac étanche mobile sera systématique-
ment utilisé pour piéger les éventuelles 
égouttures. Ces hydrocarbures seront 
ensuite collectés par un récupérateur 
agréé pour leur recyclage. Les presta-
taires devront être munis d’un tapis en-
vironnemental absorbant qui sera dis-
posé sous le réservoir au moment de 
son remplissage. 
Les engins de chantier devront être en 
conformité avec les normes actuelles 
et en bon état d’entretien.
Toutes les entreprises de terrassement 

-

-

-

devront disposer d’un kit anti-pollu-
tion.
En cas de constat de déversement acci-
dentel sur le sol, les matériaux souillés 
seront immédiatement enlevés et éva-
cués par une entreprise agréée qui en 
assurera le traitement ou le stockage. 

Afin de limiter la propagation de terre, et de 
matières en suspension (MES) dans l’eau, 
les travaux devront faire l’objet des pres-
criptions suivantes :

Les travaux seront conduits en période 
sèche de façon à limiter au maximum 
les risques de diffusion de MES, 
Le chantier sera maintenu en état per-
manent de propreté,
Le nettoyage des abords du chantier 
sera réalisé régulièrement,
Une bande enherbée de 10 m sera main-
tenue en bordure de tout émissaire (ru, 
ruisseau).

En phase chantier, prescriptions concernant 
la préservation des haies et des arbres
Il est demandé au maître d’œuvre, lors de 
la consultation des entrepreneurs, de clai-
rement spécifier aux conducteurs d’engins 
l’impératif suivant : 

Les entrepreneurs doivent pleinement 
intégrer l’importance de ne pas procé-
der à l’abattage d’arbres et à l’arracha-

-

-

-

-

-

-

ge des haies identifiées. 
En outre, il devra également figurer 
dans le dossier de consultation des en-
treprises l’interdiction formelle de cou-
per des branches qui pourraient gêner 
le passage des engins avec le godet de 
la pelle mécanique. Ces dernières de-
vront être coupées à la tronçonneuse 
et en aucun cas par une pression du 
godet de la pelle mécanique.

Rappelons donc que le PLU tient compte de 
l’ensemble des éléments inhérents à l’étude 
environnementale, comme nous l’avons vu 
ci-dessus (prescriptions dans le zonage, 
le règlement et les OAP). Les données en-
vironnementales font partie prenante du 
projet et ont été intégrées comme atouts et 
éléments constitutifs du projet, plutôt que 
comme seules contraintes.

-



118B - Etat initial de l’environnement 118118118PLU - Salles Curan

B.1.4 Les Risques naturels

B.1.4.1 Les risques d’inondation

Carte informative de la DREAL

La partie inondable a été subdivisée en 2 zones 
(cf. carte ci-contre) :

En bleu foncé pour les crues fréquentes,
En bleu clair pour les crues 
exceptionnelles.

Ces dernières ont été déterminées en fonction 
de la nature de l’aléa, de l’urbanisation et 
de la nécessaire préservation des zones 
inondables.

Cette carte, réalisée dans le cadre du contrat 
de plan entre l’Etat et le Conseil Régional, vise 
à informer les citoyens et les décideurs sur le 
risque d’inondation.
Elle n’a pas de portée réglementaire et ne 
peut se substituer à un document d’urbanisme 
tel que le PLU ou le Plan de Prévention des 
Risques (PPR).
Néanmoins, elle permet aux citoyens et aux 
responsables, élus ou administratifs, de mieux 
apprécier l’étendue des zones qui présentent 
un risque d’inondation important ou qui 
favorisent l’étalement des eaux. Elle est un outil 
d’information et d’aide à la décision.

Elle trace le contour des zones le plus 
fréquemment inondées ainsi que la limite des 
plus hautes eaux connues.

•

-
-

Source: DREAL
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Plusieurs limites apparaissent pour ce document 
d’information :

Lors de la réalisation de la carte, l’échelle qui 
a été adoptée est le 1/25000. La précision 
est donc de l’ordre de 25 mètres.  
Une autre limite de l’étude est le type 
d’inondation étudié : le débordement du 
cours d’eau. N’ont pas été cartographiées 
les inondations par remontée de nappe ou 
du type du ruissellement pluvial urbain. La 
présence d’eau dans un fond de cuvette, 
une doline par exemple, relève d’un autre 
phénomène hydrologique naturel et n’est 
donc pas porté sur cette carte.

La cartographie est très complète mais n’est 
pas exhaustive.

De manière générale, les risques 
d’inondations répertoriés ne touchent 
pas de secteurs de développement. Seul 
le bourg de Salles Curan est concerné 
faiblement sur des secteurs présentant 
une urbanisation lâche ou concernant des 
secteurs d’équipements ; pour les autres, 
il s’agit de secteurs sans enjeux en termes 
d’extension de l’urbanisation. 

Dans un souci d’information et d’affichage, 
le zonage comporte une trame graphique 
indiquant les risques d’inondation connus.

-

-

Cas particulier des remontées de 
nappes

L’immense majorité des nappes d’eau sont 
contenues dans des roches que l’on appelle 
des aquifères. 
Ceux-ci sont formés le plus souvent de sable 
et graviers, de grès, de calcaires. L’eau occupe 
les interstices de ces roches, c’est-à-dire les 
espaces qui séparent les grains ou les fissures 
qui s’y sont développées.

La nappe la plus proche du sol, alimentée 
par l’infiltration de la pluie, s’appelle la nappe 
phréatique (du grec «phréïn», la pluie). 
Dans certaines conditions une élévation 
exceptionnelle du niveau de cette nappe 
entraîne un type particulier d’inondation : une 
inondation «par remontée de nappe». 

On appelle zone «sensible aux remontées de 
nappes» un secteur dont les caractéristiques 
d’épaisseur de la Zone Non Saturée, et 
de l’amplitude du battement de la nappe 
superficielle, sont telles qu’elles peuvent 
déterminer une émergence de la nappe au 
niveau du sol, ou une inondation des sous-sols 
à quelques mètres sous la surface du sol. Pour 
le moment, en raison de la très faible période 
de retour du phénomène, aucune fréquence 
n’a pu encore être déterminée, et donc aucun 
risque n’a pu être calculé.

• Sur la commune, aucune nappe sub-
affleurante n’est répertoriée, ce risque n’est 
a priori pas répertorié sur la commune.
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disponibles en France et contribue au porté à 
connaissance, qui relève du rôle de l’Etat, en 
matière de prévention des risques.

Le territoire communal ne compte pas de 
cavités souterraines.

Liés aux retraits et gonflements des 
argiles

D’après les données disponibles, ce risque est 
présent sur le territoire de Salles Curan, selon 
un aléa faible. Présent de manière ponctuelle, 
ce risque est notamment identifié aux Vernhes, 
le long du ruisseau de Connes, Bouloc...

Le risque de retrait et gonflement des 
argiles, bien qu’étant un aléa faible, doit être 
communiqué aux propriétaires. Lorsque ce 
risque est présent, il est notamment utile de 
supprimer la végétation arborée à proximité 
immédiate de l’habitation/construction. De 
même, et en préalable, il est indispensable 
de porter une attention toute particulière à la 
gestion des eaux pluviales sur ces secteurs 
afin d’éviter un gonflement trop important des 
argiles. 

•

B.1.4.2 Le risque de rupture de bar-
rage

La commune de Salles Curan est située à 
l’amont du barrage du lac de Pareloup.

Ainsi cette dernière n’est pas concernée par ce 
risque.

 
B.1.4.3 Les risques de mouvement de 
terrain

Liés au mouvements de surface

En France, chaque année, les dommages 
occasionnés par des mouvements de terrain 
d’importance et de types très divers (glissements 
de terrain, éboulements, effondrements, coulées 
de boue...) ont des conséquences humaines et 
socio-économiques considérables. Les coûts 
consécutifs à ces dommages s’avèrent très 
élevés et les solutions sont encore trop souvent 
apportées au coup par coup.

La base de données du BRGM appelée BDMvt 
répond en partie à ce besoin en matière de 
politique de prévention des risques naturels mise 
en place depuis 1981, en permettant le recueil, 
l’analyse et la restitution des informations 
de base nécessaires à la connaissance et à 
l’étude préalable des phénomènes dans leur 
ensemble.

•

La base BDMvt mémorise de façon homogène, 
l’ensemble des informations disponibles en 
France, sur des situations récentes et sur 
des événements passés, et permet le porté à 
connaissance des phénomènes.

Sur le territoire, aucun mouvement de terrain 
n’a été identifié.

Liés aux cavités

Les mouvements de terrain liés à des 
cavités souterraines (effondrements..) ont, 
eux aussi, des conséquences humaines et 
socio-économiques considérables (plus de 
135 victimes dénombrés entre 1778 et 1998 
selon le Ministère de l’Ecologie ; plus de 300 
constructions endommagées en Picardie 
lors de l’hiver 2000-2001 ; plus d’une dizaine 
d’effondrements par an en Haute-Normandie). 

La base de données du BRGM, appelée 
«BDCavité», s’intègre dans la politique de 
prévention des risques naturels mise en place 
depuis 1981, en permettant le recueil, l’analyse 
et la restitution des informations de base 
nécessaires à la connaissance et à l’étude 
préalable des phénomènes liés à la présence 
de cavités. 

La base BDCavité mémorise, de façon 
homogène, l’ensemble des informations 

•
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Ces risques ont été pris en compte de 
manière à limiter, voire interdire, les 
habitations sur les secteurs concernés. Par 
ailleurs, certaines mesures devront être 
prises pour ne pas aggraver le phénomène. 
Il faudra notamment veiller à la conservation 
des plantations existantes qui concourent 
au maintien du sol. Une attention toute aussi 
importante devra être portée à la gestion 
de l’eau pluviale des aménagements et 
constructions situés en amont. 
Bien que faibles, les différents aléas 
présentés sont pris en compte dans le 
présent PLU. Cette prise en compte permet 
d’informer les propriétaires d’une part et de 
cristalliser l’attention régulière portée à ces 
problématiques d’autre part. 
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Source : http://www.georisques.gouv.fr/

Salles Curan
Saint Martin 

des Faux

Les Vernhes
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Source : http://www.georisques.gouv.fr/

Bouloc

Les Canabières

Ronsignac
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B.1.4.4 Les risques de pollution

Zones sensibles - Zones vulnérables

Une «zone sensible» correspond à une partie 
du territoire où il est nécessaire de préserver 
le milieu aquatique et au sein de laquelle 
les usages justifient la mise en oeuvre d’un 
traitement plus rigoureux des eaux résiduaires 
urbaines avant leur rejet.

Le principal critère d’appréciation est le risque 
d’eutrophisation du milieu. Autrement dit, il s’agit 
du risque de modification et de dégradation 
d’un milieu aquatique, généré, dans la plupart 
des cas, par un apport exagéré de substances 
nutritives (nitrates et phosphates). Cet apport 
augmente la production d’algues et de plantes 
aquatiques.

Les «zones sensibles» ne doivent pas être 
confondues avec les zones dites vulnérables 
qui, elles, concernent la pollution par les nitrates 
d’origine agricole (Directive n°91-676 du 12 
décembre 1991 du Conseil des Communautés 
européennes). 

Ainsi, si l’origine des apports polluants est 
urbaine, la zone est déclarée sensible ; si 
l’origine des apports polluants est agricole, 
la zone est déclarée vulnérable. Une même 
zone peut être à la fois sensible et vulnérable 

•

si les deux origines des apports polluants sont 
significatives.

Salles Curan est en partie identifiée en zone 
vulnérable. Deux secteurs sont concernés :

Un premier secteur autour de Bouloc et 
Candadés ;
Un deuxième secteur vers Boulouysset.

Par ailleurs, Salles Curan est classée en totalité 
en zone sensible :

La moitié Sud est concernée par la zone 
sensible établie pour la rivière du Tarn 
amont (arrêté du 29/12/2009) ;
La moitié Nord du territoire communal est, 
quant à elle, concernée par la zone sensible 
de l’Aveyron (arrêté du  23/11/1994).

Zones de Répartition des Eaux (ZRE)

L’article R211-71 du Code de l’environnement 
définit les «Zones de Répartition des Eaux» 
(ZRE) comme des «zones présentant une 
insuffisance, autre qu’exceptionnelle, des 
ressources par rapport aux besoins».

Une large moitié Nord de la commune est 
classée en Zone de Répartition des Eaux. 

-

-

-

-

•

Les eaux de baignade

Des profils des eaux de baignade doivent être 
établis, au sens de la directive européenne 
2006/7/CE, par les personnes responsables 
des eaux de baignade. La circulaire ministérielle 
de la Direction Générale de la Santé N°DGS/
EA4/2009/389 du 30 décembre 2009 en précise 
les conditions d’élaboration.

Le profil de chaque eau de baignade doit 
être établi pour la première fois avant le 1er 
décembre 2010. Le profil consiste à :

Identifier les sources de pollution 
susceptibles d’avoir un impact sur la 
qualité des eaux de baignade ;
Définir les mesures de gestion à mettre en 
oeuvre pour prévenir les pollutions à court 
terme ;
Définir les actions à mettre en place, à plus 
long terme, afin d’atteindre une eau de 
qualité au moins «suffisante» d’ici 2015. 

Ces profils s’élaborent ainsi en 3 étapes :
Etat des lieux : description générale de la 
zone, historique de la qualité de l’eau sur 
les 4 dernières années ;
Diagnostic : hiérarchisation des sources de 
pollution suivant leur impact sur la qualité 
de l’eau de baignade ;
Mesures de gestion : description des 
mesures de gestion préventive des 

•

-

-

-
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Salles Curan

pollutions et proposition d’actions à plus long terme pour réduire ou éliminer 
les pollutions.

Soucieuse de la qualité de ses eaux de baignade, et dans une dynamique de 
pérennisation de la qualité des eaux du lac de Pareloup, la municipalité de Salles 
Curan a souhaité élaborer le profil des dix sites de baignade suivants:

ASPTT,
CMCAS,
Parc du Charrouzech,
Les Vernhes 1
Les Vernhes 2,
CYVP,
La Deveze, 
Beau rivage,
Les Genêts, 
Air France.

La commune de Salles Curan présente des variations de populations saisonnières 
relativement importantes en raison de sa vocation touristique et liées à la présence 
d’un nombre important de logements saisonniers et secondaires.

De manière générale, la qualité des eaux de baignade sur le lac de Pareloup est 
de « Bonne à Excellente Qualité » au sens de la directive de 2006.

Ces éléments devront êtres pris en compte, notamment en termes d’assai-
nissement, individuel principalement.

B.1.4.5 Aléas sismiques

Le territoire communal présente un risque sismique d’aléa faible et est classé en 
zone 2 de sismicité.

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
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Ce classement a une incidence sur les bâti-
ments neufs des catégories III et IV, et sur les 
travaux (>30% SHON créé ; >30% de plancher 
supprimé à un niveau), concernant les bâti-
ments existants de catégorie IV.

Catégorie III
ERP de catégories 1, 2 et 3,
Habitations collectives et bureaux, 
h>28m,
Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 
personnes,
Etablissements sanitaires et sociaux,
Centres de production collective d’éner-
gie,
Etablissements scolaires.

Catégorie IV
Bâtiments indispensables à la sécurité ci-
vile, à la défense nationale et au maintien 
de l’ordre public,
Bâtiments assurant le maintien des com-
munications, la production et le stockage 
d’eau potable, la distribution publique de 
l’énergie,
Bâtiments assurant le contrôle de la sécu-
rité aérienne,
Etablissements de santé nécessaires à la 
gestion de crise,
Centres météorologiques.

-
-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

B.1.4.6 Plan de Protection des fo-
rêts contre les incendies

Bien que la région Occitanie ne présente pas, 
dans son ensemble, une sensibilité au phé-
nomène feux de forêts, la loi d’orientation fo-
restière du 9 juillet 2001, et ses décrets d’ap-
plication, prescrivent, pour cette région, par 
département, un plan de protection des forêts 
contre les incendies. Ce plan se traduit par un 
atlas comportant un ensemble de cartes thé-
matiques destinées à qualifier l’aléa, à quanti-
fier le risque et à définir les actions à conduire 
dans les zones prioritaires (prise en compte du 
risque dans les documents d’urbanisme, ren-
forcement des équipements de prévention,…).
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La commune de Salles Curan fait parti du mas-
sif du centre.

Ce massif est délimité à l’Ouest par la vallée 
de l’Aveyron, au Nord par la vallée du Lot, au 
Sud-Est par la vallée du Tarn. Il englobe tout, 
ou partie, des régions forestières du Ségala, du 
Lévezou, des Grands Causses et de la Bas-
se-Châtaigneraie auvergnate. Sur ce massif, 
l’aléa feu de forêt est globalement faible. Il 
est toutefois plus marqué au niveau des com-
munes localisées sur le territoire du Causse 
Comtal et de Decazeville.

Les enjeux sont principalement liés à la pré-
sence de zones urbanisées à forte densité de 
population, auxquelles sont généralement as-
sociées des zones d’activité industrielle et une 
densité élevée d’infrastructures routières. 

Par ailleurs, un nouveau Plan Départemental 
de Protection des Forêts Contre les Incen-
dies (PDPFCI) a été approuvé le 14 décembre 
2016. Selon celui-ci, la commune présente un 
aléa relativement faible : entre 140 et 380 hec-
tares concernés par un aléa fort à très fort (soit 
entre 1,92 et 4% de son territoire) : cf. carte 
suivante.

Notons que la circulaire interministérielle n°465 
du 12 décembre 1951 précise que 120 m3 

d’eau, utilisable en 2 heures, doivent être mis 
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5.9 Carte 9 : Synthèse du risque par commune (surface par commune 
en aléa fort à très fort et concernée par un enjeu - tous enjeux 
confondus : humains actuels / forestiers / environnementaux) 

Salles Curan

à la disposition des services de secours afin de 
permettre la lutte contre l’incendie. 

Si nécessaire, de manière à consolider la 
lutte contre l’incendie, la commune pourra 
envisager de renforcer son réseau (mise en 
place d’un calendrier de travaux). La réser-
ve d’eau que constitue le lac est cependant 
un atout indéniable en matière de défense 
incendie.
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B2 - Diagnostic du paysage bâti
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B.2.1 Une occupation historique du territoire

B.2.1.1 Un territoire historiquement 
occupé

Le Lévézou a constitué, et constitue toujours, 
à la fois un obstacle et un lien historique entre 
Rodez et Millau, avec notamment le passage 
d’une voie romaine puis de la route des inten-
dants (actuelle RD911). Cependant, les condi-
tions de passage ont longtemps été difficiles et 
de mauvaise réputation (brigandage, rigueurs 
climatiques, franchissement difficile du Viaur, 
etc.).
De plus, le Lévezou a toujours été un territoire 
peu densément peuplé en raison de la rigueur 
de son climat, des mauvaises conditions agro-
nomiques et des traditions de maintien du pa-
trimoine foncier.
Face à ces aléas, l’habitat demeure le plus 
souvent groupé, voire fortifié, à l’exception de 
grands domaines autosuffisants.

Historiquement, la seigneurie de Salles Curan 
comprenait dix paroisses. Les évêques de Ro-
dez en ont été les seigneurs de 1235 à la Ré-
volution française.

A la Renaissance un programme est lancé pour 
embellir le bourg : en 1441 le nouveau château 
seigneurial (actuellement hostellerie du Lévé-
zou) est construit hors les murs. En 1451 l’an-
cienne forteresse carolingienne est rasée et à 
sa place est édifiée la chapelle de l’évêque, qui Caue de l’Aveyron - 2007
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deviendra par la suite église-collégiale.

Sur le bourg de Salles Curan, trois bâtiments 
remarquables sont toujours visibles de nos 
jours :

Le « Grenier de Monsieur » : il s’agit de 
l’ancien grenier général des évêques de 
Rodez où les grains provenant des impôts 
étaient stockés. De remarquables fenêtres 
à meneaux le caractérisent. Il appartient 
à la commune depuis l’an 2000 et est en 
cours de restauration (rare exemplaire en 
France de fenêtre d’angle à meneaux). 
Le bâtiment est inscrit à l’inventaire sup-
plémentaire des Monuments historiques 
(cf paragraphe B.2.1.2).
Le Château : les armoiries de Guillaume 
de La Tour d’Oliergues, ancien évêque de 
Rodez, figurent au-dessus de l’ancienne 
porte en arc brisé munie d’une herse. De-
meurent un escalier à vis, de puissantes 
salles voûtées et la salle des gardes. 
La porte et les armoiries sont classées aux 
Monuments historiques (cf paragraphe 
B.2.1.2).
L’église : les armoiries de François d’Es-
taing, ancien évêque de Rodez, figurent 
au-dessus du portail d’entrée. Des stalles 
ornées de miséricordes fantaisistes clôtu-
rent le chœur en forme de jubé. On peut y 
admirer de remarquables vitraux. 
L’église est inscrite à l’inventaire supplé-

-

-

-

mentaire des Monuments historiques (cf 
paragraphe B.2.1.2).

A Saint Martin des Faux, on trouve également:
L’église
Le monuments aux morts : ce dernier rend 
hommage à 3 hommes tués le 18 juin 
1944 par l’armée nazie à l’aube de la Li-
bération.

A Bouloc, situé à un carrefour important, les 
hospitaliers de Saint Jean de Jérusalem créè-
rent, au 12ème siècle, un hôtel dédié au Saint 
Sépulcre. De cet établissement, il ne subsiste 
que l’église, avec  sa nef du 12ème siècle en-
core couverte d’une charpente du 17ème siècle, 
et son chœur à pans coupés du début du 15ème 
siècle. L’organisation hospitalière fut ensuite 
transférée aux Canabières.

Les Canabières sont un lieu célèbre pour sa 
commanderie des Hospitaliers de Saint Jean 
de Jérusalem. Il s’agit de la plus ancienne fon-
dation Hospitalière en Rouergue (1120).

-
-
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Château de Larguies

B.2.1.2 Les sites et monuments, ins-
crits ou classés

Il s’agit d’une reconnaissance d’intérêt public 
pour les monuments et les sites, qui concerne 
plus spécifiquement l’art et l’histoire attachés 
au monument et constitue une servitude d’uti-
lité publique.

Le classement peut aussi s’appliquer à des ob-
jets mobiliers (soit meubles proprement dits, 
soit immeubles par destination) présentant un 
intérêt historique : mobilier ecclésiastique (clo-
ches, calices, patènes) ou autre (ferrures de 
porte...). 

Il existe deux niveaux de protection : le clas-
sement comme monument historique et l’ins-
cription simple au titre des monuments histo-
riques (autrefois connue comme « inscription 
à l’inventaire supplémentaire des monuments 
historiques »). On dit d’un bien, dans le premier 
cas qu’il est « classé », et dans le second, qu’il 
est « inscrit ».

Longtemps soumis aux dispositions de la loi du 
31 décembre 1913, le classement et l’inscrip-
tion sont désormais régis par le titre II du livre 
VI du Code du patrimoine et par le décret 2007-
487 du 30 mars 2007.

La commune compte, 3 monuments inscrits et 
1 classé :

Une maison du 15ème siècle dite le « Gre-
nier de Monsieur » : inscription par arrêté 
du 13 février 1928.

 L’église du bourg de Salles Curan, datant 
du 15eme siècle : inscription par arrêté 28 
juin 1927.
L’église a été rebâtie, dans ses parties es-
sentielles, par Guillaume de la Tour, évê-
que de Rodez. En 1466, l’église est érigée 
en collégiale et son chapitre se composait 
de six chanoines. La tribune a été ajoutée 
à la fin du 15e siècle. La première chapelle 
Nord présente une voûte en étoile. A l’ex-
térieur, deux contreforts circulaires contre-
butent la poussée de la voûte de cette 
chapelle. Le clocher est moderne dans 
ses étages supérieurs. Les vitraux sont un 
don de François d’Estaing, évêque de Ro-
dez (1504-1529).

Le château de Larguies ; inscription par 
arrêté du 18 décembre 1981.
La construction du château actuel débute à 
la fin du 16e siècle. C’est un édifice à trois 
niveaux sur plan rectangulaire, avec deux 
tours aux angles opposés et des échau-
guettes aux deux autres. La tour Nord-
Ouest contenait l’escalier à vis disparu. 

•

•

•

L’édifice conserve quelques éléments en 
pierre sculptée : porte d’entrée de la tour 
Nord-Ouest, lucarnes des combles, che-
minées intérieures. L’intérieur a dû être, en 
grande partie, transformé au 19e siècle.

La porte de l’ancien château de Salles Cu-
ran : classement aux Monuments histori-
ques par arrêté du 27 juin 1928.

•
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B.2.1.3 Patrimoine bâti et petit pa-
trimoine

La commune de Salles Curan est riche de la 
qualité et de la diversité de son patrimoine bâti 
et de son petit patrimoine : 

Eglises,
Lavoir, fontaine,
Cabane des Maquisards,
Croix/Croix monolithique/calvaire,
Statue,
Pont,
Etc.

(cf. Annexe 1 au rapport de présentation - Re-
pérage au titre du L151-19 du CU).

L’élaboration du PLU soutient la commune 
dans sa volonté de préserver ce patrimoi-
ne:

Repérage et identification des éléments 
du petit patrimoine selon l’article L151-
19 du Code de l’Urbanisme. Ce repérage 
est assorti de prescriptions de nature à 
assurer leur protection (ex : permis de 
démolir obligatoire, réhabilitation et re-
construction à l’identique, etc.).
Permettre des projets de restauration 
du petit patrimoine.
Permettre la valorisation de ces édifi-
ces ou de ces espaces par la possibilité 
de projet d’aménagement spécifique.

-
-
-
-
-
-
-

•

•

•

Salles Curan - Croix longue

Saint Martin des Faux - Eglise

Bouloc - Fontaine
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B.2.1.4 Constructions ou groupes 
de constructions isolées 

Le bâti traditionnel communal exprime notamment 
une réalité agricole ancienne mais encore très pré-
sente. Elle se traduit principalement par un réseau 
de structures s’apparentant à des fermes isolées ou 
des domaines. La commune ne compte aucun do-
maine mais plutôt une multitude de fermes isolées, 
à l’exception peut-être de Larguies et son château.

Les corps de ferme isolés

Ils associent le plus souvent une petite maison, une 
grange ancienne et quelques annexes. 
L’ensemble de ces bâtiments dépassent rarement 
une hauteur de R+1+combles (hors bâtiments agri-
coles récents).

Les corps de fermes isolés sont très présents sur le 
territoire communal: Le Mont, Soutouls, le Maubert, 
Saint Jean le Froid, le Mas Roucous... Ils colonisent 
généralement les collines et participent à un certain 
mitage du paysage.

Ces structures isolées jouent un rôle fédérateur 
dans la perception globale du paysage naturel com-
munal. 

Jusqu’ici, l’activité principalement agricole de  ces 
fermes, conjuguée à une philosophie assez stricte 
du POS, ont su préserver le paysage de construc-
tions nouvelles de type pavillonnaire.

•

Secteur du Mas Roucous  

Secteur de Saint Jean le Froid

Secteur du Mont

Secteur du Marnal
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L’entretien, l’extension de l’existant et le chan-
gement de destination sont soutenus dans le 
présent projet de PLU. Celui-ci permet de pren-
dre en compte cette réalité, dans le respect de 
l’existant, ce qui passe, sous certaines condi-
tions, par :

L’anticipation des évolutions de chacun 
des sites isolés (ex : désignation des bâti-
ments pouvant faire l’objet de changement 
de destination tels que les granges ancien-
nes de valeur patrimoniale).
Une traduction réglementaire adaptée 
concernant le changement de destination  
soit un secteur Nh (autorisant le change-

-

-

Les constructions isolées

Outre, les corps de ferme ou groupes de construc-
tions isolés, la commune compte également un cer-
tain nombre de constructions isolées, disséminées 
sur l’ensemble du territoire communal.

Outre ces constructions isolées, relativement an-
ciennes et agricoles, certains versants ou abords 
du lac ont été colonisés par des constructions plus 
récentes.

Dans le cadre de l’élaboration du PLU, le devenir 
des constructions isolées se pose, notamment 
à hauteur de sites emblématiques comme c’est 
le cas aux abords du lac.
Ainsi, la présente révision du POS (valant éla-
boration de PLU) a été l’occasion de passer en 
revue l’ensemble des constructions isolées pré-
sentes sur le territoire communal tout en tenant 
compte des dispositions de la Loi Littoral.

En ce sens, un questionnement a eu lieu autour 
de :

La présence des réseaux (en capacité) et 
notamment des accès,
L’absence de gêne supplémentaire à l’ex-
ploitation agricole,
La possibilité d’extension des bâtiments 
d’habitation,
La possibilité de changement de destina-
tion ayant pour effet une augmentation de 
population dans ces structures isolées.

•

-

-

-

-

ment de destination), en l’absence d’acti-
vité agricole; soit en zone A et N, au sein de 
laquelle les bâtiments désignés pourront 
faire l’objet de changement de destination.
L’extension possible des bâtiments d’habi-
tation en secteurs A, Ap et N.

-

Bâti isolé - secteur de la BartheBâtis isolés en bordure de lac et de la bande des 100m
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B.2.1.5 Le bâti rural traditionnel : 
fiche d’identité

La commune compte de nombreux gros ha-
meaux et fermes isolées. Ces sites construits 
s’inscrivent dans le paysage vallonné, bien ap-
puyé aux versants à mi-pente ou en ligne de 
crête. Ils humanisent le paysage agricole et 
servent ainsi de points de repères lisibles.

On note la présence de villages importants 
comme Bouloc, Saint Martin des Faux, les Ca-
nabières, qui possèdent une organisation spa-
tiale structurée autour d’un équipement (église), 
ou d’un espace public. Toutefois, la plupart des 
hameaux s’organisent le long des chemins. Les 
gros bourgs ont une apparence groupée alors 
que les petits s’étalent dans l’espace sans véri-
table organisation.

La qualité du bâti dans les hameaux

Le bâti des hameaux est relativement homo-
gène. Il est issu d’une tradition architecturale 
agricole qui s’appuie sur les possibilités des 
matériaux locaux, essentiellement la pierre, 
plus rarement le bois.

Quelques grands corps de fermes qui asso-
cient autour d’un espace commun tous les bâ-
timents annexes nécessaires a l’exploitation, 
et quelques maisons aux volumes imposants, 
se rencontrent dans les hameaux. Cependant, 

•

Façade et La maçonnerie

Les maçonneries de gneiss ou de schistes lo-
caux forment l’appareillage de l’architecture 
ordinaire. Celle-ci est améliorée par l’utilisation 
des grés pour la confection des chaînages, des 
montants, des appuis et des linteaux.

Cette utilisation de pierre de taille rend parti-
culièrement sensible les éléments de façades 
que sont les ouvertures. Souvent unique élé-
ment de décor de cette architecture ordinaire, 
ces linteaux, piédroits en pierre, sont des élé-
ments à protéger.

Le règlement du PLU précise le niveau d’exi-
gence en termes d’aspect et de couleur de 
couvertures lors de changements de desti-
nations, de travaux d’entretien, de réhabili-
tations ou de constructions (pour mémoire, 
le règlement de PLU ne permet pas d’inter-
dire tel ou tel matériau).

Les ouvertures

Elles ont généralement des proportions verti-
cales. Les murs pignons et la façade peuvent 
être percés.

Les annexes

Les annexes d’habitation sont assez fréquen-
tes.

•

•

•

l’essentiel du tissu est constitué de petites mai-
sons de village et de granges ou étables aux 
volumes impressionnants.

Les volumes 

Ils sont généralement simples. Les bâtiments 
possèdent en général un rapport toiture/façade 
de 1/3 (toiture) et 2/3 (façade).
La hauteur de la façade, prise depuis le sol jus-
qu’au niveau de l’égout de la toiture, est com-
prise, en général, entre 9 et 12 mètres. Cela 
représente une typologie constructive générale 
de R+1+Combles à R+2+Combles.

La toiture

Les toitures constituent un élément majeur de 
l’équilibre de la façade et du paysage dans son 
ensemble. L’ardoise et lauze schisteuse sont 
les éléments de couverture dominants.

Les toitures, pentues (60% et plus), sont in-
clinées avec un faîtage orienté dans le sens 
de la plus grande dimension du bâtiment. Les 
formes de toiture sont relativement simples, à 
deux pentes, elles se caractérisent par la pré-
sence de capes sur pignon, en particulier pour 
les granges. On rencontre ponctuellement des 
éléments de toiture comme les lucarnes.

•

•
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Constructions plus ou moins importantes, elles 
ont toutes une destination particulière : abri de 
jardin, hangar, etc. Produits de l’auto-construc-
tion, ces petits édifices expriment une certaine 
appropriation de l’espace.

Concernant les annexes, on constate néan-
moins quelques dérives : matériaux ou 
couleurs d’annexes ou d’extension en in-
cohérence avec le support traditionnel et le 
corps de bâtiment principal, etc.
Les réhabilitations devront donc s’inspirer 
des savoirs-faire traditionnels et des techni-
ques de constructions initiales du bâtiment, 
ce que le règlement tend à favoriser.
Des prescriptions propres à la réhabilitation, 
mais également aux extensions, pourraient 
notamment être développées (volumes, toi-
tures, ouvertures, etc.), de manière à favori-
ser un dialogue harmonieux entre l’existant 
et ses extensions.

Ronsignac

Bouloc Le Rouve

Calmejane

Connes
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B.2.1.6 Les mutations: les construc-
tions récentes

Le XXème siècle symbolise le développement 
massif de l’urbanisation à l’écart du centre an-
cien, au coup par coup, dans le cadre d’opé-
rations groupées ou individuelles. L’attrait en 
tant que commune «touristique» de ce secteur 
a attiré des candidats à la construction, avec un 
rapport à l’environnement qui a évolué et des 
exigences allant à l’encontre des modèles ur-
bains développés jusqu’à présent.
Greffées en périphérie du bourg, sans véritable 
souci d’aménagement urbain, ces nouvelles 
constructions en chapelets, ou sous forme de 
lotissements autarciques, peuvent ainsi partici-
per à la banalisation de l’espace urbain, par la 
répétition des modèles courants et individuels 
communs à l’ensemble des communes françai-
ses.

Leurs implantations se différencient largement 
des logiques d’occupation du territoire issues 
des époques où se sont façonnés les paysages 
ruraux traditionnels. Visuellement, la rupture 
entre ces différentes époques et la structure 
ancienne est nettement lisible :

Physionomies des rues (retrait des 
constructions par rapport aux voies, clô-
tures disparates, absence de front de rue 
régulier, gabarit des voies surdimension-
né…),

-

Une organisation parfois autarcique (lotis-
sement en raquette), peu génératrice de 
liaisons entre les différents quartiers et 
aboutissant parfois à des blocages fon-
ciers, plutôt qu’à la création d’un maillage 
d’ensemble,
Implantation par rapport au milieu naturel 
(sur les versants), implantation dans des 
secteurs jusqu’alors agricoles ou naturels, 
implantation faisant fi de la topographie 
(important mouvements de terrain, utilisa-
tion d’enrochement, etc),
Implantation au milieu de la parcelle,
Absence de liens physiques entre l’ancien 
et le nouveau : éloignement du centre, 
liaisons piétonnes inexistantes ou peu li-
sibles,
Absence récurrente d’espaces collectifs 
de sociabilisation, supplantés par des dé-
laissés de voirie sans vocation; ou espa-
ces collectifs non qualifiés,
Manque de cohérence architecturale (co-
loris, volumes, matériaux…),
Plantations exogènes inadaptées ou par-
fois envahissantes,
Forte consommation de l’espace, sans 
réelle vocation,
Des extensions urbaines qui banalisent 
les entrées de ville.

Contrebalançant avec l’homogénéité et l’har-
monie des centres anciens, ces évolutions 

-

-

-
-

-

-

-

-

-

soudaines et cette hétérogénéité sont généra-
lement mal absorbées.

Toutefois, certaines contraintes naturelles, ad-
ministratives et techniques ont permis de limi-
ter le développement urbain communal et ceci 
malgré le réel pouvoir attractif du territoire. Pour 
la commune de Salles Curan, les hameaux ont 
particulièrement été préservés. 

Rappelons, par ailleurs, qu‘un développement 
non maîtrisé pose aussi des problèmes pour 
la création des voiries de desserte, des accès 
aux parcelles et d’approvisionnement par les 
réseaux collectifs.

Des protections drastiques donnant un ca-
ractère immuable à la commune ne sont 
cependant pas vraisemblables. Aussi par 
le biais du Projet d’Aménagement et de Dé-
veloppement Durables (PADD), du règle-
ment et des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP), le PLU vise à 
accompagner ces mutations de manière 
qualitative, dans une démarche de création 
de nouveaux paysages, prenant en compte 
le fondement du paysage et l’évolution des 
modes de vie.

Le PADD affiche clairement les secteurs à 
enjeux en termes de développement urbain 
et précise les grandes ambitions commu-
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nales. Ces ambitions sont déclinées et affi-
nées sur les secteurs en question.

Le règlement est pensé afin d’autoriser et 
d’encourager une architecture contempo-
raine, composée à partir d’un vocabulaire 
inspiré des typologies traditionnelles et 
mettant en oeuvre des matériaux contem-
porains. 
De plus, le PLU encourage également la 
mise en oeuvre  de dispositifs visant à une 
économie d’énergie (récupération des eaux 
de pluie, panneaux solaires), selon certai-
nes conditions (intégration, etc.)

Dans le cadre du POS, les extensions ré-
centes font l’objet d’un zonage UC, 1NA ou 
NB. Les constructions sont généralement 
en ordre discontinu et en retrait par rapport 
aux limites de l’emprise publique. La hau-
teur des constructions est relativement ho-
mogène : R+ combles ou R+1+combles. Ce-
pendant, en cohérence avec les typologies 
traditionnelles, une densification de ces 
secteurs reste envisageable ce qui explique 
une harmonisation des prescriptions (hau-
teur de constructions, implantations, ma-
tériaux), entre les centres anciens et leurs 
extensions récentes.

Une attention particulière a été accordée au 
traitement des limites (clôtures) en encou-

rageant, dans le règlement, un traitement 
qualitatif s’inspirant des éléments paysa-
gers présents sur le site (article 11 : aspects 
extérieurs), et en cohérence avec le bâti-
ment principal.
L’article 13 propose des orientations sur le 
choix des essences végétales.

Que ce soit au coeur des centres anciens ou 
des extensions récentes, on constate peu de 
mixité entre bâtiments à usage d’habitation et 
bâtiment à usage d’activités.

Le PLU favorise la mixité des fonctions (ha-
bitats, activités, commerces, etc.), à condi-
tion qu’elles soient compatibles et d’une in-
tégration paysagère et bâtie qualitative.

Habitations récentes
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B.2.1.7 Les Bâtiments d’activités

Les bâtiments agricoles

Une grande variété de typologies bâties existe 
concernant les bâtiments agricoles :

Grange-étable, de type traditionnel,
Stabulations / Hangars couverts de bar-
dage,
Bâtiments en bardage bois,
Tunnel.

Outre les typologies bâties, l’implantation 
joue un rôle majeur en termes d’insertion 
paysagère. Il en est de même de la compo-
sition ou tout au moins de l’écriture des vo-
lumes bâtis. 

Néanmoins, peu ou pas de bâtiments ont 
un impact néfaste sur le grand paysage. On 
note quelques exemples qualitatifs (choix 
des matériaux, insertion paysagère, etc.).

La rédaction du règlement ainsi que le zona-
ge ont été réalisés afin d’affirmer la volonté 
de préservation du paysage et la qualité des 
bâtiments agricoles : 

Choix de délimitation des secteurs A et 
Ap,
Principe de fractionnement du bâti,
Etc.

•

-
-

-
-

-

-
-

Bâtiments agricoles
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Périmètres de réciprocité 
Source: étude agricole 2014 (OC’TÉHA)
Document informatif susceptible d’évoluer en raison de nouveaux projets ou de cessation d’activité.

Contraintes induites par les bâtiments d’éle-
vage
Selon l’art. L111.3 du Code rural, un principe 
de réciprocité, générant des périmètres de pro-
tection (régis par le règlement sanitaire dépar-
temental ou relevant de la législation des ins-
tallations classées), s’instaure entre bâtiments 
d’élevage et constructions de tiers : 
« Lorsque des dispositions législatives ou régle-
mentaires soumettent à des conditions de dis-
tance l’implantation ou l’extension de bâtiments 
agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles 
habituellement occupés par des tiers, la même 
exigence d’éloignement doit être imposée à ces 
derniers à toute nouvelle construction et à tout 
changement de destination précités à usage non 
agricole nécessitant un permis de construire, à 
l’exception des extensions de constructions exis-
tantes. »

Selon l’étude agricole réalisée par OC’TÉHA 
en 2014, sont présents :

32 bâtiments en Installation classées pour 
la Protection de l’Environnement,
22 bâtiments relevant du Règlement Sani-
taire Départemental,
12 bâtiments d’élevage vacants dont 4 ré-
pondant au standard des besoins actuels 
en termes de bâtiments d’élevage.

Plusieurs projets de développement ont été ré-
pertoriés à court terme sur la carte des contrain-
tes.

-

-

-

N
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Les bâtiments à vocation artisanale/
commerciale/industrielle

Une grande partie des bâtiments d’activités se 
situent au sein de la zone artisanale de Salles 
Curan. Les villages tels que Saint Martin des 
Faux accueillent également des activités qui ne 
sont, cependant, pas implantées dans des sec-
teurs spécifiquement dédiés.
Les bâtiments y sont de formes et typologies 
variées, en correspondance avec la fonction et 
les besoins associés.

L’aspect visuel de la zone économique de Sal-
les Curan présente des disparités en termes 
de traitement. On note quelques dérives, no-
tamment dans le cas de stockage, ainsi qu’une 
proximité immédiate avec du bâti résidentiel. 
La zone est également composée de plusieurs 
unités dissociées par de la voirie et, notam-
ment, de la voirie départementale. Il est donc 
nécessaire de porter une attention particulière 
au traitement des limites de zones et des amé-
nagements extérieurs.

Dans le cadre du règlement, une attention 
particulière est portée aux zones de stoc-
kage et aux plantations existantes.

Par ailleurs, au sein de la zone d’activités, 
seuls les logements de fonctions seront 
autorisés, afin de favoriser la fonction éco-
nomique et son maintien pérenne.

• Rappelons également (cf. partie A3 écono-
mie), que plusieurs activités implantées, 
souhaitent se développer.

Dans le cadre du PLU, la nécessité de pré-
voir une extension de la zone d’activités a 
été étudiée, notamment dans le sens de l’ac-
cueil de nouvelles activités (la zone actuelle 
étant arrivée à saturation). Cela se traduit 
par un PADD identifiant des zones d’enjeux 
et par les zones Ux et 1AUx.

Bâtiments - ZA de Salles Curan

Bâtiments - St Martin des Faux



143B - Etat initial de l’environnement 143143143PLU - Salles Curan

B.2.2 Analyse des villages et hameaux

Le Fraysse,
Mas Cournet,
Salganset,
Martouret,
Candades.

Hameaux mixtes à dominante agricole

Hameaux occupés par un ou plusieurs agri-
culteurs totalement ou partiellement englobés 
dans des périmètres de réciprocité.
Sur ces hameaux sont présentes des habita-
tions de tiers.
Malgré cette urbanisation, ces hameaux ont 
su conserver leur vocation agricole. Celle-ci se 
traduit au travers des périmètres de réciprocité 
qui englobent la totalité ou la quasi–totalité du 
hameau. Il s’agit des 7 hameaux suivants : 

Aussalesses,
Le Rouve,
Connes,
Mas Capel,
Le Cambon,
Les Canabières,
Ronsignac.

Hameaux mixtes à dominante résiden-
tielle

Hameaux où les bâtiments d’élevage sont si-
tués en périphérie (ou ne sont plus localisés 

-
-
-
-
-

•

-
-
-
-
-
-
-

•

aux distances réglementaires).
Les habitations de tiers sont prédominantes et 
certaines parties actuellement urbanisées se 
situent à l’extérieur des périmètres de récipro-
cité (Installations Classées ou Règlement Sani-
taire Départemental).
Les bâtiments d’élevage présents à proximité 
ou sur ces bourgs ou hameaux seront toutefois 
à préserver.
Il s’agit des 6 bourgs ou hameaux suivants : 

Le Malgayres,
Ourtiguet,
Bouloc,
Saint Martin des Faux,
Les Vernhes,
Souyris.

Hameaux où l’activité d’élevage est 
inexistante

Hameaux où il n’existe plus de bâtiment d’éle-
vage. Seuls peuvent être présents des bâti-
ments vacants fonctionnels.
Il s’agit des 3 bourgs ou hameaux suivants : 

Salles Curan,
L’Héral,
Les Vernhades.

-
-
-
-
-
-

•

-
-
-

B.2.2.1 Vocation des hameaux

Source: étude agricole 2014 - OC’TÉHA

Sur la commune de Salles Curan, 25 bourgs, 
villages ou hameaux ont été identifiés. 
Est considéré comme hameau un groupe de 3 
habitations occupées ou vacantes formant un 
ensemble organisé. 
En revanche, la présence de quelques ha-
bitations dispersées, tout comme quelques 
constructions éloignées les unes des autres, 
exclut la qualification de hameau.

4 types de hameaux ont donc été définis : 

Hameaux agricoles

Hameaux occupés par un ou plusieurs agricul-
teurs et totalement englobés dans des périmè-
tres de réciprocité (Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement ou Règlement 
Sanitaire Départemental).
Sur ces hameaux sont parfois présents des 
tiers mais de façon minoritaire par rapport à 
l’activité agricole : 2 ménages maximum.
Il s’agit des 9 hameaux suivants : 

Calmejane,
Les Escarits,
Juillac,
Goutelongue,

•

-
-
-
-
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		  vocation mixte dominante agricole
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La détermination de la vocation des ha-
meaux est très importante. En effet, elle 
permet d’orienter le zonage du PLU sur les 
différents hameaux. 

Ainsi, selon les hameaux : leurs caractéris-
tiques géographiques (topographie, hydro-
graphie, structure paysagère, desserte par 
les réseaux) et leur vocation, ont pu être pri-
vilégiés :

La protection de l’activité agricole,
Et/ou l’entretien du patrimoine bâti 
existant, passant ou non par des chan-
gements de destination,
Et/ou l’autorisation de nouvelles 
constructions (au coup par coup ou par 
le biais d’opérations d’ensemble),
Etc.

Par ailleurs, ces diverses orientations ont 
également été étayées par des problémati-
ques liées à la démarche environnementa-
le, notamment dans le but de favoriser une 
gestion économe du territoire ; une implan-
tation du bâti selon des orientations qualita-
tives et tenant compte des caractéristiques 
du sous-sol. 

Dans tous les cas, le projet de PLU a tenu 
compte systématiquement de l’existence 
de l’activité agricole et des périmètres de 
réciprocité générés par les bâtiments d’éle-

-
-

-

-

vage; ainsi que des réseaux, du paysage et 
de l’environnement.

Une attention particulière a également été 
portée, au cas par cas, aux constructions, 
ou groupes de constructions isolés, ne 
constituant pas un hameau. 

Précisons que l’analyse fine des bourgs, villa-
ges et hameaux est directement induite des loi 
Montagne et Loi Littoral, en vigueur sur le terri-
toire communal. Rappelons notamment que la 
Loi Littoral impose que «l’extension de l’urba-
nisation doit se réaliser soit en continuité avec 
les agglomérations et villages existants, soit en 
hameaux nouveaux intégrés à l’environnement 
[...]»

B.2.2.2 Description des bourgs, vil-
lages et des hameaux

Cette partie vise, sous la forme de fiches de 
synthèse, à apprécier les bourgs, villages et 
hameaux en tenant compte de la vocation et 
de leurs caractéristiques propres.

Nb : les illustrations cartographiques sont is-
sues du diagnostic agricole de 2014.

Les hameaux participent à l’image patrimo-
niale de la commune. 
La vocation largement agricole de la plupart 
de ces sites est affirmée et doit se traduire 
prioritairement par un zonage et un règle-
ment de PLU respectant le principe de réci-
procité qui permet de protéger au maximum 
l’activité agricole.

Cependant, la carte de vocation des ha-
meaux démontre la réalité du maillage terri-
torial et, de fait, illustre une vie rurale affir-
mée et présente.

Ainsi la préservation des outils de produc-
tions agricoles ne doit pas être immuable. Il 
convient d’assurer une certaine vie sociale 
sur l’ensemble du territoire communal en 
permettant un développement ciblé de la vo-
cation résidentielle. A ce titre, le PLU pourra 
mettre en oeuvre différents outils tels que :
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L’identification de Secteurs de Taille 
Et de Capacité d’Accueil Limités 
(STECAL). Pour cela, des zones de ce 
type peuvent être envisagées autour 
de certains hameaux pour lesquels le 
besoin de constructions neuves se fait 
sentir.
Ainsi, le PADD a été élaboré dans cet 
esprit afin de conserver cette possibi-
lité sur les hameaux et villages de la 
commune.
L’identification de bâtiments pouvant 
faire l’objet d’un changement de desti-
nation, au titre de l’article L152-11-2° du 
Code de l’urbanisme.

Bien évidement, au-delà de l’analyse agrico-
le, d’autres paramètres sont pris en compte 
comme la desserte en eau potable, la pré-
sence de risques...

-

-
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Hameaux agricoles
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Calmejane Hameau peu structuré, essentiellement 
agricole.
Présence de bâti dégradé.
Assainissement individuel

-

-
-

Desserte : voirie communale
Zone NC du POS

-
-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Les Escarits Petit hameau bénéficiant d’une entrée et 
d’espaces agréables.
Présence de 3 micro secteurs NB. Aucune 
demande ou permis délivré depuis leur mise 

-

-

en place.
Assainissement individuel.
Desserte : voirie communale.

-
-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Juillac Hameau très agricole.
Présence de nombreuses granges.
Assainissement individuel.
Desserte : voirie communale.

-
-
-
-

Zone NC du POS.-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Goutelongue Hameau découpé en 2 unités.
Présence de granges.
Assainissement individuel.
Desserte : RD44.

-
-
-
-

Zone NC du POS.-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Le Fraysse Petit hameau structuré.
Proximité du lac de Pareloup, en limite des 
espaces proches du rivage.
Assainissement individuel.

-
-

-

Desserte : voirie communale, proximité du 
bourg de Salles Curan.
Zone NC du POS.

-

-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Mas Cournets - Larguiès Petit hameau éclaté.
Proximité du lac de Pareloup.
Présence d’un Monument Historique.
Assainissement individuel.

-
-
-
-

Desserte : voirie communale connectée sur 
la RD993.
Zone NC du POS.

-

-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Salganset Petit hameau s’apparentant à un groupe de 
constructions.
Assainissement individuel.
Desserte : voirie communale en impasse.  

-

-
-

Connexion à la RD44
Zone NC du POS.-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Martouret Petit hameau structuré autour de corps de 
fermes.
L’activité agricole est sortie du hameau.
Assainissement individuel.

-

-
-

Desserte : voirie communale de transit en-
tre la RD993 et la RD44.
Zone NC du POS.

-

-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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Candades Petit hameau s’apparentant à un corps de 
ferme élargie.
Assainissement individuel.
Desserte : RD170.

-

-
-

Zone NC du POS.-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.

LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage
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Hameaux mixtes à dominante agricole
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Aussalesses

Hameau important et structuré.
Activité agricole encore prégnante sur le 
hameau.

-
-

LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Nombreuses granges et potentialités de 
changement de destination.
Présence d’un secteur NB. Aucune de-
mande ou permis délivré depuis plus de 10 

-

-

ans.
Assainissement collectif : STEP capacité 
50Eqh.
Desserte : voirie communale.

-

-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, des tiers existants, du 
caractère du «hameau» et de la volonté communale de concentrer les 
nouvelles constructions sur les bourgs, l’entretien de l’existant est pri-
vilégié. Cependant, si l’empreinte agricole venait à s’atténuer sur le ha-
meau, une autre approche pourrait être envisagée.
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Le Rouve

Hameau important aux abords du lac de Pa-
reloup.
Situé pour partie dans les espaces proches 

-

-

du rivage et en bordure de la bande des 
100m.
Activité agricole encore prégnante sur le 
Nord du hameau.

-

Présence d’un secteur NB. Aucune demande 
ou permis délivré depuis plus de 10 ans.
Assainissement collectif (57Eqh).
Desserte : RD577.

-

-
-

LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, des contraintes indui-
tes par la Loi Littoral, des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nouvelles constructions sur 
les bourgs, l’entretien de l’existant est privilégié.
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Connes

Hameau important et structuré.
Activité agricole encore prégnante sur le 

-
-

hameau.
Nombreuses granges et potentialités de 
changement de destination.
En zone NC du POS. 

-

-

Assainissement individuel.
Desserte : voirie communale via le RD199.

-
-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, des tiers existants, du 
caractère du «hameau» et de la volonté communale de concentrer les 
nouvelles constructions sur les bourgs, l’entretien de l’existant est pri-
vilégié. Cependant, si l’empreinte agricole venait à s’atténuer sur le ha-
meau, une autre approche pourrait être envisagée.

LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Mas Capel Petit hameau sans réelle structure.
Assainissement individuel.
Desserte : RD170.
Zone NC du POS.

-
-
-
-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Le Cambon Petit hameau sans réelle structure.
Assainissement individuel.
Desserte : RD170.
Zone NC du POS.

-
-
-
-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, 
des tiers existants, du caractère du «hameau» et 
de la volonté communale de concentrer les nou-
velles constructions sur les bourgs, l’entretien de 
l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Les Canabières

Village important et structuré. Organisé 
autour de son église gothique.

-

Ancienne commanderie de Saint Jean de 
Jérusalem possédant un patrimoine histo-
rique.
En 1868, le village comptait 158 habitants 
pour une trentaine actuellement.
Site en pente et circulation délicate.
Nombreuses granges et potentialités de 

-

-

-
-

changement de destination et de réhabilita-
tion.
Forte présence agricole qui limite à ce jour 
les évolutions du village.
En zone UC au POS.
Assainissement individuel.
Desserte : RD44.

-

-
-
-

Compte tenu de l’activité agricole encore en place dans le village, des tiers existants, du caractère du «hameau» et de la volonté com-
munale de concentrer les nouvelles constructions sur les bourgs, l’entretien de l’existant est privilégié. Cependant, compte tenu, de la 
pérennité incertaine de certains bâtiments agricoles du village, la mise en oeuvre, par anticipation, d’un zonage favorisant les change-
ments de destination a été réalisée.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Ronsignac Petit hameau.
Non raccordé au réseau public de distribu-
tion d’eau potable.
Assainissement individuel.

-
-

-

Desserte : RD73.
Zone NC du POS.

-
-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, des tiers existants, du caractère du «ha-
meau» et de la volonté communale de concentrer les nouvelles constructions sur les 
bourgs, l’entretien de l’existant est privilégié. Certains bâtiments pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination ont également été ciblés.
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Hameaux mixtes à dominante résidentielle
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Le Malgayres Petit hameau.
Proximité du lac de Pareloup, en bordure de 
la bande des 100m et des espaces proches 
du rivage.

-
-

Assainissement individuel.
Desserte : voirie communale.
Zone NC du POS.

-
-
-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, de la proxi-
mité du bourg de Salles Curan, des tiers existants, du carac-
tère du «hameau» et de la volonté communale de concen-
trer les nouvelles constructions sur les bourgs, l’entretien 
de l’existant est privilégié.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Ourtiguet Petit hameau.
Exploitation en périphérie.
Présence de granges à potentiel de chan-
gement de destination.

-
-
-

Assainissement individuel.
Desserte : voirie communale.
Zone NC du POS.

-
-
-

Compte tenu de l’activité agricole déjà en place, des tiers existants, du 
caractère du «hameau» et de la volonté communale de concentrer les 
nouvelles constructions sur les bourgs, l’entretien de l’existant est privi-
légié. Certains bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de des-
tination ont également été ciblés.
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage

Bouloc
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Vocation et activités

Vocation résidentielle principale,
Présence de commerces,
Activité agricole limitrophe de la zone agglomé-
rée.

Composition urbaine, architecturale et paysa-
gère

Directement desservi par la RD993, 
Bénéficiant de larges vues dégagées sur les 
grands paysages du Lévézou,
Forme urbaine organisée sur la RD993, carac-
tère urbain,
Présence de nombreuses résidences secon-
daires.

Desserte par les réseaux

Desservi par le réseau d’eau potable,
Assainissement autonome.

Ancien zonage dans le cadre du POS 

Le bourg est principalement encadré par une zone 
UC d’environ 11,1 ha et une petite zone NB de 0,36 
ha. Le village compte 3,56 ha en espaces libres.

Compte tenu de la situation du village et de sa 
situation stratégique en bordure de la RD993, la 
densification de l’agglomération existante est à 
privilégier.

-
-
-

-
-

-

-

-
-

zone
humide

zone
humide

zone
humide

Contraintes 
agricoles

Contraintes 
agricoles

Contraintes 
agricoles

Limite d’ur-
banisation

Limite d’ur-
banisation

IGN-Géoportail
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Saint Martin des Faux

LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage
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Vocation et activités

Hameau mixte à vocation résidentielle compre-
nant des activités dans le tissu urbain et notam-
ment des activités liées au tourisme.
On trouve notamment deux restaurants sur le 
village.

L’armature urbaine

Réseau viaire
Un réseau viaire principal qui traverse et 
irrigue le bourg (RD577),
Un réseau secondaire de desserte au sein 
du bourg,
Hameau à cheval sur la commune d’Ar-
vieu et celle de Salles Curan,
Hameau situé, sur une infime partie, dans 
les espaces proches du rivage (partie 
Est).

Autres Réseaux
Hameau desservi par le réseau d’eau po-
table,
Assainissement collectif (station d’épura-
tion sur la commune de Salles Curan).

Espaces publics et collectifs
On trouve sur le bourg (coté commune d’Ar-
vieu):  la salle des fêtes ainsi qu’un accès privi-
légié au lac via la voie communale.
Les autres espaces publics (aire de jeux, sta-
tionnements) sont localisés coté Salles Curan.

-

-

-

-

-

-

Limite communale
Commune de Salles 

Curan

Commune d’Arvieu

RD 577

Voie secondaire RD659

Commune de Salles 
Curan

Espaces proches du 
rivages

Emprise du 
lac
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D’un point de vue général, la structuration 
et la valorisation des espaces publics est 
organisée sur le bourg de Saint Martin des 
Faux.
Par ailleurs les deux collectivités portent 
conjointement un projet de lotissement sur 
le village. Ce projet est localisé sur la com-
mune de Salles Curan. A ce jour la maîtrise 
foncière est communale.

Le bâti

Le centre ancien de Saint Martin des Faux pos-
sède une architecture de qualité. La composi-
tion bâtie est relativement dense, mais laisse 
cependant deviner des espaces de respiration 
(ex : jardinets) sur le pourtour du centre ancien. 
Le bâti ancien est principalement implanté en 
ordre continu.

Activité

Le hameau recense une dizaine d’entreprises 
pour environ 23 actifs permanents.

De manière générale ces activités sont présen-
tes dans le tissus urbain. Plusieurs d’entres el-
les ne bénéficient pas de suffisamment d’espa-
ces pour pouvoir se développer et, à terme, se 
maintenir sur le bourg.

A ce jour, le PLU d’Arvieu a prévu une zone AUx 
permettant, notamment, le développement des 

activités en place.

Ancien zonage dans le cadre du POS

Le bourg est encadré par 
Une zone UC d’environ 8,3 ha,
Une zone 1NA de 3,28 ha,
Une zone 2NA de 0,95 ha,
Une zone NDa de 1,92 ha.

Le village compte 4,08 ha en espaces libres.

Compte tenu de la situation du village, de 
sa situation stratégique à cheval entre  deux 
communes, de sa proximité avec le lac de 
Pareloup, de la présence d’activités ainsi 
que de la présence du projet de lotissement 
porté par les communes d’Arvieu et Salles 
Curan : la densification de l’agglomération 
existante ainsi qu’une extension modérée 
de l’urbanisation sont envisageables sur le 
bourg.

-
-
-
-
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Souyris Hameau important avec une population im-
portante.
Présence de nombreux bâtiments pouvant 
changer de destination (granges ancien-

-

-

nes).
Assainissement individuel.
Desserte : voirie communale.
Zone NC du POS.

-
-
-

Compte tenu de l’activité agricole en évolution sur le village (qui a libéré de nombreuses 
possibilités de changement de destination) et du dynamisme du secteur, il peut être envi-
sagé de permettre l’entretien de l’existant, le changement de destination, voire une exten-
sion très modérée de l’urbanisation ; tout en tenant compte des activités agricoles encore 
présentes.

LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage
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Les Vernhes

LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage
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Vocation et activités
Vocation résidentielle et touristique principale,
Présence de commerces,
Activité agricole limitrophe de la zone agglomérée,
Secteur soumis à UTN,
Situé en partie en bande des 100m et intégralement en espaces proches 
du rivages.

Composition urbaine, architecturale et paysagère
Directement desservi par la RD243, 
Bénéficiant de larges vues dégagées sur le lac de Pareloup,
Présence de nombreuses résidences secondaires.

Desserte par les réseaux
Desservi par le réseau d’eau potable,
Assainissement autonome.

Ancien zonage dans le cadre du POS
Le village est encadré par 

Une zone UC d’environ 3,96 ha,
Une zone 1NAt de  8,99 ha,
Une zone NB de 1,97 ha.

Le village compte 4,25 ha en espaces libres, devant se conformer à l’UTN en 
cours de validité. 
NB : la phase 1 de l’UTN est terminée. Les phases 2 et 4 sont en cours de validité. 
La phase 3 n’a pas été autorisée par le Comité de Massif - Massif central (cf. annexe 
8 du dossier de PLU - UTN).

Ce secteur constitue une priorité touristique pour la commune de Salles 
Curan malgré les contraintes de la Loi Littoral. L’UTN permet son urbani-
sation. Dans ce cadre, le porté à connaissance l’a classé comme espace 
urbanisable.

-
-
-
-
-

-
-
-

-
-

-
-
-

UTN des 
Vernhes

Contraintes 
agricoles

Coupure d’urba-
nisation

IGN-Géoportail
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Hameaux à dominante résidentielle
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Les Vernhades

LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage
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Vocation et activités

Vocations principales : résidentielle et touristique.
Situé intégralement dans la bande des 100m, essentiellement 
en contre bas de la route.

Composition urbaine, architecturale et paysagère

Directement desservi par la RD577, 
Bénéficiant de larges vues dégagées sur le lac de Pareloup,
Présence de nombreuses résidences secondaires,
Urbanisation linéaire.

Desserte par les réseaux

Desservi par le réseau d’eau potable,
Assainissement autonome.

Ancien zonage dans le cadre du POS

Le village est encadré par 
Une zone UC d’environ 2,72 ha,
Une zone NDa de  8,99 ha,
Une zone NB de 3,6 ha.

Le village compte 0,38 ha en espaces libres.

Pour ce secteur urbanisé, situé dans la bande des 100m, la 
densification de l’existant sera exclusivement privilégiée.

-
-

-
-
-
-

-
-

-
-
-

Bois de Monsieur
Espace remarquable 

a préserver

IGN-Géoportail

Limite d’ur-
banisation

Limite d’ur-
banisation
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Salles Curan

LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage
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LEGENDE :

	 bâti agricole de stockage

	 bâti agricole de stockage vacant

	 bâti d’élevage en ICPE

	 bâti d’élevage en RSD

	 bâti d’élevage non actualisé

	 bâti d’élevage vacants

	 habitation(s) du/des chef(s) d’exploita	
	 tion

	 habitation de tiers

	 habitation vacante

	 périmètres de réciprocité

	 projet de bâtiment d’élevage

	 projet de bâtiment de stockage
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Vocation et activités

Vocation mixte : le bourg au-delà de sa voca-
tion résidentielle recense de nombreuses acti-
vités soit insérées dans le maillage urbain du 
bourg, soit au sein de la zone artisanale de Sal-
les Curan.
Les principaux équipements sont également 
présents sur le bourg centre.

Morphologie

Sans établir une morphologie précise des diffé-
rents secteurs du bourg, il semble nécessaire 
de schématiser plusieurs types d’organisation 
du tissu urbain rencontrés.

1 - Un noyau ancien porteur de l’image patri-
moniale de la commune

Le noyau historique de Salles-Curan est un es-
pace particulièrement bien délimité qui se dis-
tingue par son parcellaire dense et régulier et 
par une architecture typique de maisons étroi-
tes.

Les parcelles sont majoritairement de faible 
superficie et souvent complètement obturées 
par le bâti. Ce type d’urbanisation dessine des 
fronts réguliers, bien alignés sur la rue. Ainsi, la 
limite entre espace public et espace privé est 
très lisible.
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La richesse de ce tissu historique repose plus 
sur les figures pittoresques de l’espace public, 
(ruelles étroites, portes, venelles...) que sur les 
caractéristiques architecturales.

Les volumes construits viennent s’insérer dans 
un parcellaire perturbé formant des îlots aux 
formes irrégulières. Le module de base de ce 
parcellaire est de forme carrée ou rectangulaire 
mais les tailles et les formes sont très variées 
créant une composition de volumes associés 
en bande.

Cette forme urbaine a dessiné des limites 
constructives très rigides.

Encore aujourd’hui, le noyau ancien conserve 
un caractère hermétique, renforcé par la confi-
dentialité des portes d’entrée. Ces caractéristi-
ques, si elles confèrent un charme pittoresque 
au centre ancien de Salles-Curan, ne facilitent 
pas son adaptation aux modes de vie actuels.

Le   paysage   urbain   repose   donc,  avant  
tout,  sur  l’association   de   bâtiments « ordi-
naires » de qualités diverses.

Le bourg se caractérise par une prégnance des 
types architecturaux «ordinaires» et répétitifs 
dont le rôle urbain réside dans le fait d’assu-
rer une continuité construite. Ils créent l’événe-
ment en particulier sur la section Nord du tour 
de ville qui s’impose comme une limite claire et 
devient un point de référence dans le paysage 

au même titre qu’un bâtiment exceptionnel.

Ces façades « d’accompagnement », bien que 
présentant une typologie de maison de ville or-
dinaire, méritent une protection dans le sens où 
elles participent à l’homogénéité du paysage. 
Il n’est pas souhaitable qu’elles subissent des 
transformations entraînant un bouleversement 
de l’équilibre historique de la rue.

Le paysage urbain est marqué par la présence 
d’éléments exceptionnels possédant des di-
mensions et des qualités architecturales leur 
permettant de jouer le rôle de point de repère 
urbain. C’est notamment le cas de l’hôtellerie, 
de l’église, du grenier de Monsieur ou du col-
lège.

Certains de ces éléments forts du paysage ur-
bain font l’objet d’une protection au titre des 
bâtiments historiques. De ce fait, l’ensemble 
du noyau ancien étant protégé, la commune 
peut faire le choix d’un règlement allégé pour 
la zone UA.

2. Les extensions urbaines anciennes pratique-
ment inexistantes

Généralement, en limite même du noyau histo-
rique, se développent des faubourgs qui s’éti-
rent le long des chemins ruraux. Ces quartiers, 
premières constructions au-delà des remparts,  
respectent les caractéristiques urbaines du 

noyau ancien (densité, mitoyenneté, caracté-
ristiques architecturales...) et possèdent sou-
vent un caractère urbain très affirmé.

Ces quartiers assurent souvent la transition en-
tre le noyau historique et les quartiers récents. 
Si on fait exception de la rue de la Confrérie, 
ces quartiers font défaut à Salles-Curan.

Ceci entraîne une juxtaposition rigide entre 
deux typologies de quartiers très différentes. 
Dans un tel contexte urbain, la rue de la Confré-
rie acquiert un statut particulier qui devrait lui 
permettre d’assurer une suture entre les deux 
types de quartiers. Son rôle est cependant per-
turbé par l’importance des espaces en creux 
comme le foirail et les jardins potagers.

3. Les extensions urbaines de type rural en li-
mite même du noyau ancien

Les parcelles correspondant aux extensions 
de type rural sont de formes très irrégulières, 
probablement issues d’un découpage rural an-
cien. Ce parcellaire désordonné autorise une 
grande liberté d’implantation du bâti : celui-ci 
ne parvient pas à créer un linéaire homogène. 
On assiste à une juxtaposition discontinue de 
parcelles partiellement bâties et d’espaces li-
bres souvent consacrés aux jardins potagers. 
Les typologies de bâtis sont diverses, associant 
maisons d’habitation plus ou moins bourgeoi-
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ses, bâtiments d’activités et bâtiments agrico-
les.

4. Les extensions de type résidentiel structuré 
très importantes en superficie

Correspondant globalement aux opérations de 
lotissements communaux, ce type de tissu s’or-
ganise autour de la maison individuelle isolée 
sur sa parcelle. Les maisons sont implantées 
en retrait par rapport à l’alignement. La section 
de rue est plus large que dans les zones histori-
ques. Le rapport hauteur-largeur est également 
moins élevé, les maisons étant généralement 
à un étage surmonté d’un comble aménagé La 
limite entre espace public et espace privé est 
assurée par un aménagement végétal devant 
les maisons.

Le bâti de type individuel isolé est implanté au 
centre de la parcelle, en retrait par rapport à la 
voie. L’alignement sur rue est assuré par les 
aménagements végétaux implantés devant la 
maison.

Ces quartiers se distinguent nettement de la 
partie centrale du bourg mais bénéficient ce-
pendant d’une certaine organisation liée à la 
régularité des parcelles, aux implantations et à 
la mise en place des clôtures. Ils sont le résul-
tat d’une politique volontariste de la commune 
dès les années 50.

Ainsi, le bourg présente une image contrastée 
fondée d’une part sur la force urbaine et patri-
moniale du noyau historique et d’autre part sur 
le dynamisme de la construction neuve.

Voies et dessertes

Historiquement, le développement de Salles 
Curan est lié à la présence de plusieurs routes 
qui se croisaient sur le plateau, en particulier la 
route reliant Rodez à Millau.
Le réseau actuel est issu de la structure histo-
rique reliant le bourg aux hameaux et villages 
environnants. ll conserve des caractéristiques 
contraignantes explicables par la force du re-
lief.

La liaison intercommunale 993 :

La RD993 marque fortement le bourg. Son 
tracé historique, en limite de noyau ancien, a 
permis l’émergence d’un secteur commercial 
dans la rue de la Confrérie (cette dernière cor-
respondait probablement au circuit initial de la 
départementale).
Aujourd’hui, le tracé contourne le bourg par le 
Sud, évitant à la fois le noyau historique et la 
rue commerçante. Ce nouveau tracé a généré 
un virage particulièrement serré. 
Cet axe supporte un trafic important lié aux 
migrations quotidiennes de plus en plus nom-

-

breuses. A cela s’ajoute un trafic touristique 
non négligeable entre Millau et Rodez pendant 
la période estivale.
Le relief n’a pas autorisé le développement de 
l’urbanisation en contre bas du noyau d’origi-
ne.
Le tracé courbe du tour de ville ménage cepen-
dant des vues, sans cesse renouvelées, sur le 
bâti ancien côté bourg et sur I’environnement 
naturel de I’autre côté de la route.

Les voies de liaisons secondaires :

Un réseau efficace de dessertes des bourgs et 
hameaux environnants s’accroche à la RD993. 
Toutefois le caractère parfois confidentiel des 
directions desservies crée des problèmes de 
repérage et de lisibilité car ces différentes voi-
ries fonctionnent en autonomie les unes par 
rapport aux autres.

L’essentiel du réseau viaire interne de Salles 
Curan a pour fonction d’assurer les dessertes 
quotidiennes des riverains. Cette structure viai-
re interne quotidienne s’accroche sur la RD ou 
à la rue de la Confrérie : un changement de 
direction entraîne souvent un retour sur le tour 
de ville.

Ce réseau se répartit en groupes bien indivi-
dualisés :

-
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Un réseau de ruelles anciennes à l’intérieur 
du tour de ville :

La plupart des rues conservent une configura-
tion  et une  largeur qui  les apparentent à une 
trame piétonne.
La rue est issue de l’imbrication des îlots, elle 
trouve sa place en se coudant et se brisant. 
Ainsi, la structure ancienne se caractérise par 
la présence de nombreuses ruelles très étroi-
tes, sorte de venelles semi privatives entre des 
îlots aux formes irrégulières.

Cette caractéristique constitue l’une des ri-
chesses du tissu urbain de Salles Curan car 
ces imperfections de la trame viaire créent des 
perspectives variées et pittoresques.

La structure du quartier a été faite par et pour 
le piéton ce qui explique aujourd’hui la désaf-
fection du centre ancien et ce d’autant que les 
pénétrations vers le noyau ancien restent confi-
dentielles.

Un réseau de voiries desservant les exten-
sions récentes :

Les caractéristiques de ces voies, adaptées 
aux contraintes modernes, sont logiquement 
d’une typologie très différente.
Souvent larges, ces infrastructures se termi-
nent en cul de sac, ce qui ne permet pas de 
créer un bouclage fonctionnel et urbain.

-

-

Par l’intermédiaire des procédures d’emplace-
ments réservés et de droit de préemption ur-
bain, le PLU dispose de moyens efficaces pour 
prévoir des créations ou des élargissements 
de voies afin de dessiner un véritable maillage 
perpendiculaire aux voies principales.

Les    projets   d’extension    doivent   éviter   de    
créer   des    poches d’urbanisation autono-
mes se terminant en cul de sac. Il convient de 
hiérarchiser les voies en fonction des besoins 
auxquelles elles vont réellement être amenées 
à répondre.

Les cheminements piétonniers :

Le bourg se caractérise par un réseau impor-
tant de cheminements piétonniers.
Issus d’une trame historique qui permettait de 
desservir les jardins potagers et les parcelles 
rurales environnantes, ils constituent un atout 
paysager.
Ils sont parfois soulignés par des murets de 
pierre et des alignements plantés.
Cependant, il convient d’être vigilant car cer-
tains cheminements dans le bourg, comme sur 
l’ensemble du territoire communal, ont tendan-
ce à disparaître faute d’entretien.
Sur les plans, ces cheminements existent mais 
sur le terrain, ils sont parfois difficilement pra-
ticables.

-

Les entrées de ville

Entrée depuis Rodez

Les courbes de niveau démontrent la présence 
d’un talweg au creux duquel se loge le bras de 
Villefranquette, souligné par des boisements li-
néaires. Ce relief crée un effet de couloir qui 
s’ouvre largement sur une perspective englo-
bant le port et les éléments repérables du tissu 
urbain que sont l’église et la tour de I’hostelle-
rie.
Ce relief ménage un effet de surprise renforcé 
par le premier plan «vert» constitué par la la-
gune, les jardins potagers et les parcelles boi-
sées environnantes du moulin de Bibal et de la 
Cazelle.
Les aménagements récents de la route dépar-
tementale mettent en évidence I’urbanité du 
bourg grâce à une succession de séquences. 
Cette progression indique logiquement l’entrée  
dans un bourg important et limite les problèmes 
de sécurité.

Entrée depuis Millau

Cette entrée ne bénéficie d’aucune percée va-
lorisante sur le bourg.
La topographie, moins marquée, ne permet pas 
de vues lointaines. L’arrivée sur le bourg est 
caractérisée par la présence de la zone d’acti-
vités qui s’étire le long de la voie.

-

-
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Si ces activités démontrent le dynamisme économique de la commune, 
I’image globale de cette séquence reste une perception classique d’entrée 
de ville investie au coup par coup par les activités sans réflexion préalable 
d’aménagement.
A I’approche du bourg, le parcours et la topographie ménagent une tran-
sition verte, sorte d’espace tampon entre la zone d’activités et le bourg 
lui-même.
L’arrivée à proprement parler sur le bourg est marquée par la présence de 
l’ancienne gendarmerie et d’autres activités commerciales (garages...). Le 
bâti pavillonnaire présent dans cette séquence ne se rattache que faible-
ment à la qualité du bâti historique de Salles Curan. Ce secteur ne peut 
être qualifié de faubourg préparant à pénétrer dans le bourg.

Entrée par la RD199

Cette pénétrante, moins ímportante, est marquée par son contexte rural 
préservé. L’approche permet des vues lointaines et valorisantes sur le 
bourg. Celles-ci sont partiellement perturbées par des constructions hé-
térogènes.

Entrée depuis le hameau du Fraysse

Cette arrivée, par les hauteurs surplombant le bourg, autorise des vues 
lointaines très attractives. Le parcours traverse ensuite les zones de lotis-
sements à l’intérieur desquelles il n’est pas très aisé de se repérer.

Les espaces «creux» du bourg

Salles Curan se caractérise par un contraste fort entre les différents sec-
teurs qui constituent le bourg. Ce contraste repose, certes, sur la typologie 
des bâtiments mais également sur la densité et sur la présence plus ou 
moins forte des «espaces en creux».

-

-

Nouvelle
Gendarmerie
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Les placettes internes au noyau ancien

De superficies très réduites et de formes inor-
ganiques, ces espaces sont cachés dans le bâti 
ce qui leur confèrent un caractère presque pri-
vatif. A l’écart de la fonction de circulation, ces 
placettes ne bénéficient pas de la présence de 
commerces et services qui maintiennent une 
certaine animation.
La présence d’équipements comme le collège 
et le projet d’aménagement du Grenier de Mon-
sieur garantissent une certaine animation à ces 
espaces qui portent la valeur symbolique et 
sentimentale du bourg. Ceci justifie une mise 
en valeur globale de I’espace afin de ne pas le 
tenir à l’écart de la «vitrine» commerciale que 
représente la rue de la Confrérie.

La place issue d’un croisement de rues

Cet espace est un carrefour avant d’être une 
place. Il est perçu comme une porte d’entrée 
dans le bourg. Les aménagements réalisés par 
la commune ont affirmé ce rôle stratégique de 
I’espace et confirmé sa fonction de centralité,
La fonction de circulation et la présence de la 
boulangerie lui garantissent une animation cer-
taine qui, par ailleurs, souffre de I’image peu 
valorisante d’un bâtiment inoccupé à l’angle de 
la rue de la Confrérie.

-

-

Les espaces de stationnement

Salles Curan bénéficie de deux espaces de 
stationnement bien situés au coeur du bourg.
Le long de la rue de la Confrérie, I’espace est 
ombragé et permet I’accès aisé aux commer-
ces et services environnants. En période esti-
vale, il ne suffit pas à couvrir les besoins en 
stationnement.
Les travaux récents réalisés sur la RD993 ont 
permis d’aménager un parking important en 
contre bas du bourg. Cet espace, qui autorise 
un point de vue sur le port de Villefranquette, a 
également été I’occasion d’une mise en valeur 
du parvis de la tour classée.

Les jardins potagers

Au caractère exclusivement minéral du noyau 
ancien s’opposent les secteurs d’extension 
rurale qui se caractérisent par la présence de 
nombreux espaces non construits occupés par 
les jardins potagers.
Ces espaces occupent des terrains en pente 
et, grâce à leur parcellaire limité par des mu-
rets, participent à la mise en valeur pittoresque 
du bourg, même si certains secteurs manquent 
d’entretien .
Le jardin est perçu depuis la rue. L’espace pri-
vatif participe à I’animation de la rue.
L’alignement sur rue est marqué par la pré-
sence de murets ou portails qui sont autant de 

-

-

motifs du paysage urbain.

Les espaces de sports et les lagunes

Les espaces sportifs situés en contrebas du 
bourg, sont localisés à proximité des lagunes. 
lls participent à l’affirmation d’une zone natu-
relle et verte au pied du bourg minéral.
Les tennis sont inclus dans les zones de lotis-
sement et associés à une zone non aménagée, 
correspondant à l’emplacement d’une ancienne 
marre, aujourd’hui asséchée. 

Les équipements

Le bourg de Salles Curan regroupe les équipe-
ments indispensables à un chef lieu.
Salles Curan a su conserver les équipements 
indispensables et se doter d’équipements spor-
tifs complémentaires nécessaires à la vie asso-
ciative.

Approche paysagère 
Voir ci-après la carte de synthèse

-
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IGN-Géoportail

Contraintes topo-
graphique

Coupure 
d’urbanisa-

tion

Limite d’ur-
banisation

Limite d’ur-
banisation

Risque inondation

Ancien zonage dans le cadre du POS

Le bourg de Salles Curan est encadré par de 
nombreuses zones :

Zone UA d’environ 7,11 ha,
Zone UC d’environ 29,5 ha,
Zone 1NA d’environ 19,86 ha,
Zone 1NAa d’environ 4,44 ha,
Zone NB de 4,27 ha,
Zone Ux d’environ 2,34 ha,
Zone 1NAx d’environ 10,48 ha.

Le bourg compte 24,13 ha en espaces libres à 
vocation d’habitat.

Les extensions potentielles

Pour les années à venir, les dynamiques d’ex-
tension du bourg se situent à hauteur des espa-
ces libres au coeur de l’urbanisation existante 
(exemple de Champ de Robert/la caille), dans 
une volonté de maintien de distances raisonna-
bles entre le centre ancien et ses extensions, 
ainsi qu’en continuité de la zone agglomérée 
(exemple du secteur de Colombière) tout en te-
nant compte des contraintes de milieux (topo-
graphie, coupure verte, zones humides, zone 
de risque).

-
-
-
-
-
-
-
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L’Héral

Le hameau de l’Héral ne présente pas d’enjeux 
particuliers si ce n’est la valorisation de l’exis-
tant (grange pouvant faire l’objet d’un change-
ment de destination). Ainsi l’entretien de l’exis-
tant a été privilégié pour ce secteur.

Le Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durables (PADD) et les Orienta-
tions d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) ont permis à la commune d’afficher 
ses objectifs en termes d’aménagement, 
mais également en termes de phasage.  

Aussi, les extensions potentielles de l’urba-
nisation ont été travaillées et analysées en 
cohérence avec la structure paysagère et la 
desserte en termes de réseaux et adaptées 
au projet communal
Cela a conduit à la suppression ou la réduc-
tion de secteurs 1NA et de secteurs NB.

Dans le cadre du PLU, des orientations 
d’aménagement ont été réalisées sur des 
secteurs à urbaniser, fixant des logiques 
d’organisation et de développement. Lors 
de l’ouverture à l’urbanisation de ces sec-
teurs, la commune dispose de document 
de référence indiquant un certain nombre 
d’orientations à prendre en compte (accès, 
voirie, structure paysagère, etc.).
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B3 - Bilan du POS
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B.3.1 Rappel  
Par délibération en date du 15 juillet 1999, le 
conseil municipal de Salles Curan a prescrit la 
révision de son Plan d’Occupation des Sols. 

Le diagnostic du territoire ne peut s’affranchir 
de l’analyse fine des enjeux du POS, des points 
positifs que l’on peut reconduire ou au contraire 
des points qu’il convient d’améliorer. 
Les études préalables du PLU sont également 
l’occasion de faire le bilan du document d’urba-
nisme, notamment en termes de rétention fon-
cière et de zones constructibles résiduelles.

Ainsi, il apparaît que les principaux secteurs 
qui avait été retenus pour le développement de 
l’urbanisation de la commune (habitat, activité, 
tourisme) n’ont pas été sollicité dans les pro-
portions envisagées par le POS.

hectares % hectares %
UA 7,12 0,08% 0,00 0,00%
UC 56,86 0,61% 10,14 0,11%

UX 2,35 0,03% 0,19 0,00%
NB 21,10 0,22% 5,75 0,06%

Total zones urbaines 87,43 0,93% 16,08 0,17%
1NA 19,87 0,21% 13,62 0,15%

1NAa 7,72 0,08% 6,14 0,07%
1NAt 28,22 0,30% 2,90 0,03%
1NAx 10,49 0,11% 4,69 0,05%

2NA 0,96 0,01% 0,81 0,01%
Total zones AU 67,24 0,72% 28,16 0,30%

NC 7164,49 76,30%
NCe 119,60 1,27%

Total zone agricole 7284,09 77,57% / /
ND 1097,38 11,69%

NDa 31,39 0,33% 1,01 0,01%
NDb 561,23 5,98%

NDe 25,52 0,27%
NDl 235,72 2,51%

EBC 180,33 1,92%
Total zones naturelles 1951,24 20,78% 1,01 0,01%

TOTAL TERRITOIRE 
COMMUNAL 9390 45,26 0,48%

POS Superficies
Espaces libres

(espaces dédiés aux 
aménagements et équipements 
nécessaires aux zones compris)

Bilan du POS - tableau de synthèse
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B.3.2 Foncier libre de constructions 
par secteur

Bourg de Salles Curan :

Vocation mixte et principalement résiden-
tielle :

UA : 0 ha,
UC : 5,82 ha,
NB: 0,85 ha,
1NA : 13,62 ha,
1NAa : 3,83 ha.

Vocation d’activités :
 UX : 0,19 ha,
1NAx : 4,69 ha.

Bourg de Bouloc :

Vocation mixte et principalement résiden-
tielle :

UB : 3,23 ha,
NB : 0,33 ha. 

Bourg de Saint Martin des Faux :

Vocation mixte et principalement résiden-
tielle :

UC : 0,96 ha,
1NAa : 2,31 ha,
2NA : 0,81 ha.

•

-

*
*
*
*
*

-
*
*

•

-

*
*

•

-

*
*
*

Les Vernhes (régis par l’UTN) :

Vocation mixte et principalement résiden-
tielle :

UC : 0,53 ha,
NB : 0,13 ha.

Vocation touristique et de loisirs :
1NAt : 3,6 ha.

Les Vernhades :

Vocation mixte et principalement résiden-
tielle :

NB : 0,38 ha.

Autres hameaux :

Vocation mixte et principalement résiden-
tielle - zones NB :

Les Canabières : 1,12 ha,
Le Rouve : 1,40 ha,
Aussalesses : 0,66 ha,
Les Escarits : 0,48 ha.

Au total, à l’échelle de la commune, 45,26 ha 
ouverts à l’urbanisation sont encore libres de 
toutes constructions (36,46 ha pour de l’habitat,  
4.89 ha pour des activités hors activités touris-
tiques et 3,91 ha pour des activités de type tou-
ristique). 
Concernant la vocation résidentielle, selon le 
rythme de la construction constaté ces der-
nières années (9 logements par an), la taille 

•

-

*
*

-
*

•

-

*

•

-

*
*
*
*

moyenne d’un lot (1453m², définit selon le projet 
communal) et en appliquant un taux moyen de 
rétention foncière de 30% (taux parfois sous es-
timé, eu égard à la rétention foncière de certains 
secteurs du POS), ces espaces disponibles re-
présentent un potentiel d’environ 20ans. Or les 
lois en vigueur, et notamment la loi Grenelle, 
visent à une gestion économe de l’espace, maî-
trisée et phasée.
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Bourg / Hameau Zones
Type 

d'opération 
supposée

Surface 
estimée

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,)

Surface 
restante 

après 
retenues

Lots 
estimés 

NB coup par coup 0,�� 0,�� �
total 0,66 0,00 0,66 6

NB coup par coup 0,�� 0,�� �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �

total 1,40 0,00 1,40 13

NB coup par coup 0,�0 0,�0 �
NB coup par coup 0,09 0,09 1
NB coup par coup 0,19 0,19 �

total 0,48 0,00 0,48 4

NB coup par coup 0,�� 0,�� �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �
NB coup par coup 0,�1 0,�1 �

total 1,12 0,00 1,12 10

1,0� 1,0� �1
�,�� 0,�1 �,0� �1

Chalets du Mas PRL 1,�1 1,�1 �0
total 5,11 0,51 4,60 92

UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,08 0,08 1
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,1� 0,1� 1
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�9 0,�9 �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,18 0,18 �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �

total 3,56 0,00 3,56 32

UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�1 0,�1 �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �

1NAa op. d'ens. 1,�9 0,�� 1,�� 1�
1NAa op. d'ens. 0,�� 0,10 0,�� �
�NA 0,81 0,81 �

total 4,08 0,46 3,62 33

NB coup par coup 0,09 0,09 �
NB coup par coup 0,�� 0,�� 11
NB coup par coup 0,10 0,10 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1

total 0,65 0,00 0,65 19

NB coup par coup 0,10 0,10 �
NB coup par coup 0,1� 0,1� 1
NB coup par coup 0,0� 0,0� 1
NB coup par coup 0,0� 0,0� 1
NB coup par coup 0,0� 0,0� 1

total 0,38 0,00 0,38 7

NB coup par coup 0,�8 0,�8 �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,19 0,19 �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,1� 0,1� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC op. d'ens. �,8� 0,�� �,09 �1
UC coup par coup 0,�0 0,�0 �
UC coup par coup 0,1� 0,1� 1
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
1NA op. d'ens. �,0� 0,�1 1,�� 1�
1NA op. d'ens. �,�9 0,�� �,8� �9
1NA op. d'ens. 1,09 0,�� 0,8� 9

1NAT UTN

Les Vernhes (hors 
UTN et secteur UTN 

aménagé a 
densifier)

Les Vernhades

Les Vernhes

Bouloc

Aussalesses

Le Rouve

Saint Martin des 
Faux

Les Escarits

Les Canabières

Salles Curan

Bourg / Hameau Zones
Type 

d'opération 
supposée

Surface 
estimée

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,)

Surface 
restante 

après 
retenues

Lots 
estimés 

NB coup par coup 0,�� 0,�� �
total 0,66 0,00 0,66 6

NB coup par coup 0,�� 0,�� �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �

total 1,40 0,00 1,40 13

NB coup par coup 0,�0 0,�0 �
NB coup par coup 0,09 0,09 1
NB coup par coup 0,19 0,19 �

total 0,48 0,00 0,48 4

NB coup par coup 0,�� 0,�� �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �
NB coup par coup 0,�1 0,�1 �

total 1,12 0,00 1,12 10

1,0� 1,0� �1
�,�� 0,�1 �,0� �1

Chalets du Mas PRL 1,�1 1,�1 �0
total 5,11 0,51 4,60 92

UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,08 0,08 1
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,1� 0,1� 1
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�9 0,�9 �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,18 0,18 �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �

total 3,56 0,00 3,56 32

UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�1 0,�1 �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �

1NAa op. d'ens. 1,�9 0,�� 1,�� 1�
1NAa op. d'ens. 0,�� 0,10 0,�� �
�NA 0,81 0,81 �

total 4,08 0,46 3,62 33

NB coup par coup 0,09 0,09 �
NB coup par coup 0,�� 0,�� 11
NB coup par coup 0,10 0,10 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1

total 0,65 0,00 0,65 19

NB coup par coup 0,10 0,10 �
NB coup par coup 0,1� 0,1� 1
NB coup par coup 0,0� 0,0� 1
NB coup par coup 0,0� 0,0� 1
NB coup par coup 0,0� 0,0� 1

total 0,38 0,00 0,38 7

NB coup par coup 0,�8 0,�8 �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,19 0,19 �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,1� 0,1� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC op. d'ens. �,8� 0,�� �,09 �1
UC coup par coup 0,�0 0,�0 �
UC coup par coup 0,1� 0,1� 1
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
1NA op. d'ens. �,0� 0,�1 1,�� 1�
1NA op. d'ens. �,�9 0,�� �,8� �9
1NA op. d'ens. 1,09 0,�� 0,8� 9

1NAT UTN

Les Vernhes (hors 
UTN et secteur UTN 

aménagé a 
densifier)

Les Vernhades

Les Vernhes

Bouloc

Aussalesses

Le Rouve

Saint Martin des 
Faux

Les Escarits

Les Canabières

Salles Curan

Bourg / Hameau Zones
Type 

d'opération 
supposée

Surface 
estimée

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,)

Surface 
restante 

après 
retenues

Lots 
estimés 

NB coup par coup 0,�� 0,�� �
total 0,66 0,00 0,66 6

NB coup par coup 0,�� 0,�� �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �

total 1,40 0,00 1,40 13

NB coup par coup 0,�0 0,�0 �
NB coup par coup 0,09 0,09 1
NB coup par coup 0,19 0,19 �

total 0,48 0,00 0,48 4

NB coup par coup 0,�� 0,�� �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �
NB coup par coup 0,�1 0,�1 �

total 1,12 0,00 1,12 10

1,0� 1,0� �1
�,�� 0,�1 �,0� �1

Chalets du Mas PRL 1,�1 1,�1 �0
total 5,11 0,51 4,60 92

UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,08 0,08 1
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,1� 0,1� 1
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�9 0,�9 �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,18 0,18 �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �

total 3,56 0,00 3,56 32

UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�1 0,�1 �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �

1NAa op. d'ens. 1,�9 0,�� 1,�� 1�
1NAa op. d'ens. 0,�� 0,10 0,�� �
�NA 0,81 0,81 �

total 4,08 0,46 3,62 33

NB coup par coup 0,09 0,09 �
NB coup par coup 0,�� 0,�� 11
NB coup par coup 0,10 0,10 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1

total 0,65 0,00 0,65 19

NB coup par coup 0,10 0,10 �
NB coup par coup 0,1� 0,1� 1
NB coup par coup 0,0� 0,0� 1
NB coup par coup 0,0� 0,0� 1
NB coup par coup 0,0� 0,0� 1

total 0,38 0,00 0,38 7

NB coup par coup 0,�8 0,�8 �
NB coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,0� 0,0� 1
UC coup par coup 0,19 0,19 �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,1� 0,1� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
UC op. d'ens. �,8� 0,�� �,09 �1
UC coup par coup 0,�0 0,�0 �
UC coup par coup 0,1� 0,1� 1
UC coup par coup 0,�� 0,�� �
1NA op. d'ens. �,0� 0,�1 1,�� 1�
1NA op. d'ens. �,�9 0,�� �,8� �9
1NA op. d'ens. 1,09 0,�� 0,8� 9

1NAT UTN

Les Vernhes (hors 
UTN et secteur UTN 

aménagé a 
densifier)

Les Vernhades

Les Vernhes

Bouloc

Aussalesses

Le Rouve

Saint Martin des 
Faux

Les Escarits

Les Canabières

Salles Curan
1NA op. d'ens. 0,�� 0,00 0,�� �
1NA op. d'ens. 0,�� 0,00 0,�� �
1NA op. d'ens. 0,1� 0,00 0,1� �
1NA op. d'ens. 0,11 0,00 0,11 1
1NA op. d'ens. 1,�� 0,�� 1,�� 1�
1NA op. d'ens. 1,�� 0,�� 1,�9 1�
1NA op. d'ens. 0,18 0,00 0,18 �
1NA op. d'ens. 0,�1 0,00 0,�1 �
1NA op. d'ens. 1,�� 0,�8 1,1� 11
1NA op. d'ens. 0,�8 0,00 0,�8 8
1NAa op. d'ens. �,8� 0,�� �,�� ��
1NAa op. d'ens. 0,�� 0,11 0,�� �
1NAa op. d'ens. 0,�� 0,09 0,�� �

total 24,13 3,84 20,28 199

TOTAL 41,57 4,82 36,75 416
TOTAL hors 
tourisme 36,46 4,31 32,15 324

Bilan du POS - tableau détaillé des espaces libres
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B.3.4 Le Règlement

Le zonage

Outre, les modifications qui ont été réalisées 
afin de prendre en compte les évolutions du 
projet communal (extension, réduction ou 
suppression suivant les cas), le zonage a été 
revu. 

Dès le diagnostic, il était possible d’annoncer 
l’extension des zones naturelles (N, Nl et Np), 
afin d’affirmer la protection des milieux natu-
rels, des cours d’eau, des zones humides, etc; 
ainsi que la principe de précaution en termes 
de prise en compte des risques connus. De 
même, l’application des principes de la Loi Lit-
toral induit des bouleversements concernant le 
projet communal et sa traduction sous la forme 
du zonage (bande des 100m, espaces proches 
du rivage, espaces remarquables, définition 
d’Espaces Boisés Classés, préservation de 
coupures de l’urbanisation).

Selon une logique de simplification du docu-
ment, certaines zones et/ou secteurs ont été 
regroupés, aucune distinction ne s’imposant 
sur le terrain ou selon le projet communal (ex: 
NB, UC, etc.)
 
Dans sa définition, la zone NC du POS se dis-
tingue des secteurs A et Ap du PLU. Ainsi, pour 

Pourquoi de tels espaces disponibles? 

Les explications sont nombreuses : les contraintes 
réglementaires du POS, l’absence d’équipements 
sur certains secteurs, des parcelles parfois trop 
grandes, la rétention foncière, des secteurs peu 
propices du fait de leur localisation, de leur exposi-
tion ou de leur caractéristiques (topographie, com-
bes humides, etc.), etc.
A ce jour, les surfaces libres se concentrent princi-
palement au sein  des zones 1NA, NB et UC. Ce-
pendant, selon les secteurs, la topographie, l’ac-
tivité agricole, la présence du lac de Pareloup ou 
encore le relatif isolement, expliquent également 
les évolutions de zonage induits par le PLU.

Zones 1NA : grands espaces libres, en frange ou au 
coeur de l’urbanisation existante, pour lesquels une 
réflexion d’ensemble a été engagée sur le maintien 
ou la suppression de ces zones. Un réflexion parti-
culière a été conduite sur le bourg de Salles Curan 
notamment afin de réorganiser les extensions de 
l’urbanisation à proximité des services et des com-
merces.

Zones UC et NB : certains de ces espaces libres, 
principalement sporadiques, n’ont pas été mainte-
nus dans leur ensemble, compte tenu de la topo-
graphie, de la desserte, de la protection du grand 
paysage et de l’application de la Loi Littoral.

Zones 2NA : leur urbanisation n’a pas été mainte-
nue compte tenu des potentialités restant sur les 
dans les autres espaces.

Concernant le foncier communal, la commune ne 
dispose plus que d’une très petite réserve foncière 
pouvant être le support de l’urbanisation. Ainsi, pour 
des futurs projets, la collectivité devra engager des 
démarches (négociations...) afin de disposer de la 
maîtrise foncière pour conduire ses projets. 

Néanmoins, la constitution d’une réserve fon-
cière communale stratégique pourrait permet-
tre à la municipalité de porter des projets ayant 
valeur de modèle, pour une écriture qualitative 
des extensions de l’urbanisation. 

B.3.3 Les emplacements réservés 
Aucun emplacements réservés n’étaient en vi-
gueur dans le POS.

Dans le cadre du PLU, une réflexion globale 
a été engagée sur la nécessité de ce type 
d’outil.
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un certain nombre de constructions isolées 
subsistant au sein de cette zone, une analyse 
au cas par cas a été réalisée (caractère patri-
monial, desserte par les réseaux, etc.).

Globalement, dans sa définition, le zonage du 
PLU s’est appuyé sur le zonage du POS et a 
croisé celui-ci avec une analyse fine du pay-
sage et des limites de l’urbanisation qu’il génè-
re, sans oublier les contraintes induites par les 
réseaux, les activités économiques en place 
(agricoles, artisanales ou industrielles, etc), la 
sécurité routière, etc.

Les pièces écrites 

De manière générale, la présente révision du 
PLU sera l’occasion d’aborder de nouveaux 
questionnements ou principes, dans le cadre 
du règlement, par exemple :

Réflexion à engager afin de réduire la 
consommation d’espace et recherche 
d’une écriture urbaine moins consomma-
trice. 
Analyse précise de la rédaction du rè-
glement afin de prendre en compte les 
avancées issues de la réforme de l’urba-
nisme de 2007, du Grenelle, des loi ALUR, 
LAAAF, MACRON, etc.; et refonte de la 
rédaction du règlement, eu égard aux dis-
tinctions entre POS et PLU.

-

-

Prise en compte des nouvelles technolo-
gies et réflexions liées au développement 
durable (éolien domestique, solaire, pho-
tovoltaïque, récupération des eaux, sur-
face imperméabilisée minimisée, etc.).
Prise en compte et la mise en oeuvre 
d’outils visant à encourager la densifica-
tion au travers du règlement (articles 6 et 
7: implantation du bâti / article 10 : hauteur 
de constructions / article 9 : emprise au 
sol, etc.); et des Orientations d’Aménage-
ment et de Programmation (OAP).
Le renforcement, d’outils visant à préser-
ver des éléments de patrimoine (repérage 
L151-19 du Cu), qu’ils soient paysagers 
ou bâtis.
Expression d’un urbanisme de projet : inté-
gration d’orientations induites par les OAP 
dans le règlement. (cf. Partie C4 - Traduc-
tion et justification du projet de PLU).
La prise en compte des principes directe-
ment induits de l’application de la Loi Litto-
ral ainsi que de la Loi Montagne.

-

-

-

-

-

Rappel: caractère des zones du POS

ZONE UA :
Zone urbaine viabilisée à caractère central 
d’habitat ancien et historique, d’hôtellerie, de 
services, de commerces et de petit artisanat 
non polluants où les bâtiments sont construits 
en ordre continu avec une densité forte.

ZONE UC :
Zone urbaine viabilisée à caractère d’habitat, 
de commerces, de services et d’activités artisa-
nales de petite importance.

ZONE UX :
Zone urbaine viabilisée à caractère d’activités 
artisanales, commerciales, industrielles et de 
services.

ZONE 1NA :
Zone naturelle insuffisamment équipée en VRD 
destinée à être urbanisée à court ou moyen 
terme sous forme d’opérations groupées ou de 
lotissements, dès lors que la viabilité du terrain 
d’assiette de l’opération aura été effectuée.

Cette zone est destinée à des constructions à 
caractère d’habitat, de commerce, de services 
et d’activités artisanales de petite importance.

Elle comporte 2 secteurs :
Secteur 1NAa où peuvent être autorisées -



198B - Etat initial de l’environnement 198198198PLU - Salles Curan

des constructions isolées sous réserve de 
ne pas gêner l’urbanisation future du reste 
de la zone.
Secteur 1NAt où sont autorisés les équi-
pements touristiques.

ZONE 1NAX :
Zone naturelle insuffisamment équipée en VRD 
destinée à des constructions à caractère artisa-
nal, industriel, de commerces et de services.

ZONE 2NA :
Zone naturelle peu équipée en VRD, réservée 
à l’urbanisation future à long terme. Cette zone 
sera urbanisée selon des règles qui restent à 
déterminer, qu’après modification ou révision 
du PLU ou sous forme de ZAC (zone d’aména-
gement concertée).

ZONE NB :
Zone naturelle déjà parsemée de constructions, 
et dont les espaces qui restent à urbaniser ont 
été équipés.

ZONE NC :
Zones de richesses naturelles, exploitée ou 
destinée à l’être, à vocation agricole.

Elle comporte un secteur NCa dédié à l’implan-
tation d’éoliennes et de constructions et équi-
pements liés à leur fonctionnement.

-

ZONE ND :
Zone naturelle non équipée qu’il convient de 
protéger en raison de risques divers qui y sont 
présents, de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt esthé-
tiques, historiques ou écologique.

Cette zone comporte 5 secteurs :
Secteur NDa où sont autorisés les terrains 
de camping et de caravaning et les construc-
tions liées au tourisme, à l’hôtellerie, aux 
loisirs et aux sports.
Secteur NBb correspond aux retenues 
EDF.
Secteur NDe dédié à l’implantation d’éolien-
nes et de constructions et équipements liés 
à leur fonctionnement.
Secteur NDl correspond à la bande littorale 
de 100m, définie selon la Loi littoral.

-

-

-

-
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C- CHOIX ET DISPOSITIONS 
DU PROJET DE PLU
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C.1 - Objectifs initiaux et PADD
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La commune de Salles Curan, par délibération 
en date du 15 juillet 1999, a prescrit la révision 
de son Plan d’Occupation des Sols, datant 
1992. 

La présente révision du POS entraîne l’élabo-
ration du Plan Local d’Urbanisme, document se 
substituant au POS.

Les objectifs de cette révision sont : 
De disposer d’un document d’urbanisme 
répondant aux exigences actuelles en ter-
mes d’aménagement spatial.
De disposer d’un document d’urbanisme 
répondant au cadre défini par la Loi Soli-
darité et Renouvellement Urbain (SRU) du 
13 décembre 2000, et prenant en compte 
les nouvelles dispositions réglementaires 
telles que la Loi Grenelle II.
De prendre en compte ces nouvelles dis-
positions afin de définir un projet intégrant 
des principes tels que la gestion économe 
de l’espace.
De protéger l’activité agricole.
De prendre en compte l’activité touristique 
sur l’ensemble du territoire et notamment 
autour du Lac de Pareloup.
Compte tenu que la commune est rive-
raine du Lac de Pareloup, son document 
d’urbanisme doit donc être mis en confor-
mité avec la Loi Littoral.

-

-

-

-
-

-

C.1.1 Rappel des objectifs initiaux de la commune

Plusieurs motifs réglementaires et législatifs  
justifient également cette révision :

Avec la distinction des zones U, 1AU et 
2AU, le PLU donne les moyens de plani-
fier l’ouverture des différentes zones à ur-
baniser en fonction des opportunités tech-
nico-économiques.
Le PLU doit mettre en conformité les 
constructions non-agricoles situées en 
zone agricole (NC) avec les prescriptions 
de la loi SRU (2000) ; sous certaines condi-
tions, il autorise les extensions et annexes 
des bâtiment d’habitation existants et le 
changement de destination des bâtiments 
désignés.
En zone naturelle, sous certaines condi-
tions, le PLU autorise les extensions et an-
nexes des bâtiment d’habitation existants 
et le changement de destination des bâti-
ments désignés.
La prise en compte des lois de Moderni-
sation Agricole et Grenelle II privilégie une 
gestion économe du territoire et la prise en 
compte de l’environnement.

Les élus entendent donc établir un projet com-
munal, alliant un développement urbain maîtri-
sé et la préservation et la mise en valeur du pa-
trimoine (environnemental, architectural, etc.)

-

-

-

-
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C.1.2 PADD : Constats, enjeux et objectifs

paysagère des nouvelles constructions).

Par ailleurs, certains objectifs ne relèvent pas 
directement de questions d’urbanisme mais 
renforcent la cohérence de la démarche initiée 
par les élus.

Ces orientations constituent un plan directeur à 
court et moyen terme, soit environ pour les 10 
années à venir.

Les tableaux ci-après reprennent les différents 
points exposés au sein du Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durables (PADD) 
de la commune. Ils illustrent le cheminement 
de la réflexion engagée par la commune sur la 
base des résultats du diagnostic, lequel a fait 
émergé des constats (atouts / faiblesses) et 
des enjeux ; et les objectifs du PADD qui en dé-
coulent. Les tableaux qui suivent mettent éga-
lement en avant, par objectif ou groupe d’ob-
jectifs, la traduction ou les outils mis en oeuvre 
dans le cadre du projet de PLU (zonage, rè-
glement et Orientations d’Aménagement et de 
Programmation - OAP).

Le projet de PADD mis en forme par la com-
mune traduit également des axes visant à :

Fixer des objectifs de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain.
Arrêter les orientations générales en ma-

-

-

Il est issu des conclusions du diagnostic terri-
torial dressé à l’échelle de la commune et de 
son territoire (pôles économiques et agglomé-
rations proches). 

La stratégie de développement durable de la 
commune de Salles Curan s’articule autour des 
grandes orientations suivantes :

Organiser le développement urbain
Renforcer le développement de 
l’économie
Renforcer l’accessibilité
Protéger l’identité architecturale et 
patrimoniale
Protéger les paysages agricoles et 
naturels
Gérer les ressources
Prévenir les risques

Ces objectifs ont été déclinés en sous-objectifs 
de manière à refléter au mieux la réalité locale 
et à définir plus clairement les orientations à 
suivre.

Précisons que les thèmes présentés sont par-
fois transversaux et peuvent être abordés sous 
plusieurs angles. Ainsi, une action peut très 
bien répondre à plusieurs objectifs (ex : la pro-
tection de haies champêtres peut participer à 
la préservation des paysages, des milieux na-
turels, à la lutte contre l’érosion et à l’insertion 

1.
2.

3.
4.

5.

6.
7.

tière d’habitat, transport, déplacements, 
développement des communications nu-
mériques, équipement commercial, déve-
loppement économique et loisirs.
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2.4- Créer des conditions favorables à la pérennité et au

développementde l‘activité agricole dans ses dimensions

d’activité économique et de gestion du paysage :

• Respecter les périmètres de réciprocité autour des 

bâtiments d’élevage.

• Protéger les territoires à forte valeur agricole et

forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces :

• Maintenir et améliorer le réseau de sentiers pédestres, 

notamment pour ceux inscrit au PDIPR.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire

et notamment celui faisant l’objet d’un repérage de la part de la 

DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural:

• Identifier le patrimoine bâti remarquable, ainsi que le petit

patrimoine : croix, ponts, fours, etc., afin de mettre en

place les outils de protection adaptés et d’interdire sa

destruction et sa dénaturation.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des

paysages naturels :

- Préserver les abords du lac de Pareloup, plus particulièrement 

dans le respect des règles énoncées par la loi littoral :

• Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de

l’urbanisation.

• Définition des espaces proches du rivage, appréciés en 

fonction de la distance, du relief, de la covisibilité entre

plan d’eau et constructions existantes ou encore plan

d’eau et routes, etc.

- Plus globalement, favoriser la préservation de la richesse des

milieux naturels qui caractérisent la commune et constituent des

corridors et une continuité biologiques et écologique :

•  les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre

de N2000 ainsi que de l’atlas des zones humides de

l’Aubrac et du Levezou.

•  préserver les masses boisées caractéristiques de la 

commune (Bois de Monsieur, Bois de Bastit...).

- Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les 

principaux axes de communications, notamment depuis la

RD993, RD224... ; et depuis les routes, chemins (GR62,

GTML...) ou points de vue panoramiques et/ou emblématiques 

(Vierge des Lacs...).

5.2- Préserver et valoriser la richesse des milieux naturels et des

environnements fragiles ; et préserver les continuités

écologiques :

• Préserver les masses boisées, le système bocager et les

coulées vertes nécessaires à la biodiversité  et à la

préservation des milieux, en tant que corridors assurant 

des systèmes d’échanges pour la faune et la flore, un rôle

de refuge, d’alimentation, de reproduction ou de

nidification.

• Préserver les cours d’eau, les berges, et la végétation qui

les accompagne ; mais également des zones humides,

des combes, de talwegs, etc.

• Favoriser l’utilisation d’essences locales pour éviter

l’introduction d’espèces invasives et la concurrence sur les

niches écologiques.

7.1 Prévenir les risques d'inondation.
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1.2 - Organiser et impulser un développemnt urbain de qualité du territoire communal :

• Affirmer la centralité et privilégier la croissance urbaine sur le bourg de Salles Curan.

• Autour des villages de Bouloc, des Canabières, de Saint Martin des Faux, des Vernhades et des Vernhes, permettre l’entretien du

patrimoine bâti existant et permettre également une diversification de l’offre à vocation d’habitat : autoriser la densification ainsi que des

extensions et/ou le développement de l'urbanisation, dans le respect des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral, des activités 

agricoles, et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une forte valeur patrimoniale, et/ou des contraintes naturelles, paysagères et 

environnementales.

• Autour des autres villages et hameaux, permettre une diversification de l’offre à vocation d’habitat en favorisant l’entretien du bâti existant

(réhabilitation, extensions, changement de destination, annexes, etc.), et en autorisant une densification ponctuelle voir des extensions 

limitées, des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral, des activités agricoles, et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une 

forte valeur patrimoniale, et/ou des contraintes naturelles, paysagères et environnementales.

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du village de Bouloc, des Vernhes et de Saint Martin

des Faux, et la densification des Vernhades.

1.4 - Affirmer la centralité du bourg de Salles Curan.

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale :

• Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales et de services du bourg.

• Conforter la zone d’activité de Salles Curan, permettre son développement et favoriser l'émergence de projets économiques structurants

d'interêt communautaire.

2.3 - Renforcer l’activité touristique :

• Conforter les sites touristiques et de loisirs existants.
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PADD - Carte de synthèse à l’échelle communale
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C.1.2.1 Organiser le développement urbain
Note: Sauf mention contraire, toutes les données sont issues du recensement de l’INSEE

Objectifs du PADD / Outils du PLU

1.1 - Permettre une croissance démographique mesurée et équilibrée
Depuis 2006, la commune connaît à nouveau une évolution positive de la population communale. 
On note donc une inversion de la tendance démographique communale portée notamment par un solde naturel certes négatif, mais en progression et par un 
solde migratoire positif.
Parallèlement la commune connaît une forte évolution démographique saisonnière en raison de la forte proportion de résidences secondaires et la présence 
d’équipements touristiques (sur la période estivale, la rotation est estimée à 10000 personnes).
En raison des données visées supra et du renouveau de la dynamique démographique de Salles Curan, pour les 10 années à venir, la commune projette une 
évolution démographique visant à maintenir et affirmer ce regain démographique. A ce titre, la définition de l’objectif démographique s’appuie sur la dynamique 
constatée en termes de nouveaux logements autorisés. 

-> une ouverture à l’urbanisation et une valorisation de l’existant en cohérence et proportionnelle aux besoins exprimés (cf. ci-après les objectifs en termes de 
création de logements et cf. Récapitulatif des évolutions du zonage depuis le POS).

DEMOGRAPHIE

Constats Enjeux

• 1068 habitants en 2011 (source : INSEE).
• Regain démographique depuis 2006 (+0.2%).
• Solde naturel négatif compensé par un solde migratoire 
positif et en augmentation.
• IV = 170 : population vieillissante.
• Tranches de population dominantes : 45-59 ans, 60-74 
ans et plus de 75 ans.
• 476 ménages en 2011 contre 446 en 1999 (soit entre 
+2 et +3 ménages par an). En 2011, le nombre moyen de 
personnes par ménage est de 2,2. Taille des ménages en 
diminution constante.

• Maintenir et accentuer le regain démographique sur le territoire.

• Favoriser l’accueil de jeunes couples en âge d’avoir des enfants, en privilégiant un accueil continu pour un 
équilibre de besoins, notamment en terme d’équipements.

• Permettre le maintien sur le territoire de la population en place (petits ménages, population vieillissante,...).

• Renforcer l’offre en équipements et en logements adaptés à la population en place et à celle que l’on 
souhaite accueillir, en s’appuyant sur l’existant.

Des enjeux nécessitant de se positionner sur les questions suivantes : selon quel équilibre? Selon quelle 
répartition géographique? (notamment entre les différents bourgs, vis à vis des réseaux...).
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2.4- Créer des conditions favorables à la pérennité et au

développementde l‘activité agricole dans ses dimensions

d’activité économique et de gestion du paysage :

• Respecter les périmètres de réciprocité autour des 

bâtiments d’élevage.

• Protéger les territoires à forte valeur agricole et

forestière.

3.3 - Améliorer les liaisons douces :

• Maintenir et améliorer le réseau de sentiers pédestres, 

notamment pour ceux inscrit au PDIPR.

4.1- Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire

et notamment celui faisant l’objet d’un repérage de la part de la 

DRAC.

4.2- Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural:

• Identifier le patrimoine bâti remarquable, ainsi que le petit

patrimoine : croix, ponts, fours, etc., afin de mettre en

place les outils de protection adaptés et d’interdire sa

destruction et sa dénaturation.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des

paysages naturels :

- Préserver les abords du lac de Pareloup, plus particulièrement 

dans le respect des règles énoncées par la loi littoral :

• Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de

l’urbanisation.

• Définition des espaces proches du rivage, appréciés en 

fonction de la distance, du relief, de la covisibilité entre

plan d’eau et constructions existantes ou encore plan

d’eau et routes, etc.

- Plus globalement, favoriser la préservation de la richesse des

milieux naturels qui caractérisent la commune et constituent des

corridors et une continuité biologiques et écologique :

•  les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre

de N2000 ainsi que de l’atlas des zones humides de

l’Aubrac et du Levezou.

•  préserver les masses boisées caractéristiques de la 

commune (Bois de Monsieur, Bois de Bastit...).

- Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les 

principaux axes de communications, notamment depuis la

RD993, RD224... ; et depuis les routes, chemins (GR62,

GTML...) ou points de vue panoramiques et/ou emblématiques 

(Vierge des Lacs...).

5.2- Préserver et valoriser la richesse des milieux naturels et des

environnements fragiles ; et préserver les continuités

écologiques :

• Préserver les masses boisées, le système bocager et les

coulées vertes nécessaires à la biodiversité  et à la

préservation des milieux, en tant que corridors assurant 

des systèmes d’échanges pour la faune et la flore, un rôle

de refuge, d’alimentation, de reproduction ou de

nidification.

• Préserver les cours d’eau, les berges, et la végétation qui

les accompagne ; mais également des zones humides,

des combes, de talwegs, etc.

• Favoriser l’utilisation d’essences locales pour éviter

l’introduction d’espèces invasives et la concurrence sur les

niches écologiques.

7.1 Prévenir les risques d'inondation.
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1.2 - Organiser et impulser un développemnt urbain de qualité du territoire communal :

• Affirmer la centralité et privilégier la croissance urbaine sur le bourg de Salles Curan.

• Autour des villages de Bouloc, des Canabières, de Saint Martin des Faux, des Vernhades et des Vernhes, permettre l’entretien du

patrimoine bâti existant et permettre également une diversification de l’offre à vocation d’habitat : autoriser la densification ainsi que des

extensions et/ou le développement de l'urbanisation, dans le respect des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral, des activités 

agricoles, et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une forte valeur patrimoniale, et/ou des contraintes naturelles, paysagères et 

environnementales.

• Autour des autres villages et hameaux, permettre une diversification de l’offre à vocation d’habitat en favorisant l’entretien du bâti existant

(réhabilitation, extensions, changement de destination, annexes, etc.), et en autorisant une densification ponctuelle voir des extensions 

limitées, des lois cadre d’Aménagement et notamment la loi littoral, des activités agricoles, et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une 

forte valeur patrimoniale, et/ou des contraintes naturelles, paysagères et environnementales.

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du village de Bouloc, des Vernhes et de Saint Martin

des Faux, et la densification des Vernhades.

1.4 - Affirmer la centralité du bourg de Salles Curan.

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale :

• Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales et de services du bourg.

• Conforter la zone d’activité de Salles Curan, permettre son développement et favoriser l'émergence de projets économiques structurants

d'interêt communautaire.

2.3 - Renforcer l’activité touristique :

• Conforter les sites touristiques et de loisirs existants.
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LOGEMENT

Constats Enjeux

• Nombre de logements en augmentation (+1,25 résidences principales/an entre 
1999 et 2011, selon l’INSEE).
• Vocation résidentielle mixte : 47,6% de résidences principales et 42,8% de rési-
dences secondaires.
• Une part de logements vacants importante (9.6%) et qui a tendance à augmenter 
: + 63 logements vacants depuis 1999, selon l’INSEE (soit +190,9%)
• Locataires : 63 ménages (+12 ménages entre 1999 et 2011)
• Majorité de maisons individuelles (85,6%).
• Permis de construire : entre 2001 et 2012, 104 logements ont été autorisés sur la 
commune, dont 97 logements neufs et 7 par changement de destination. Le nom-
bre moyen de logements autorisés est de 9 logements par an:

8 logements/an issus de constructions neuves (lot moyen de 
1453m²),secteur touristique exclu.
1 logement/an issu de constructions existantes. 
Taille moyenne des lots (entre janvier 2000 et août 2012) : 1000m² par des 
permis à vocation d’habitat.

-

-
-

• Adapter l’offre en logements aux besoins de la population en place et attendue 
(petits logements, logements familiaux, accessibilité, proximité des commerces 
et services, locatif, accession, etc.).

• Engager une politique plus économe de consommation de l’espace, en termes 
d’urbanisation.

• Programmer et phaser l’urbanisation, en l’intégrant dans le contexte existant 
(maillage viaire, paysage...).

• Poursuivre une politique de valorisation de l’existant (logements vacants, chan-
gement de destination) afin de soutenir une offre variée en logements.

Des enjeux nécessitant de se positionner sur les questions suivantes : Selon 
quel équilibre? Selon quelle répartition géographique?



207C - Choix et dispositions du projet de PLU 207207207207207PLU - SALLES CURAN

EQUIPEMENTS / RESEAUX

Constats Enjeux
• Gamme de service complète sur le bourg de 
Salles Curan et plus ponctuelle sur certains villages 
(Bouloc,...).
• Présence de 1 école publique, 1 école privée et 1 
collège privé.
• Faible présence d’équipements liés aux personnes 
âgées et/ou handicapées.
• Equipements liés aux loisirs et au tourisme.
• Bon niveau de desserte viaire.
• Proximité de l’agglomération ruthénoise.
• Les principaux bourgs en assainissement collectif 
avec certains secteurs et des hameaux en ANC 
(Assainissement Non Collectif). 

• Soutenir l’adéquation équipement / réponse aux besoins, notamment en ce qui concerne les réseaux 
et les ressources (AEP, assainissement...).

• Conforter le réseau de circulations douces

• Soutenir la centralité du bourg.

Des enjeux nécessitant de se positionner sur les questions suivantes : 
Selon quel équilibre? Selon quelle répartition géographique ? A quelle échelle soutenir le 
rayonnement local ou de territoire? Quelle intervention de la Communauté de Communes?
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Objectifs du PADD / Outils du PLU
1.2 - Organiser et impulser un développement de qualité du territoire commu-
nal

Définir les zones d’extension de l’urbanisation en continuité de l’existant, et pour 
les Vernhes pouvant être sous la forme d’Unité Touristique Nouvelle (UTN ; auto-
risée par le Préfet ou le Préfet de région coordonnateur de massif) ou de ha-
meau nouveau intégré à l’environnement, en corrélation avec les besoins, les-
quelles soient une alternative au mitage et à l’étalement linéaire. Recentrer les 
extensions de l’urbanisation autour des centres bourgs ou principaux hameaux. 
Proscrire toute ouverture à l’urbanisation démesurée en prévoyant une program-
mation dans le temps pour l’ouverture des zones urbaines ou à urbaniser : ceci 
permettant à la fois de limiter l’impact sur l’activité agricole, et de préserver et 
valoriser la qualité des paysages.

Affirmer la centralité et privilégier la croissance urbaine sur le bourg de Salles 
Curan.

En complément du développement du bourg, le projet communal s’appuie sur un 
maillage de villages «principaux» qui sont les suivants : Bouloc, les Canabières, 
Saint Martin des Faux, les Vernhades et les Vernhes. Pour ces villages, il s’agit 
de permettre l’entretien du patrimoine bâti existant et permettre également une 
diversification de l’offre à vocation d’habitat : autoriser la densification ainsi que 
des extensions et/ou le développement de l’urbanisation, dans le respect  :

Des lois cadre d’aménagement et notamment la Loi Littoral ;
Des activités agricoles ; 
Et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une forte valeur patrimoniale;
Et/ou des contraintes naturelles, paysagères et environnementales.

Autour des autres hameaux, permettre une diversification de l’offre à vocation 
d’habitat en favorisant l’entretien du bâti existant (réhabilitation, extensions, chan-
gement de destination, annexes, etc.) et en autorisant une densification ponc-
tuelle voir des extensions limitées, dans le respect :

Des lois cadre d’aménagement et notamment la Loi Littoral ;
Des activités agricoles ; 
Et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une forte valeur patrimoniale;
Et/ou des contraintes naturelles, paysagères et environnementales.

-

-

-

*
*
*
*

-

*
*
*
*

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de 
Salles Curan, du village de Bouloc, des Vernhes et de Saint Martin des Faux, et 
la densification des Vernhades  

Salles Curan :

Au sein du bourg, et tout particulièrement du centre ancien, protéger le bâti exis-
tant de dimension patrimoniale ainsi que ses abords, sans omettre le petit patri-
moine et les éléments d’écriture caractéristiques et/ou emblématiques du bourg 
(jardins, parcs, etc.) ; et permettre l’entretien, l’extension, le changement de des-
tination et les annexes liées à l’existant, ainsi que les nouvelles constructions.

Favoriser la densification de l’agglomération existante, en cohérence avec les 
réseaux et le contexte naturel et paysager, notamment vers le secteur du lieudit 
«Champ de Robert» (secteur 1). 	

Permettre une extension de l’urbanisation du bourg en prenant en compte les 
contraintes d’inondabilité et en tenant compte des enjeux environnementaux ;  
notamment sur le :

Secteur de la Devèze (Ouest du bourg), en alliant renforcement de la voca-
tion résidentielle, respect et valorisation de la richesse environnementale du 
site - secteur 2.
Sur le secteur de Puech Roucous (au Sud-Ouest du bourg) en alliant renfor-
cement de la vocation résidentielle et équipements et en veillant à assurer 
une insertion paysagère de qualité pour ce secteur, en surplomb du bourg- 
secteur 3. 
Secteur de la Caille, en direction de la zone d’activités (Sud du bourg), en 
veillant à assurer une transition harmonieuse entre habitat et activités - sec-
teur 4.
Secteur de Colombière (au Nord du bourg, route de Malgayres), en veillant 
à assurer une insertion paysagère de qualité et assurer une liaison harmo-
nieuse avec le bourg - secteur 5.
Secteur des Lagunes, en permettant l’implantation d’équipements structu-
rants - secteur 6.

Prendre en compte dans les choix de développement du bourg :
Les contraintes d’inondation,
Les contraintes liées à la stabilité des sols de certaines zones et plus géné-
ralement de la topographie,
Les principes édictés par les lois cadre d’aménagement et notamment la Loi 
Littoral,
L’implantation d’équipements structurels (gendarmerie, piscine, collège),
Les enjeux environnementaux.

-

-

-

*

*

*

*

*

-
*
*

*

*
*
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Objectifs du PADD / Outils du PLU
Bouloc :

Privilégier les coutures urbaines entre les différentes entités du village.

Prendre en compte, dans les choix de développement du village, les contraintes 
liées aux périmètres de réciprocité des bâtiments agricoles présents dans le vil-
lage.

Prendre en compte, comme limites d’urbanisation, les dernières constructions le 
long des axes et/ou les limites marquées par les voies de desserte.

Les Vernhes :

Favoriser la densification de «l’agglomération» existante, en cohérence avec le 
contexte naturel et paysager et le cadre réglementaire défini notamment par la Loi 
Littoral (bande des 100m, espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

Permettre le développement de l’urbanisation, hors bande des 100m, en préser-
vant la coupure d’urbanisation présente en continuité Sud du village et l’espace 
remarquable entourant le site de la vierge des lacs, sous réserve de l’obtention 
des autorisations nécessaires pour la mise en oeuvre d’UTN (autorisée par le 
Préfet ou le Préfet de région coordonnateur de massif), ou de hameau nouveau 
intégré à l’environnement ; au préalable d’un zonage adapté, justifié et en corré-
lation.

Saint Martin des Faux :

Permettre l’extension limitée de l’urbanisation, tout en prenant en compte les disposi-
tions de des lois cadre d’aménagement et notamment la Loi Littoral.

Les Vernhades :

Favoriser la densification de l’urbanisation existante, en cohérence avec le contexte 
naturel et paysager et le cadre réglementaire défini notamment par la Loi Littoral 
(bande des 100m, espaces remarquables, coupure d’urbanisation, etc.).

1.4 - Affirmer la centralité du bourg  

Poursuivre la valorisation de la traversée du bourg de Salles Curan par la 
RD993.

Poursuivre la valorisation de la rue de la Confrérie comme espace de convivialité 
autour des services et des commerces.

-

-

-

-

-

-

-

Valoriser et sécuriser l’accès au bourg via le réseau de voies communales et/ou 
de chemins ruraux. De manière générale, marquer et valoriser les entrées de 
bourg.

Poursuivre la requalification et la valorisation des espaces publics centraux : pla-
ce de la Mairie, place du Foirail, rue de la Confrérie, places et placettes présentes 
dans les lotissements... 

Assurer les continuités des liaisons douces, piétonnes et cyclistes, entre les diffé-
rents pôles de centralité, ainsi que vers le lac de Pareloup. Redonner une place 
aux piétons dans le bourg par la requalification de rues.

Soutenir le pôle de centralité du bourg :
Commerces et services de proximité au droit du centre (place de la Mairie, 
rue de la Confrérie) et de la traversée via la RD993...
Artisanats, industries et commerces, au droit des secteurs d’activités.
Tourisme et sport au Nord du bourg, secteur du stade et abords du lac, dans 
le respect de la Loi Littoral.
Equipements (existants ou projets).

1.5 - Favoriser la création de logements, ainsi que la diversification de l’offre, en 
termes de mixité sociale et urbaine

Devant la complexité de l’équation qui existe entre évolution de population, migra-
tion et création de logements, tourisme et résidences secondaires, les élus ont voulu 
exprimer leurs objectifs de développement en termes de logements potentiellement 
constructibles (cf. 1.1 - Permettre une croissance démographique mesurée et équili-
brée).
Notons que le rythme de la construction ne reflète pas la dynamique de renouvelle-
ment et de progression de la population. Néanmoins, d’autres critères doivent être 
pris en considération afin de comprendre l’évolution globale de la population. 
En effet, l’évolution de la population résulte à la fois des soldes naturel et migratoire. 
Dans le cas de Salles Curan, la présence d’une maison de retraite sur le territoire 
communal, ainsi que le caractère vieillissant de la population, génèrent un solde na-
turel particulièrement négatif. Le solde migratoire ne peut totalement compenser le 
solde naturel négatif. Ce solde migratoire positif a cependant une incidence sur le 
besoin en nouveaux logements. 
Notons également la forte proportion de migration/changement de logement au sein 
de la commune (67 personnes ayant déménagé entre 2003 et 2008), notamment en 
faveur de constructions neuves (type pavillon) au détriment de logements dans le 
centre ancien.
De plus, le tourisme constitue l’une des activités représentatives du territoire commu-

-

-

-

-
*

*
*

*
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Objectifs du PADD / Outils du PLU
nal, d’où la nécessaire prise en compte des résidences secondaires, lesquelles re-
présentent 42,8% du parc de logements communal et 57,7% de permis de construire 
délivrés depuis 2001.

La municipalité souhaite favoriser le maintien du rythme de la construction de ces 
dernières années (rappel : entre 2001 et 2012 : 9 nouveaux logements par an).

Cela se traduit comme suit :
Permettre la création d’environ 90 logements, soit 9 logements neufs par an.
Reconquérir le parc de logements vacants.
Favoriser l’entretien et le changement de destination d’anciens bâtiments notam-
ment agricoles, de caractère patrimonial (ex : granges anciennes, etc.)
Tenir compte de la rétention foncière, estimée à 30% des surfaces libres construc-
tibles.
Impulser une diversification du parc de logements et permettre l’accroissement 
de la part des logements collectifs (individuels groupés, petits collectifs, etc.), des 
logements sociaux, des logements locatifs en adéquation avec les besoins de la 
population (personnes âgées, jeunes couples, etc.).

1.6 - Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain 

Pour modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain, la stra-
tégie de la commune se traduit comme suit :

Définir les zones d’extension de l’urbanisation en continuité de l’existant ; et pour 
les Vernhes pouvant être sous la forme d’Unité Touristique Nouvelle (UTN ; auto-
risée par le Préfet ou le Préfet de région coordonnateur de massif) ou de hameau 
nouveau intégré à l’environnement, en corrélation avec les besoins ; lesquelles 
soient une alternative au mitage et à l’étalement linéaire. Recentrer les extensions 
de l’urbanisation proche des centres bourgs ou principaux hameaux. Proscrire 
toute ouverture à l’urbanisation démesurée en prévoyant une programmation 
dans le temps pour l’ouverture des zones urbaines ou à urbaniser. Ceci permet-
tant à la fois de limiter l’impact sur l’activité agricole et de préserver et valoriser la 
qualité des paysages.
La commune respecte les principes établis par la Loi Montagne et la Loi Littoral; 
à savoir que l’urbanisation doit être réalisée en continuité des agglomérations, 
villages et hameaux existants (conformément à la circulaire du 14/03/2006), ou 
sous forme de hameaux nouveaux intégrés à l’environnement.
La commune a choisi de mettre en place une politique d’urbanisation plus restric-
tive que celle-ci. Elle a pour cela retenu 6 sites (bourgs, villages ou hameaux), 
comme supports de l’extension de l’urbanisation : Salles Curan, les Vernhes (si-

-
-
-

-

-

-

tué en espace proche du rivage et bande des 100m), Bouloc, les Canabières, 
Saint Martin des Faux et les Vernhades (situé en espace proche du rivage et 
bande des 100m).

Privilégier la densification de l’existant, tel que le comblement des dents creu-
ses.

Favoriser une ouverture à l’urbanisation programmée et phasée. Définir des sec-
teurs prioritaires afin de concentrer les efforts et les moyens.

Envisager une utilisation rationnelle des espaces disponibles dans le tissu urba-
nisé pour rentabiliser les viabilités (proximité des équipements et des réseaux) 
et une densification mesurée de la zone agglomérée tout en créant des espaces 
publics ou collectifs de convivialité et d’échange.

Tendre vers une mutualisation et une rationalisation des équipements; et notam-
ment, des équipements consommateurs de foncier, tels que la voirie, les espaces 
publics (ou collectifs), par exemple par le biais des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP).

Favoriser la diversification de l’offre à vocation d’habitat (hors et en secteur tou-
ristique), en privilégiant le maintien d’une taille moyenne de lots lissée autour 
d’environ 1000 m².

Cette diversification de la surface moyenne des lots passera notamment par la mise 
en place d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP).
Cela pourra se traduire de manière distincte selon le type d’urbanisation retenu 
(au coup par coup ou opération d’aménagement d’ensemble) et selon les secteurs 
(contraintes topographiques, environnementales et paysagères).
Aussi, la superficie moyenne des lots pourra être inférieure à 1000 m² sur des secteurs 
à enjeux pour lesquels l’urbanisation se fera par le biais d’opérations d’aménagement 
d’ensemble. En revanche, pour certains secteurs, la superficie moyenne des lots 
pourrait être supérieure ou égale à 1000 m2. De même, l’aménagement des secteurs 
considérés devra s’adapter à la configuration de ceux-ci ; eu égard notamment :

 A la topographie,
 Aux enjeux de valorisation et de préservation du caractère paysager,
Aux enjeux de renforcement du maillage et notamment des circulations dou-
ces,
Aux formes urbaines voisines,
Aux contraintes naturelles, environnementales et techniques (assainisse-
ment...),
Aux contraintes induites par le tissu bâti existant,
Etc.

-

-

-

-

-

*
*
*

*
*

*
*
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Objectifs du PADD / Outils du PLU
Ajuster les surfaces ouvertes à la construction aux besoins définis. (Rappel : le 
PADD prévoit 9 nouveaux logements par an pendant la durée de vie du PLU (en-
viron 10 ans), avec une taille moyenne de lot d’environ 1000 m2.)

Cette réduction sera le fruit d’une analyse et du respect des enjeux paysagers (natu-
rels, agricoles, environnementaux, et urbains) ; et d’un ajustement des surfaces ouver-
tes à la construction aux besoins définis, toutes vocations confondues

1.8 - Développer et améliorer l’accès aux nouveaux outils de communications

Regrouper l’urbanisation autour du bourg et des principaux hameaux afin de faci-
liter l’accès aux outils de communication.

Volonté d’améliorer la qualité et l’accès aux nouveaux outils de communication.

Pour les points 1.2 à 1.6 et 1.8 du PADD : traduction dans le zonage, le règle-
ment et les OAP : zones U, 1AU générant, suivant les cas, une densification 
de l’existant, des opérations d’aménagement d’ensemble, de l’urbanisation au 
coup par coup, à court, moyen et long terme. Une analyse et un travail quali-
tatif de traduction de principes d’urbanisation ont également été réalisés dans 
le cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), ainsi 
qu’à travers le règlement.
Au-delà des outils permettant d’encadrer les nouvelles constructions, le PLU 
va mettre en oeuvre l’identification de bâtiments pouvant faire l’objet d’un chan-
gement de destination au titre du L151-11-2°, dans le respect de l’activité agri-
cole; en complément du changement de destination possible en secteurs U et 
Nh.
Parallèlement, le règlement des zones A, Ap et N permettra aux constructions 
existantes de se maintenir, de réaliser des extensions mesurées et des an-
nexes.

-

-

-

→

→

→

1.7 - Favoriser l’éclosion de projets d’équipements communaux ou communau-
taires

Traduction dans le zonage et le règlement : par les choix de zonage et en 
particulier par la création de secteurs adaptés (ex: secteur Ube), la création 
d’emplacements réservés ; dans les OAP: par la définition de principes d’amé-
nagement et de desserte par exemple ; et éventuellement par la définition du 
Droit de Préemption Urbain, suite à l’approbation du PLU.

→
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C.1.2.2 Renforcer le développement de l’économie
Note: Sauf mention contraire, toutes les données sont issues du recensement de l’INSEE

SOCIO-ECONOMIQUE

Constats Enjeux

• Taux d’activité très élevé de 76,2% en 2011, supérieur 
au niveau départemental et équivalent au niveau  
intercommunal.
• Taux de chômage faible (5,2%), bien inférieur au taux 
départemental et équivalent à celui de la Communauté 
de Communes.
• En 2011, 64,9% des actifs travaillent et résident sur 
la commune. 
• En 2013, 208 établissements sont présents sur la 
commune selon l’INSEE (dont 58 agricoles).
• En 2011, 458 emplois recensés sur la commune.
• La zone d’activités de Salles Curan est reconnue 
d’intérêt communautaire.
• Des commerces et services de proximité sur 
le bourg de Salles Curan principalement. Une 
palette relativement large malgré la proximité avec 
l’agglomération Ruthénoise et Pont de Salars.
• Tourisme et loisirs présents : domaines d’activités 
majeurs pour le Lévézou
• Une activité agricole dont les effectifs diminuent mais 
encore dynamique et présente (SAU communale : 
6094 ha, soit 64,9% du territoire communal).

• Soutenir et renforcer l’activité économique en place notamment dans son rayonnement local et extra-
territorial. 

• Poursuivre l’affirmation du rôle de Salles Curan comme centralité territoriale.

• Soutenir le maintien, le développement et la transmission des exploitations agricoles notamment 
poursuivre la préservation du territoire contre le mitage et l’urbanisation des terres agricoles.

Des enjeux nécessitant de se positionner sur les questions suivantes : 
Selon quel équilibre? Selon quelle répartition géographique ? A quelle échelle soutenir le 
rayonnement local ou extra-territorial ? Quelle intervention de la Communauté de Communes, 
ou des collectivités voisines ?
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Objectifs du PADD / Outils du PLU
2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre 
entre habitat, équipements et activités

Pour ce qui est des zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonc-
tions (équipements, commerces, professions libérales, artisans ne générant pas de 
nuisances vis-à-vis des riverains) afin que les équipements et services de proximité 
soient facilement accessibles. 

Traduction dans le zonage et le règlement: zones U et 1AU

2.2 - Soutenir l’économie communale et intercommunale

Soutenir le maintien, voire le développement, des activités commerciales et de 
services du bourg.

Conforter la zone d’activités de Salles Curan, permettre son développement et 
favoriser l’émergence de projets économiques structurants d’intérêt communau-
taire.

Contraindre la mixité au sein de ces zones, en autorisant seulement les logements 
de fonction liés et nécessaires à l’activité, à condition qu’ils soient également inté-
grés aux bâtiments d’activités.

Traduction dans le zonage et le règlement des zones U et 1AU, à vocation princi-
palement résidentielle mais ouvertes aux activités compatibles avec la caractère 
résidentiel de la zone.
Traduction dans le zonage et le règlement des zones Ux et 1AUx, à vocation prin-
cipalement économique

2.3 - Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de la Loi Littoral 
notamment

Permettre le développement, la mutation et la diversification des prestations touris-
tiques : de restauration et d’hébergement ; y compris les activités agro-touristiques 
constituant notamment un complément d’activité pour les exploitations agricoles.

Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment 
les secteurs des Vernhes ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois 
cadre d’aménagement et notamment la Loi Littoral (bande des 100m, espaces 
remarquables...).

Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la 
rendre compatible avec les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le 

→

-

-

-

→

→

-

-

-

cadre réglementaire.

Compléter l’offre touristique et de loisirs (création d’équipements : piscine, etc.).

Poursuivre la valorisation du réseau d’activités de pleine nature : maintien, voire 
renforcement, du réseau de sentiers pédestres, VTT, équitation, etc., sans oublier 
la mise en relation des sites majeurs (Salles Curan, les Vernhes, les Vernha-
des...).

Poursuivre la politique de respect des qualités environnementales, paysagères 
et patrimoniales.

Traduction tout particulièrement dans les zones Ut, Ube et Nt. 
Traduction également par le biais de l’ensemble du projet, et plus particulière-
ment dans le zonage et le règlement des zones U, 1AU et Nh, y compris en 
secteurs A et Ap si c’est nécessaire à l’exploitation agricole, ou, également en 
secteur A, Ap et N s’il s’agit de:

Constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à 
des services publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exer-
cice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où 
elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages.
De bâtiments désignés au titre de l’article L151.11.2 du CU, afin de permettre 
un changement de destination, sous réserve que cela n’entraîne pas de nui-
sances supplémentaires pour les habitations et l’environnement en général, 
et que cela ne compromette pas l’activité agricole et la qualité paysagère du 
site.

Traduction aussi par les OAP et les emplacements réservés; et éventuellement 
le DPU

 2.4 - Créer des conditions favorables à la pérennité de l’activité agricole dans 
ses dimensions d’activité économique et de gestion du paysage

- Encourager une activité agricole dynamisant le territoire et fondant son identité ru-
rale.

- Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.

- Concentrer les nouvelles habitations autour de l’existant et notamment des zones 
agglomérées.

-Protéger les territoires à forte valeur agricole et forestière ; tout en respectant les 
principes édictées par la loi littoral (notamment en espaces proches du rivage et en 
espaces remarquables) ainsi que les enjeux paysagers et environnementaux.

-

-

-

→
→

-

-

→
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C.1.2.3 Renforcer l’accessibilité

EQUIPEMENTS / RESEAUX

Constats Enjeux

• Gamme de service complète sur le bourg de Salles Curan et plus ponctuelle sur 
certains villages (Bouloc,...).
• Présence de 1 école publique, 1 école privée et 1 collège privé.
• Faible présence d’équipements liés aux personnes âgées et/ou handicapées.
• Equipements liés aux loisirs et au tourisme.
• Bon niveau de desserte viaire.
• Proximité de l’agglomération ruthénoise.
• Les principaux bourgs en assainissement collectif avec certains secteurs et des 
hameaux en ANC (Assainissement Non Collectif). 

• Soutenir l’adéquation équipement / réponse aux besoins, notamment en ce 
qui concerne les réseaux et les ressources (AEP, assainissement...).

• Conforter le réseau de circulations douces

• Soutenir la centralité du bourg.

Des enjeux nécessitant de se positionner sur les questions suivantes: 
Selon quel équilibre? Selon quelle répartition géographique ? A 
quelle échelle soutenir le rayonnement local ou de territoire? Quelle 
intervention de la Communauté de Communes?

Objectifs du PADD / Outils du PLU
Favoriser et permettre l’émergence de filières en circuit court, ainsi que la valorisa-
tion des productions et favoriser la diversification de l’activité agricole.

Traduction dans le zonage et le règlement: secteurs A et Ap, ainsi que par les 
principes retenus en termes de concentration de l’urbanisation au droit du bourg et 
des hameaux ; ainsi qu’en zones U, Ux, et Nh, dans le cas de bâtiments agricoles 
situés au sein de zones agglomérées. Et en zone N, Np et Nl, lesquelles ne remet-
tent pas en cause l’exploitation agricole et forestière.

-

→
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Objectifs du PADD / Outils du PLU
3.1 - Améliorer l’accessibilité du territoire et notamment poursuivre la desserte 
via les transports publics

3.2 - Améliorer l’accessibilité et les liaisons au sein du bourg de Salles Curan

Faciliter les liaisons interquartiers : entre le centre ancien et ses extensions récen-
tes, entre les quartiers résidentiels et les pôles d’équipements (école, équipements 
sportifs ou de loisirs), économiques ou touristiques etc.

Compléter le maillage existant et privilégier des réseaux de circulation continus 
(liaisons douces ou motorisées), tout particulièrement dans le cadre des exten-
sions futures de l’urbanisation.

Ouvrir le bourg vers le lac de Pareloup dans le respect de la Loi Littoral.

3.3 - Améliorer les liaisons douces et l’accessibilité interne du territoire commu-
nal

Renforcer la desserte des équipements : scolaires, sportifs, touristiques, culturels, 
via des circulations douces, organisées et aménagées comme des espaces iden-
tifiés et aisément praticables.

Assurer la continuité des liaisons douces, piétonnes et cyclistes entre les différents 
pôles de centralité et de vie.

Affirmer la mise en valeur des abords du lac dans le respect de la Loi Littoral.

Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et 
les Vernhades ; en permettant l’émergence d’une liaison douce autour du lac de 
Pareloup.

Valoriser le patrimoine naturel, bâti et paysager par l’aménagement de circulations 
douces participant également à la création d’espaces de rencontre et de convivia-
lité au coeur du tissu urbanisé. Cela passera notamment par la requalification des 
espaces publics centraux du bourg.

A l’échelle de l’ensemble de la commune, maintenir le réseau de sentiers pédes-
tres.

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Traduction dans les principes édictés dans le cadre d’Orientations d’Aménage-
ment et de Programmation (maillage viaire continu, liaisons douces existantes à 
préserver, liaisons douces à conforter ou à créer à hauteur du bourg, etc.). Ob-
jectifs expliquant également les choix retenus en termes de projet (densification, 
urbanisation groupée, etc.) et de zonage.
Traduction par le biais d’emplacements réservés: aménagement / création de 
voiries, etc; et éventuellement le DPU.                 

→

→
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Objectifs du PADD / Outils du PLU
4.1 - Protéger le patrimoine archéologique présent sur le territoire et notamment 
celui faisant l’objet d’un repérage de la part de la DRAC

Traduction par le zonage et le règlement (notamment secteur Ap, N et Np).

4.2 - Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural

Identifier le patrimoine bâti remarquable, ainsi que le petit patrimoine : croix, fours, 
etc., afin de mettre en place les outils de protection adaptés et d’interdire sa des-
truction et sa dénaturation. 

Encourager l’entretien, la réhabilitation et le changement de destination du patri-
moine bâti notamment de caractère (ex: granges anciennes), sous réserve de ne 
pas générer de contraintes aux activités agricoles actuellement en place.

Traduction par le règlement des zones U et Nh, autorisant le changement de des-
tination sous conditions.
Traduction par le repérage des éléments de patrimoine (L151-19) et les prescrip-
tions assorties ; par l’entretien de l’existant favorisé par le règlement des zones A, 
Ap et N notamment. 
Traduction également par une identification au titre du L151-11-2° (changement 
de destination).

4.3 - Engager une politique de sensibilisation en termes d’implantation de nou-
veaux bâtiments, mais également en accompagnement de projets de restaura-
tion, rénovation, réhabilitation du bâti ancien

Améliorer l’insertion environnementale et topographique dans la conception des 
bâtiments et notamment ceux à vocation agricole (fractionnement, choix des colo-
ris, gestion des terrassements, gestion des effluents, gestion du site en général).
Traduction dans le règlement des zones ou secteurs.

Organiser l’accompagnement des projets de constructions neuves: respect de la 
forme urbaine, accroche à la topographie (ex : minimiser les mouvements de ter-
rain), composition des volumes, écriture des limites, réinterprétation du vocabu-
laire du bâti traditionnel (teintes, hauteur, etc.), architecture contemporaine; tout 
en permettant l’expression encadrée des innovations architecturales et technolo-
giques.
Traduction par la définition de la limite des zones, par les orientations d’aménage-
ment et de programmation et par le règlement.

→

-

-

→

→

→

-

→

-

→

Encadrer les projets de restaurations, rénovations, réhabilitations du bâti ancien 
pour conforter l’identité patrimoniale du territoire
Traduction dans le règlement notamment pour les éléments identifiés au titre des 
articles L151-19 et L151-11-2° du Code de l’urbanisme.

4.4 - Maîtriser le développement des constructions nouvelles 

De manière générale, à l’échelle du territoire communal :

Préserver et/ou valoriser les entrées de hameaux, villages et bourgs et leur tra-
versée.

Affirmer des limites claires à l’urbanisation.

Composer les extensions de l’urbanisation en cohérence avec les limites natu-
relles (topographie, structure paysagère, coupures vertes, etc.), structurelles (ré-
seau viaire etc.) et agricoles du territoire.

Composer les extensions de l’urbanisation en cohérence avec le cadre régle-
mentaire et notamment la Loi Littoral : extension limitée de l’urbanisation en zone 
d’espace proche du rivage, comblement des dents creuses pour les zones agglo-
mérées inscrites dans la bande des 100 mètres, etc.

Lutter contre le mitage du territoire par une concentration des nouvelles construc-
tions autour des bourgs et des hameaux (constructions autres que nécessaires 
à l’exploitation agricole). De même, l’implantation de nouvelles installations agri-
coles sera encadrée, afin d’encourager une insertion paysagère de qualité et de 
préserver le paysage communal (notamment le paysage naturel et environne-
mental).

Préserver le patrimoine paysager : les espaces verts, les haies bocagères remar-
quables, les arbres et alignements d’arbres, les coulées vertes, etc.

Et plus particulièrement à l’échelle du bourg de Salles Curan : 

Préserver la qualité des vues lointaines, notamment depuis le réseau de routes 
départementales, sur le grand paysage et vers le bourg.

Affirmer, voire requalifier, les entrées de ville et notamment celles sur la RD993.

Requalifier les espaces publics centraux en affirmant la place du piéton notam-
ment dans l’accompagnement de la traversée du bourg par la RD993 ou encore 
au niveau de la place de la confrérie.

-

→

-

-

-

-

-

-

-

-

-

C.1.2.4 Protéger l’identité architecturale et patrimoniale
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Objectifs du PADD / Outils du PLU
Stopper l’urbanisation à hauteur des limites naturelles que sont :

Au Nord et Nord-Est, la limite de l’urbanisation identifiée par le lac de Pare-
loup, qui marque également l’entrée du bourg ou encore matérialisée par le 
ruisseau de Connes.
Au Nord, affirmer la coupure d’urbanisation entre le bourg et le hameau de 
Malgayres.
A l’Ouest, les lignes topographiques, le chemin et les boisements en bordure 
du bourg constituent une limite.
A l’Est, le bois du secteur du Lavadou et le ruisseau constituent également 
une limite à l’urbanisation.

Assurer les continuités des liaisons douces, piétonnes et cyclistes, entre les diffé-
rents pôles de centralité.

Poursuivre le maintien et l’entretien du réseau de chemins piétonniers ainsi que  
son extension afin de favoriser la pratique et la découverte du paysage en cohé-
rence avec la vocation touristique du territoire.

Préserver le patrimoine paysager : les espaces verts ponctuant le bourg, les haies 
bocagères remarquables, les arbres et alignements d’arbres, la coulée verte du 
ruisseau du Boulet (ruisseau provenant de la Cave), etc.

Protéger le patrimoine emblématique du bourg et ses abords, sans omettre le 
petit patrimoine et les éléments d’écriture caractéristiques et/ou emblématiques 
du bourg.

A l’échelle du hameau de Bouloc : 

Qualifier et sécuriser le village dans sa traversée par la RD993.

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :
Au Sud et à l’Est, en bordure des RD, les limites identifiées par les dernières 
constructions existantes et/ou les voies de desserte.
A l’Ouest l’activité agricole en place.
Au Nord, l’activité agricole, en limite du bourg.

A l’échelle du bourg des Vernhes : 

Poursuivre la qualification de la traversée du village par la RD243.

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :
A l’Est, le boisement et l’activité agricole.
Au Nord, la bordure du lac et le boisement inscrit dans la bande des 100m et 
pour partie identifié comme espace remarquable au titre de la Loi Littoral.
Au Sud : le secteur de la Vierge des lacs et le cap.

-
*

*

*

*

-

-

-

-

-

-
*

*
*

-

-
*
*

*

Affirmer les coupures d’urbanisation définies au titre de la Loi Littoral :
Au Nord entre le village des Vernhes et le secteur de la Landette.
Au Sud entre le village des Vernhes et le secteur du Puech de la Roque.

Protéger le patrimoine paysager : les espaces verts ponctuant le bourg (dont 
les coupures vertes d’urbanisation définies au titre de la Loi Littoral), les haies 
bocagères remarquables, les arbres et alignements d’arbres, les secteurs de 
jardins, etc.

Porter une attention particulière à la qualité de l’intégration paysagère des 
constructions.

Affirmer la valorisation du site de la Vierge des Lacs (patrimoine, point de vue, 
liaisons douces, etc.).

A l’échelle du hameau de Saint Martin des Faux : 

Poursuivre la qualification du village dans sa traversée par la RD577.

Préserver les vues vers le lac de Pareloup

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :
Au Sud-Ouest, la RD 577 et la voie communale du Moulinet.
Au Nord-Est, la RD 577, la voie communale et la combe en contre bas de 
la salle des fêtes.

A l’échelle des Vernhades : 

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :
Au Nord et au Sud, les limites de l’urbanisation existante.
A l’Est, le bois de Monsieur.

Préserver le patrimoine paysager, les masses boisées, ainsi que les espaces 
verts et les arbres ponctuant les Vernhades.

Traduction par le biais du zonage (notamment délimitation des zones Nh, U, et 
AU ; définition des zones A, Ap, Nl, Np et N), du règlement, des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, du repérage L151-19 du CU, des empla-
cements réservés, et de la définition des Espaces Boisés Classés (EBC).

-
*
*

-

-

-

-

-

-
*
*

-
*
*

-

→
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C.1.2.5 Protéger les paysages agricoles et naturels / 
C.1.2.6 Gérer les ressources

ENVIRONNEMENT (paysage naturel, environnemental et risques)

Constats Enjeux

•Trois unités paysagères dont une emblématique : les lacs du Lévézou et notamment le 
lac de Pareloup.
•  Des points de vue identitaires : notons tout particulièrement les vues vers le lac de Pa-
reloup ou vers la vallée du Tarn.
• 6 ZNIEFF, 1 site N2000 «Tourbières du Lévézou».
• 1 Trame Verte et Bleu à l’échelle communale. 
• Risques de mouvement de terrain : retrait/gonflement des argiles.
• Risque d’inondation.
• Risque de feu de foret : aléa moyen.
• Aléa faible en zone 2 de sismicité.

• Préserver le patrimoine naturel, paysager et environnemental, notamment 
le patrimoine identitaire et les points de vue.

• Prévenir les risques et prendre en compte les évolutions réglementaires.

Quels effets des évolutions de l’habitat et agricoles sur les paysages, 
les milieux et sur la gestion des risques?
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Trames vertes et bleues sur le territoire de Salles Curan

Boisements et abords de cours d’eau

Espaces remarquables - Loi Littoral

Zone Natura 2000 - Tourbières du Lévézou

ZNIEFF - Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique

Plans d’eau

Zones humides, recensement non exhaustif, sources : Atlas zones Humides Aubrac 
Lévézou et Syndicat Mixte du Viaur 

ZNIEFF 2 - Ruisseau du Vioulou et lac de Pareloup

ZNIEFF 1 - Tourbière de Bonneviale

ZNIEFF 1 - Puech de la Vernhe

ZNIEFF 2 - Vallée du Tarn Amont

ZNIEFF 1 - Zones hu-
mides et tourbières de 
Bouloc

ZNIEFF 1 - Zones tourbeuses des 
Brousties



220C - Choix et dispositions du projet de PLU 220220220220220PLU - SALLES CURAN

Objectifs du PADD / Outils du PLU
5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels

Préserver les abords du lac de Pareloup, plus particulièrement dans le respect des 
règles énoncées par la Loi Littoral :

Préservation de la bande des 100 mètres, en dehors de l’urbanisation.
Définition des espaces proches du rivage, appréciés en fonction de la dis-
tance, du relief, de la covisibilité entre plan d’eau et constructions existantes 
ou encore plan d’eau et routes, etc. 
Définition et préservation des espaces remarquables, autrement dit les es-
paces les plus caractéristiques, riches ou sensibles du point de vue écologi-
que. Ces paysages peuvent être : 

	Les ensembles boisés (bois de Monsieur, etc.) et haies caractéristi-
ques du lac de Pareloup, tout en permettant l’exploitation forestière 
modérée afin de favoriser l’entretien du paysage.
La presqu’île du Charouzech, les caps, les points de vues (Vierge de 
lacs...), îles, Puech Montgrand...
La ZNIEFF de type 2 du lac de Pareloup ainsi que le site Natura 
2000.

Préserver les coupures de l’urbanisation.

Plus globalement, favoriser la préservation de la richesse des milieux naturels qui 
caractérisent la commune et constituent des corridors et des continuités biologi-
ques et écologiques :

Le réseau de ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Floristique et 
Faunistique) de la commune.
Les zones humides, tourbières, etc. répertoriées au titre du site Natura 2000 
ainsi que de l’atlas des zones humides de l’Aubrac et du Levezou.
Préserver les masses boisées caractéristiques de la commune (Bois de 
Monsieur, Bois de Bastit...).

Préserver les avant-plans du paysage, visibles depuis les principaux axes de com-
munications et depuis les routes, chemins ou points de vue panoramiques et/ou 
emblématiques.

5.2 - Préserver et valoriser la richesse des milieux naturels et des environne-
ments fragiles ; et préserver les continuités écologiques

Préserver les masses boisées, le système bocager et les coulées vertes nécessai-
res à la biodiversité  et à la préservation des milieux, en tant que corridors assurant 
des systèmes d’échanges pour la faune et la flore, un rôle de refuge, d’alimenta-
tion, de reproduction ou de nidification.

-

*
*

*

•

•

•

*

-

*

*

*

-

-

Préserver les cours d’eau, les berges, et la végétation qui les accompagne ; mais 
également des zones humides, des combes, de talwegs, etc.

Favoriser l’utilisation d’essences locales pour éviter l’introduction d’espèces inva-
sives et la concurrence sur les niches écologiques.

5.3 - Poursuivre la politique de préservation des éléments d’écriture du pay-
sage naturel et agricole

Veiller au maintien du réseau communal de sentiers (gestion de l’emprise fon-
cière, réouverture, entretien, etc.), voire permettre son extension.

Soutenir l’activité agricole, garante de l’entretien du paysage.

Préserver la structure paysagère identitaire : murs et murets, haies bocagères, 
arbres structurants, ripisylves, etc.

Préserver les masses boisées, tout en luttant contre l’enfermement des paysa-
ges, issus d’un manque d’entretien.

Pour les points 5.1 à 5.3 du PADD, traduction de l’analyse paysagère et des 
choix retenus dans le PADD, par le biais du zonage (concernant notamment les 
limites des zones U, Ux, Ub, Ut, 1AU, AUx, Nh), par la définition des secteurs ou 
zones N, Nl, Np, Ap et A et par les règlements associés (particularité de la bande 
des 100m par exemple). Traduction également par les orientations et principes 
retenus vis-à-vis de l’environnement, du paysage, des points de vue, etc.,  dans 
le cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), et par 
le repérage des éléments de patrimoine paysager (ex : repérage L.151-19) et la 
mise en place d’EBC.

6.1 - Préserver la qualité environnementale 

Assurer la protection de la qualité des eaux en protégeant les linéaires des cours 
d’eau, les zones humides, etc.

Assurer la qualité des eaux de baignade

Traduction dans la définition des zones N.

Prendre en compte les caractéristiques géologiques des sols et sous-sols en :
Limitant les points de pollution inhérents au traitement des eaux de ruissel-
lement, particulièrement en zone d’activités.
Mettant en œuvre le programme de renforcement du réseau d’assainisse-

-

-

-

-

-

-

→

-

-

→

-
*

*
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Objectifs du PADD / Outils du PLU
ment de type collectif, ou semi-collectif (notamment lorsque les systèmes 
autonomes ne sont pas efficaces ou difficilement réalisables).

Minimiser l’imperméabilisation des sols : réduire les surfaces imperméabilisées 
(accès, circulation sur la parcelle, parc de stationnement, etc), favoriser la réten-
tion des eaux et l’infiltration sur place.

Engager une politique environnementale qui pourrait notamment passer par une 
politique de gestion et d’exploitation des ressources naturelles.

Traduction dans le règlement et les Orientations d’Aménagement et de Program-
mation, lesquels encouragent cette démarche.

6.2 - L’espace agricole 
Objectifs déjà exprimés dans la partie 2.3 ci-dessus

Regrouper les secteurs d’urbanisation future dans le prolongement des espaces 
urbanisés.

Permettre développement et l’évolution des exploitations existantes, l’installation 
de nouvelles et les regroupements dans le respect des enjeux paysagers et envi-
ronnementaux.

Stopper le mitage du paysage.

Accompagner une politique agricole durable, respectueuse de l’environnement et 
en particulier de la ressource en eau.

Traduction dans la définition des zones du PLU.

6.3 -  L’eau potable

L’eau potable

La ressource en eau potable constitue aujourd’hui un enjeu fort.

Mesurer les capacités d’accueil et de développement démographique du territoire, 
en cohérence avec les caractéristiques du réseau d’alimentation (capacité, possi-
bilité d’extension, etc.).

Encourager les activités à mettre en oeuvre des process moins consommateurs 
d’eau, et notamment d’eau potable.

-

-

→

-

-

-

-

→

-

-

Les eaux pluviales et/ou de ruissellement

Permettre, via le PLU, l’installation de dispositifs aptes à récupérer l’eau de pluie 
(y compris les lacs collinaires).

Traduction dans le règlement, lequel encourage cette démarche.

6.4 -  L’énergie :

 Maîtriser la demande en énergie

Inciter à l’utilisation d’orientations bioclimatiques dans les nouvelles opérations 
(via les orientations d’aménagement).

Encourager la recherche d’une relative densité d’habitat à proximité des bourgs 
composés de commerces, services et équipements, afin de limiter les déplace-
ments automobiles.

Valoriser et développer des circulations douces pour favoriser les déplacements 
des piétons et des deux-roues.

Traduction dans les choix du PADD, dans le zonage qui en découle et les Orien-
tations d’Aménagement et de Programmation.

Favoriser les ressources renouvelables

Traduction dans le règlement, lequel encourage cette démarche

-

→

-

-

-

→

→



222C - Choix et dispositions du projet de PLU 222222222222222PLU - SALLES CURAN

Objectifs du PADD / Outils du PLU
7.1 - Risque inondation

Porter une attention particulière aux sites sensibles et appliquer le principe de 
précaution : définir des zones de développement de l’urbanisation  en dehors des 
secteurs inondables et notamment ceux concernés par le Vioulou et le ruisseau 
de Connes.

Favoriser le développement des activités humaines en dehors des zones sub-
mersibles.

Maintenir des prairies inondables, jouant le rôle de champ d’expansion des 
crues.

Limiter l’afflux des eaux de ruissellement en confortant la rétention des sols (main-
tien des haies et boisements associés à des fossés d’infiltration afin de ralentir 
l’écoulement des eaux pluviales).

Contenir l’érosion des sols et stabiliser les berges : protéger les ripisylves, les 
masses boisées, les haies bocagères et fossés. Encourager la plantation d’es-
sences locales avec un système racinaire adapté. Maintenir des espaces de tran-
sition entre les terrains cultivés et les cours d’eau de type bandes enherbées.

Au-delà du principe de précaution appliqué aux zones inondables, protéger les 
zones humides connues (combes, nappe sub-affleurante etc.) pouvant participer 
à limiter le risque.

-

-

-

-

-

-

Traduction par une trame informative, mentionnant le risque d’inondation, appa-
raissant sur le zonage, doublée d’une zone N ou Nl (au droit des cours d’eau et de 
leurs abords proches, en dehors des secteurs déjà construits). La zone N, et loca-
lement la zone Ap, englobent également les combes ou zones humides connues 
(dont celles répertoriées dans l’atlas).

7.2 - Risques de Mouvements de terrain

Porter une attention particulière aux sites sensibles et appliquer le principe de précau-
tion : définir des zones de développement de l’urbanisation en dehors des secteurs 
où les risques sont connus, à moins que soient mis en oeuvre des dispositifs de pro-
tection.

7.3 - Risques sismiques

Prendre en compte le risque sismique faible, auquel est soumise la commune.

7.4 - Risques de Feux de forêt

Prendre en compte ce risque dans les choix en termes de développement.

Ces risques ont été pris en compte lors de l’élaboration du projet de PLU. 

→

→

C.1.2.7 Prévenir les risques

ENVIRONNEMENT (paysage naturel, environnemental et risques)

Constats Enjeux
•Trois unités paysagères dont une emblématique : les lacs du Lévézou et notamment le 
lac de Pareloup.
•  Des points de vue identitaires : notons tout particulièrement les vues vers le lac de Pa-
reloup ou vers la vallée du Tarn.
• 6 ZNIEFF, 1 site N2000 «Tourbières du Lévézou».
• 1 Trame Verte et Bleu à l’échelle communale. 
• Risques de mouvement de terrain : retrait/gonflement des argiles.
• Risque d’inondation.
• Risque de feu de foret : aléa moyen.
• Aléa faible en zone 2 de sismicité.

• Préserver le patrimoine naturel, paysager et environnemental, notamment 
le patrimoine identitaire et les points de vue.

• Prévenir les risques et prendre en compte les évolutions réglementaires.

Quels effets des évolutions de l’habitat et agricoles sur les paysages, 
les milieux et sur la gestion des risques?
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C.2 - Traduction et justification du projet de PLU
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C.2.1 Zonage et Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
		   cf. C.4 pour les justifications du règlement, B.2 pour l’analyse et la justification du zonage des hameaux et bourgs

Précisons que les surfaces données dans les parties 
C.2.1 à C.2.4 sont de 3 types. On distingue :

Les surfaces d’assiettes des zones. Dans ces 
surfaces sont notamment inclus les surfaces de 
voiries existantes intégrées dans la zone, les es-
paces publics et les jardins publics ou privatifs. 
Les espaces libres. Ici sont compris les espaces 
libres effectifs et les surfaces dédiées aux équi-
pements de zone.
Les espaces libres «effectifs» qui comprennent 
les espaces dédiés aux constructions, déduc-
tion faites des aménagements et équipements 
de zone. Surfaces issues du scénario d’aména-
gement projeté (voir tableau récapitulatif des es-
paces libres).

NB : pour l’ensemble des zones et secteurs mentionnés, 
les surfaces présentées sont celles issues de la mise à 
jour des données au moment de la réalisation du dossier 
CNIG du PLU de Salles Curan.

C.2.1.1 Les zones urbaines (U)
Les zones urbaines sont dites «zones U». Sont 
classés en zone urbaine, les secteurs déjà ur-
banisés et les secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.

Ce statut dépend du niveau d’équipements des 
zones. Sont notamment pris en compte :

La voirie ;
La desserte en eau potable,
L’assainissement,
La desserte en électricité,
Les équipements communaux.

-

-

-

-
-
-
-
-

Lorsque ce niveau d’équipement est insuffisant 
ou inexistant, la collectivité s’engage à renfor-
cer ou à réaliser ces équipements. Ces zones 
sont donc immédiatement constructibles.

Précisons que le SIAEP du Ségala n’a formulé 
aucune observation concernant les réseaux 
d’adduction en eau potable pour l’ensemble 
des secteurs Ua, Ub, Ube, Ux et Ut.

Néanmoins, tous les terrains convenablement 
équipés ne peuvent pas pour autant être clas-
sés en zone urbaine. La délimitation du zonage 
tient donc compte des paramètres suivants et 
de leur croisement :

Des parties actuellement urbanisées,
De la gestion économe de l’espace,
De la qualité des terres agricoles,
De l’intérêt des sites et milieux naturels,
De l’existence de risques,
- etc...

Sur la commune de Salles Curan ces zones U 
sont représentées par des zones :

A vocation principalement résidentielle : 
Ua et Ub,
A vocation principalement dédiée à l’ac-
cueil d’équipements : Ube,
A vocation économique : Ux
A vocation principalement de loisirs et de 
tourisme : Ut.

-
-
-
-
-
-

-

-

-
-

Secteurs Ua
2 secteurs concernés : le bourg de Salles Curan, et le 
village de Saint Martin des Faux 

Zone urbaine de densité relativement forte, ils  
correspondent au centre ancien de chacun des 
deux bourgs.
Ce type de zone concentre une bonne part du 
patrimoine ancien de la commune (patrimoine 
rural traditionnel). La préservation du patri-
moine passe par un permis de démolir imposé 
pour toutes démolitions. Les bâtiments y sont 
construits en ordre continu et / ou discontinu.
Les constructions sont implantées en aligne-
ment sur la limite de l’emprise publique. On 
constate la présence de quelques construc-
tions en retrait, lesquelles participent à l’anima-
tion du paysage bâti et, notamment, des rues 
et espaces publics. Il s’agit de secteurs égale-
ment caractérisés par un réseau de rues et de 
ruelles denses qui organisent et structurent la 
trame bâtie.

Rappelons que les zones U (hors Ut), comme 
les zones AU ci-après, se concentrent sur le 
bourg de Salles Curan et les villages de Saint 
Martin des Faux, Les Vernhes et Bouloc, en 
cohérence avec les objectifs affirmés dans le 
PADD: «1.3- Privilégier l’accueil de nouvelles 
constructions en continuité du bourg de Salles 
Curan, du village de Bouloc, des Vernhes et de 
Saint Martin des Faux, et la densification des 
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Vernhades» ; «1.2 - Organiser et impulser un 
développement de qualité du territoire commu-
nal».

Le secteur Ua du PLU correspond à la zone 
UA du POS, ayant fait l’objet de quelques petits 
ajustements de limites. Précisons que la zone 
UA du POS n’était présente que sur le bourg de 
Salles Curan. 

La superficie classée en secteur Ua dans le 
PLU est de 6,17 ha. La zone UA équivalente 
du POS couvrait 7,12 ha, soit une variation de 
-13,34%

La variation s’explique par :
La réduction de la zone urbaine (Ua) au 
profit :

De zone Ap, eu égard  à la prise en 
compte et à l’affirmation de limites agri-
coles, naturelles et paysagères ; 
Du secteur Ub.

La création d’un secteur Ua sur le bourg 
de Saint Martin des Faux afin d’affirmer le 
noyau historique du village.
Le réajustement de contour au détriment 
de la zone UC du POS

Ces secteurs Ua ne présentent pas d’espaces 
libres. 

-

*

*
-

-

Secteurs Ub et Ube
3 secteurs Ube, tous sur le bourg de Salles Curan.
6 secteurs Ub dont : 1 secteur sur le bourg de Salles 
Curan, 2 secteurs sur le village de Bouloc, 2 secteurs 
sur le village de Saint Martin des Faux et 1 aux Vernhes. 
Ce dernier est impacté par la réglementation associée à 
l’UTN des Vernhes en vigueur.

Il s’agit de zones urbaines viabilisée dont la ty-
pologie correspond :

Pour le bourg de Salles Curan et le villa-
ge de Saint Martin des Faux : à tous les 
secteurs d’extensions urbaines récentes, 
soit de type lotissement, soit par la jux-
taposition d’opérations réalisées au coup 
par coup. On trouve localement des exten-
sions plus anciennes dont la typologie ur-
baine (retrait des constructions...) justifie 
ce choix de zonage.
Pour les deux autres villages : à l’ensem-
ble de la zone agglomérée du village où 
se mêle le centre ancien (pour lequel la 
densité reste faible, l’organisation du bâti 
moins structurée...) et ses prolongements, 
avec pour, les Vernhes,  la particularité 
d’être soumis à la réglementation asso-
ciée à l’UTN en vigueur sur le secteur.

Le secteur Ub a pour vocation principale l’ac-
cueil d’habitat individuel, groupé ou collectif de 
densité moyenne.

Sont également présents dans ce secteur des 

-

-

équipements collectifs (salle polyvalente, éco-
le, etc.), des activités commerciales et de servi-
ces, et des activités artisanales ne portant pas 
atteinte au caractère résidentiel de la zone.

Précisons une nouvelle fois que les zones U 
et AU des Vernhes sont soumises à la régle-
mentation et à l’autorisation relative à l’UTN 
des Vernhes.

Le secteur Ube, quant à lui, a pour vocation 
l’accueil d’équipements collectif, publics d’in-
térêt pour la collectivité. Présents uniquement 
sur le bourg centre, les 3 secteurs Ube ont 3 
vocations distinctes :

Le secteur Ube de Pech Roucous doit per-
mettre la réalisation d’un ensemble équipe-
ments collectifs d’intérêt supra communal 
avec notamment une piscine. Rappelons 
que la maîtrise foncière est communale.
Le secteur Ube du champ de Robert doit 
permettre la réalisation d’équipements dé-
diés à l’accueil et à la santé, notamment 
des seniors. Rappelons que la maîtrise 
foncière est communale également sur ce 
secteur.
Le secteur Ube associé à un emplacement 
réservé doit permettre la création de nou-
veaux logements pour la Gendarmerie. 
Pour ce secteur, la collectivité envisage 
également l’acquisition du foncier.

-

-

-



226C - Choix et dispositions du projet de PLU 226226226226226PLU - SALLES CURAN

Le secteur Ub du PLU correspond sensiblement 
aux zones UC et 1NA du POS avec quelques 
petits ajustements (intégration de bâtis ou par-
celles situées en zones NC du POS). Le sec-
teur Ube n’avait pas d’équivalent dans le POS.

La superficie classée en secteur Ub dans le 
PLU est de 59,98 ha et de 6,03 ha en secteur 
Ube. La zone équivalentes du POS était la zone 
UC (256,86 ha).

La variation s’explique par:
La réduction de la zone urbaine (U) au 
profit :

De zones A, Ap, N, Nl eu égard à la 
prise en compte et à l’affirmation de li-
mites agricoles, naturelles et paysagè-
res ; 
Le respect des objectifs de modération 
de la consommation de l’espace et la 
volonté «d’ajuster les surfaces ouver-
tes à la construction aux besoins dé-
finis, toutes vocations confondues», 
comme exprimés dans le PADD.

L’agrandissement des zones urbaines 
d’extension récente de l’urbanisation pour 
englober :

Des secteurs 1NA du POS ayant été 
urbanisés.
Des secteurs visant à harmoniser et 
affirmer les limites de l’urbanisation ac-
tuelle.

-

*

*

-

*

*

En secteur Ub, les espaces libres couvrent 
7,92 ha et en secteur Ube, 5,81 ha. Les espa-
ces libres de la zone UC équivalent du POS 
couvraient 10,14 ha.
On notera, vis à vis de la zone UC équivalente, 
une diminution des espaces libres à vocation 
d’habitat (zone Ub du PLU), de l’ordre de 22%, 
soit -2,22 ha. Ainsi cela peut se synthétiser 
comme suit :

Espaces libres dans le POS :
En zone UC de Bouloc = 3,23 ha. 
En zone UC de Saint Martin = 0,96 ha.
En zone UC des Vernhes (soumis à UTN) 
= 0,13 ha.
En zone UC de Salles Curan = 5,82 ha

soit au total : 10,14 ha en UC

Espaces libres dans le PLU :
En secteur Ub de Bouloc = 2,66 ha, dont 
2,16 ha en densification. 
En secteur Ub de Saint Martin = 0,87 ha, 
tout étant en densification.
En secteur Ub des Vernhes = 0,22 ha, tout 
étant en densification.
En secteur Ub de Salles Curan = 4,17 ha, 
tout étant en densification.

	soit au total en secteur Ub = 7,92 ha, 
dont 7,42 ha en densification, soit 
93,7%.

En secteur Ube de Salles Curan = 5,81ha, 
tout étant en densification.

-
-
-

-
→

-

-

-

-

→

-

	soit au total en secteur Ube = 5,81ha.

Secteur Ux
4 secteurs, dont 2 micro secteurs sur le village de Saint 
Martin des Faux et 2 secteurs sur le bourg de Salles Cu-
ran (un secteur principal en bordure de la RD993 et un 
micro secteur sur le secteur de la Devèze).

Cette zone équipée a une vocation économique 
(commerces, artisanat et industrie, bureaux). 
Comme exprimé dans le PADD, le secteur Ux 
vise au «soutenir l’économie communale et in-
tercommunale». 
Il englobe l’existant et en prévoit la densifica-
tion, dans le respect des limites paysagères 
et agricoles. En effet, le secteur Ux autorise la 
densification des dents creuses et incite égale-
ment à la reconquête de «friches».

Le secteur Ux est ainsi présente :
Sur le bourg de Saint Martin des Faux : 
les deux secteurs présents encadrent des 
activités existantes.
Sur le bourg de Salles Curan : une zone 
principale encadre l’actuelle zone arti-
sanale du bourg située en bordure de la 
RD993, direction Saint Affrique.
Sur le bourg de Salles Curan : un micro 
secteur encadre une activité existante 
(secteur de la Devèze).

→

-

-

-
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La superficie classée en secteur Ux dans le 
PLU est de 14,16 ha (2,35 ha en zone UX dans 
le POS). 

La variation de surfaces entre POS et PLU, 
s’explique par :

L’intégration de secteurs d’activités non 
zonés au POS à Saint Martin des Faux.
L’intégration de la zone 1NAx de Salles 
Curan.
Le réajustement du contour de l’ancienne 
zone 1NAx afin de prendre en compte des 
éléments existants et des projets en cours 
(état avancé).

L’affirmation de la zone d’activités ainsi que son 
extension (zone 1AUx) doivent permettre no-
tamment le maintien et le développement d’ac-
tivité locales existantes.

La superficie classée en secteur Ux dans le 
PLU peut se décliner ainsi:

1,64 ha sur Saint Martin des Faux, sans 
espaces libres.
12,52 ha sur Salles Curan (dont 2,36ha 
de libres). 

-

-

-

-

-

Secteur Ut
2 secteurs concernés. Il s’agit de 2 secteurs se trouvant 
sur la presqu’île du Charouzech. Secteurs ayant fait l’ob-
jet d’autorisations de type PRL. On y retrouve notam-
ment les chalets du Mas.

Cette zone est destinée à des constructions et 
installations à destination de tourisme (y com-
pris hébergement), sport ou loisirs, ainsi que 
leurs annexes, extensions et aménagements, 
à condition qu’elles s’intègrent dans l’environ-
nement naturel et bâti et dans le respect de 
l’autorisation de Parc Résidentiel de Loisirs 
(PRL) délivrée.

Ces deux secteurs, isolés sur la presqu’île, par-
ticipent à l’affirmation de la dimension touristi-
que de la commune, notamment à l’échelle du 
département mais également à une échelle plus 
vaste. Ces secteurs Ut visent donc à «soutenir 
l’économie communale et extra communale» 	

La superficie classée en secteur Ut dans le PLU 
est de 4,34 ha, dont 1,01 ha d’espaces libres.

Les secteurs Ut peuvent être recoupés avec 
les zones NDa et 1NAt du POS, qui couvraient 
respectivement 31,39 ha et 28,22 ha.	

L’évolution du zonage entre POS et PLU s’ex-
plique par :

Une analyse fine des secteurs touristiques 
au regard de la Loi Littoral et des autorisa-
tions administratives délivrées. De ce fait, 
les secteurs ayant été développés sans 
autorisations n’ont pu faire l’objet d’un 
classement en secteur touristique, ils sont 
désormais classés en secteurs N, Nl, Np 
et Ap. Pour les secteurs ayant fait l’objet 
d’autorisation : selon cette autorisation, ils 
ont été maintenus en zone Ut ou Nt (zone 
favorisant des aménagements légers à 
vocation identique : sport, loisirs et tou-
risme).
Des modifications du zonage sur le sec-
teur des Vernhes, secteurs Ub et 1AU au 
droit de l’UTN des Vernhes selon les mo-
dalités de l’autorisation.

-

-
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C.2.1.2 Les zones à urbaniser, dites 
«ZONES AU».
«Peuvent être classés en zone à urbaniser les 
secteurs à caractère naturel de la commune 
destinés à être ouverts à l’urbanisation.»
Pour la commune, elles sont représentées par 
les zones :

A vocation principalement d’habitat : 1AU. 
Avec la zone 1AU des Vernhes encadrée 
également par l’UTN autorisée.
A vocation économique : 1AUx.

On distingue deux types de zones à urbani-
ser :

«Lorsque les voies publiques et les ré-
seaux d’eau, d’électricité et, le cas 
échéant, d’assainissement existant à la 
périphérie immédiate d’une zone AU ont 
une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l’ensemble 
de cette zone, les orientations d’aménage-
ment et de programmation et le règlement 
définissent les conditions d’aménagement 
et d’équipement de la zone. (...)»

C’est le cas des zones 1AU ; au sein desquelles 
les constructions sont autorisées lors de la réa-
lisation d’une ou plusieurs opérations d’aména-
gement d’ensemble.

-

-

-

«Lorsque les voies publiques et les ré-
seaux d’eau, d’électricité et, le cas 
échéant, d’assainissement existant à la 
périphérie immédiate d’une zone AU n’ont 
pas une capacité suffisante pour des-
servir les constructions à implanter dans 
l’ensemble de cette zone, son ouverture 
à l’urbanisation peut être subordonnée à 
une modification ou à une révision du plan 
local d’urbanisme.»

Dans le cadre du présent projet de PLU, ce 
type de zone n’a pas été mis en oeuvre.

Ces secteurs, sur lesquels la municipalité sou-
haite prolonger le développement de la com-
mune à court, moyen ou long terme, se trou-
vent tous, soit au sein même, soit en continuité 
de l’urbanisation existante, sur des sites pré-
servés de contraintes naturelles trop fortes (to-
pographie et zones à risques naturels), dans 
des secteurs desservis; et éloignés de sources 
de nuisances ou de conflits d’usage.

Ces secteurs ne disposent pas encore des in-
frastructures nécessaires pour la desserte in-
terne ce qui leur confère le statut de zone à 
urbaniser (AU).

Ils sont exempts de constructions et, pour la 
plupart, les voies publiques, les réseaux d’eau, 
d’électricité et d’assainissement (s’il y a lieu) 

- existants à la périphérie immédiate de la zone, 
ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l’ensemble de 
ces zones.

Précisons, qu’après consultation, le SIAEP du 
Ségala n’a formulé aucune observation concer-
nant les réseaux d’adduction en eau potable 
pour l’ensemble des secteurs.

Devant l’importance des enjeux s’exprimant sur 
ces secteurs :

Urbanisation qualitative et respectueuse 
du paysage (ex : points de vue notamment 
autour du lac, incidences de la topogra-
phie, etc.) et de l’environnement (zones 
humides, ripisylves, haies, arbres remar-
quables, murets de pierre sèche, etc.) et 
garante d’une cohérence globale d’amé-
nagement, à court, moyen et long terme, 
sur les secteurs à enjeux des bourgs,
Protection du paysage vernaculaire (che-
mins, etc.) et du paysage naturel (haies 
bocagères, etc.),
Amélioration des liaisons routières et dou-
ces ; et création/renforcement d’un vérita-
ble maillage, 

il a été décidé de compléter le règlement et le 
zonage par des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) pour l’ensemble 
des zones 1AU et 1AUx.

-

-

-
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L’instauration d’OAP pour les zones 1AU et 
1AUx constitue une évolution majeure, en com-
paraison avec le POS. Le PLU affirme la volon-
té communale de poursuivre un aménagement 
qualitatif des espaces à enjeux.
De plus, les OAP sont un bon moyen d’enca-
drer les futurs projets d’urbanisation et d’avoir 
un aperçu de la physionomie des extensions de 
l’urbanisation à court, moyen et long terme; en 
cohérence avec l’existant, et notamment avec 
ses richesses.

Ces mesures permettent à la municipalité de 
phaser l’ouverture à l’urbanisation et, ainsi, 
réguler l’évolution démographique et écono-
mique, pour tenir compte des capacités des 
équipements communaux de superstructures 
et garantir une meilleure gestion du foncier. 
Les OAP soulignent et mettent en valeur les ca-
ractéristiques initiales des sites considérés, no-
tamment par la protection du patrimoine (bâti et 
paysager), des Trames Vertes et Bleues (TVB) 
et le respect de la topographie pour le tracé des 
voies et la collecte des eaux pluviales. Elles in-
diquent, s’il y a eu lieu, le principe de desserte 
par les réseaux (voirie, etc.). Les OAP visent 
également à une insertion qualitative des fu-
turs projets dans le tissu existant (prescriptions 
concernant les voiries) et imposent des amé-
nagements ou équipements à prévoir (espace 
public/collectif).

Enfin, les OAP constituent un outil de mise en 
oeuvre de la modération de la consommation 
de l’espace et de gestion économe de l’espa-
ce; en imposant une densité bâtie aux secteurs 
concernés.

Les zones AU à vocation d’habitat :

Secteurs 1AU
7 secteurs 1AU pour 4 bourgs et villages concernés :

Salles Curan : 4 secteurs,
Bouloc : 1 secteur,
Saint Martin des Faux : 1 secteur,
Les Vernhes : 1 secteur encadré également par 
l’UTN en cours de validité sur le secteur.

Ces secteurs correspondent à des espaces si-
tués au coeur ou en continuité des principaux 
secteurs urbanisés ; supports de densification 
et d’extension de l’urbanisation définis dans le 
PADD. 

Les constructions y sont autorisées sous forme 
d’une ou plusieurs opérations d’aménagement 
d’ensemble, respectant les principes édictés 
dans les OAP (cf Pièce 3.2 du dossier de PLU, pour 
une description détaillée des secteurs et des principes 
établis).

Le classement en secteur 1AU vise à affirmer 
la nécessité de desservir l’intérieur de chacune 
des zones, mais également d’imposer une utili-

-
-
-
-

sation optimale des espaces constructibles de 
«grande» dimension, dans une volonté de ges-
tion économe de l’espace.

Cette urbanisation devra être réalisée en ordre 
continu ou discontinu avec une densité moyen-
ne, afin de venir conforter un développement 
en continuité de l’urbanisation existante et no-
tamment en continuité des secteurs Ub.

Ces secteurs sont destinés à accueillir des 
constructions à usage d’habitation, de com-
merces et de services. Sont également auto-
risés les équipements collectifs et les activités 
artisanales ne portant pas atteinte au caractère 
résidentiel de la zone.
Le secteur 1AU des Vernhes fait exception 
puisque ici les projets devront se conformer à 
l’UTN actuellement en vigueur.

Globalement, les secteurs AU ont été créés en 
cohérence avec les orientations du PADD, avec 
la capacité des réseaux et selon une logique de 
phasage de l’urbanisation. 

La superficie classée 1AU dans le PLU est de 
6,84 ha, auxquels s’ajoutent 3,45 ha concer-
nant le secteur 1AU des Vernhes (concerné par 
l’UTN). Les équivalents du POS étaient le sec-
teur 1NA (19,87 ha) et le secteur 1NAa (7,72 
ha). Cela représente une très forte diminution: 
-17,3 ha, soit -62,7%. Si l’on exclut la zone 1AU 
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des Vernhes, cette diminution est de l’ordre de 
-20,75 ha soit -75,21%.

La variation de surfaces s’explique par la ré-
duction des zones à urbaniser au profit :

De zones N et Ap, eu égard  à la prise en 
compte et à l’affirmation de limites agri-
coles, naturelles et paysagères ; et des 
orientations du PADD qui en découlent.
Du respect des objectifs de modération 
de la consommation de l’espace et la vo-
lonté «d’ajuster les surfaces ouvertes à la 
construction aux besoins définis, toutes 
vocations confondues», comme exprimés 
dans le PADD.
Du transfert en secteur Ub, de secteurs 
1NA du POS ayant été urbanisés.
Du transfert en secteur 1AU, de secteurs 
1NAt du POS (secteur de l’UTN des Ver-
nhes).
Du réajustement du projet par le transfert 
en secteur 1AU de secteurs NC.

Parallèlement, on constate une très forte dimi-
nution des espaces libres. Si l’on exclut les es-
paces libres du secteur 1AU des Vernhes (soit 
2,90 ha) dont l’urbanisation découle de l’UTN 
autorisée, la diminution des espaces libres est 
de l’ordre de 68,17%, soit -13,47 ha :

	

-

-

-

-

-

Espaces libres dans le POS :
en zone 1NA (bourg de Salles Curan) 
= 13,62 ha

En zone 1NAa de Saintt Martin des Faux 
= 2,31ha.
En zone 1NAa de Salles Curan = 3,83 ha.

soit au total en zone 1NAa = 6,14 ha.
soit pour l’ensemble (1NA et 1NAa), 
19,76ha.

Espaces libres dans le PLU
En secteur 1AU de Bouloc = 0,85 ha, en 
densification exclusivement.
En secteur 1AU de Saint Martin des Faux 
= 1,60 ha, dont 0,46 ha en densification.
En secteur 1AU de Salles Curan = 3,84ha, 
dont 0,61 ha en densification.

	total en secteur 1AU (hors secteur 
des Vernhes) = 6,29 ha.
soit pour l’ensemble du secteur 1AU 
= 9,19 ha.

Sur les 6,29 ha d’espaces libres (hors secteur 
des Vernhes), 1,92 ha relèvent de la densifi-
cation du tissu urbain, soit 30% des espaces 
libres. 

Selon le scénario d’aménagement, les espaces 
libres effectifs (déduction faite des superficies 
nécessaires à l’équipement du secteur : voirie, 
espace public ou collectif, etc.) représentent 
environ 5,11 ha.

→

-

-
→
→

-

-

-

→

→

Précisons par ailleurs qu’une partie du secteur 
1AU de Saint Martin des Faux, soit 1,14 ha fait 
l’objet d’un projet d’aménagement de lotisse-
ment porté conjointement par les communes 
d’Arvieu et de Salles Curan, qui ont acquis le 
foncier afin de garantir la maîtrise foncière.

Les zones AU à vocation économique : Sec-
teurs 1AUx
1 seul secteur, situé sur le bourg de Salles Curan

La zone 1AUx de Salles Curan se situe en 
continuité de la zone Ux existante, au niveau du 
lieudit de la «Cave». L’enjeu de la zone visant 
l’extension de l’actuelle zone artisanale est de 
permettre l’installation d’activités à proximité du 
centre de vie qu’est le bourg en continuité d’un 
site faisant l’objet d’aménagement répondant 
aux besoins de la zone. 

De plus cette zone s’insère dans un espace 
de liaison entre l’actuelle zone Ux et une zone 
1AU. Ainsi l’OAP sur les 2 secteurs prévoit la 
mise en place d’un espace tampon afin d’es-
sayer de créer au mieux un espace de transition 
permettant de minimiser d’éventuels conflits de 
voisinage.

La superficie classée en zone 1AUx dans le 
PLU est de 3,19 hectares (1NAx du POS = 
10,49 ha).
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La variation de surfaces entre POS et PLU, 
s’explique par :

La prise en compte de limites naturelles et 
agricoles définissant le secteur.
L’intégration de la zone 1NAx du bourg 
dans le secteur Ux.
La réduction de la zone 1NAx du bourg en 
faveur du secteur Ap.
La redéfinition du secteur 1AUx intégrant 
des secteurs NC du POS.

Les espaces libres du secteur 1AUx couvrent 
2,55 ha, contre 4,69 ha au POS, soit une ré-
duction de l’ordre de 2,14 ha soit -45,6%.

-

-

-

-

C.2.1.3 Les zones agricoles, dites 
«zones A».
Sont classés en zone agricole les secteurs de 
la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.

Sont seules autorisées en zone A :
Les constructions et installations nécessai-
res à l’exploitation agricole ou au stockage 
et à l’entretien de matériel agricole par les 
coopératives d’utilisation de matériel agri-
cole agréées au titre de l’article L. 525-1 
du Code rural et de la pêche maritime
Les constructions et installations néces-
saires à des équipements collectifs ou à 
des services publics, dès lors qu’elles ne 
sont pas incompatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole, pastorale ou fores-
tière dans l’unité foncière où elles sont im-
plantées et qu’elles ne portent pas atteinte 
à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages 

Sont par ailleurs autorisées, en application de 
l’article L.151.12, du Code de l’urbanisme, dans 
l’ensemble de la zone A, les extensions et an-
nexes des bâtiments d’habitation existants, dès 
lors que ces extensions ou annexes ne com-
promettent pas l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site.

-

-

Le règlement précise la zone d’implantation et 
les conditions de hauteur, d’emprise et de den-
sité de ces extensions ou annexes permettant 
d’assurer leur insertion dans l’environnement et 
leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone.
Les dispositions du règlement prévues au pré-
sent article sont soumises à l’avis de la Com-
mission Départementale de la Préservation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CD-
PENAF) prévue à l’article L.112-1-1 du Code 
rural et de la pêche maritime.

Est également autorisé, en application de 
l’article L151.11 du Code de l’urbanisme, le 
changement de destination, dès lors que ce 
changement de destination ne compromet pas 
l’activité agricole ou la qualité paysagère du 
site. Le changement de destination est soumis, 
en zone agricole, à l’avis conforme de la Com-
mission Départementale de la Préservation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CD-
PENAF) prévue à l’article L. 112-1-1 du Code 
rural et de la pêche maritime. 

Ce type de repérage a été réalisé pour la com-
mune (cf partie C.2.1.6 du rapport de présen-
tation). 

Le caractère «restrictif» des zones agricoles 
vise essentiellement à enrayer le phénomène 
de «mitage», c’est-à-dire de dispersion de l’ha-
bitat en milieu rural, préjudiciable à l’exercice 
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des activités agricoles, mais également à pré-
server le territoire agricole de la pression fon-
cière, conformément aux principes établis par 
la Loi Montagne. 

Le règlement du PLU applicable à la zone A 
autorise également l’entretien et l’aménage-
ment de l’existant, ainsi que la reconstruction 
à l’identique.

Toutefois, afin de garantir la qualité de l’eau 
des cours d’eau et des zones humides (et donc 
du lac de Pareloup), le règlement impose une 
bande de 10 mètres inconstructible de part et 
d’autre des cours d’eau et zones humides. 

Enfin, on rencontre au sein de la zone A ou N, 
des STECAL (Secteur de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées); présentant diverses voca-
tions et orientations (cf. paragraphe C.2.1.4). 

Le règlement précise pour ces secteurs : les 
conditions de hauteur, d’implantation et de 
densité des constructions, permettant d’assu-
rer leur insertion dans l’environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère na-
turel, agricole ou forestier de la zone.

A l’échelle communale, l’activité agricole 
est  présente et prépondérante. Elle est ga-
rante de l’entretien des paysages.

Concernant les secteurs ou bâtiments actuelle-
ment agricoles, englobés (bâti et/ou périmètre 
de réciprocité) dans des zones urbanisables ou 
permettant l’entretien de l’existant, le report de 
l’ensemble des périmètres de réciprocité assu-
rera la consultation systématique de la Cham-
bre d’agriculture. 
De même, est reportée en annexe (carte des 
contraintes) l’indication des tiers connus (les 
plus proches des bâtiments agricoles) au mo-
ment de l’enquête agricole.

La zone A comporte deux types de secteurs: 
secteurs A et secteurs Ap:

Les secteurs A : ceux-ci équivalent à la 
zone A telle que définie par le Code de l’ur-
banisme, au sein de laquelle sont seules 
autorisées : 

art L151.11 du CU:

«Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le 
règlement peut :
1° Autoriser les constructions et installations néces-
saires à des équipements collectifs dès lors qu’elles 
ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité 
agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel el-
les sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à 
la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;
2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l’arti-
cle L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un 
changement de destination, dès lors que ce change-
ment de destination ne compromet pas l’activité agricole 
ou la qualité paysagère du site. Le changement de des-

•

La commune, comme ses voisines, connaît une 
baisse du nombre d’exploitations (-47 structu-
res, entre 1979 et 2014), qui est compensée 
par une forte représentativité des structures 
sociétaires (42%). En 2014, elle compte 80 ex-
ploitations agricoles.
Les systèmes d’exploitation sont axés sur la 
production bovins viande, bovins lait et ovins 
lait (cf partie A.3.4). 
La SAU communale des exploitations de la 
commune est de 5390 ha en 2014. Les unités 
d’exploitation (76 ha en moyenne) sont au-des-
sus de la moyenne départementale (57 ha) et 
de la moyenne de la région Lévézou (59 ha).

Les élus ont voulu confirmer la vocation agri-
cole du territoire par le classement en zone 
agricole de toutes les exploitations (bâtiments 
existants ou en projet), à l’exception de bâti-
ments situés au coeur des zones urbanisées 
du bourg ou des hameaux (ex : stockage, an-
nexes, bâti vacant). Notons que les projets agri-
coles, issus de l’étude agricole ont également 
été pris en compte. Enfin, le PADD, affichant 
des orientations à court, moyen et long, prévoit 
des secteurs de développement, dont la mise 
en oeuvre sera effective après cessation de 
l’activité agricole.

Le zonage est en cohérence avec l’objectif 
affirmé dans le PADD, visant à soutenir l’activité 
agricole.
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tination est soumis, en zone agricole, à l’avis conforme 
de la commission départementale de la préservation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l’article 
L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en 
zone naturelle, à l’avis conforme de la commission dé-
partementale de la nature, des paysages et des sites.»

art L151.13 du CU:
«Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans 
les zones naturelles, agricoles ou forestières des sec-
teurs de taille et de capacité d’accueil limitées dans les-
quels peuvent être autorisés :
1° Des constructions ; [...]
Art R151.23 du CU
Peuvent être autorisées, en zone A :
1° Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole ou au stockage et à l’entretien 
de matériel agricole par les coopératives d’utilisation de 
matériel agricole agréées au titre de l’article L. 525-1 du 
code rural et de la pêche maritime ; [...]»

Les secteurs Ap visent à la fois :
A la protection des terres agricoles,
A la préservation et la valorisation des 
entités emblématiques des paysages 
(les abords de cours d’eau, avants-
plans du paysage visibles notamment 
depuis les grands axes de communi-
cation, les points de vue, etc.),
Mais également, en complémentarité 
avec le secteur Nl et Np (cf. ci-après), 
à la protection et la valorisation des 
espaces proches du rivage, définis au 
sens de la Loi Littoral (cf. C.5 - Loi Lit-
toral),

•
-
-

-

A la préservation de coupures vertes 
de l’urbanisation ou encore des corri-
dors écologiques.

Les secteurs A et Ap se différencient par les 
occupations et utilisations du sol qui y sont 
autorisées. En secteurs Ap, les occupations et 
utilisations du sol nécessaires à l’exploitation 
agricole ne sont pas autorisées (à l’exception 
des affouillements et exhaussements ou en-
core de l’entretien et l’aménagement de l’exis-
tant, ainsi que les constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs ou à 
des services publics).

La méthodologie utilisée dans le cadre de la 
définition des zones agricoles repose à la fois 
sur les conclusions de l’étude agricole (état des 
lieux et projets connus en 2014) et sur l’ana-
lyse de paysage issue du diagnostic et déve-
loppée sous la forme d’objectifs dans le cadre  
du PADD, ainsi que des enjeux environnemen-
taux mis en évidence dans le cadre de l’étude 
environnementale et de l’analyse du paysage 
s’appuyant également sur les principes induits 
par la Loi Littoral.

La définition des limites de la zone agricole si-
tuées au sein des Espaces Proches du Rivage 
(EPR) a fait l’objet d’une analyse très appro-
fondie. 

- La zone A en EPR couvre 37,8 ha, autrement 
4,98% des EPR, hors bande des 100 mètres. 
Onze sites d’exploitation agricole sont concer-
nés, ce qui représente une moyenne théorique 
de 3,5 ha de zone A en EPR par site (sachant 
que la surface agricole utile moyenne sur la 
commune est de 76 ha). Dans une approche 
purement quantitative, cette proportion reste 
donc modeste, d’autant plus que les secteurs A 
abritent souvent des bâtiments existants. 

Dans une démarche qualitative, le projet de 
PLU ne s’est pas contenté d’une approche es-
thétique de la géométrie de la zone A ou d’une 
approche paysagère. Ainsi, lors de la réflexion 
générale ayant permis la définition de ces zo-
nes agricoles, ont été appréciés :

L’esprit de la Loi Montagne qui vise à pré-
server l’activité agricole. 
Les notions de paysages et de covisibilité 
avec le lac, notamment avec la prise en 
compte des haies ou éléments topogra-
phiques lors de l’appréciation des contours 
de zone. 
Des notions économiques attachées au 
foncier proche des bâtiments agricoles 
afin de s’assurer que les structures d’ex-
ploitation en place puissent se maintenir 
et se développer dans le respect de la Loi 
Littoral, mais également dans le respect 
des enjeux définis dans le PADD. 
La prise en compte des contraintes atta-

-

-

-

-
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chées à la proximité de tiers et de cam-
pings pouvant conduire au blocage de pro-
jets d’évolutions des structures agricoles, 
par exemple dans le secteur des Genêts 
ou de Charouzech / Mas Atché. 
La prise en compte de paramètres envi-
ronnementaux tels que la présence de 
boisements ou de zones humides à proxi-
mité ayant contraint certains contours de 
zone.
Des contraintes physiques liées à la pré-
sence de voiries (ex : Villefranquette) et à 
la topographie.
Etc.

Ainsi 6035,24 hectares ont été identifiés en zo-
nes agricoles (secteurs A et Ap), soit 64,27% 
du territoire (7164,49 ha en zone NC du POS), 
dont :

• 1141,50 ha en zone A,
• 4893,75 ha en secteur Ap.

La réduction des zones agricoles s’explique par 
la prise en compte :

Des évolutions du paysage (enfermement 
des paysages et augmentation des mas-
ses boisées),
De la protection des cours d’eau et des 
zones humides (prise en compte des diffé-
rentes études conduites sur le Lévézou),
De la préservation des continuités écolo-
giques,

-

-

-

-

-

-

De la prise en compte des principes géné-
raux de la Loi Littoral, notamment dans les 
espaces proches du rivages.

En conclusion, le projet entraînera une 
consommation foncière très limitée sur les 
espaces agricoles et n’aura aucun impact 
sur leur fonctionnalité. En effet, les espaces 
libres constructibles du bourg se situent 
dans le tissu urbain existant (en densifica-
tion), et les espaces constructibles des vil-
lages sont situés en densification ou en pé-
riphérie immédiate. L’urbanisation projetée 
des secteurs situés en extension des ha-
meaux ne remet pas cause la fonctionnalité 
des parcelles agricoles périphériques (ac-
cès). Enfin, il est à noter que les espaces de 
projet proposés dans le PLU étaient déjà en 
grande partie, classés en zones constructi-
bles dans le POS ou ont été validés par le 
Préfet au titre de l’article L142-5 du Code 
de l’urbanisme. Le classement en secteurs 
A ou Ap est en cohérence avec les orienta-
tions du PADD et tout particulièrement avec 
la partie visant la préservation des paysa-
ges agricoles et naturels ; et le soutien de 
l’économie communale.
 
Ainsi, les évolutions entre POS et PLU doi-
vent être analysées sous deux angles ma-
jeurs :

La distinction entre Ap et A, comme ex-

-

-

pliqué ci-dessus, pour des objectifs de 
protection paysagère, et en cohérence 
avec les principes de la Loi Montagne 
et de la Loi Littoral, en complément de 
des zones et secteurs N, Nl et Np pour 
le volet paysager et environnemental
Une partie de la zone NC désormais 
classée en zone N (boisements, cours 
d’eau, zones humides, etc.).

Aussi, ces évolutions, se traduisant certes 
par une réduction des zones agricoles, ne 
remettent pas pour autant en cause la SAU 
communale  qui se répartit entre A, Ap, Np, 
Nl et N (A+Ap+N+Np+Nl= 9256,50 ha). Ce 
résultat confirme à la fois la protection des 
terres agricoles (et donc le soutien de l’ac-
tivité agricole) et la protection du paysage 
emblématique (Ap, Np et N).

-
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C.2.1.4 Les zones naturelles et fo-
restières, dites «zones N» et les 
STECAL
Sont classés en zone naturelle et forestière les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison soit de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l’existence 
d’une exploitation forestière, soit de leur carac-
tère d’espaces naturels, soit de la nécessité de 
préserver ou restaurer les ressources naturel-
les, et soit de la nécessité de prévenir les ris-
ques notamment d’expansion des crues.

Sont également classés en zone N, à titre ex-
ceptionnel et après avis de la CDPENAF, des 
Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Li-
mitées, dits STECAL.

Pour la commune, les zones naturelles et fo-
restières, au sens large, comporte donc :

Des secteurs N, dits secteurs naturels 
«stricts».
Des secteurs Np, dits secteurs naturels 
protégés (identifiés dans le cadre de la Loi 
Littoral).
Des secteurs Nl, dits secteurs naturels 
«lac», englobant la bande des 100m et la 
partie en eau du lac de Pareloup (identi-
fiés dans le cadre de la Loi Littoral).
Des secteurs Nh, de taille et de capacité 

-

-

-

-

d’accueil limitée à vocation mixte à domi-
nante habitat ; lesquels permettent sous 
certaines conditions, et sous réserve de ne 
pas nuire à l’activité agricole, l’adaptation, 
la réfection, les extensions mesurées, les 
annexes et le changement de destination 
de constructions existantes ainsi que de 
nouvelles constructions.
Des secteurs Nt, à vocation de tourisme, 
sport et loisirs (hébergement hôtelier ex-
clu).

Secteur N

Sont ainsi classés en secteur N :
Les zones boisées du territoire commu-
nal,
Le réseau hydrographique et une part  des 
zones inondables,
Les coulées vertes et zones humides, 
caractéristiques identifiées au PADD ou 
dans le cadre du diagnostic - repérage 
non exhaustif, (cf - PADD, rapport de présen-
tation - B.2.1),
Les continuités écologiques,
Des secteurs sensibles d’un point de vue 
environnemental (site Natura 2000).

Par la création de secteurs N, il s’agit d’assu-
rer à ces espaces naturels une protection suf-
fisante pour garantir leur pérennité. L’activité 

-

-

-

-

-
-

agricole n’y est pas remise en cause. Seule la 
réalisation de nouveaux bâtiments n’est pas 
autorisée, c’est le cas notamment des abords 
des ruisseaux, des zones humides, etc..

Précisons par ailleurs, que le secteur N permet 
«les constructions et installations nécessaires 
à des équipements collectifs dès lors qu’el-
les ne sont pas incompatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole, pastorale ou forestière 
du terrain sur lequel elles sont implantées et 
qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages» (extrait 
L151.11 du CU).

De plus, comme pour la zone A, sont autorisées, 
en application de l’article L.151.12 du Code de 
l’Urbanisme, dans l’ensemble de la zone N, les 
extensions et annexes des bâtiments d’habita-
tion existants, dès lors que ces extensions ou 
annexes ne compromettent pas l’activité agri-
cole ou la qualité paysagère du site.

De même, notons que le secteur N, comme les 
secteurs A et Ap, vise à garantir le maintien et 
le soutien de l’exploitation agricole. En effet, 
il autorise notamment sous conditions: «Les 
affouillements et exhaussements à condition 
qu’ils soient liés à des aménagements compa-
tibles avec la vocation de la zone, à la gestion 
de l’eau [...]» (extrait article N2). 



236C - Choix et dispositions du projet de PLU 236236236236236PLU - SALLES CURAN

l’article L.151.11.2° ALdu CU, le  changement 
de destination à usage d’accueil touristique, 
sous réserve qu’elles n’entraînent pas de nui-
sances supplémentaires pour les habitations 
et l’environnement en général, et que cela ne 
compromette pas l’activité agricole et la qualité 
paysagère du site.»

La reconstruction à l’identique (hors secteur Np 
en bande des 100m), l’entretien et l’aménage-
ment de l’existant sont également autorisés.

Précisons que certains secteurs Np sont égale-
ment concernés par des Espaces Boisés Clas-
sés.

289,21 hectares sont concernés par ce classe-
ment, soit environ 3,08 % du territoire commu-
nal.
Rappelons qu’en secteur Np sont intégrés les 
espaces remarquables définis au titre de la Loi 
Littoral, à savoir, dans le cas de Salles Curan, 
les caps et avancées, ainsi que les bois et bos-
quets participant à la qualité paysagère des 
abords du lac de Pareloup.

Secteur Nl
Le secteur Nl correspond à la bande des 100m 
(hors secteurs Np), définis au sens de la Loi Lit-
toral (cf. C.5 - Loi Littoral) et à la partie en eau 
du lac de Pareloup.

2224,63 hectares sont classés en zone N, 
soit environ 23,69% du territoire communal 
(1097,38 ha en zone ND du POS).

Secteur Np

Comme le secteur N, sont aussi classés en sec-
teur Np, des éléments caractéristiques du terri-
toire naturel et environnemental, à savoir pour 
le secteur Np, uniquement les secteurs liés à la 
protection et la valorisation des espaces remar-
quables, définis au sens de la Loi Littoral (cf. C.5 
- Loi Littoral).

Ainsi, la distinction entre secteurs N et Np tient 
aux principes établis par la Loi Littoral et au rè-
glement induit. Le secteur Np est également en 
complémentarité avec le secteur Ap. 
Au sein du secteur Np, et donc des espaces 
remarquables au sens de la Loi Littoral, sont 
seulement autorisés (article 2 du règlement) :
«Les aménagements légers peuvent être im-
plantés dans les espaces terrestres et lacus-
tres, sites et paysages remarquables ou carac-
téristiques du patrimoine naturel et culturel du 
littoral, et les milieux naturels nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques ; lorsqu’ils 
sont nécessaires à la gestion de ces espaces, 
à leur mise en valeur notamment économique 
ou, le cas échéant, à leur ouverture au public. 
-Pour les bâtiments désignés conformément à 

Ainsi, la distinction entre secteurs N, Np et Nl 
tient notamment aux principes établis par la Loi 
Littoral et au règlement induit. 
Au sein du secteur Nl, dans la bande des 100m 
et dans l’emprise du lac de Pareloup, sont seu-
lement autorisées : «Les constructions et ins-
tallations nécessaires à des services publics ou 
à des activités économiques exigeant la proxi-
mité immédiate de l’eau, et notamment aux 
ouvrages de raccordement aux réseaux publics 
de transport ou de distribution d’électricité des 
installations maritimes utilisant les énergies re-
nouvelables ; à condition qu’elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces na-
turels et des paysages.»

707,42 hectares sont concernés par ce classe-
ment, soit environ 7,53 % du territoire commu-
nal (zone NDb + NDl du POS = 796,95 ha). 

La variation de surface avec le POS provient :
De l’intégration de portions de la bande 
des 100m (identifiés comme espaces re-
marquables) en zone Np.
Le réajustement de la bande des 100m à 
la cote 805m NGF (plus hautes eaux du 
lac).

On constate une augmentation de la surfa-
ce de territoire consacrée aux zones agrico-
les et naturelles entre POS (9203,94 ha) et 
PLU (9256,50 ha), soit une augmentation de 
52,56 ha, soit +0,57%. 

-

-
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L’évolution des surfaces consacrées aux 
zones naturelles et aux zones agricoles, en-
tre le POS et le PLU, s’explique par une ana-
lyse paysagère fine des espaces (des boise-
ments, des cours d’eau, des zones humides, 
etc.) mais également par une forte réduction 
des zones urbanisées et à urbaniser.

Les STECAL ou Secteur de Taille et de Ca-
pacité d’Accueil Limitées.

Extrait de l’article L151.13° du Code de l’urba-
nisme : «Le règlement peut, à titre exception-
nel, délimiter dans les zones naturelles, agri-
coles ou forestières des secteurs de taille et de 
capacité d’accueil limitées dans lesquels peu-
vent être autorisés :
1° Des constructions ;
[...]
Il précise les conditions de hauteur, d’implanta-
tion et de densité des constructions, permettant 
d’assurer leur insertion dans l’environnement et 
leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone.
Il fixe les conditions relatives aux raccordements 
aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l’hygiène et à la sécurité auxquelles 
les constructions, les résidences démontables 
ou les résidences mobiles doivent satisfaire.
Ces secteurs sont délimités après avis de la 
commission départementale de la préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de 
la pêche maritime.»

Ont été mis en place sur la commune, 2 types 
de STECAL : Nh et Nt (voir détail des vocations 
de zone ci-après). 

Secteurs Nh
7 secteurs concernés : les Canabières, Souyris, les Ver-
nhades, Marrgou, cabane de l’équipement en bordure de 
la RD993, le Travers et Salgans.

Les secteurs Nh, de taille et de capacité d’ac-
cueil limitées, permettent notamment, en cohé-
rence avec l’objectif du PADD :

Les nouvelles constructions et installa-
tions, la réhabilitation, le changement de 
destination et les extensions des construc-
tions existantes, ainsi que la construction 
d’annexes, à condition que cela n’entraîne 
pas de gêne supplémentaire pour l’exploi-
tation agricole.
Les constructions, les extensions, l’amé-
nagement, le changement de destination 
et l’entretien des constructions ou installa-
tions existantes à usage d’activités (artisa-
nat, commerces, bureaux et hébergement 
hôtelier) sont autorisées, sous réserve 
qu’elles n’entraînent pas de nuisances 
supplémentaires pour les habitations et 
l’environnement en général, et qu’elles 

-

-

n’entraînent pas de gêne supplémentaire 
pour l’exploitation agricole.

Pour ce faire, le règlement précise les condi-
tions de hauteur, d’implantation et de densité 
des constructions, permettant d’assurer leur 
insertion dans l’environnement et leur com-
patibilité avec le maintien du caractère natu-
rel, agricole ou forestier de la zone. Il fixe les 
conditions relatives aux raccordements aux 
réseaux publics, ainsi que les conditions rela-
tives à l’hygiène et à la sécurité auxquelles les 
constructions, les résidences démontables ou 
les résidences mobiles doivent satisfaire (cf ar-
ticle L151.13 du CU).

Les critères suivants ont participé à la définition 
des STECAL de type Nh, à titre exceptionnel : 

La présence de l’activité agricole a été pri-
se en compte. 
Ont été classés en secteur Nh tout ou 
partie de hameaux, dont la valorisation à 
vocation résidentielle n’entrerait pas en 
conflit avec l’activité agricole, et présen-
tant une trame bâtie organisée et parfois 
complexe dans laquelle le bâti présente 
une composition diversifiée permettant 
plusieurs évolutions et/ou changements 
de destination.
Aux abords du lac de Pareloup, les sec-
teurs déjà urbanisés des Vernhades et du 
Travers, situés en bande des 100m, ont 

-

-

-
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également été intégrés afin de permettre 
une densification ponctuelle de l’existant, 
en cohérence avec le PADD et la Loi Litto-
ral notamment.

La délimitation des secteurs Nh est basée sur 
un périmètre restreint autour des villages ou 
des constructions existantes. Ils ont été éta-
blis dans la limite d’une capacité suffisante des 
équipements et réseaux existants (voirie, eau 
potable, électricité, etc.).

De plus, l’emprise au sol des nouvelles construc-
tions ne pourra excéder 40% de la superficie 
totale de l’unité foncière.

La commune n’a donc pas eu un recours 
systématique à la mise en place de STECAL, 
mais a, au contraire, ciblé précisément, et 
de manière exceptionnelle, des secteurs à 
enjeux.

Ainsi, la commune a fait le choix d’instaurer 
des secteurs Nh sur les Canabières, Souyris, 
les Vernhades, Marrgou, la cabane de l’équi-
pement en bordure de la RD993, le Travers 
et Salgans en cohérence avec le PADD : «1.2 
- Organiser et impulser un développement de 
qualité du territoire communal :

En complément du développement du 
bourg, le projet communal s’appuie sur 
un maillage de villages «principaux» qui 

-

sont les suivants : Bouloc, les Canabiè-
res, Saint Martin des Faux, les Vernhades 
et les Vernhes. Pour ces villages, il s’agit 
de permettre l’entretien du patrimoine bâti 
existant et une diversification de l’offre à 
vocation d’habitat : autoriser la densifi-
cation ainsi que des extensions et/ou le 
développement de l’urbanisation, dans le 
respect :

Des lois cadre d’aménagement et no-
tamment la Loi Littoral,
Des activités agricoles,
Et/ou des éléments bâtis ou non em-
preints d’une forte valeur patrimonia-
le,
Et/ou des contraintes naturelles, pay-
sagères et environnementales.

Autour des autres hameaux, permettre une 
diversification de l’offre à vocation d’habi-
tat en favorisant l’entretien du bâti existant 
(réhabilitation, extensions, changement de 
destination, annexes, etc.) et en autorisant 
une densification ponctuelle, voire des ex-
tensions limitées, dans le respect :

Des lois cadre d’aménagement et no-
tamment la Loi Littoral ;
Des activités agricoles ;
Et/ou des éléments bâtis ou non em-
preints d’une forte valeur patrimonia-
le,
Et/ou des contraintes naturelles, pay-
sagères et environnementales.

*

*
*

*

-

*

*
*

*

A titre d’exemple, le secteur Nh, situé à Sal-
gans, encadre et permet l’évolution d’un atelier 
déjà présent sur le site. Il s’agit, par exemple, 
de rendre possible la construction d’un bâti-
ment de stockage.

De même, le secteur Nh, mis en place en bor-
dure de la RD993 (cabane de l’équipement), 
vise à autoriser son changement de destina-
tion. Ce bâtiment, en effet, est actuellement la 
propriété du Conseil Départemental et est uti-
lisé pour le stockage. La municipalité envisage 
de l’acquérir afin d’en faire un relais pour les 
marcheurs et les cyclistes. Cet équipement col-
lectif, en bordure de GR, contribuerait au dy-
namisme touristique de la commune ainsi qu’à 
son attractivité en termes de sport de plein-air. 
Ce projet s’inscrit dans l’objectif affirmé dans le 
PADD de «2.3 - Maintenir et renforcer l’activité 
touristique dans le respect de la Loi Littoral» 
et notamment de «poursuivre la valorisation du 
réseau d’activités de pleine-nature». 

Ainsi 7 secteurs Nh ont été créés. Ils repré-
sentent 13,24 hectares, soit 0,14% du territoire 
communal, avec 0,59 ha en espaces libres

La zone équivalente du POS était la zone NB, 
représentant 21,1 ha (0,22% du territoire) avec 
5,75 ha en espaces libres.
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Ainsi on constate une forte diminution de ces 
espaces de l’ordre de 89%. 

Les espaces libres de la zone Nh, sont locali-
sés sur les 2 secteurs suivants :

Le Travers : zone Nh de 1,19 ha dont 
0,23ha en espace libre.
Les Vernhades : zone Nh de 7,65 ha dont 
0,36 ha en espace libre.

-

-
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Carte de localisation des STECAL, à vocation 
principalement résidentielle

Secteurs Nh

1

2

3

4

5

6

7
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1 Souyris

3 Le Travers

2 Les Vernhades

Zoom de localisation des STECAL, à vocation 
principalement résidentielle
(en rouge : espaces libres)

4 Marragou

2257m²

1508m²

374m²

328m²

468m²

967m²

Ap

Ap

A
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Secteurs Nt
9 secteurs concernés :

Camping la Vernhiere,
Camping les Genets,
Camping le Touring,
Camping Beau rivage,
Camping la Presqu’ile,
Camping les Vernhes,
Camping Parc du Charouzech,
Aire naturelle de camping la Sarrade,
Aire naturelle de camping le Charouzech.

Ces secteurs sont destinés à des constructions 
et installations à destination du tourisme, du 
sport ou des loisirs, ainsi que leurs annexes, 
extensions et aménagements, à condition 
qu’ils s’intègrent dans l’environnement naturel 
et bâti. Ces secteurs englobent des construc-
tions et installations existantes. Toutes formes 
d’hébergement hôteliers y sont interdites.

Précisons qu’en secteur Nt, dans la bande des 
100m et dans l’emprise du lac de Pareloup, 
toutes constructions ou installations sont inter-
dites, ainsi que la reconstruction à l’identique, 
à l’exception des constructions et installations 
nécessaires à des services publics ou à des 
activités économiques exigeant la proximité im-
médiate de l’eau, et notamment aux ouvrages 
de raccordement aux réseaux publics de trans-
port ou de distribution d’électricité des instal-
lations maritimes utilisant les énergies renou-
velables ; à condition qu’elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 

-
-
-
-
-
-
-
-
-

5 Secteur en bordure de la RD993

6 Salgans
7 Les Canabières

Nh

N

Ap

Ap
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et des paysages.

Ainsi les secteurs Nt encadrent exclusivement 
les campings et les aires naturelles autorisés 
sur la commune, selon le périmètre de l’auto-
risation.

La superficie classée en secteurs Nt dans le 
PLU est de 16,10 hectares. La zone du POS 
dan laquelle ces équipements ont été réalisés 
est la zone 1NAt (28,22 ha).
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Zoom de localisation des STECAL, à 
vocation de tourisme

secteurs Nt

Nt

Nt

Nt
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Récapitulatif des zones et de l’évolution des espaces libres entre POS et PLU
NB : Ces données correspondent aux données mises à jour au moment de la réalisation du dossier CNIG du PLU de Salles Curan. 

POS 
Superficies 

Espaces libres 
(espaces dédiés aux 

aménagements et équipements 
nécessaires aux zones compris) PLU 

Superficies 
Espaces libres 

(espaces dédiés aux 
aménagements et équipements 
nécessaires aux zones compris) 

Evolution des  
espaces libres 

hectares % hectares % hectares % hectares % hectares % 
UA 7,12 0,08% 0,00 0,00% Ua 6,17 0,07% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 
UC 56,86 0,61% 10,14 0,11% Ub 59,98 0,64% 7,92 0,08% -2,22 -21,88% 

          Ube (equip. Public) 6,03 0,06% 5,81 0,06%     
UX 2,35 0,03% 0,19 0,00% Ux 14,16 0,15% 2,36 0,03% 2,17 1138,01% 
NB 21,10 0,22% 5,75 0,06% Nh 13,24 0,14% 0,59 0,01% -5,16 -89,67% 
          Ut 4,34 0,05% 1,01 0,01%     

Total zones urbaines 87,43 0,93% 16,08 0,17% Total zones urbaines 103,92 1,11% 17,70 0,19% 1,62 10,07% 
1NA 19,87 0,21% 13,62 0,15% 1AU 6,84 0,07% 6,29 0,07% -7,33 -53,79% 

1NAa 7,72 0,08% 6,14 0,07%        
1NAt 28,22 0,30% 2,90 0,03% 1AU (UTN des Vernhes) 3,45 0,04% 2,90 0,03% 0,00 0,00% 
1NAx 10,49 0,11% 4,69 0,05% 1AUx 3,19 0,03% 2,55 0,03% -2,15 -45,77% 
2NA 0,96 0,01% 0,81 0,01%               

Total zones AU 67,24 0,72% 28,16 0,30% Total zones AU 13,48 0,14% 11,74 0,13% -55,50 -82,54% 
NC 7164,49 76,30%     A 1 141,50 12,16%         

NCe 119,60 1,27%                   
          Ap 4 893,75 52,12%         

Total zone agricole 7284,09 77,57% / / Total zone agricole 6 035,24 64,27% / / / / 
ND 1097,38 11,69%     N 2 224,63 23,69%         

NDa 31,39 0,33% 1,01 0,01% Nt 16,10 0,17%         
NDb 561,23 5,98%     Nl 707,42 7,53%         

          Np 289,21 3,08%         
NDe 25,52 0,27%                   
NDl 235,72 2,51%                   

EBC 180,33 1,92%     EBC 436,61 4,65%         
Total zones naturelles 1951,24 20,78% 1,01 0,01% Total zones naturelles 3 237,36 34,48% / / / / 

TOTAL TERRITOIRE 
COMMUNAL 9390   45,26 0,48% TOTAL TERRITOIRE 

COMMUNAL 9 390   29,44 0,31%     
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C.2.1.5 Récapitulatif des évolutions 
du zonage depuis le POS et Résul-
tats du projet de PLU
Précisons que les surfaces données dans cette par-
tie sont de 3 types. On distingue :

Les surfaces d’assiettes des zones. Dans ces 
surfaces sont notamment inclus les surfaces 
de voiries existantes intégrées dans la zone, 
les espaces publics et les jardins publics ou 
privatifs. 
Les espaces libres. Ici sont compris les espa-
ces libres effectifs et les surfaces dédiées aux 
équipements de zone.
Les espaces libres «effectifs» qui comprennent 
les espaces dédiés aux constructions, déduc-
tion faites des aménagements et équipements 
de zone. Surfaces issues du scénario d’aména-
gement projeté (voir tableau récapitulatif des 
espaces libres).

NB : pour l’ensemble des zones et secteurs mentionnés, 
les surfaces présentées sont celles issues de la mise à 
jour des données au moment de la réalisation du dossier 
CNIG du PLU de Salles Curan.

Les zones à vocation d’habitat : Ua, Ub, 1AU 
et Nh

Secteurs Ua : secteurs déjà urbanisés des 
centres anciens de Salles Curan et Saint 
Martin des Faux

La superficie classée en secteurs Ua dans le 
PLU est de 6,17 ha. La zone UA équivalente du 
POS couvrait 7,12 ha. 

-

-

-

-

La variation s’explique par :
La réduction de la zone urbaine (Ua) au 
profit :

De secteur Ap, eu égard à la prise en 
compte et à l’affirmation de limites agri-
coles, naturelles et paysagères ; 
De du secteur Ub.

La création d’un secteur Ua sur le bourg 
de Saint Martin des Faux afin d’affirmer le 
noyau historique du village.
Le réajustement de contour au détriment 
de la zone UC du POS

Ces secteurs Ua ne présentent pas d’espaces 
libres. 

Secteurs Ub et Ube : Ub = secteurs déjà ur-
banisés et secteurs où les équipements pu-
blics existants ou en cours de réalisation ont 
une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter ; 
Ube = secteurs dédiés à des équipements 
publics ou présentant un intérêt pour la col-
lectivité dont les équipements sont suffisants 
ou en cours de réalisation

Il s’agit de zones urbaines viabilisées dont la 
typologie correspond :

Pour le bourg de Salles Curan et le villa-
ge de Saint Martin des Faux : à tous les 
secteurs d’extensions urbaines récentes, 
soit de type lotissement, soit par la jux-

-

*

*
-

-

-

-

taposition d’opérations réalisées au coup 
par coup. On trouve localement des exten-
sions plus anciennes dont la typologie ur-
baine (retrait des constructions...) justifie 
ce choix de zonage.
Pour les deux autres villages : à l’ensem-
ble de la zone agglomérée du village où 
se mêle le centre ancien (pour lequel la 
densité reste faible, l’organisation du bâti 
moins structurée...) et ses prolongements, 
avec, pour Les Vernhes, la particularité 
d’être soumis à la réglementation asso-
ciée à l’UTN en vigueur sur le secteur. 

La superficie classée en secteur Ub dans le 
PLU est de 59,98 ha et de 6,03 ha en secteur 
Ube. La zone du POS équivalente au secteur 
Ub était la zone UC (256,86 ha). Le secteur  
Ube n’avait pas d’équivalence dans le POS.

Le secteur Ube, quant à lui, a pour vocation 
l’accueil, d’équipements collectif, publics d’in-
térêt pour la collectivité. Présents uniquement 
sur le bourg centre, les 3 secteurs Ube ont 3 
vocations distinctes :

Le secteur Ube de Pech Roucous doit per-
mettre la réalisation d’un ensemble équipe-
ments collectifs d’intérêt supra communal 
avec notamment une piscine. Rappelons 
que la maîtrise foncière est communale.
Le secteur Ube du champ de Robert doit 
permettre la réalisation  d’équipement dé-

-

-

-
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dié à l’accueil et à la santé, notamment  
des seniors. Rappelons que la maîtrise 
foncière est communale également sur ce 
secteur.
Le secteur Ube associé à un emplacement 
réservé doit permettre la création de nou-
veaux logements pour la Gendarmerie. 
Pour ce secteur, la collectivité envisage 
également l’acquisition du foncier.

La variation s’explique par :
La réduction de la zone urbaine (U) au 
profit :

De zones A, Ap, N, Nl eu égard  à la 
prise en compte et à l’affirmation de 
limites agricoles, naturelles et paysa-
gères ; 
Le respect des objectifs de modération 
de la consommation de l’espace et la 
volonté «d’ajuster les surfaces ouver-
tes à la construction aux besoins dé-
finis, toutes vocations confondues», 
comme exprimés dans le PADD.

L’agrandissement des zones urbaines 
d’extension récente de l’urbanisation pour 
englober:

Des secteurs 1NA du POS ayant été 
urbanisés.
Des secteurs visant à harmoniser et 
affirmer les limites de l’urbanisation 
actuelle.

-

-

*

*

-

*

*

En secteur Ub, les espaces libres couvrent 
7,92ha et en secteur Ube, 5,81 ha. Les espa-
ces libres de la zone UC équivalent du POS 
couvraient 10,14 ha.
On notera, vis à vis de la zone UC équivalente, 
une diminution des espaces libres à vocation 
d’habitat (secteur Ub du PLU), de l’ordre de 
22%, soit -2,22 ha. Ainsi cela peut se synthéti-
ser comme suit :

Espaces libres dans le POS :
En zone UC de Bouloc = 3,23 ha. 
En zone UC de Saint Martin = 0,96 ha.
En zone UC des Vernhes (soumis à UTN) 
= 0,13 ha.
En zone UC de Salles Curan = 5,82 ha.

soit au total : 10,14 ha en UC

Espaces libres dans le PLU :
En secteur Ub de Bouloc = 2,66 ha, dont 
2,16 ha en densification. 
En secteur Ub de Saint Martin = 0,87 ha, 
tout étant en densification.
En secteur Ub des Vernhes = 0,22 ha, tout 
étant en densification.
En secteur Ub de Salles Curan = 4,17 ha, 
tout étant en densification.

	soit au total en secteur Ub = 7,92 ha, 
dont 7,42 ha en densification, soit 
93,7%.

En secteur Ube de Salles Curan = 5,81ha, 
tout étant en densification.

-
-
-

-
→

-

-

-

-

→

-

	soit au total en secteur Ube = 5,81ha.

Secteurs 1AU : vocation principalement liée 
à l’habitat, zones à urbaniser en continuité 
des bourgs et des principaux hameaux, à 
court ou moyen terme.

La superficie classée 1AU dans le PLU est de 
6,84 ha, auxquels s’ajoutent 3,45 ha concer-
nant le secteur 1AU des Vernhes (concerné 
par l’UTN). Les équivalents du POS étaient 
le secteur 1NA (19,87 ha) et le secteur 1NAa 
(7,72ha). Cela représente une très forte dimi-
nution: -17,3 ha, soit -62,7%. Si l’on exclut le 
secteur 1AU des Vernhes, cette diminution est 
de l’ordre de -20,75ha soit -75,21%.

La variation de surfaces s’explique par la ré-
duction des zones à urbaniser au profit :

De secteurs N et Ap, eu égard à la prise 
en compte et à l’affirmation de limites agri-
coles, naturelles et paysagères ; et des 
orientations du PADD qui en découlent.
Du respect des objectifs de modération 
de la consommation de l’espace et la vo-
lonté «d’ajuster les surfaces ouvertes à la 
construction aux besoins définis, toutes 
vocations confondues», comme exprimés 
dans le PADD.
Du transfert en secteur Ub, de secteurs 
1NA du POS ayant été urbanisés.
Du transfert en secteur 1AU, de secteurs 

→

-

-

-

-

-
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1NAt du POS (secteur de l’UTN des Ver-
nhes).
Du réajustement du projet par le transfert 
en secteur 1AU de secteurs NC.

Parallèlement, on constate une très forte dimi-
nution des espaces libres. Si l’on exclut les es-
paces libres du secteur 1AU des Vernhes, soit 
2,90 ha dont l’urbanisation découle de l’UTN 
autorisée, la diminution des espaces libres est 
de l’ordre de 68,17%, soit -13,47 ha :	

Espaces libres dans le POS :
en zone 1NA (bourg de Salles Curan) 
= 13,62 ha

En zone 1NAa de Saint Martin des Faux 
= 2,31 ha.
En zone 1NAa de Salles Curan = 3,83 ha.

soit au total en zone 1NAa = 6,14 ha.
soit pour l’ensemble (1NA et 1NAa), 
19,76ha.

Espaces libres dans le PLU :
En secteur 1AU de Bouloc = 0,85 ha, en 
densification exclusivement.
En secteur 1AU de Saint Martin des Faux 
= 1,60 ha, dont 0,46 ha en densification.
En secteur 1AU de Salles Curan = 3,84ha, 
dont 0,61 ha en densification.

	total en secteur 1AU (hors secteur 
des Vernhes) = 6,29ha.

-

→

-

-
→
→

-

-

-

→

soit pour l’ensemble du secteur 1AU 
= 9,19 ha.

	
Sur les 6,29 ha d’espaces libres (hors secteur 
des Vernhes), 1,92 ha relèvent de la densifi-
cation du tissu urbain, soit 30% des espaces 
libres. 

Selon le scénario d’aménagement, les espaces 
libres effectifs (déduction faite des superficies 
nécessaires à l’équipement du secteur : voirie, 
espace public ou collectif, etc.) représentent 
environ 5,11 ha.

Précisons par ailleurs qu’une partie du secteur 
1AU de Saint Martin des Faux, soit 1,14 ha fait 
l’objet d’un projet d’aménagement de lotisse-
ment porté conjointement par les communes 
d’Arvieu et de Salles Curan qui ont acquis le 
foncier afin de garantir la maîtrise foncière.

Secteurs Nh : STECAL (Secteur de Taille et 
de Capacité d’Accueil Limitées) à vocation 
principalement liée à l’habitat.

7 secteurs Nh ont été créés. Ils représentent 
13,24 hectares, soit 0,14% du territoire com-
munal, avec 0,59 ha en espaces libres

La zone équivalente du POS était la zone NB, 
représentant 21,1 ha (0,22% du territoire) avec 

→

-

5,75 ha en espaces libres.

Ainsi on constate une forte diminution de ces 
espaces de l’ordre de 89%. 

Les espaces libres des secteurs Nh, sont loca-
lisés sur les 2 secteurs suivants :

Le Travers : secteur Nh de 1,19 ha dont 
0,23 ha en espace libre.
Les Vernhades : secteur Nh de 7,65 ha 
dont 0,3 6ha en espace libre.

-

-
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Récapitulatif des espaces libres du PLU, principalement 
à vocation d’habitat

NB: cette estimation est le résultat d’une analyse fine 
des espaces libres, selon un scénario visant à distinguer 
les ensembles fonciers prévisiblement urbanisables:

Soit au coup par coup, souvent dans le cadre d’une 
densification de l’urbanisation existante (unités 
foncières libres dont l’urbanisation ne nécessite 
pas l’aménagement d’espaces communs, et dont 
la superficie est variable),
Soit sous la forme d’une ou plusieurs opérations 
d’aménagement d’ensemble (dont l’urbanisation 
nécessite l’aménagement d’espaces communs, 
d’où une déduction de 20% de la surface globale 
du secteur).  

NB: nombre de lots estimés avec une surface moyenne 
de 1000m²

cf dans les pages qui suivent pour les cartographies des 
espaces libres

-

-

Bourg / Hameau Zones Type d'opération 
supposée 

Surface 
estimée en 

densification 

Surface 
estimée en 
extension 

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,) 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
densification 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
extension 

Lots 
estimés  

  

Le travers 
Nh coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,23 0,00 0,00 0,23   2 

  

Bouloc 

Ub coup par coup 0,88     0,88   8 
Ub coup par coup   0,1�     0,1� 1 
Ub coup par coup   0,��     0,�� � 
Ub coup par coup   0,11     0,11 1 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 

1AU op. d'ens. + OAP 0,8�   0,17 0,�8   � 
  total 3,00 0,51 0,17 2,83 0,51 30 

  

Saint Martin des Faux 

Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   8 

1AU op. d'ens. + OAP + Com des 
sites (lot intercom)   1,1� 0,23   0,91 8 

1AU op. d'ens. + OAP 0,��   0,09 0,��   � 
  total 1,33 1,14 0,32 1,24 0,91 22 

  

Les Vernhes 
Ub UTN phase 1 - coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,22 0,00 0,00 0,22 0,00 7 

  

Les Vernhades 

Nh coup par coup 0,1�     0,1�   � 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,10     0,10   1 

  total 0,36 0,00 0,00 0,36 0,00 7 
  

Salles Curan 
le Roucan/Colombière 

Ub coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,11     0,11   1 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Ub coup par coup 0,19     0,19   � 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 

1AU op. d'ens. + OAP   1,8� 0,36   1,�� 1� 
1AU coup par coup. + OAP 0,��     0,��   � 

Salles Curan 
La Deveze/Puech Roucous Ub coup par coup (lotissement) 1,0�     1,0�   1� 

Salles Curan 
Bourg/Champ de Robert 

Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,18     0,18   1 
Ub coup par coup 0,10     0,10   1 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 

1AU op. d'ens. + OAP 0,�8   0,06 0,��   � 
1AU op. d'ens. + OAP   1,�1 0,28   1,1� 10 

  total 4,79 3,23 0,70 4,74 2,58 72 
  

TOTAL habitat     9,93 4,88 1,19 9,62 4,00 142 

   14,81  13,62  
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Espaces libres

Espaces libres sur Saint Martin des Faux (PLU)

Tableau récapitulatif des espaces libres du PLU, princi-
palement à vocation d’habitat

Bourg / Hameau Zones Type d'opération 
supposée 

Surface 
estimée en 

densification 

Surface 
estimée en 
extension 

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,) 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
densification 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
extension 

Lots 
estimés  

  

Le travers 
Nh coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,23 0,00 0,00 0,23   2 

  

Bouloc 

Ub coup par coup 0,88     0,88   8 
Ub coup par coup   0,1�     0,1� 1 
Ub coup par coup   0,��     0,�� � 
Ub coup par coup   0,11     0,11 1 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 

1AU op. d'ens. + OAP 0,8�   0,17 0,�8   � 
  total 3,00 0,51 0,17 2,83 0,51 30 

  

Saint Martin des Faux 

Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   8 

1AU op. d'ens. + OAP + Com des 
sites (lot intercom)   1,1� 0,23   0,91 8 

1AU op. d'ens. + OAP 0,��   0,09 0,��   � 
  total 1,33 1,14 0,32 1,24 0,91 22 

  

Les Vernhes 
Ub UTN phase 1 - coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,22 0,00 0,00 0,22 0,00 7 

  

Les Vernhades 

Nh coup par coup 0,1�     0,1�   � 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,10     0,10   1 

  total 0,36 0,00 0,00 0,36 0,00 7 

Bourg / Hameau Zones Type d'opération 
supposée 

Surface 
estimée en 

densification 

Surface 
estimée en 
extension 

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,) 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
densification 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
extension 

Lots 
estimés  

  

Le travers 
Nh coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,23 0,00 0,00 0,23   2 

  

Bouloc 

Ub coup par coup 0,88     0,88   8 
Ub coup par coup   0,1�     0,1� 1 
Ub coup par coup   0,��     0,�� � 
Ub coup par coup   0,11     0,11 1 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 

1AU op. d'ens. + OAP 0,8�   0,17 0,�8   � 
  total 3,00 0,51 0,17 2,83 0,51 30 

  

Saint Martin des Faux 

Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   8 

1AU op. d'ens. + OAP + Com des 
sites (lot intercom)   1,1� 0,23   0,91 8 

1AU op. d'ens. + OAP 0,��   0,09 0,��   � 
  total 1,33 1,14 0,32 1,24 0,91 22 

  

Les Vernhes 
Ub UTN phase 1 - coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,22 0,00 0,00 0,22 0,00 7 

  

Les Vernhades 

Nh coup par coup 0,1�     0,1�   � 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,10     0,10   1 

  total 0,36 0,00 0,00 0,36 0,00 7 

Ap

Ap

A

1AU

N

Nl
Ub

Ub

Ua

Ux

Ux
N

6508m²

2182m²

11420m²

4625m²
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Espaces libres sur Bouloc (PLU)

Espaces libres

Ap

Ap

Ub

Ub

1AU

N

N

A

8825m²

8480m²

1093m²
2629m²

3059m²
3659m²

2666m²

3352m²

1349m²
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Bourg / Hameau Zones Type d'opération 
supposée 

Surface 
estimée en 

densification 

Surface 
estimée en 
extension 

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,) 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
densification 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
extension 

Lots 
estimés  

  

Le travers 
Nh coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,23 0,00 0,00 0,23   2 

  

Bouloc 

Ub coup par coup 0,88     0,88   8 
Ub coup par coup   0,1�     0,1� 1 
Ub coup par coup   0,��     0,�� � 
Ub coup par coup   0,11     0,11 1 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 

1AU op. d'ens. + OAP 0,8�   0,17 0,�8   � 
  total 3,00 0,51 0,17 2,83 0,51 30 

  

Saint Martin des Faux 

Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   8 

1AU op. d'ens. + OAP + Com des 
sites (lot intercom)   1,1� 0,23   0,91 8 

1AU op. d'ens. + OAP 0,��   0,09 0,��   � 
  total 1,33 1,14 0,32 1,24 0,91 22 

  

Les Vernhes 
Ub UTN phase 1 - coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,22 0,00 0,00 0,22 0,00 7 

  

Les Vernhades 

Nh coup par coup 0,1�     0,1�   � 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,10     0,10   1 

  total 0,36 0,00 0,00 0,36 0,00 7 

Bourg / Hameau Zones Type d'opération 
supposée 

Surface 
estimée en 

densification 

Surface 
estimée en 
extension 

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,) 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
densification 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
extension 

Lots 
estimés  

  

Les Vernhes (UTN) 
1AU des 
Vernhes 

UTN phase � - collectif + 
PRL   �,�� 0,47 0,00 1,8� 1�0 

UTN phase � -  parking       0,00 0,00 0 
UTN phase �   0,�� 0,11 0,00 0,�� 9 

  total 0,00 2,90 0,58 0,00 2,32 159 
  

Chalets du Mas (PRL) Ut coup par coup 1,01     1,01   �� 
    total 1,01 0,00 0,00 1,01 0,00 24 

  
TOTAL tourisme     1,01 2,90 0,58 1,01 2,32 183 

   
3,91 

 
3,33 

  

Bourg / Hameau Zones Type d'opération 
supposée 

Surface 
estimée en 

densification 

Surface 
estimée en 
extension 

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,) 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
densification 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
extension 

Lots 
estimés  

  

Le travers 
Nh coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,23 0,00 0,00 0,23   2 

  

Bouloc 

Ub coup par coup 0,88     0,88   8 
Ub coup par coup   0,1�     0,1� 1 
Ub coup par coup   0,��     0,�� � 
Ub coup par coup   0,11     0,11 1 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 

1AU op. d'ens. + OAP 0,8�   0,17 0,�8   � 
  total 3,00 0,51 0,17 2,83 0,51 30 

  

Saint Martin des Faux 

Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   8 

1AU op. d'ens. + OAP + Com des 
sites (lot intercom)   1,1� 0,23   0,91 8 

1AU op. d'ens. + OAP 0,��   0,09 0,��   � 
  total 1,33 1,14 0,32 1,24 0,91 22 

  

Les Vernhes 
Ub UTN phase 1 - coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,22 0,00 0,00 0,22 0,00 7 

  

Les Vernhades 

Nh coup par coup 0,1�     0,1�   � 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,10     0,10   1 

  total 0,36 0,00 0,00 0,36 0,00 7 

Bourg / Hameau Zones Type d'opération 
supposée 

Surface 
estimée en 

densification 

Surface 
estimée en 
extension 

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,) 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
densification 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
extension 

Lots 
estimés  

  

Le travers 
Nh coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,23 0,00 0,00 0,23   2 

  

Bouloc 

Ub coup par coup 0,88     0,88   8 
Ub coup par coup   0,1�     0,1� 1 
Ub coup par coup   0,��     0,�� � 
Ub coup par coup   0,11     0,11 1 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 

1AU op. d'ens. + OAP 0,8�   0,17 0,�8   � 
  total 3,00 0,51 0,17 2,83 0,51 30 

  

Saint Martin des Faux 

Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   8 

1AU op. d'ens. + OAP + Com des 
sites (lot intercom)   1,1� 0,23   0,91 8 

1AU op. d'ens. + OAP 0,��   0,09 0,��   � 
  total 1,33 1,14 0,32 1,24 0,91 22 

  

Les Vernhes 
Ub UTN phase 1 - coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,22 0,00 0,00 0,22 0,00 7 

  

Les Vernhades 

Nh coup par coup 0,1�     0,1�   � 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,10     0,10   1 

  total 0,36 0,00 0,00 0,36 0,00 7 

Tableau récapitulatif des espaces libres du PLU, principalement à vocation d’habitat (voir carte page précédente)

Tableau récapitulatif des espaces libres du PLU, principalement à vocation d’habitat (voir carte page suivante)
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Espaces libres sur les Vernhes (PLU)

Espaces libres

Nl

Nl

Ap

Nt

Nt

A

Np

Np

N

N

Ub

1AU

23320m²

5705m²

470m²

353m²

292m²

229m²

260m²

170m²

430m²
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Tableau récapitulatif des espaces libres du PLU, principalement à vocation d’habitat

Bourg / Hameau Zones Type d'opération 
supposée 

Surface 
estimée en 

densification 

Surface 
estimée en 
extension 

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,) 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
densification 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
extension 

Lots 
estimés  

  

Le travers 
Nh coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,23 0,00 0,00 0,23   2 

  

Bouloc 

Ub coup par coup 0,88     0,88   8 
Ub coup par coup   0,1�     0,1� 1 
Ub coup par coup   0,��     0,�� � 
Ub coup par coup   0,11     0,11 1 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 

1AU op. d'ens. + OAP 0,8�   0,17 0,�8   � 
  total 3,00 0,51 0,17 2,83 0,51 30 

  

Saint Martin des Faux 

Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   8 

1AU op. d'ens. + OAP + Com des 
sites (lot intercom)   1,1� 0,23   0,91 8 

1AU op. d'ens. + OAP 0,��   0,09 0,��   � 
  total 1,33 1,14 0,32 1,24 0,91 22 

  

Les Vernhes 
Ub UTN phase 1 - coup par coup 0,��     0,��   � 
  total 0,22 0,00 0,00 0,22 0,00 7 

  

Les Vernhades 

Nh coup par coup 0,1�     0,1�   � 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Nh coup par coup 0,10     0,10   1 

  total 0,36 0,00 0,00 0,36 0,00 7 

  

Salles Curan 
le Roucan/Colombière 

Ub coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,11     0,11   1 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,0�     0,0�   1 
Ub coup par coup 0,19     0,19   � 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 

1AU op. d'ens. + OAP   1,8� 0,36   1,�� 1� 
1AU coup par coup. + OAP 0,��     0,��   � 

Salles Curan 
La Deveze/Puech Roucous Ub coup par coup (lotissement) 1,0�     1,0�   1� 

Salles Curan 
Bourg/Champ de Robert 

Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,�1     0,�1   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,18     0,18   1 
Ub coup par coup 0,10     0,10   1 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 
Ub coup par coup 0,��     0,��   � 

1AU op. d'ens. + OAP 0,�8   0,06 0,��   � 
1AU op. d'ens. + OAP   1,�1 0,28   1,1� 10 

  total 4,79 3,23 0,70 4,74 2,58 72 
  

TOTAL habitat     9,93 4,88 1,19 9,62 4,00 142 

   14,81  13,62  
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Espaces libres sur Salles Curan (PLU)

Espaces libres

Ap

Ap

Ap

ApAp

A

A

Nl

Ub

Ub

1AU

Ube

Ube

Ube

N

N

N

N

Np

N Ux
1AU

Nh

Ua

4142m²

2481m²

1900m²

637m²

18198m²

4764m²

3386m²

1115m²
646m²

2073m²

5638m²
2324m²

734m²

14679m²
3390m²

2074m²

2178m²

2772m²

1833m²

2154m²

971m²

3461m²

Ux

1655m²

Nb : les espaces libres des secteurs Ube, Ux et 1AUx 
ne sont pas répertoriés dans le tableau de synthèse de 
la page précédente car ils n’ont pas une vocation prin-
cipalement résidentielle. Voir «Tableau récapitulatif des 
espaces libres du PLU, à vocation économique et d’équi-
pements».

Pour les Vernhades et le Travers, se référer aux cartes 
présentes (relatives aux secteurs Nh). 
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Ap

A

A

Ub Ub

1AU

Ube

Ux

N

N

N

N
N

N

N

1AUx

38694m²

14167m² 2428m²

1910m²

4962m²

7783m²5287m²

12446m²

6069m²

5539m²5183m²
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Tableau récapitulatif des espaces libres du PLU, à vocation économique et d’équipements

Bourg / Hameau Zones Type d'opération 
supposée 

Surface 
estimée en 

densification 

Surface 
estimée en 
extension 

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,) 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
densification 

Surface 
restante 

après 
retenues en 
extension 

Lots 
estimés  

  

Salles Curan 

Ux   0,19   0,00 0,19   0 
Ux   0,�0   0,00 0,�0   0 
Ux   0,�1   0,00 0,�1   0 
Ux   0,��   0,00 0,��   0 
Ux   0,��   0,00 0,��   0 

1AUx   0,�8   0,00 0,�8   0 
1AUx   1,��   0,00 1,��   0 
1AUx   0,��   0,00 0,��   0 
1AUx     0,00 0,00 0,00 0,00 0 
1AUx     0,00 0,00 0,00 0,00 0 
1AUx     0,00 0,00 0,00 0,00 0 
�AUx     0,00 0,00 0,00 0,00 0 

Ube equipements publics - pech 
roucous   �,8� 0,77 0,00 �,09 0 

Ube equipements publics - 
champ robert 1,�� 0,00 0,29 0,00 1,1� 0 

Ube equipements publics - 
gendarmerie   0,�8 0,10 0,00 0,�8 0 

  total 6,38 4,34 1,16 4,91 4,65 0 
  

Saint Martin des Faux Ux coup par coup 0     0,00   0 
    total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0 

  

TOTAL activités     6,38 4,34 1,16 4,91 4,65 0 

   
10,72 

 
9,56 

  



258C - Choix et dispositions du projet de PLU 258258258258258PLU - SALLES CURAN

Les zones à vocation économique : Ux et 
1AUx

Secteurs Ux : zones économiques

Les secteurs Ux sont présents :
Sur le bourg de Saint Martin des Faux : les 
2 secteurs qui y sont localisés encadrent 
des activités existantes.
Sur le bourg de Salles Curan : un secteur 
Ux principal encadre l’actuelle zone artisa-
nale située en bordure de la RD993, direc-
tion Saint Affrique.
Sur le bourg de Salles Curan : un micro 
secteur encadre une activité existante 
(secteur de la Devèze).

La superficie classée en secteur Ux dans le 
PLU est de 14,16 ha (2,35 ha en zone UX dans 
le POS). 

La variation de surfaces entre POS et PLU, 
s’explique par :

L’intégration de secteurs d’activités non 
zonés au POS à Saint Martin des Faux.
L’intégration de la zone 1NAx de Salles 
Curan.
Le réajustement du contour de l’ancienne 
zone 1NAx afin de prendre en compte des 
éléments existants et des projets en cours 
(état avancé).

-

-

-

-

-

-

-

L’affirmation de la zone d’activités ainsi que son 
extension (zone 1AUx) doivent notamment per-
mettre le maintien et le développement d’acti-
vité locales existante.

La superficie classée en zone Ux dans le PLU 
peut se décliner ainsi:

1,64 ha sur Saint Martin des Faux, sans 
espaces libres.
12,52 ha sur Salles Curan (dont 2,36 ha 
de libres). 

-

-

Secteur 1AUx : zone de développement 
économique

La superficie classée en secteur 1AUx dans 
le PLU est de 3,19 hectares (1NAx du POS = 
10,49 ha).

La variation de surfaces entre POS et PLU, 
s’explique par :

La prise en compte de limites naturelles et 
agricoles définissant le secteur.
L’intégration de la zone 1NAx du bourg 
dans le secteur Ux.
La réduction de la zone 1NAx du bourg en 
faveur du secteu Ap.
La redéfinition du secteur 1AUx intégrant 
des secteurs NC du POS.

Les espaces libres du secteur 1AUx couvrent 
2,55 ha, contre 4,69 ha au POS, soit une ré-
duction de l’ordre de 2,14 ha soit -45,6%.

-

-

-

-

-
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Les zones à vocation de sport, loisirs et tou-
risme : Ut et Nt

Secteurs Ut : zones à destination de tou-
risme

Ces secteurs sont destinés à des construc-
tions et installations à destination de tourisme 
(y compris hébergement), sport ou loisirs, ainsi 
que leurs annexes, extensions et aménage-
ments, à condition qu’elles s’intègrent dans 
l’environnement naturel et bâti et dans le res-
pect de l’autorisation de PRL délivrée.

Ces deux secteurs, isolés sur la presqu’île, par-
ticipent à l’affirmation de la dimension touristi-
que de la commune, à l’échelle du département 
mais également à une échelle plus large. Ces 
secteurs Ut visent donc à «soutenir l’économie 
communale et extra communale» 	

La superficie classée en secteur Ut dans le PLU 
est de 4,34 ha, dont 1,01 ha d’espaces libres.

Les secteurs Ut peuvent être recoupés avec 
les zones NDa et 1NAt du POS, qui couvraient 
respectivement 31,39 ha et 28,22 ha.	

L’évolution du zonage entre POS et PLU s’ex-
plique par :

Une analyse fine des secteurs touristiques 
au regard de la Loi Littoral et des autorisa-

-

-
Récapitulatif des espaces libres du PLU, à vocation de tourisme, sports et loisirs

tions administratives délivrées. De ce fait, 
les secteurs ayant été développés sans 
autorisations n’ont pu faire l’objet d’un 
classement en secteur touristique, ils sont 
désormais classés en secteurs N, Nl, Np 
et Ap. Pour les secteurs ayant fait l’objet 
d’autorisation, selon cette autorisation, ils 
ont été maintenus en zone Ut ou Nt.
Des modifications du zonage sur le sec-
teur des Vernhes, secteur Ub et 1AU au 
droit de l’UTN des Vernhes selon les mo-
dalités de l’autorisation.

-

Secteurs Nt : zones naturelles à destination de 
tourisme

Les secteurs Nt encadrent exclusivement les 
campings et les aires naturelles autorisés sur 
la commune, selon le périmètre de leur autori-
sation.

La superficie classée en secteurs Nt dans le 
PLU est de 16,10 hectares. La zone du POS 
dans laquelle ces équipements ont été réalisés 
est la zone 1NAt (28,22 ha).

Bourg / Hameau Zones Type d'opération supposée
Surface 

estimée en 
densification

Surface 
estimée en 
extension

Surface 
retenus pour 

l'aménagement 
(esp, coll,, 
voirie, etc,)

Surface 
restante après 

retenues en 
densification

Surface 
restante après 

retenues en 
extension

Lots 
estimés 

Chalets du Mas (PRL) Ut coup par coup 1,01 1,01 ��
total 1,01 0,00 0,00 1,01 0,00 24
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Conclusions
Comparaison des résultats du projet de PLU 
et des objectifs exprimés dans le PADD :

Une réduction de l’assiette des zones 
agglomérées de l’ordre de 37,27 ha, soit 
-24,09%. Dans le détail cela donne : 

Zones agglomérées au sens du 
POS: 154,67 ha (UA,UC,UX, NB, 
1NA, 1NAa, 1NAt, 1NAx, 2NA).
Zones agglomérées au sens du 
PLU: 117,40ha (Ua, Ub, Nh, Ube, Ux, 
Ut, 1AU, 1AUx), 

Une réduction des surfaces libres, tou-
tes vocations confondues de 34,96% 
(45,26 ha dans le POS / 29,44 ha dans 
le PLU).

Vocation résidentielle

Une réduction de l’assiette des 
zones agglomérées à vocation 
d’habitat de l’ordre de -24,11%, soit -
27,4 ha. Dans le détail cela donne :

Zones agglomérées au sens du 
POS: 113,63 ha (UA, UC, NB, 1NA, 
1NAa, 2NA), principalement dédiées 
à l’habitat.
Zones agglomérées au sens du 
PLU: 86,23 ha (Ua, Ub, 1AU - hors 
1AU des Vernhes, Nh), principale-
ment dédiées à l’habitat.

-

*

*

-

-

*

*

Une affirmation de l’ouverture 
à l’urbanisation sur les bourgs 
de Salles Curan, Saint Martin 
des Faux et Bouloc : 14 ha, soit 
94,53% des espaces libres à vocation 
d’habitat y sont concentrés :

Salles Curan : 8,02 ha, 54,15%
Saint Martin : 2,47 ha, 23,70%

Une réduction des surfaces li-
bres, à vocation d’habitat : -21,65 ha, 
soit -59,38%:

POS (UA, UC, NB, 1NA, 1NAa, 2NA): 
36,46 ha
PLU (Ua, Ub, 1AU, Nh) : 14,81 ha

Un projet de PLU mettant l’accent sur 
la densification du tissu bâti existant 
avec 67% des espaces libres dédiés à 
la densification, soit 9,93 ha. (extension 
: 4,77 ha)

Une offre constructible diver-
sifiée : 8.51 ha pourraient s’urbaniser 
au coup par coup, tandis que 6,30 ha 
doivent être urbanisés sous la forme 
d’opérations d’aménagement d’ensem-
ble (en cohérence avec le règlement et 
les OAP).
De plus, l’analyse fine des espaces li-
bres, nous permet de pondérer les 
espaces libres à vocation d’habitat: 

-

*
*

-

*

*

-

-

opérations nécessitant la réalisation 
d’équipements (voirie...). (environ 
20%). 
La surface réelle des espaces 
libres à vocation d’habitat est 
donc de 13,62 ha (espaces libres 
effectifs). 

L’analyse fine des espaces libres per-
met à la commune de présager la 
construction d’environ 99 lots, dé-
duction faite d’une rétention foncière 
de l’ordre de 30%. 
L’estimation de lots doit encore être 
nuancée, compte tenu de la mixité des 
fonctions autorisée dans les zones et 
en raison de la part importante des ré-
sidences secondaires (44% en 2013. 
Pour rappel entre 2001 et 2012, sur les 
104 logements autorisés, 57,7% concer-
nent des résidences secondaires).

La commune a pris en compte le po-
tentiel du bâti existant, en per-
mettant le changement de destination 
d’environ 5 constructions existantes   
(déduction faite d’une rétention fonciè-
re de 50%), par le biais du repérage au 
titre de l’article L151.11.2 du Code de 
l’urbanisme. 

-

-
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Aussi, le potentiel de création de 
logement s’élève à 99+5 = 104 loge-
ments, soit 10 par an. Ce résultat du 
projet est sensiblement supérieur 
au PADD qui prévoit la création de 
90 logements. 

Vocation d’équipements

Rappelons que 3 secteurs en zone Ube sont 
réservés pour la réalisation d’installations 
et/ou d’équipements d’intérêt sur environ 
6,03 ha.

Vocation économique (hors tourisme)

Une augmentation des zones dé-
diées à la vocation économique

Zones constructibles à vocation 
économique (UX et 1NAx) du POS: 
12,84 ha
Zones constructibles à vocation 
économique (Ux, 1AUx) du PLU: 
17,35 ha, soit une augmentation de 
4,51 ha).

qui passe par une STABILISATION des es-
paces libres à vocation économi-
que:

Espaces libres à vocation économique 
du POS : 4,88 ha
Espaces libres à vocation économique  
du PLU : 4,91 ha.

-

*

*

-

-

Le PLU répond aux enjeux commu-
naux et communautaires, dans le 
souci de conforter le pôle que 
constitue salles curan à l’échelle 
de la communauté de communes.

Vocation touristique

Une forte réduction des zones à voca-
tion de tourisme

Zones (1NAt et NDa) du POS : 
59,61ha
Zones (Ut, 1AU des Vernhes, Nt) du 
PLU : 23,89 ha, soit une réduction 
de -35,72 ha, soit -59,92%.

Globalement relevons une diminution des 
espaces dédiés à la vocation éco-
nomique, toutes vocations confon-
dues (économique et touristique) passant 
de 72,45 ha au POS à 41,24 ha au PLU, soit 
une baisse de 31,21 ha, -43%.

Ainsi, considérant les enjeux éco-
nomiques territoriaux de la com-
munauté de communes, attachés a 
salles curan, le projet de PLU est 
bien en cohérence avec les objec-
tifs exprimés dans le PADD, notam-
ment en termes de modération de 
la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain. 

-

*

*

Ainsi, le projet de PLU est bien en cohé-
rence avec les objectifs exprimés dans le 
PADD, notamment en termes de modération 
de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain. 

De plus, il affirme la volonté de programma-
tion et de phasage de l’urbanisation : celle-
ci s’exprime par un zonage en cohérence 
avec le PADD. Par ailleurs, le projet de PLU 
prévoit : 

Des zones urbaines et à urbaniser de 
Salles Curan, plus réduites que celles 
autorisées par le PADD.
Une zone AUx plus réduite que celle 
autorisée par le PADD.
Etc.

Le phasage de l’urbanisation passe égale-
ment par la mise en oeuvre de zones 1AU 
dans le zonage.
Ce phasage de l’urbanisation s’explique par 
une volonté communale de privilégier les 
secteurs bien desservis et en continuité di-
recte des principales zones agglomérées.

-

-

-
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Rétention foncière estimée

La rétention foncière estimée dans le cadre du 
présent projet de PLU, assimilable à une non 
mobilisation du foncier depuis le POS, est va-
riable selon les secteurs. 
Elle correspond à une moyenne constatée sur 
la commune de 75% de rétention foncière non 
pondérée. Ce chiffre correspond à la part du 
foncier ouvert à l’urbanisation dans le cadre du 
POS et maintenu dans le PLU qui reste dispo-
nible et n’a pas été mobilisé, au temps T de la 
présente analyse.

On peut considérer que différents facteurs ex-
pliquent la non mobilisation de ce foncier :

Valeur sentimentale accordée au bien par 
le propriétaire,
Souhait de perpétuer la succession fami-
liale,
Valeur financière ou spéculative,
Contraintes liées aux partages successo-
raux ou aux propriétés indivises,
Contraintes portant sur le secteur, à court 
ou moyen terme (périmètres de réciprocité 
agricole à prendre en compte à court ou 
moyen terme),
Grande assiette foncière à considérer et 
nécessitant une opération d’envergure et 
un portage opérationnel en conséquence,
Délais de mobilisation des financements 
par les acquéreurs.

-

-

-
-

-

-

-

Le caractère aléatoire des différents facteurs 
ci-dessus explique qu’il soit nécessaire de pon-
dérer cette estimation et de ramener la part al-
louée à la rétention foncière à environ 30%, afin 
de tenir compte du travail d’analyse et de défi-
nition des principes d’urbanisation définis par 
la commune sur de nombreux secteurs (Orien-
tations d’Aménagement et de Programmation, 
Opérations d’aménagement d’ensemble, etc.), 
ainsi que des outils dont la commune pourra se 
doter pour libérer ce foncier: acquisition fonciè-
re par la commune (DPU, expropriation, etc.), 
majoration de la taxe sur le foncier non bâti en 
zone urbaine, etc.
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Zones naturelles et agricoles

3221,26,09 hectares sont classés en sec-
teurs N, Nl et Np, soit environ 34,31% du terri-
toire communal (1920 ha au POS).

Sont classés en secteurs N, Nl et Np :
Les zones boisées du territoire commu-
nal,
Le réseau hydrographique et une large 
part  des zones inondables,
Des secteurs sensibles d’un point de vue 
environnemental : les zones humides iden-
tifiées et le site Natura 2000,
Les espaces remarquables au regard de la 
Loi Littoral ainsi que la bande des 100m,
La zone d’eau du lac de Pareloup.

6035,24 hectares ont été identifiés en zones 
agricoles (secteur A et Ap), soit 64,27% du 
territoire (7284 ha au POS), dont:

1141,50,10 ha en secteur A,
4893,75 ha en secteur Ap.

On constate donc une augmentation de la sur-
face de territoire consacrée aux zones agri-
coles et naturelles entre POS (9203,94 ha) et 
PLU (9256,5 ha), soit une augmentation de 
52,56 ha.

L’évolution des surfaces consacrées aux zones 
naturelles et aux zones agricoles, entre le POS 

-

-

-

-

-

-
-

et le PLU, s’explique par une analyse paysa-
gère fine des espaces (des boisements, des 
cours d’eau, des zones humides, etc.) mais 
également par une forte réduction des zones 
urbanisées et à urbaniser.

En conclusion, le classement en secteurs 
N, Nl, Np, A ou Ap est en cohérence avec 
les orientations du PADD et tout particuliè-
rement avec la partie visant à la préserva-
tion des paysages agricoles et naturels; et 
au soutien de l’économie communale.

Ainsi, les évolutions entre POS et PLU doi-
vent être analysées sous deux angles ma-
jeurs :

La distinction entre Ap et A, comme ex-
pliqué ci-dessus, pour des objectifs de 
protection paysagère, et en cohérence 
avec les principes de la Loi Montagne 
et de la Loi Littoral, en complément de 
des secteurs N, Nl et Np pour le volet 
paysager et environnemental
Une partie de la zone NC désormais 
classée en zone N (boisements, cours 
d’eau, zones humides, etc.).

Aussi, ces évolutions, se traduisant certes 
par une réduction des zones agricoles, ne 
remettent pas pour autant en cause la SAU 
communale  qui se répartit entre A, Ap, Np, 
Nl et N (A+Ap+N+Np+Nl= 9256,5 ha). Ce ré-

-

-

sultat confirme à la fois la protection des 
terres agricoles et donc le soutien de l’ac-
tivité agricole; et la protection du paysage 
emblématique (Ap, Np et N).
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C.2.1.6 Autres éléments de zonage

Les emplacements réservés
Afin de faciliter la mise en oeuvre de projets 
d’aménagement et de développement, la mu-
nicipalité a souhaité instaurer 2 emplacements 
réservés (ER).
L’un est destiné a des aménagements de voi-
rie et l’autre à l’extension de la gendarmerie de 
Salles Curan, pour la création de logements 
supplémentaires notamment.

N° de l’emplacement réservé Objet Localisation Bénéficiaire Superficie estimée (en m²)

1 Elargissement de la voirie Saint-Martin des Faux Commune 4764

2 Extension de la gendarmerie et 
création d’équipements associés Salles Curan Commune 604
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enjeux :
 Le maintien de la qualité paysagère «es-
thétique» des ensembles boisées, notam-
ment selon une approche des vues lointai-
nes, grands paysages, etc.
La préservation des continuités écologi-
ques et notamment des masses boisées 
ou haies.

La méthodologie d’analyse et de travail établie 
pour définir ce classement s’appuie sur une 
analyse menée à l’échelle du territoire. De cet-
te façon, il n’a jamais été question d’appliquer 
ce classement à tous les boisements commu-
naux ; mais bien à ceux dont l’intérêt paysager 
et environnemental, et par ailleurs touristique 
et plus globalement économique, pouvait être 
démontré.

Le PLU classe 436,61 ha en EBC, soit une 
progression de 256,28 ha.

La notion de «signatificatif» (cf. article l121-27 
du Code de l’urbanisme) peut être interprétée 
selon plusieurs critères : la localisation de l’es-
pace et/ou sa qualité et/ou sa quantité. Dans le 
cadre du présent PLU, il a été décidé de retenir 
les deux premiers critères cités et de les utiliser 
alternativement. Ces choix se justifient de plu-
sieurs façons.

Tout d’abord, la commune souhaite apporter 

-

-

Espaces Boisés Classés (EBC)

Au sens de la Loi Littoral, le Plan Local d’Urba-
nisme doit classer en Espaces Boisés Classés, 
les parcs et ensembles boisés existants les plus 
significatifs de la commune, après consultation 
de la commission départementale compétente 
en matière de nature, de paysages et de sites. 

Dans ce cadre, la commune a souhaité main-
tenir et renforcer le réseau d’EBC du POS par 
la création de nouveaux EBC. Dans le POS, 
180ha(*) été classés en Espaces Boisés Clas-
sés. Il s’agissait quasi exclusivement de sec-
teurs en espaces proches et en espaces re-
marquables, au sens de la Loi Littoral. A cela y 
était ajoutée une portion de la forêt communale 
de Salles Curan.

(*) La surface des EBC de la commune a était défini selon 
le report des EBC du POS sur le cadastre informatisé.

Dans un premier temps, une analyse des EBC 
existants a été réalisée. Les critères utilisés 
pour cette analyse sont :

Le caractère boisé ou non,
La typologie ou la forme du boisement,
La localisation (intérêt, effet visuel...) du 
boisement.

De cette analyse a découlé une première éva-
luation des EBC du POS, définie en 3 types :

-
-
-

Les EBC maintenus : caractère boisé 
confirmé, boisement de qualité (type de 
peuplement...) participant à la qualité pay-
sagère des abords du lac de Pareloup.
Les EBC maintenus dont l’assiette fonciè-
re a été modifiée afin de respecter la réa-
lité du boisement. Boisements participants 
à la qualité paysagère des abords du lac 
de Pareloup.
Les EBC supprimés :

Soit en raison de l’absence de boise-
ment et un caractère agricole confirmé 
du secteur.
Soit la qualité et l’intérêt paysager du 
boisement ont été remis en cause.
Soit la qualité du boisement a été 
considérée sans intérêt (ex : planta-
tions de résineux défrâichis).

Dans un deuxième temps, de nouveaux EBC 
ont été définis eu égard aux enjeux paysagers 
et environnementaux (abords du Lac de Pare-
loup, masses boisées majeures sur la partie 
Lévézou de la commune).
	
Néanmoins, la définition des EBC sur le terri-
toire communal a été réalisée selon la même 
logique que celle mise en oeuvre dans le cadre 
de l’analyse de paysage lié à la prise en comp-
te des principes de la Loi Littoral. 

Elle s’appuie sur la prise en compte de divers  

-

-

-
*

*

*
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une protection importante aux abords du lac 
de Pareloup, élément central de l’attractivité du 
territoire communal et intercommunal. Pour ce 
faire, il a été décidé de se concentrer davan-
tage sur la localisation du boisement que sur 
sa qualité. Ainsi, les espaces visibles du lac, 
ou à proximité de celui-ci, ont été considérés 
comme des Espaces Boisés Classés (EBC). 
L’évolution entre le POS et le PLU s’explique 
par l’adaptation du classement aux espaces 
existants. Environ 37% des surfaces classées 
répondent à cette première volonté de préser-
vation des abords du lac de Pareloup.

Sur le reste du territoire, la municipalité a consi-
déré le classement en espaces boisés comme 
un élément de protection. Il s’avère, en effet, 
nécessaire de les protéger contre le dévelop-
pement des activités agricoles. L’exploitation 
de terres peut parfois se faire au détriment des 
espaces forestiers. En classant ces espaces en 
EBC, la collectivité souligne son attachement à 
la préservation des masses boisées et à l’équi-
libre de l’environnement que ces dernières per-
mettent. Cet équilibre est particulièrement im-
portant pour la préservation de la biodiversité, 
mais aussi des eaux et des zones humides. 
Rappelons que la Trame Verte et Bleue (TVB) 
met en avant cet élément.

Enfin, attacher de l’importance aux Espaces 
Boisés Classés répond à l’objectif de mise en 

valeur des paysage, comme exprimé dans le 
PADD : «5.1 - Préserver et valoriser les entités 
emblématiques des paysages naturels

Préserver les abords du lac de Pareloup, 
plus particulièrement dans le respect des 
règles énoncées par la Loi Littoral :
Préservation de la bande des 100 mètres, 
en dehors de l’urbanisation.
Définition des espaces proches du rivage, 
appréciés en fonction de la distance, du 
relief, de la covisibilité entre plan d’eau et 
constructions existantes ou encore plan 
d’eau et routes, etc. 
Définition et préservation des espaces re-
marquables, autrement dit les espaces les 
plus caractéristiques, riches ou sensibles 
du point de vue écologique. Ces paysages 
peuvent être : 

Les ensembles boisés (bois de Mon-
sieur, etc.) et haies caractéristiques 
du lac de Pareloup, tout en permettant 
l’exploitation forestière modérée afin 
de favoriser l’entretien du paysage.
La presqu’île du Charouzech, les caps, 
les points de vues (Vierge de lacs...), 
îles, Puech Montgrand...
La ZNIEFF de type 2 du lac de Pare-
loup ainsi que les sites Natura 2000.

Préserver les coupures de l’urbanisation.
Plus globalement, favoriser la préservation 
de la richesse des milieux naturels qui ca-
ractérisent la commune et constituent des 

-

-

-

-

*

*

*

-
-

corridors et des continuités biologiques et 
écologiques :

Le réseau de ZNIEFF (Zones Naturel-
les d’Intérêt Ecologique Floristique et 
Faunistique) de la commune.
Les zones humides, tourbières, etc. 
répertoriées au titre du site Natura 
N2000 ainsi que dans l’atlas des zones 
humides de l’Aubrac et du Levezou.
Préserver les masses boisées carac-
téristiques de la commune (Bois de 
Monsieur, Bois de Bastit...).

Préserver les avant-plans du paysage, vi-
sibles depuis les principaux axes de com-
munications et depuis les routes, chemins 
ou points de vue panoramiques et/ou em-
blématiques :

[...]»,

La collectivité a souhaité pérenniser ces élé-
ments caractéristiques de la commune et at-
tractifs, notamment en matière de tourisme. 
Ceci constitue un point commun entre tous les 
Espaces Boisés Classés de la commune.

Pour déterminer les Espaces Boisés Classés, 
la collectivité s’est appuyée sur l’analyse du 
POS existant, sur des visites de terrain et sur 
l’avis de l’Etat et de son paysagiste conseil. Les 
rencontres se sont déroulées sur la commune, 
permettant ainsi un travail de repérage per-
tinent et réaliste. Le classement a été réalisé 

*

*

*

-
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de façon casuistique et concerne, en définitive, 
19,2% des 2142,6 ha d’espaces boisés de la 
commune (données : Copernicus, 2012).

Rappel: incidences des Espaces Boisés Classés

L’article L. 113-2 interdit «tout changement d’affecta-
tion» des EBC.

L’article L. 113-2 interdit par ailleurs «tout mode 
d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boise-
ments». 
La doctrine administrative est très sévère à cet égard : 
« il y a lieu, en principe, de considérer que toutes les-
dites occupations du sol [constructions, lotissements, 
installations classées, camping, clôtures, stationnement 
de caravanes, carrières] sont de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boise-
ments. […]. En effet, les espaces boisés ne doivent pas 
faire l’objet d’atteintes progressives, insidieuses, partiel-
les et temporairement inoffensives mais à terme nuisi-
bles au boisement, à son caractère d’espace libre ».

Les interventions susceptibles d’altérer les EBC font 
l’objet d’un contrôle administratif préventif. 
En effet, les coupes et abattages d’arbres sont soumis à 
déclaration préalable (Code de l’urbanisme, art. R. 421-
23). 
Une telle déclaration n’est cependant pas nécessaire 
pour l’enlèvement des arbres dangereux, des chablis et 
des bois morts, ni pour les coupes et abattages encadrés 
par les procédures du code forestier, ce qui n’exclut 
donc pas l’exploitation des boisements définissant 
définissant notamment le corridor écologique (bois 
de la Gamasse, etc.), etc.. 

Les critères d’opposition ou de non-opposition à la décla-
ration préalable (et donc les règles de fond encadrant les 
coupes et abattages) ne sont pas fixés par le code. 

Il est cependant évident que ces critères doivent être 
différents selon qu’il s’agit de boisements ou éléments 
arborés à vocation d’agrément urbain et/ou à vocation 
paysagère (bois urbains, parcs, haies, alignements d’ar-
bres, arbres isolés) ou de bois et forêts destinés à l’ex-
ploitation sylvicole. 

Dans le premier cas, les arbres doivent être protégés au 
maximum; les coupes et abattages doivent donc être jus-
tifiés pour « des raisons de sécurité, réaménagement ou 
vieillesse ». 

Dans le second cas, ne doivent être refusés que les cou-
pes et abattages d’arbres « qui, ne répondant pas aux 
règles établies de sylviculture et de récolte des produits, 
sont susceptibles de nuire au développement des boise-
ments en place, ou à leur remplacement dans des condi-
tions satisfaisantes ».

Dans les deux cas, la décision de non-opposition à une 
coupe ou à un abattage d’arbres pourra être assortie de 
l’obligation de procéder à des plantations de remplace-
ment, obligation qui conditionnera souvent la légalité de 
la non-opposition.
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Carte de localisation des EBC du POS
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Carte de synthèse d’analyse 

des EBC :
-EBC du POS supprimés

-EBC ou portion d’EBC créés

-EBC du POS maintenus à 
l’identique

-EBC du POS conservés dont 
l’assiette foncière a été modi-
fiée
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Superposition des EBC du POS et des EBC du PLU

Carte de synthèse d’analyse 

des EBC :
-EBC du POS

-EBC du PLU
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Eléments paysagers et patrimoniaux remar-
quables (voir Annexe n°1 au rapport de pré-
sentation du dossier de PLU)

L’article L.151.19 du Code de l’urbanisme pré-
voit que «le règlement peut identifier et localiser 
les éléments de paysage et délimiter les quar-
tiers, îlots, immeubles, espaces publics, monu-
ments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre 
culturel, historique ou architectural et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à as-
surer leur préservation»

Il constitue aujourd’hui l’un des outils par lequel 
le PLU assure la préservation du patrimoine 
communal.

La municipalité a souhaité mettre en place  cet 
outil pour protéger et valoriser son patrimoine 
que l’on peut grouper selon les catégories sui-
vantes : le petit patrimoine et éléments paysa-
gers remarquables. 11 éléments ont été iden-
tifiés sur la commune. Ce repérage est assorti 
de la définition de prescriptions visant à assurer 
la protection du patrimoine, comme défini dans 
le tableau ci-après.

Article R.421.17: 
Doivent être précédés d’une déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire en application des articles 
R*421-14 à *R. 421-16 les travaux exécutés sur des constructions existantes, à l’exception des travaux d’entretien ou de répara-
tions ordinaires, et les changements de destination des constructions existantes suivants : [...]
d) Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan 
local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu a identifié, en application de l’article L. 151-19 ou de l’article L. 151-
23, comme présentant un intérêt d’ordre culturel, historique, architectural ou écologique ;

Article R*421-17-1 
Lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire en application des articles R. 421-14 à R. 421-16, les travaux de ravalement 
doivent être précédés d’une déclaration préalable dès lors qu’ils sont effectués sur tout ou partie d’une construction existante 
située : [...]
d) Sur un immeuble protégé en application de l’article L. 151-19 ou de l’article L. 151-23 du présent code ;
[...]

Article *R421-23 
Doivent être précédés d’une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants : [...]
h) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d’urbanisme ou un document d’urba-
nisme en tenant lieu a identifié, en application de l’article L. 151-19 ou de l’article L. 151-23, comme présentant un intérêt d’ordre 
culturel, historique, architectural ou écologique ;

Article R*421-28 
Doivent en outre être précédés d’un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou 
partie d’une construction : [...]
e) Identifiée comme devant être protégée en étant située à l’intérieur d’un périmètre délimité par un plan local d’urbanisme ou un 
document d’urbanisme en tenant lieu en application de l’article L. 151-19 ou de l’article L. 151-23, ou, lorsqu’elle est située sur un 
territoire non couvert par un plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu, identifiée comme présentant un 
intérêt patrimonial, paysager ou écologique, en application de l’article L. 111-22, par une délibération du conseil municipal prise 
après l’accomplissement de l’enquête publique prévue à ce même article.
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Eléments de patri-
moine repérés

Prescriptions retenues pour assurer la protection du patrimoine

Eléments paysa-
gers remarquables

• extrait de l’article 2 (dispositions particulières du règlement) des zones ou secteurs concernés: 
«Concernant les éléments de caractère paysager, identifiés sur les documents graphiques, au titre du L.151.19 du CU, tous travaux ayant pour effet 
de modifier ou détruire un élément identifié doivent faire l’objet d’une déclaration préalable.»

Petit patrimoine • extrait de l’article 2 (dispositions particulières du règlement) des zones ou secteurs concernés: 
«Pour le petit patrimoine identifié au titre du L.151.19 du CU, seules les reconstructions et réhabilitations sont autorisées, à condition d’être réalisées 
à l’identique. Toutes démolitions sont soumises à permis de démolir.
Pour le patrimoine identifié au titre du L.151.19 du CU, seules les reconstructions à l’identique, les réhabilitations, les extensions de l’existant, le chan-
gement de destination et les annexes sont autorisés, à condition d’être intégrés à l’environnement bâti et naturel. Toutes démolitions sont soumises 
à permis de démolir.»
• Permis de démolir, selon l’article R421.28-e du CU
• extrait des articles 11 (points 10  et 11,dispositions particulières du règlement) des zones ou secteurs concernés: 
«Pour le petit patrimoine identifié (fours, lavoirs, croix, etc.), au titre du L.151.19 du CU : 
Seules les reconstructions à l’identique et les réhabilitations à l’identique de l’existant sont autorisées.
Pour le patrimoine identifié pour son caractère patrimonial bâti, au titre du L.151.19 du CU : 
Les réhabilitations, les reconstructions à l’identique, les extensions, les annexes et les changements de destination seront réalisés à l’identique de 
l’existant, selon une mise en œuvre et une utilisation de matériaux respectant la typologie architecturale existante du secteur ou du bâtiment concerné 
; aussi bien au niveau de la toiture, des murs, des ouvertures ou des clôtures.»
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Désignation de bâtiments pouvant faire l’ob-
jet d’un changement de destination

L’article L.151.11.2 du code de l’urbanisme pré-
voit que le PLU peut «[...] Dans les zones agri-
coles, naturelles ou forestières, le règlement 
peut :
[...]
2° Désigner, en dehors des secteurs mention-
nés à l’article L. 151-13, les bâtiments qui peu-
vent faire l’objet d’un changement de destina-
tion, dès lors que ce changement de destination 
ne compromet pas l’activité agricole ou la qua-
lité paysagère du site. Le changement de des-
tination est soumis, en zone agricole, à l’avis 
conforme de la commission départementale de 
la préservation des espaces agricoles, natu-
rels et forestiers prévue à l’article L. 112-1-1 du 
code rural et de la pêche maritime, et, en zone 
naturelle, à l’avis conforme de la commission 
départementale de la nature, des paysages et 
des sites..[...]»

Il constitue aujourd’hui l’un des outils par lequel 
le PLU assure notamment la mise en valeur du 
bâti communal.
Les élus ont donc souhaité mettre en place  cet 
outil sur 9 bâtiments pouvant faire l’objet de 
changement de destination, soit un potentiel 
d’environ 5 logements (déduction fait d’une ré-
tention foncière de 50% = rétention + change-
ment de destination vers l’activité ou annexes). 

En effet, le potentiel que cela représente en 
termes de changement de destination doit être 
nuancé en raison de la rétention foncière ou 
encore de la situation du bien (indivision...). 
Cependant la mise en place de cet outil peut 
permettre le déblocage de situation et ainsi fa-
ciliter l’émergence de projets.
L’analyse des bâtiments pouvant faire l’objet 
d’un changement de destination s’est appuyée 
sur plusieurs critères :

L’état du bâti : l’état du bâti doit notamment 
permettre réellement un changement de 
destination.
La surface et le volume du bâtiment : afin 
que le changement de destination soit 
réellement envisageable dans l’emprise 
de l’existant.
La présence de réseaux.
La configuration du site afin de juger si le 
morcellement foncier permet le change-
ment de destination.
Le respect de l’exploitation agricole : les 
bâtiments désignés sont  situés en dehors 
des périmètres de réciprocité agricole. 

Ce repérage sur les plans de zonage est par 
ailleurs encadré par le règlement du PLU com-
me suit :

Extrait des articles A2 :
« Pour les bâtiments désignés conformé-
ment à l’article L.151.11.2 al du CU, le 

-

-

-
-

-

-

changement de destination à usage d’ha-
bitation, à condition que cela ne compro-
mette pas l’activité agricole et la qualité 
paysagère du site.
Pour les bâtiments désignés conformé-
ment à l’article L.151.11.2 al du CU, le  
changement de destination à usage d’ac-
tivités (artisanat, commerces, bureaux 
et hébergement hôtelier), sous réserve 
qu’elles n’entraînent pas de nuisances 
supplémentaires pour les habitations et 
l’environnement en général, et que cela 
ne compromette pas l’activité agricole et 
la qualité paysagère du site.»

Il a été mis en oeuvre au droit de secteurs A et 
Ap, et pour un bâtiment situé en Np.

-

Ci-contre, 1 exemple de bâtiments désignés selon l’arti-
cle L151.11-2 du CU, pouvant faire l’objet d’un change-
ment de destination.
(Représentation graphique : étoile cerclée localisant le 
bâti entouré
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C.2.2 Règlement et orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

Conformément à l’ordonnance n°2015-1174 du 
24 septembre 2015 (partie législative), complé-
tée par le Décret n°2015-1783 du 28 décem-
bre 2015 (partie réglementaire), pour les pro-
cédures d’élaboration ou de révision générale 
en cours, initiées avant le 1er janvier 2016, 
les dispositions issues du décret s’applique-
ront uniquement si une délibération du conseil 
communautaire ou du conseil municipal se pro-
nonçant en faveur de l’intégration du contenu 
modernisé du PLU intervient au plus tard lors 
de l’arrêt du projet. Les collectivités qui sont en 
cours de procédures d’élaboration ou de révi-
sion générale peuvent bénéficier du nouveau 
contenu du Plan Local d’Urbanisme si elles le 
souhaitent ou attendre la prochaine révision 
générale sans qu’un délai ne soit imposé. 
La commune a fait le choix de ne pas intégrer 
le contenu modernisé du PLU.

Le règlement peut comprendre tout ou partie 
des règles suivantes :

1° Les occupations et utilisations du sol interdi-
tes ;
2° Les occupations et utilisations du sol soumi-
ses à des conditions particulières ;
3° Les conditions de desserte des terrains par 
les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public ;
4° Les conditions de desserte des terrains par 
les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’as-
sainissement, ainsi que, dans les zones relevant 
de l’assainissement non collectif délimitées en 
application de l’article L. 2224-10 du code géné-
ral des collectivités territoriales, les conditions 
de réalisation d’un assainissement individuel ;
5° La superficie minimale des terrains construc-
tibles, lorsque cette règle est justifiée par des 
contraintes techniques relatives à la réalisation 
d’un dispositif d’assainissement non collectif ou 
lorsque cette règle est justifiée pour préserver 
l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager 
de la zone considérée ;
6° L’implantation des constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques ;
7° L’implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives ;
8° L’implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété ;
9° L’emprise au sol des constructions ;
10° La hauteur maximale des constructions ;

11° L’aspect extérieur des constructions et 
l’aménagement de leurs abords ainsi que, éven-
tuellement, les prescriptions de nature à assu-
rer la protection des éléments de paysage, des 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger ;
12° Les obligations imposées aux construc-
teurs en matière de réalisation d’aires de sta-
tionnement compatibles, lorsque le plan local 
d’urbanisme ne tient pas lieu de plan de dépla-
cements urbains, avec les obligations définies 
par le schéma de cohérence territoriale ;
13° Les obligations imposées aux construc-
teurs en matière de réalisation d’espaces libres, 
d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations ;
14° Le coefficient d’occupation du sol et, le 
cas échéant, dans les zones d’aménagement 
concerté, la surface de plancher nette dont la 
construction est autorisée dans chaque îlot. 
Dans le cadre du règlement du PLU de Salles 
Curan, cet article n’est pas réglementé. Par 
ailleurs, la loi ALUR a supprimé le coefficient 
d’occupation des sols ;
15° Les obligations imposées aux construc-
tions, travaux, installations et aménagements, 
en matière de performances énergétiques et 
environnementales ;
16° Les obligations imposées aux construc-
tions, travaux, installations et aménagements, 
en matière d’infrastructures et réseaux de com-
munications électroniques. 
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Le Code de l’urbanisme rappelle que les règles 
édictées peuvent être différentes, dans une 
même zone, selon que les constructions sont 
destinées à l’habitation, à l’hébergement hôte-
lier, aux bureaux, au commerce, à l’artisanat, à 
l’industrie, à l’exploitation agricole ou forestière 
ou à la fonction d’entrepôt.

En outre, des règles particulières peuvent être 
applicables aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif.
Dans le plan local d’urbanisme de Salles Cu-
ran, les règles ont été définies en fonction de 
la vocation de la zone mais également, dans 
certains cas, en fonction des règles antérieu-
res du POS, en fonction du type d’occupation 
et d’utilisation du sol, selon les typologies ren-
contrées, selon la sécurité routière, etc.; en 
cohérence avec les enjeux identifiés dans les 
études préalables et les objectifs poursuivis par 
la collectivité au travers du PADD et des OAP.

Par ailleurs, dans les zones naturelles, agrico-
les ou forestières, des constructions peuvent 
être autorisées dans des Secteurs de Taille 
et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL), 
à condition de leur insertion dans l’environne-
ment et de leur compatibilité avec le maintien 
du caractère naturel, agricole ou forestier. Pour 
le PLU de Salles Curan, c’est le cas des sec-
teurs Nh et Nt. Dans ces secteurs, le règlement 

précise les conditions de hauteur, d’implanta-
tion et de densité des constructions permettant 
d’assurer l’insertion de ces constructions dans 
l’environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel, agricole ou fo-
restier de la zone.

De même, en dehors de STECAL, le PLU pré-
voit qu’en secteurs A , Ap ou N :

Les bâtiments d’habitation puissent faire 
l’objet d’extensions et d’annexes dès lors 
que ces extensions ou annexes ne com-
promettent pas l’activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. Le règlement 
précise la zone d’implantation et les condi-
tions de hauteur, d’emprise et de densité 
de ces extensions ou annexes permettant 
d’assurer leur insertion dans l’environne-
ment et leur compatibilité avec le maintien 
du caractère naturel, agricole ou forestier 
de la zone.  
La désignation de bâtiments qui peuvent 
faire l’objet d’un changement de desti-
nation, dès lors que ce changement de 
destination ne compromet pas l’activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. 
Le changement de destination est soumis, 
en zone agricole, à l’avis conforme de la 
Commission Départementale de la Pré-
servation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers prévue à l’article L. 112-1-1 
du Code rural et de la pêche maritime, et, 

-

-

en zone naturelle, à l’avis conforme de la 
commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites. Dans le cadre 
du projet de PLU de Salles Curan, on trou-
ve des bâtiments désignés en secteurs A, 
Ap, N et Np (1 cas).

La présente révision de POS en PLU a été l’oc-
casion d’affirmer le projet communal :

Vers le renforcement de la protection du 
patrimoine (paysager et patrimonial),
Vers un urbanisme de projet (création 
d’Orientations d’Aménagement et de Pro-
grammation et mise en cohérence avec le 
règlement), etc.
Vers la prise en compte des orientations 
de développement durable (infiltration et 
récupération des eaux de pluies, possibi-
lité de densification, etc.).

Notons que l’analyse et la justification des choix 
retenus qui suivent, en termes de règlement, ne 
reprennent pas les prescriptions spécifiques, 
édictées ci-dessus concernant le repérage pa-
trimonial au sens de l’article L.151.19 du Code 
de l’urbanisme.

-

-

-
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Les articles 1 et 2 régissent les sta-
tuts d’occupations des sols

Ainsi, l’article 1 fixe les occupations ou utilisa-
tions du sol interdites. Ces interdictions por-
tent principalement sur des installations ou 
constructions n’ayant pas trait à la vocation de 
la zone.

En parallèle, l’article 2 soumet à conditions, 
l’occupation ou l’utilisation des sols selon des 
critères

De vocation de zone,
De compatibilité avec la vocation première 
de la zone,
De respect de l’activité agricole existante,
D’intégration et de préservation du patri-
moine, qu’il soit bâti, paysager ou environ-
nemental,
De cohérence urbanistique,
De compatibilité avec les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, 
lorsque c’est le cas,
De mise en oeuvre d’opérations d’aména-
gement d’ensemble, lorsque c’est le cas,
De préservation du patrimoine et du petit 
patrimoine,
Etc...

-
-

-
-

-
-

-

-

-



277C - Choix et dispositions du projet de PLU 277277277277277PLU - SALLES CURAN

Zone Vocation et définition de la zone

Ua / Ub

• Vocation mixte à dominante habitat, d’où l’interdiction d’activités incompatibles avec le voisinage des lieux habités, ainsi que des activités agri-
coles et forestières, d’exploitation du sol ou du sous-sol, des campings, caravanings et parcs résidentiels de loisirs, des stationnements collectifs et 
extérieurs de caravanes; d’où l’autorisation sous conditions des constructions, des extensions, des annexes, de l’aménagement, du changement 
de destination et de l’entretien des constructions ou installations existantes à usage d’activités (amélioration de l’existant et aucunes nuisances 
supplémentaires pour les habitations et intégration à l’environnement en général). Le règlement insiste sur la nécessité de ne pas entraîner de gêne 
supplémentaire pour l’activité agricole. 
• Spécificités pour certains secteurs Ub : pour les secteurs concernés par des OAP , les constructions et installations ne seront autorisées qu’à 
condition de respecter les principes établis dans le cadre des OAP
• Spécificités pour le secteur Ub des Vernhes compris dans une UTN en cours de validité : seules sont admises les constructions conformé-
ment au projet d’aménagement d’Unité Touristique Nouvelle (UTN) des Vernhes
• Spécificités pour les secteurs Ube : seules sont admises les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics ainsi que les affouillements et exhaussements à condition qu’ils soient liés à des aménagements compatibles avec la vocation de 
la zone ou liés à des aménagements d’intérêt général (route, etc.), et à condition d’un traitement paysager spécifique.

Ut

• Vocation liée à l’hébergement hôtelier, tourisme, sport et loisirs : Y sont autorisées les constructions et installations à destination d’héberge-
ment hôtelier (dont parc résidentiel de loisirs, villages de vacances, terrains de camping et caravaning, aire de camping-car, etc.), du tourisme, du 
sport ou des loisirs, ainsi que leurs annexes, extensions et aménagements, sont autorisées, à condition qu’elles s’intègrent dans l’environnement 
naturel et bâti.

Ux

• Vocation économique, d’où l’interdiction de toutes constructions ou installations non destinées à un usage d’activités (commerces, bureaux, 
artisanat et industrie). Exception: reconstruction à l’identique; entretien, aménagement, extension et annexes nécessaires aux bâtiments présents 
sur la zone.
• Exceptions considérées : Les logements de fonction dans la mesure où ils sont intégrés dans le volume du bâtiment d’activités et que la surface 
de plancher dédiée au logement n’excède pas 50% de la surface de plancher totale du bâtiment.

1AU

• Vocation mixte à dominante habitat; à court et moyen terme (1AU)  (idem Ub - vocation)
• Opérations d’aménagement d’ensemble imposées (une ou plusieurs, afin de permettre un phasage de l’urbanisation), dans le respect des princi-
pes établis dans les OAP. De plus, concernant les constructions existantes (ou établies dans le futur, dans le cadre d’opérations d’aménagement 
d’ensemble), le règlement autorise(ra) l’entretien et l’amélioration (extension, annexes, etc), en dehors d’opérations d’aménagement d’ensemble.
• Spécificités pour le secteur 1AU des Vernhes compris dans une UTN en cours de validité : seules sont admises les constructions conformé-
ment au projet d’aménagement d’Unité Touristique Nouvelle (UTN) des Vernhes.

1AUx

• Vocation économique (idem Ux), d’où l’interdiction de toutes constructions ou installations non destinées à un usage d’activités (commerces, 
bureaux, artisanat et industrie). Exception: reconstruction à l’identique; entretien, aménagement, extension et annexes nécessaires aux bâtiments 
présents sur la zone + respect OAP.
• Exceptions considérées : Les logements de fonction dans la mesure où ils sont intégrés dans le volume du bâtiment d’activités et que la surface 
de plancher dédiée au logement n’excède pas 50% de la surface de plancher totale du bâtiment.
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Zone Vocation et définition de la zone

A / Ap

• Vocation agricole: seules les occupations ou utilisations nécessaires à l’exploitation agricole sont autorisées (seulement en zone A; interdits en Ap), 
ainsi que la reconstruction à l’identique, l’entretien et l’aménagement de l’existant; les affouillements et exhaussements à condition qu’ils soient liés à des 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone, à la gestion de l’eau (retenue collinaire, etc.) ou liés à des aménagements d’intérêt général (route, 
etc.). 
Précisons qu’en secteur Ap, sont autorisés l’aménagement, la mise aux normes et l’extension des constructions et installations nécessaires à l’exploitation 
agricole; afin de ne pas compromettre l’usage de l’existant.

• Prise en compte du bâti existant non nécessaires à l’exploitation agricole:
Sont autorisées les extensions et les annexes des bâtiments d’habitation dès lors qu’elles ne compromettent pas l’activité agricole et la qualité paysagère 
du site, sans oublier: la reconstruction à l’identique, l’entretien et l’aménagement de l’existant. De même, pour les bâtiments désignés conformément à l’ar-
ticle L.151.11.2 al du CU, le changement de destination à usage d’habitation et/ou d’activité est possible, à condition que cela ne compromette pas l’activité 
agricole et la qualité paysagère du site.

NB: définition d’annexe à une habitation : construction attenante ou non attenante à une habitation, et située sur la même unité foncière, dont l’usage et 
le fonctionnement sont liés à cette habitation, tels que garages, abris de jardin, piscines ,… Son caractère de local accessoire à l’habitation lui impose par 
l’usage et le fonctionnement qui lui sont rattachés, une implantation à proximité immédiate de l’habitation.

Le règlement impose également une bande inconstructible de 10 mètres de large de part et d’autre des cours d’eau et zones humides. 
Les ouvrages de transport d’électricité « HTB » sont autorisés ainsi que leur modification ou leur surélévation pour des exigences fonctionnelles et/ou tech-
niques.
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Zone Vocation et définition de la zone

N / Np 
et Nl

• Vocation naturelle et paysagère: seules sont autorisées les occupations ou utilisations nécessaires à la gestion ou à l’exploitation de la faune et de la 
flore; ou visant à la valorisation du paysage et de l’environnement; ainsi que la reconstruction à l’identique, l’entretien et l’aménagement de l’existant ; les 
affouillements et exhaussements à condition qu’ils soient liés à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone, à la gestion de l’eau (retenue 
collinaire, etc.) ou liés à des aménagements d’intérêt général (route, etc.).
• Prise en compte du bâti existant non nécessaires à la gestion ou à l’exploitation de la faune et de la flore; ou visant à la valorisation du paysage 
et de l’environnement
Sont autorisées les extensions et les annexes (cf définition ci-dessus) des bâtiments d’habitation dès lors qu’elles ne compromettent pas l’activité agricole et 
la qualité paysagère du site, sans oublier : la reconstruction à l’identique, l’entretien et l’aménagement de l’existant. De même, pour les bâtiments désignés 
conformément à l’article L.151.11.2 al du CU, le changement de destination à usage d’habitation et/ou d’activité est possible, à condition que cela ne com-
promette pas l’activité agricole et la qualité paysagère du site.
• secteur Np - Vocation naturelle et paysagère également exprimée et soutenue. La reconstruction à l’identique, et l’entretien et l’aménagement de l’exis-
tant sont autorisés sauf dans la bande des 100m et en EBC où toutes constructions ou installations sont interdites, ainsi que la reconstruction à l’identique ; 
à l’exception des constructions et installations visées ci-dessous.
En zone Np sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, leur autorisation est réduite 
en raison de la prise en compte des prescriptions induites au sein des espaces remarquables. A ce titre, des aménagements, légers peuvent être implan-
tés. 
Les constructions nécessaires à l’exploitation agricole ne sont pas autorisées. 
• secteur Nl - Vocation naturelle et paysagère également exprimée et soutenue. Néanmoins, dans la bande des 100m et dans l’emprise du lac de Pare-
loup, toutes constructions ou installations sont interdites, ainsi que la reconstruction à l’identique; à l’exception des constructions et installations nécessaires 
à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau, et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux 
publics de transport ou de distribution d’électricité des installations maritimes utilisant les énergies renouvelables ; à condition qu’elles ne portent pas atteinte 
à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Les constructions nécessaires à l’exploitation agricole ne sont pas autorisées. 

Les ouvrages de transport d’électricité « HTB » sont autorisés ainsi que leur modification ou leur surélévation pour des exigences fonctionnelles et/ou tech-
niques.

Nh

• Vocation mixte à dominante résidentielle (idem U - vocation) : en favorisant les nouvelles constructions et la valorisation du bâti existant : les extensions, 
les annexes, le changement de destination, l’aménagement et l’entretien des constructions ou installations existantes, à destination d’habitation ou d’activité, 
à condition que cela n’entraîne pas de gêne supplémentaire pour l’exploitation agricole (et pour la vocation résidentielle, dans le cas des activités)
• prise en compte de l’activité agricole présente, mais interdiction de nouvelles constructions agricoles. En revanche, l’aménagement et la mise aux nor-
mes de bâtiments agricoles existants pourront être autorisés, sous conditions qu’ils ne génèrent pas de gêne supplémentaire à la vocation résidentielle de 
la zone et à l’environnement en général. 
Les affouillements et exhaussements des sols nécessaires aux aménagements routiers sont également autorisés. 

Nt
• Vocation naturelle et paysagère, liée au tourisme, sport et loisirs: Y sont autorisées, hors bande des 100m, les constructions et installations à 
destination du sport, des loisirs ou du tourisme, ainsi que leurs annexes, extensions et aménagements, à condition qu’elles s’intègrent dans l’environ-
nement naturel et bâti. Afin de préserver le caractère naturel de la zone, sont exclues toutes formes d’hébergement hôtelier (ex : camping-caravaning, 
parc résidentiel de loisirs, etc.)

Tous • Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées à condition que leur implantation n’engendre 
pas de nuisances et de risques pour la sécurité des voisins, et qu’elles s’intègrent dans l’environnement naturel et bâti.
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êtres rejetées dans le réseau public d’eau plu-
viale s’il existe.

Dans le cas où l’article 6 de la zone autorise 
une implantation des constructions en aligne-
ment sur la limite d’emprise publique, un égout 
de toit est imposé pour les versants de toiture 
en alignement, dans une logique de salubrité 
publique, de préservation et de valorisation de 
l’espace public.

Electricité :
Pour des considérations esthétiques, toute so-
lution destinée à limiter l’impact visuel des ré-
seaux d’électricité et de téléphone aériens sera 
recherchée (souterrains, ...).

Article 5 - Caractéristiques des ter-
rains

Le règlement du PLU peut déterminer la super-
ficie minimale des terrains constructibles, lors-
que cette règle est justifiée par des contraintes 
techniques relatives à la réalisation d’un dispo-
sitif d’assainissement non collectif ou lorsque 
cette règle est justifiée pour préserver l’urbani-
sation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la 
zone considérée.

Dans le cadre du projet de PLU de Salles Cu-
ran, il n’y avait pas lieu de réglementer une su-
perficie minimale; cet article est donc non ré-
glementé pour l’ensemble des zones.

Article 3 - Les conditions de desser-
te et d’accès des terrains

Pour l’ensemble des zones, l’article 3 reprend 
les prescriptions du RNU en manière de des-
serte et d’accès.
D’une manière générale, les accès et les voiries 
doivent êtres adaptés aux opérations projetées. 
Ils doivent permettre de répondre aux exigen-
ces de sécurité routière et de fonctionnement 
des services de secours, ce qui explique que 
les articles 3 fassent l’objet d’une préconisation 
spécifique visant à encourager l’aménagement 
d’un dégagement au droit de chaque accès 
privatif, aménagement visant à supprimer tout 
empiètement de véhicules à l’arrêt sur l’empri-
se publique.

Dans le cas des secteurs concernés, le règle-
ment impose le respect des principes établis 
dans les OAP.

Article 4 - Les conditions de des-
serte des terrains par les réseaux 
publics

Pour toutes les zones du PLU, cet article est 
conçu de manière à faire respecter la sécurité 
et la salubrité publique.

Eau potable :
Quelque soit la zone, «toute construction ou 
installation qui le nécessite doit être raccordée 

au réseau public de distribution d’eau potable». 
En revanche, pour les secteurs A, Ap, N et Nh, 
en l’absence de réseau public d’eau potable, 
un raccordement à partir de sources, puits ou 
forages est autorisé dans la mesure où il est 
réalisé conformément à la réglementation en 
vigueur.

Assainissement des eaux usées :
D’une manière générale, l’évacuation des eaux 
usées dans le milieu naturel est interdite. Toute 
construction ou installation qui le nécessite doit 
se raccorder au réseau d’assainissement col-
lectif s’il existe. L’évacuation des eaux usées 
des activités peut être subordonnée à un pré-
traitement conformément à la réglementation 
en vigueur.
En l’absence de réseau d’assainissement col-
lectif, les constructions ou installations devront 
être pourvues d’un système d’assainissement 
non collectif, conforme à la réglementation en 
vigueur. L’évacuation des eaux usées, domes-
tiques ou non, dans le réseau peut être subor-
donnée à un prétraitement approprié.

Assainissement des eaux pluviales :
Le règlement insiste sur la gestion des eaux 
pluviales sur l’unité foncière afin d’éviter des 
aménagements collectifs coûteux, et selon une 
logique de développement durable.
Lorsque cette gestion ne peut pas se faire sur 
l’unité foncière, les eaux pluviales peuvent 
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Zone

Ua
Les constructions sont principalement implantées à l’alignement ou à la limite qui s’y substitue. On constate également la présence de constructions en 
retrait, rompant la monotonie de l’alignement et aérant ainsi certains espaces publics très refermés. Le règlement conserve cette disposition par les règles 
imposées ou les dérogations admises, notamment en considérant l’implantation des constructions voisines existantes, notamment en cas de retrait.  

Ub

Il s’agit d’espaces d’extension récente, d’où une typologie bâtie en alignement ou en retrait par rapport à la limite d’emprise publique. Le règlement distin-
gue: 

Les secteurs en dehors des espaces urbanisés prévoyant une implantation soit en retrait de quinze mètres (15m) minimum par rapport à l’axe des 
routes départementales ; soit en retrait de trois mètres (3m) minimum par rapport à la limite de l’emprise publique des autres voies (existantes ou à 
créer).
Les secteurs en espaces urbanisés prévoyant une implantation soit en alignement sur la limite d’emprise publique des voies ; soit en retrait de trois 
mètres (3m) minimum par rapport à la limite de l’emprise publique des voies (existantes ou à créer).

-

-

Ut Implantation soit en retrait de quinze mètres (15m) minimum par rapport à l’axe des routes départementales ; soit en retrait de trois mètres (3m) minimum 
par rapport à la limite de l’emprise publique des autres voies.

Ux La zone Ux englobe  des activités existantes, ainsi que des bâtiments existants ; l’enjeu est de densifier ce secteur. L’article Ux6 impose pour la zone Ux un 
recul de 5 m par rapport à l’emprise publique des voies; en cohérence avec l’existant et un retrait spécifique de 10m vis à vis de l’axe de la RD993.

1AU Les secteurs 1AU sont dans le prolongement des secteurs Ub, d’où la reprise des même règles qu’en secteur Ub, y compris par rapport aux voies à créer.

1AUx Implantation soit en retrait de quinze mètres (15m) minimum par rapport à l’axe des routes départementales ; soit en retrait de cinq mètres (5m) minimum 
par rapport à la limite de l’emprise publique des autres voies.

A / Ap
N / N p /
Nl

Dans ces secteurs, les bâtiments présents sont liés à l’activité agricole ou forestière. Des engins encombrants (tracteur et remorques...) sont susceptibles 
de manoeuvrer à proximité de ces derniers.
Pour ce faire, il est nécessaire d’envisager un recul relativement important des bâtiments par rapport à l’emprise publique pour que ces engins ne viennent 
pas entraver la circulation : recul de 25m minimum par rapport à l’axe de la RD993, recul de 15m minimum par rapport à l’axe des autres routes départemen-
tales, recul de 5m minimum par rapport à la limite de l’emprise publique des autres voies.
Les extensions de l’existant pourront se situer en retrait minimum de 15 mètres par rapport à la RD 993.

Nh et 
Nt

Implantation soit en retrait de quinze mètres (15m) minimum par rapport à l’axe des routes départementales ; soit en retrait de trois mètres (3m) minimum 
par rapport à la limite de l’emprise publique des autres voies.

Toutes

Exceptions à la règle générale
Pour l’ensemble des zones, le règlement prévoit des dérogations afin de tenir compte des spécificités de l’existant (adaptations mineures, constructions 
existantes ou voisines, reconstructions après sinistre, plusieurs voies bordant l’unité foncière, et dans le cas de constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif).
Par ailleurs, ces règles ne s’appliquent pas aux lignes de transport d’électricité « HTP » (50 000 Volts) indiquées dans la liste des servitudes.

Article 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques
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Article 7 - Implantation des construc-
tions par rapport aux limites sépara-
tives

Dans toutes les zones, les constructions doi-
vent êtres implantées en limites séparatives 
ou à une distance, comptée horizontalement 
de tout point du bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus proche, égale à 
la moitié de la hauteur du bâtiment avec un 
recul minimum de 3m par rapport aux limites 
séparatives. L’implantation en limite séparative 
encourage une certaine densification de l’urba-
nisation, tandis que le retrait peut permettre de 
répondre à une volonté d’implantation bioclima-
tique du bâti, comme préconisé par le Grenelle 
de l’environnement.

Pour l’ensemble des zones, le règlement men-
tionne des exceptions eu égard à certains par-
ticularismes du bâti ou du foncier : adaptations 
mineures ; reconstructions après démolition ; 
extensions réalisées à la même distance que 
l’existant.

Spécificités pour les zones Ux et 1AUx : ces 
secteur englobent des bâtiments d’activités, au 
volume parfois conséquent. Aussi, une implan-
tation en limite séparative est interdite dans le 
cas d’une limite séparative étant également 
une limite de zone résidentielle (Ub et 1AU). Le 
recul sera alors, au minimum, de 6 mètres.

Spécificité également prise en compte pour 
les secteurs A, Ap, N, Nl et Np : les construc-
tions ne pourront pas s’implanter en limite sé-
parative, si la limite séparative est également 
une limite de zone à vocation résidentielle, de 
sport ou de loisirs, d’équipement ou d’activités 
(Ua, Ub, Ut, 1AU, 1AUx, Nh et Nt). Cette pres-
cription vise à préserver les zones d’éventuels 
conflits de voisinages. Le recul sera alors, au 
minimum, de 3 mètres. 

Par ailleurs, ces règles ne s’appliquent pas aux 
lignes de transport d’électricité « HTP » (50 000 
Volts) indiquées dans la liste des servitudes.

Article 8 - Implantations des 
constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété

L’implantation de constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété est 
non réglementée. Cette souplesse permet aux 
constructeurs de tirer le meilleur parti de leur 
terrain et de favoriser la densification des par-
celles étroites. Cela n’exclut pas que les règles 
de salubrité portée notamment par le Code de 
la Construction restent en vigueur.

Article 9 - Emprise au sol des 
constructions

A  l’exception de la zone 1AUx, aucune règle 
sur l’emprise au sol des constructions n’a été 
édictée, à l’exception des obligations imposées 
par le Code de l’urbanisme pour la définition 
des STECAL (Nh, Nt); et dans le cas des exten-
sions et annexes des bâtiments d’habitation en 
secteurs A, Ap, Nl, Np et N. 
Ainsi en secteur 1AUx, l’emprise au sol des 
constructions ne devra pas dépasser 70% de 
la superficie de l’unité foncière.

Pour les bâtiments d’habitation existants en 
secteurs A, Ap et N : 

• Dans le cas d’extensions de constructions 
existantes : au total, l’emprise au sol de la ou 
des extensions successives (hors aménage-
ments de type piscines, terrasses, etc.) des 
bâtiments d’habitation (hors bâtiments d’ha-
bitation nécessaires à l’exploitation agricole) 
ne pourra pas excéder 100% de l’emprise au 
sol initiale (à la date d’approbation du PLU), 
conformément à la jurisprudence.
Cette orientation vise à permettre des exten-
sions suffisantes de l’existant, sans pour autant 
le dénaturer.
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• Dans le cas d’annexes aux constructions exis-
tantes
Rappel définition de l’annexe à une habita-
tion : construction attenante ou non attenante 
à une habitation, et située sur la même unité 
foncière, dont l’usage et le fonctionnement sont 
liés à cette habitation, tels que garages, abris 
de jardin, piscines ,… Son caractère de local 
accessoire à l’habitation lui impose par l’usage 
et le fonctionnement qui lui sont rattachés, une 
implantation à proximité immédiate de l’habita-
tion.
L’emprise au sol des annexes à l’habitation 
existante sera appréciée au regard du carac-
tère accessoire lié à l’usage de cette annexe. 
Une emprise au sol trop importante au regard 
des constructions existantes ne justifiera plus 
la qualification d’annexe du projet.

En secteurs Nh :
 
• Dans le cas d’extensions de constructions 
existantes : au total, l’emprise au sol de la ou 
des extensions successives (hors aménage-
ments de type piscines, terrasses, etc.) des 
bâtiments d’habitation (hors bâtiments d’habi-
tation nécessaires à l’exploitation agricole) ne 
pourra pas excéder 100% de l’emprise au sol 
initiale (à la date d’approbation du PLU).
Cette orientation vise à permettre des exten-
sions suffisantes de l’existant, sans pour autant 
le dénaturer.

• Dans le cas d’annexes aux constructions exis-
tantes
idem ci-dessus, bâtiments d’habitation exis-
tants en secteurs A, Ap et N

• Dans le cadre de nouvelles constructions : 
L’emprise au sol des constructions ne pourra 
excéder 40% de la superficie totale de l’unité 
foncière.
En secteurs Nl et Np, l’emprise au sol des 
constructions ne pourra excéder 10% de la su-
perficie totale de l’unité foncière.

En secteurs Nt, l’emprise au sol des construc-
tions ne pourra excéder 40% de la superficie 
totale de l’unité foncière.

Article 10 - Hauteur maximale des 
constructions

Pour la commune de Salles Curan, que ce soit 
pour les bourgs ou hameaux, la hauteur des 
constructions n’est pas caractérisée par un vé-
lum précis, mais plutôt une variation de hau-
teurs relativement homogène. Aussi, la com-
mune a fait le choix d’imposer une  hauteur 
maximale proche de 12m sur l’ensemble de la 
commune, hauteur maximale définie par rap-
port au sol naturel avant travaux jusqu’au point 
le plus haut, en cohérence avec les constats 
déduits de l’analyse de l’existant. En effet, la 
hauteur maximale des constructions tradition-

nelles, notamment à vocation résidentielle, est 
d’environ 12m (hauteur reprise pour les zones 
à vocation principalement d’habitat, sauf ex-
ceptions). Le maintien de cette hauteur maxi-
male vise à privilégier une insertion qualitative 
des futures constructions.
 
Cette hauteur est portée à :

9m en secteurs N, Np, Nt et afin de favori-
ser une insertion paysagère de qualité en 
bordure du lac de Pareloup notamment. 
Cette hauteur maximale concerne égale-
ment le secteur 1AU de Saint Martin des 
Faux pour les mêmes raisons. 
15m en secteurs Ux, 1AUx et A (pour les 
constructions n’étant pas à destination 
d’habitation), en cohérence avec les spé-
cificités techniques propres aux construc-
tions et installations autorisées sur ces zo-
nes ou secteurs.
Non réglementée en secteur Ube, en co-
hérence avec les spécificités techniques 
propres aux constructions et installations 
autorisées sur ces secteurs.
3,80m à  l’égout, en secteurs A, Ap, Nl, Np, 
Nt et N pour les annexes à l’habitation 

Des exceptions sont autorisées afin de tenir 
compte de l’existant (y compris reconstruction 
à l’identique) et des constructions voisines. 
De même, dans le cas de bâtiments d’activi-
tés (économiques ou agricoles), des dépasse-

-

-

-

-
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Afin de participer au dessin de l’espace 
public, les clôtures sur rue, composées 
d’une partie pleine (en secteurs U, 1AU 
et Nh), auront une hauteur maximale de 
0,8m (hauteur déterminée en cohérence 
avec les hauteurs rencontrées en centre 
ancien et afin de ne pas générer des es-
paces clos hermétiques et cloisonnés). 
En bordure de voirie, ces clôtures devront 
être aménagées de façon à garantir les 
meilleures conditions de sécurité routière.
Dans le cas de clôtures (hors clôtures 
agricoles) principalement composées d’un 
grillage, celui-ci sera, de préférence, dou-
blé d’une haie mixte, composée d’essen-
ces locales. 
Tout éléments d’architecture ancienne ou 
traditionnelle sera de préférence conservé 
et restauré
Le projet doit être pensé afin de limiter la 
perception de tout élément technique ex-
térieur (unité extérieure de climatisation, 
etc.), depuis les rues et places principa-
les.

Pour les bâtiments d’activités et les bâtiments 
agricoles ou forestiers, le règlement donne plus 
de souplesse pour permettre la construction de 
bâtiments fonctionnels et la mise en oeuvre des 
matériaux usuellement employés pour ce type 
de bâtiment.
 Afin de répondre aux besoins spécifiques de la 

-

-

ments justifiés par des contraintes techniques 
ou fonctionnelles sont autorisés. La hauteur 
n’est pas réglementée pour les constructions 
ou installations nécessaires au services publics 
ou d’intérêt collectif, sous réserve que le projet 
tienne compte de l’intégration dans le quartier 
et dans le paysage.

Article 11 - Aspect extérieur des 
constructions

Pour l’ensemble des zones, la rédaction de 
l’article 11 vise à une intégration qualitative des 
constructions, installations et aménagements 
au sein du paysage les accueillant.

Concernant l’implantation des constructions, 
l’article 11 vise à une intégration paysagère de 
qualité (minimum de terrassements, intégration 
paysagère des soutènements, etc.)
L’intégration paysagère passe aussi par l’inter-
diction d’architectures étrangères à la région 
(ex : chalets savoyards)
La commune souhaite autoriser des projets fai-
sant l’objet de recherches architecturales, d’où 
l’introduction d’exceptions.

Conformément à l’art. L. 111.16 du CU, le rè-
glement favorise l’utilisation de matériaux re-
nouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de 
gaz à effet de serre, l’installation de dispositifs 

favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 
production d’énergie renouvelable correspon-
dant aux besoins de la consommation domes-
tique des occupants de l’immeuble ou de la 
partie d’immeuble concernés, dans la mesure 
où ils font l’objet d’une insertion paysagère de 
qualité.

Le respect de l’identité paysagère communale 
(notamment en termes de paysage bâti) passe 
par :

Le respect de l’aspect et de la teinte  
(uniquement la teinte pour les bâtiments 
d’activités) des matériaux traditionnels de 
couverture (ardoise, lauze). De même, les 
toitures terrasses ne peuvent être que par-
tielles.
Pour les maisons d’habitation, la pente 
des toitures des constructions devra être 
supérieure ou égale à 60%, sauf recher-
ches architecturales.
La couleur de finition des façades devra 
s’intégrer parfaitement à l’architecture et 
au paysage environnant ; les couleurs vi-
ves et le blanc étant interdits. Il en sera de 
même pour les annexes.
Les clôtures font partie d’un ensemble bâti. 
Elles doivent donc être conçues dans les 
mêmes logiques que les bâtiments d’habi-
tation et autres constructions : la couleur 
de finition devra être harmonisée avec 
l’ensemble bâti dont la clôture dépend.  

-

-

-

-
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zone agricole, les serres et tunnels sont autori-
sés, en secteurs A et Ap.
Afin de favoriser des constructions de qualité, 
en secteurs Ux et A, l’ensemble des façades 
doit être traité avec soin. De plus, un soin par-
ticulier sera porté aux aires extérieures et dé-
pôts.

Article 12 - Stationnement des véhi-
cules

Dans toutes les zones, le règlement impose 
l’aménagement de stationnement(s) en cohé-
rence avec les besoins, en dehors des voies 
et emprises publiques. De plus, en secteur Ub, 
1AU au minimum 2 places de stationnement 
devra être créé par logement.
De même, concernant les immeubles d’habita-
tion et de bureaux, le stationnement pour les 
vélos correspondra à minima aux obligations 
induites par la réglementation en vigueur.

Article 13 - Espaces libres et plan-
tations

Pour l’ensemble des zones, l’article 13 impose 
une organisation rationnelle des circulations 
afin de limiter l’imperméabilisation des sols et 
les hauteurs de talus. 
De même, il est recommandé de limiter les 
surfaces imperméabilisées grâce à l’utilisation 
de matériaux permettant l’infiltration des eaux 

(plaques alvéolées engazonnées, graviers...) 

D’une manière générale, cet article met l’accent 
sur la conservation ou le remplacement des tra-
mes végétales existantes (même linéaire), ainsi 
que sur les plantations à créer, afin de favoriser 
l’intégration paysagère des projets.
Dans tous les cas, l’utilisation d’essences loca-
les et de plantations (ou haies) mixtes est pré-
conisée.

Pour les secteurs concernés, le règlement im-
pose le respect des principes établis dans les 
OAP.

Pour les secteurs A, Ap, 1AUx et Ux, l’aspect 
visuel des espaces destinés à un dépôt ou au 
stockage devra être protégé d’une dégradation 
trop marquante. Si cela s’avère nécessaire, un 
aménagement paysager de ces espaces (écran 
planté, haie bocagère, arbres de haute tige,...) 
atténuera leur impact visuel au sein de la zone 
elle-même.

Article 14 - Coefficient d’occupa-
tion du sol

Cet article n’est pas réglementé. Par ailleurs, la 
loi ALUR a supprimé le Coefficient d’Occupa-
tion du Sol (COS).

Article 15 - Performances énergéti-
ques et environnementales

Cet article n’est pas réglementé ; cependant, le 
règlement et les OAP préconise des principes 
de «bon sens», en matière de performances 
énergétiques et environnementales.

Article 16 - Réseaux de communica-
tions électroniques

Le règlement vise à prévoir le renforcement 
des lignes de communications électroniques 
(ex : fibre optique), à anticiper les besoins lors 
des travaux d’aménagement et pour le raccor-
dement des constructions.
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C.3 - Dispositions réglementaires et 
compatibilité
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C.3.1 Dispositions relatives aux lois d’aménagement et d’environnement

Les lois «Solidarité et Renouvelle-
ment Urbain» (SRU) ; «Urbanisme 
et Habitat» (UH) ; «Grenelle 2» et 
«de  Modernisation de l’Agricultu-
re» (LMA); Lois pour «l’Accès au 
Logement et un Urbanisme Rénové» 
(ALUR) ; Loi d’«Avenir pour l’Agri-
culture, l’Alimentation et la Forêt» 
(LAAAF), loi MACRON, etc.
Ces lois ont pour objectifs majeurs de réaliser la 
planification urbaine en maîtrisant l’expansion 
urbaine et les déplacements, en favorisant la 
mixité sociale, en pratiquant le renouvellement 
urbain, en assurant une gestion équilibrée du 
territoire dans le respect du développement du-
rable.

Depuis la 26 mars 2014, la loi ALUR consacre 
51 articles au droit de l’urbanisme avec l’objec-
tif de faciliter et accroître l’effort de construction 
de logements, tout en freinant l’artificialisation 
des sols et en luttant contre l’étalement urbain.  
Pour concilier ces deux objectifs prioritaires, 
elle prévoit de moderniser les documents de 
planification et d’urbanisme, et de prendre un 
certain nombre de mesures visant à favoriser 
la densification des zones déjà urbanisées, afin 
d’éviter la consommation d’espaces naturels et 
agricoles.

La loi ALUR a été complétée par la loi LAAAF 
qui vise notamment à améliorer la protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers. A 

ce titre, elle précise certaines dispositions de 
la loi ALUR; il en est de même de la loi MA-
CRON.

Ainsi, l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme 
(CU) détermine les conditions permettant d’as-
surer, dans le respect des objectifs du dévelop-
pement durable :
«1° L’équilibre entre :
a) Les populations résidant dans les zones ur-
baines et rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le développement 
urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux ;
c) Une utilisation économe des espaces natu-
rels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection 
des sites, des milieux et paysages naturels ;
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du 
patrimoine bâti remarquables ;
e) Les besoins en matière de mobilité.

2° La qualité urbaine, architecturale et paysa-
gère, notamment des entrées de ville ;

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales 
et la mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant 
des capacités de construction et de réhabilita-
tion suffisantes pour la satisfaction, sans dis-
crimination, des besoins présents et futurs de 
l’ensemble des modes d’habitat, d’activités 
économiques, touristiques, sportives, culturel-

les et d’intérêt général ainsi que d’équipements 
publics et d’équipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de réparti-
tion géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d’amélioration 
des performances énergétiques, de dévelop-
pement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l’usage individuel de l’automobile ;

4° La sécurité et la salubrité publiques.

5° La prévention des risques naturels prévisi-
bles, des risques miniers, des risques techno-
logiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature ;

6° La protection des milieux naturels et des 
paysages, la préservation de la qualité de l’air, 
de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources 
naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 
des espaces verts ainsi que la création, la pré-
servation et la remise en bon état des continui-
tés écologiques ;

7° La lutte contre le changement climatique et 
l’adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l’économie 
des ressources fossiles, la maîtrise de l’énergie 
et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables.»
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Les élus ont pris en compte l’ensemble de 
ces dispositions dans la présente révision 
de POS en PLU.

Dans ce sens, le PADD (et par extension 
l’ensemble du projet et du dossier de PLU) 
a été conçu de façon à :

Définir les orientations générales des 
politiques d’aménagement, d’équipe-
ment, d’urbanisme, de paysage, de pro-
tection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités éco-
logiques
Arrêter les orientations générales 
concernant l’habitat, les transports et 
les déplacements, les réseaux d’éner-
gie, le développement des communica-
tions numériques, l’équipement com-
mercial, le développement économique 
et les loisirs, retenues pour l’ensemble 
de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale ou de la commu-
ne
Fixer des objectifs chiffrés de modéra-
tion de la consommation de l’espace et 
de lutte contre l’étalement urbain.

Par ailleurs, le PLU tient compte des dispo-
sitions des lois ALUR, LAAAF et MACRON, 
au travers du rapport de présentation, du 
zonage ou encore du règlement notamment 

-

-

-

en ce qui concerne la définition des Sec-
teurs de Taille et de Capacité d’Accueil Li-
mitées (STECAL) avec la mise en place de 
manière exceptionnelle de secteurs Nh, et 
Nt, ainsi que par les compléments apportés 
au règlement des zones A et N (extensions 
et annexes des bâtiments d’habitation, dé-
signation de bâtiments pouvant faire l’objet 
de changement de destination).

Loi Montagne N°85.30 du 9 janvier 
1985
Le territoire communal est entièrement en zone 
de montagne.
Pour rappel, les orientations de la Loi Monta-
gne sont :

La protection de l’agriculture : préserver 
les terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles, 
pastorales et forestières (art. L122-10 du 
CU),
Les espaces, paysages et milieux caracté-
ristiques du patrimoine naturel et culturel 
montagnard (Art. L.122-9 du CU),
Appliquer le principe de l’urbanisation  en 
continuité avec les bourgs, villages, ha-
meaux, groupes de constructions tradi-
tionnelles ou d’habitations existants, sous 
réserve de l’adaptation, du changement 
de destination, de la réfection ou de l’ex-
tension limitée des constructions exis-

-

-

-

tantes et de la réalisation d’installations 
ou d’équipements publics incompatibles 
avec le voisinage des zones habitées (Art. 
L.122-5 du CU),
Dans le cas de création d’Unités Touris-
tiques Nouvelles (UTN), celle-ci doivent 
respecter la qualité des sites et des équili-
bres naturels montagnards. Elles peuvent 
être autorisées selon leur importance. (Art. 
L.122-15 àL.122-23 du CU)
Protéger les plans d’eau d’une superficie 
inférieure à 1000 ha sur une bande de 
300m par rapport à la rive: (Art. L.122-12 
du CU).

Le PLU de la commune répond et respecte 
les principes établis par la loi Montagne. Le 
PADD et sa traduction dans le zonage, le rè-
glement et les OAP visent à :
(extraits du PADD)

1.2 - Organiser et impulser un développement de 
qualité du territoire communal

Définir les zones d’extension de l’urbanisation en 
continuité de l’existant, et pour les Vernhes pou-
vant être sous la forme d’Unité Touristique Nouvelle 
(UTN ; autorisée par le Préfet ou le Préfet de région 
coordonnateur de massif) ou de hameau nouveau 
intégré à l’environnement, en corrélation avec les 
besoins, lesquelles soient une alternative au mitage 
et à l’étalement linéaire. Recentrer les extensions de 
l’urbanisation autour des centres bourgs ou princi-
paux hameaux. Proscrire toute ouverture à l’urbani-
sation démesurée en prévoyant une programmation 
dans le temps pour l’ouverture des zones urbaines 

-

-

-
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ou à urbaniser : ceci permettant à la fois de limiter 
l’impact sur l’activité agricole, et de préserver et va-
loriser la qualité des paysages.

Affirmer la centralité et privilégier la croissance ur-
baine sur le bourg de Salles Curan.

En complément du développement du bourg, le pro-
jet communal s’appuie sur un maillage de villages 
«principaux» qui sont les suivants : Bouloc, les Ca-
nabières, Saint Martin des Faux, les Vernhades et 
les Vernhes. Pour ces villages, il s’agit de permettre 
l’entretien du patrimoine bâti existant et permettre 
également une diversification de l’offre à vocation 
d’habitat : autoriser la densification ainsi que des ex-
tensions et/ou le développement de l’urbanisation, 
dans le respect  :

Des lois cadre d’aménagement et notamment 
la Loi Littoral ;
Des activités agricoles ; 
Et/ou des éléments bâtis ou non empreints 
d’une forte valeur patrimoniale;
Et/ou des contraintes naturelles, paysagères 
et environnementales.

Autour des autres hameaux, permettre une diversi-
fication de l’offre à vocation d’habitat en favorisant 
l’entretien du bâti existant (réhabilitation, extensions, 
changement de destination, annexes, etc.) et en 
autorisant une densification ponctuelle voir des ex-
tensions limitées, dans le respect :

Des lois cadre d’aménagement et notamment 
la Loi Littoral ;
Des activités agricoles ; 
Et/ou des éléments bâtis ou non empreints 
d’une forte valeur patrimoniale;
Et/ou des contraintes naturelles, paysagères 
et environnementales.

-

-

*

*
*

*

-

*

*
*

*

1.3 - Privilégier l’accueil de nouvelles constructions 
en continuité du bourg de Salles Curan, du village de 
Bouloc, des Vernhes et de Saint Martin des Faux, et 
la densification des Vernhades  

Salles Curan :

Au sein du bourg, et tout particulièrement du centre 
ancien, protéger le bâti existant de dimension patri-
moniale ainsi que ses abords, sans omettre le petit 
patrimoine et les éléments d’écriture caractéristiques 
et/ou emblématiques du bourg (jardins, parcs, etc.) 
; et permettre l’entretien, l’extension, le changement 
de destination et les annexes liées à l’existant, ainsi 
que les nouvelles constructions.

Favoriser la densification de l’agglomération exis-
tante, en cohérence avec les réseaux et le contexte 
naturel et paysager, notamment vers le secteur du 
lieudit «Champ de Robert» (secteur 1). 	

Permettre une extension de l’urbanisation du bourg 
en prenant en compte les contraintes d’inondabilité 
et en tenant compte des enjeux environnementaux ;  
notamment sur le :

Secteur de la Devèze (Ouest du bourg), en al-
liant renforcement de la vocation résidentielle, 
respect et valorisation de la richesse environne-
mentale du site - secteur 2.
Sur le secteur de Puech Roucous (au Sud-Ouest 
du bourg) en alliant renforcement de la vocation 
résidentielle et équipements et en veillant à as-
surer une insertion paysagère de qualité pour 
ce secteur, en surplomb du bourg- secteur 3. 
Secteur de la Caille, en direction de la zone 
d’activités (Sud du bourg), en veillant à assurer 
une transition harmonieuse entre habitat et acti-
vités - secteur 4.
Secteur de Colombière (au Nord du bourg, route 
de Malgayres), en veillant à assurer une inser-

-

-

-

*

*

*

*

tion paysagère de qualité et assurer une liaison 
harmonieuse avec le bourg - secteur 5.
Secteur des Lagunes, en permettant l’implanta-
tion d’équipements structurants - secteur 6.

Prendre en compte dans les choix de développe-
ment du bourg :

Les contraintes d’inondation,
Les contraintes liées à la stabilité des sols de 
certaines zones et plus généralement de la to-
pographie,
Les principes édictés par les lois cadre d’amé-
nagement et notamment la Loi Littoral,
L’implantation d’équipements structurels (gen-
darmerie, piscine, collège),
Les enjeux environnementaux.

Bouloc :

Privilégier les coutures urbaines entre les différentes 
entités du village.

Prendre en compte, dans les choix de développe-
ment du village, les contraintes liées aux périmètres 
de réciprocité des bâtiments agricoles présents dans 
le village.

Prendre en compte, comme limites d’urbanisation, 
les dernières constructions le long des axes et/ou les 
limites marquées par les voies de desserte.

Les Vernhes :

Favoriser la densification de «l’agglomération» exis-
tante, en cohérence avec le contexte naturel et pay-
sager et le cadre réglementaire défini notamment 
par la Loi Littoral (bande des 100m, espaces remar-
quables, coupure d’urbanisation, etc.).

Permettre le développement de l’urbanisation, hors 
bande des 100m, en préservant la coupure d’urbani-
sation présente en continuité Sud du village et l’es-

*

-

*
*

*

*

*

-

-

-

-

-
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pace remarquable entourant le site de la vierge des 
lacs, sous réserve de l’obtention des autorisations 
nécessaires pour la mise en oeuvre d’UTN (autori-
sée par le Préfet ou le Préfet de région coordonna-
teur de massif), ou de hameau nouveau intégré à 
l’environnement ; au préalable d’un zonage adapté, 
justifié et en corrélation.

Saint Martin des Faux :

Permettre l’extension limitée de l’urbanisation, tout en 
prenant en compte les dispositions de des lois cadre 
d’aménagement et notamment la Loi Littoral.

Les Vernhades :

Favoriser la densification de l’urbanisation existante, en 
cohérence avec le contexte naturel et paysager et le 
cadre réglementaire défini notamment par la Loi Littoral 
(bande des 100m, espaces remarquables, coupure d’ur-
banisation, etc.).

1.4 - Affirmer la centralité du bourg  

1.6 - Modérer la consommation de l’espace et lutter 
contre l’étalement urbain 

Pour modérer la consommation de l’espace et lutter 
contre l’étalement urbain, la stratégie de la commune se 
traduit comme suit :

Définir les zones d’extension de l’urbanisation en 
continuité de l’existant ; et pour les Vernhes pou-
vant être sous la forme d’Unité Touristique Nouvelle 
(UTN ; autorisée par le Préfet ou le Préfet de région 
coordonnateur de massif) ou de hameau nouveau 
intégré à l’environnement, en corrélation avec les 
besoins ; lesquelles soient une alternative au mitage 
et à l’étalement linéaire. Recentrer les extensions de 
l’urbanisation proche des centres bourgs ou princi-
paux hameaux. Proscrire toute ouverture à l’urbani-

-

sation démesurée en prévoyant une programmation 
dans le temps pour l’ouverture des zones urbaines 
ou à urbaniser. Ceci permettant à la fois de limiter 
l’impact sur l’activité agricole et de préserver et valo-
riser la qualité des paysages.
La commune respecte les principes établis par la Loi 
Montagne et la Loi Littoral; à savoir que l’urbanisa-
tion doit être réalisée en continuité des aggloméra-
tions, villages et hameaux existants (conformément 
à la circulaire du 14/03/2006), ou sous forme de ha-
meaux nouveaux intégrés à l’environnement.
La commune a choisi de mettre en place une politi-
que d’urbanisation plus restrictive que celle-ci. Elle 
a pour cela retenu 6 sites (bourgs, villages ou ha-
meaux), comme supports de l’extension de l’urbani-
sation : Salles Curan, les Vernhes (situé en espace 
proche du rivage et bande des 100m), Bouloc, les 
Canabières, Saint Martin des Faux et les Vernha-
des (situé en espace proche du rivage et bande des 
100m).

Privilégier la densification de l’existant, tel que le 
comblement des dents creuses.

Favoriser une ouverture à l’urbanisation program-
mée et phasée. Définir des secteurs prioritaires afin 
de concentrer les efforts et les moyens.

Envisager une utilisation rationnelle des espaces 
disponibles dans le tissu urbanisé pour rentabiliser 
les viabilités (proximité des équipements et des ré-
seaux) et une densification mesurée de la zone ag-
glomérée tout en créant des espaces publics ou col-
lectifs de convivialité et d’échange.

Tendre vers une mutualisation et une rationalisation 
des équipements; et notamment, des équipements 
consommateurs de foncier, tels que la voirie, les es-
paces publics (ou collectifs), par exemple par le biais 
des Orientations d’Aménagement et de Programma-

-

-

-

-

tion (OAP).

Favoriser la diversification de l’offre à vocation d’ha-
bitat (hors et en secteur touristique), en privilégiant 
le maintien d’une taille moyenne de lots lissée autour 
d’environ 1000 m².

Cette diversification de la surface moyenne des lots 
passera notamment par la mise en place d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP).
Cela pourra se traduire de manière distincte selon le 
type d’urbanisation retenu (au coup par coup ou opéra-
tion d’aménagement d’ensemble) et selon les secteurs 
(contraintes topographiques, environnementales et pay-
sagères).
Aussi, la superficie moyenne des lots pourra être infé-
rieure à 1000 m² sur des secteurs à enjeux pour lesquels 
l’urbanisation se fera par le biais d’opérations d’aména-
gement d’ensemble. En revanche, pour certains sec-
teurs, la superficie moyenne des lots pourrait être su-
périeure ou égale à 1000 m2. De même, l’aménagement 
des secteurs considérés devra s’adapter à la configura-
tion de ceux-ci ; eu égard notamment :

 A la topographie,
 Aux enjeux de valorisation et de préservation du 
caractère paysager,
Aux enjeux de renforcement du maillage et notam-
ment des circulations douces,
Aux formes urbaines voisines,
Aux contraintes naturelles, environnementales et 
techniques (assainissement...),
Aux contraintes induites par le tissu bâti existant,
Etc.

Ajuster les surfaces ouvertes à la construction aux 
besoins définis. (Rappel : le PADD prévoit 9 nou-
veaux logements par an pendant la durée de vie du 
PLU (environ 10 ans), avec une taille moyenne de lot 
d’environ 1000 m2.)

Cette réduction sera le fruit d’une analyse et du respect 

-

*
*

*

*
*

*
*

-
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des enjeux paysagers (naturels, agricoles, environne-
mentaux, et urbains) ; et d’un ajustement des surfaces 
ouvertes à la construction aux besoins définis, toutes vo-
cations confondues

4.4 - Maîtriser le développement des constructions 
nouvelles 

De manière générale, à l’échelle du territoire communal:

Préserver et/ou valoriser les entrées de hameaux, 
villages et bourgs et leur traversée.

Affirmer des limites claires à l’urbanisation.

Composer les extensions de l’urbanisation en cohé-
rence avec les limites naturelles (topographie, struc-
ture paysagère, coupures vertes, etc.), structurelles 
(réseau viaire etc.) et agricoles du territoire.

Composer les extensions de l’urbanisation en co-
hérence avec le cadre réglementaire et notamment 
la Loi Littoral : extension limitée de l’urbanisation en 
zone d’espace proche du rivage, comblement des 
dents creuses pour les zones agglomérées inscrites 
dans la bande des 100 mètres, etc.

Lutter contre le mitage du territoire par une concen-
tration des nouvelles constructions autour des bourgs 
et des hameaux (constructions autres que nécessai-
res à l’exploitation agricole). De même, l’implantation 
de nouvelles installations agricoles sera encadrée, 
afin d’encourager une insertion paysagère de qualité 
et de préserver le paysage communal (notamment le 
paysage naturel et environnemental).

Préserver le patrimoine paysager : les espaces verts, 
les haies bocagères remarquables, les arbres et ali-
gnements d’arbres, les coulées vertes, etc.

5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques 
des paysages naturels

-

-

-

-

-

-

5.2 -  Préserver, valoriser et/ou intégrer aux aména-
gements la richesse des milieux naturels et des en-
vironnements fragiles ; et préserver les continuités 
écologiques

5.3 - Poursuivre la politique de préservation des élé-
ments d’écriture du paysage naturel et agricole

Outre le respect de la loi Montagne, le PLU de la 
commune de Salles Curan a également appliqué les 
principes établis dans le cadre de la Charte Dépar-
tementale d’urbanisme en Aveyron, cosignée par 
la préfecture, l’ADM (Association Des Maires) et la 
Chambre d’agriculture.
Cf. C.2.1.5 - Récapitulatif des évolutions du zonage de-
puis le POS et résultats du projet de PLU)

Loi Littoral 
Les dispositions d’urbanisme de la Loi Litto-
ral s’appliquent aux communes riveraines des 
mers et océans, des étangs salés et des plans 
d’eau intérieurs d’une superficie supérieure à 
1000 ha.

En Aveyron, les communes concernées sont 
celles limitrophes du Lac de Pareloup.

Dorénavant, les documents d’urbanisme de-
vront répondre fidèlement à la Loi Littoral en 
s’appuyant notamment sur les circulaires de 
2006 et sur 20 ans de jurisprudence.

Les grandes règles à respecter sont donc :

L’absence de nouvelles installations et 
constructions en dehors des espaces 
urbanisés dans une bande littorale lar-
ge d’au moins 100m.
A ce principe, il n’y a qu’une exception: 
elle concerne les services publics et 
les activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l’eau qui peu-
vent y être implantés.

L’identification des espaces proches 
du rivage où seule une extension li-
mitée et justifiée de l’urbanisation est 
acceptée après avis de la commission 
départementale compétente en matière 
de nature, paysages et de sites ;

L’identification des espaces remarqua-
bles afin de les protéger de toutes nou-
velles constructions ;

L’identification et le maintien des cou-
pures d’urbanisation ;

L’extension de l’urbanisation en conti-
nuité des hameaux, villages et agglo-
mérations ou sous forme de hameaux 
nouveaux ;

Au sens de la loi littoral (L121 et sui-
vants du Code de l’urbanisme), le plan 
local d’urbanisme doit classer en espa-

-

-

-

-

-

-
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ces boisés classés, au titre de l’article 
L. 113-1 du CU, les parcs et ensembles 
boisés existants les plus significatifs 
de la commune, après consultation de 
la commission départementale compé-
tente en matière de nature, de paysa-
ges et de sites. 

La bande des cent mètres

La bande des 100 mètres a été établie selon 
la cote officielle 805 définissant les plus hautes 
eaux du lac.

En termes de surface, la bande des 100 mè-
tres représente 252,49 ha soit 2,69% du ter-
ritoire communal.
Les espaces urbanisés, au sein desquels 
la densification est possible, en bande des 
100 mètres, sont les 2 secteurs Ut sur la 
presqu’ile du Charrouzech, le secteur Nh du 
Travers, le secteur Nh des Vernhades, une 
très faible portion du secteur Ub du bourg 
de Salles Curan et des Vernhes.  
Notons que le potentiel de densification est très 
limité puisqu’il représente 0,75 hectare réparti 
comme suit :

Secteurs Nh : 0,59 ha,
Secteurs Ut : 0,11 ha,
Secteur Ub des Vernhes : 0,05 ha.

•

-
-
-

Les espaces proches du rivage

A l’échelle nationale, il s’agit des espaces les 
plus convoités. Il est nécessaire de les proté-
ger, de veiller à la qualité architecturale, ur-
baine et paysagère, d’éviter que l’urbanisation 
continue à s’étendre le long du rivage et d’in-
citer le développement urbain à s’effectuer en 
profondeur.

A l’échelle de Salles Curan, l’identification des 
espaces proches du rivage reste essentielle 
pour l’élaboration du PLU dans la détermina-
tion des secteurs où l’urbanisation est à pros-
crire, limiter ou à favoriser. 
De plus, elle a un effet notable sur l’agriculture 
puisqu’en dehors des espaces urbanisés, les 
exploitations agricoles situées dans les es-
paces proches du rivage ne peuvent réaliser 
que des travaux de mise aux normes si ces 
derniers n’entraînent pas une augmentation 
des effluents d’origine animale. Cependant, 
concernant l’activité agricole, les éventuels siè-
ges d’exploitation agricole présents dans ces 
espaces pourront recevoir un classement sous 
la forme d’une micro-zone A permettant le dé-
veloppement des constructions nécessaires à 
l’exploitation en continuité des bâtiments exis-
tants. 

Toutefois, le législateur n’a pas donné de critè-
res d’identification des espaces proches du ri-

• vage. Ces critères ont été construits à partir de 
la jurisprudence. Il en ressort que « plusieurs 
critères doivent être combinés : celui de la vi-
sibilité appréciée aussi bien du rivage que de 
l’intérieur des terres, celui de la distance, celui 
du relief et de la configuration particulière des 
lieux». Ces critères ont été retranscrits dans la 
plaquette informative de 2006 intitulée «Plani-
fier l’aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral». Selon ce document, pour dé-
finir les espaces proches du rivage, il faut pren-
dre en compte plusieurs critères :

La distance du rivage, qui tient compte 
des éléments du relief et du paysage qui 
caractérisent l’ambiance maritime,
La co-visibilité, qu’elle soit appréciée du 
rivage ou de l’intérieur des terres,
La nature de l’espace (urbanisé ou non) 
séparant la zone concernée du rivage.

D’autres critères peuvent être pris en compte: 
le relief, le type d’espace (naturel ou agricole), 
les écosystèmes présents... Une coupure forte 
du relief (ligne de crête) ou relevant d’une in-
frastructure (voie importante) peut constituer 
la limite d’un espace proche. D’une manière 
générale, les espaces proches du rivages sont 
plus larges en terrains plats et/ou naturels et 
plus réduits en zone urbanisée.

En ce qui concerne, la commune, ces espaces 
proches du rivage sont notamment délimités 

-

-

-
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Plusieurs exploitations agricoles et ha-
meaux agricoles ou mixtes. Les secteurs 
classés en A, en espace proche du rivage 
représentent 38,9ha.
Des secteurs dédiés à l’activité touristique 
(camping et PRL) : secteur Nt et zone Ut.
Etc.

Les espaces proches du rivage représen-
tent 759,10 ha (hors bande des 100 mètres), 
soit 8,08% du territoire communal.

Les espaces urbanisés, au sein desquels la 
densification et l’extension limitée est possi-
ble, en espace proche du rivage, sont Saint 
Martin des Faux (secteur 1AU),  les Vernha-
des et Travers (secteur Nh) et les Vernhes 
(secteurs Ub et 1AU). 

Détail des zones (cf partie C3) :
Saint Martin des Faux : la zone agglo-
mérée du bourg au PLU couvre 9,80 ha 
dont 2,47 ha en espaces libres, et le po-
tentiel d’extension en espaces proches 
du rivage est de 1,14 ha (précisons que 
seule cette portion de zone est identi-
fiée en Espace Proche du Rivage (EPR) 
pour ce village). Il s’agit d’une exten-
sion limitée, en continuité de l’existant 
et majeure pour le bourg. En effet se 
site doit accueillir un projet de lotisse-
ment porté par les communes de Salles 

-

-

-

-

Curan et d’Arvieu.
Les Vernhades : le secteur Nt couvre 
7,66ha et la capacité de densification 
représente : 0,36 ha.
Le Travers : le secteur Nt couvre 1,19ha 
et la capacité de densification repré-
sente : 0,23 ha.
Les Vernhes : précisons, pour ce villa-
ge, que les contours des zones ont été 
définis en tenant notamment compte 
de l’UTN en vigueur.
Ainsi le secteur Ub couvre 9,37 ha et la 
capacité de densification est de 0,22ha 
(densification devant se conformer à 
l’UTN). Le secteur 1AU couvre 3,45 ha 
et la capacité d’extension du bourg, 
établis conformément à l’UTN en cours 
de validité, représente : 2,9 ha.

Coupure d’urbanisation

L’article L121-22 du Code de l’Urbanisme pré-
cise que : «Les schémas de cohérence terri-
toriale et les plans locaux d’urbanisme doivent 
prévoir des espaces naturels présentant le ca-
ractère d’une coupure d’urbanisation.»
Ce sont des espaces naturels ni urbanisés ni 
aménagés. Ils doivent être de taille suffisante 
ou significative par rapport à leur environne-
ment, entre deux parties urbanisées.

-

-

-

•

par la ligne de crête formée à hauteur du bois 
de Monsieur, par le relief à hauteur de Saint 
Martin des Faux, masquant le village.
De manière générale, la limite des espaces 
proches du rivage s’appuie sur les éléments 
de relief et la structure paysagère (chemins, 
haies, constructions existantes.). Ces espaces 
proches du rivage ont été déterminés sur la 
base d’une étude du relief, de vues depuis les 
rivages opposés ou les points de vue. Concer-
nant la presqu’île du Charrouzech, perceptible 
en tout point depuis le lac et ses rivages ; elle 
a été identifiée dans son intégralité en espace 
proche du rivage

Ces espaces proches du rivage englobent no-
tamment :

Le versant donnant sur le lac : secteurs 
classés, de manière générale, en Ap, N, Nl 
ou Np et assortis d’Espaces Boisés Clas-
sés (maintenus, créés).
Toute la presqu’île du Charrouzech : sec-
teurs classés, de manière générale, en 
Ap, Nl ou Np et assortis d’Espaces Boisés 
Classés (maintenus, créés).
Le village des Vernhes, une portion de 
Saint Martin des Faux ou encore le sec-
teur urbanisé des Vernhades.
Des constructions isolées non agrico-
les, des groupes de constructions ou de 
hameaux, comme le secteur du Travers, 
classé Nh, couvrant 1,19ha.

-

-

-

-
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Les espaces remarquables

L’article R146-1 du Code de l’Urbanisme définit 
les espaces remarquables comme suit :

«En application du premier alinéa de l’article L. 121-
23, sont préservés, dès lors qu’ils constituent un 
site ou un paysage remarquable ou caractéristique 
du patrimoine naturel et culturel du littoral, sont 
nécessaires au maintien des équilibres biologiques 
ou présentent un intérêt écologique :
1° Les dunes, les landes côtières, les plages et 
les lidos, les estrans, les falaises et les abords de 
celles-ci ;
2° Les forêts et zones boisées proches du rivage 
de la mer et des plans d’eau intérieurs d’une 
superficie supérieure à 1 000 hectares (c’est le 
cas des boisements définissant les abords du lac 
de Pareloup, faisant aussi l’objet de classements  
en Espaces Boisés Classés et d’un zonage en 
secteur Np.) ;
3° Les îlots inhabités ;
4° Les parties naturelles des estuaires, des rias 
ou abers et des caps (c’est le cas de caps sur le 
secteur du Charrouzech, de l’entrée de la anse de 
Salles Curan, faisant aussi l’objet d’un zonage en 
secteur Np.) ; 
5° Les marais, les vasières, les tourbières, 
les plans d’eau, les zones humides et milieux 
temporairement immergés ;
(c’est le cas du site N2000 «tourbières du Lévézou» 
et des zones humides, au sens de l’Atlas des zones 
humides de l’Aubrac et du Lévézou notamment. Ces 
secteurs font l’objet d’un classement en secteur N 

• ou Ap)
6° Les milieux abritant des concentrations 
naturelles d’espèces animales ou végétales telles 
que les herbiers, les frayères, les nourriceries et 
les gisements naturels de coquillages vivants, 
ainsi que les espaces délimités pour conserver 
les espèces en application de l’article L. 411-2 du 
code de l’environnement et les zones de repos, de 
nidification et de gagnage de l’avifaune désignée par 
la directive 2009/147/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages ;
7° Les parties naturelles des sites inscrits ou classés 
en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du 
code de l’environnement, des parcs nationaux 
créés en application de l’article L. 331-1 du code 
de l’environnement et des réserves naturelles 
instituées en application de l’article L. 332-1 du 
code de l’environnement ;
8° Les formations géologiques telles que les 
gisements de minéraux ou de fossiles, les 
stratotypes, les grottes ou les accidents géologiques 
remarquables ;
[...]»
Le PADD et sa traduction affirment la protection 
des espaces remarquables (cf. ci-après extrait du 
PADD).

extrait du PADD :
5.1 - Préserver et valoriser les entités emblématiques 
des paysages naturels

Préserver les abords du lac de Pareloup, plus par-
ticulièrement dans le respect des règles énoncées 
par la Loi Littoral :

-

Comme exprimé dans le PADD, et dans sa 
traduction par le zonage et le règlement, le 
PLU de Salles Curan a prévu une coupure 
de l’urbanisation, en cohérence avec l’ana-
lyse des composantes paysagères.

extrait du PADD:

4.4. Maîtriser le développement des constructions nouvel-
les : [...]l’échelle du bourg des Vernhes : 

Poursuivre la qualification de la traversée du village par 
la RD243.

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :
A l’Est, le boisement et l’activité agricole.
Au Nord, la bordure du lac et le boisement inscrit 
dans la bande des 100 mètres et pour partie iden-
tifié comme espace remarquable au titre de la Loi 
Littoral.
Au Sud : le secteur de la Vierge des lacs et le cap.

Affirmer les coupures d’urbanisation définies au titre de 
la Loi Littoral :

Au Nord entre le village des Vernhes et le secteur 
de la Landette.
Au Sud entre le village des Vernhes et le secteur du 
Puech de la Roque.[...]l

Cette coupure de l’urbanisation se traduit 
par un classement en secteur Ap, N et Nl, 
ainsi que par la création d’Espaces Boisés 
Classés, aux abords des Vernhes.

Localisée autour des Vernhes, cette coupure 
d’urbanisation vise notamment à préserver 
l’écrin paysager boisé du secteur.

-

-
*
*

*
-

*

*
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puis les routes, chemins ou points de vue panorami-
ques et/ou emblématiques.

Les espaces remarquables représentent 
294,24 ha, soit 3,11% du territoire commu-
nal. Notons qu’aucune exploitation agricole, 
n’est incluse dans ce périmètre.

Les Espaces Boisés Classés (EBC)

La commune a maintenu et renforcé le maillage 
d’Espaces Boisés Classés sur son territoire.
(Cf. C.3.6 Autres éléments de zonage)
Les EBC couvrent sur la commune 436,61 ha, 
soit 4,65% du territoire.

Les activités touristiques

Le projet de PLU, tel que réalisé, a pris en 
compte la dimension touristique de la commu-
ne. Il a notamment permis la mixité des fonc-
tions en secteurs Ub et 1AU, en y autorisant les 
Parcs résidentiels de Loisirs, et a conforté les 
installations touristiques existantes, pour celles 
ayant fait l’objet d’autorisations administratives 
(secteurs Ut et Nt)
A ce titre, et eu égard à la Loi Littoral, une ana-
lyse fine des secteurs touristiques définis dans 
le zonage du POS a été réalisée. De fait, seul 
les secteurs ayant fait l’objet d’autorisations 

•

•

administratives ont été maintenus : les PRL en 
secteur Ut et les campings et aire naturelles en 
secteur Nt.

Pour le reste de la commune

Le projet de PLU, tel que réalisé, tient compte 
des orientations issues de la Loi Littoral. Aussi 
les extensions de l’urbanisation ne sont envi-
sagées qu’en continuité et au droit du bourg, 
villages et hameaux. 

•

Préservation de la bande des 100 mètres, en 
dehors de l’urbanisation.
Définition des espaces proches du rivage, ap-
préciés en fonction de la distance, du relief, de 
la covisibilité entre plan d’eau et constructions 
existantes ou encore plan d’eau et routes, etc. 
Définition et préservation des espaces remar-
quables, autrement dit les espaces les plus ca-
ractéristiques, riches ou sensibles du point de 
vue écologique. Ces paysages peuvent être : 

	Les ensembles boisés (bois de Mon-
sieur, etc.) et haies caractéristiques du 
lac de Pareloup, tout en permettant l’ex-
ploitation forestière modérée afin de fa-
voriser l’entretien du paysage.
La presqu’île du Charouzech, les caps, 
les points de vues (Vierge de lacs...), 
îles, Puech Montgrand...
La ZNIEFF de type 2 du lac de Pareloup 
ainsi que le site Natura 2000.

Préserver les coupures de l’urbanisation.

Plus globalement, favoriser la préservation de la ri-
chesse des milieux naturels qui caractérisent la com-
mune et constituent des corridors et des continuités 
biologiques et écologiques :

Le réseau de ZNIEFF (Zones Naturelles d’In-
térêt Ecologique Floristique et Faunistique) de 
la commune.
Les zones humides, tourbières, etc. réperto-
riées au titre du site Natura 2000 ainsi que de 
l’atlas des zones humides de l’Aubrac et du 
Levezou.
Préserver les masses boisées caractéristiques 
de la commune (Bois de Monsieur, Bois de 
Bastit...).

Préserver les avant-plans du paysage, visibles de-
puis les principaux axes de communications et de-

*

*

*

•

•

•

*

-

*

*

*

-
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Cartographie de l’application de la Loi Littoral
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Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992
Loi sur la protection, la mise en valeur et le dé-
veloppement de la ressource utilisable, dans le 
respect des équilibres naturels.

Application de l’article 10 de la Loi sur 
l’eau:
«Il est fait obligation aux communes de prendre en charge 
les dépenses relatives aux systèmes d’assainissement 
collectif (...) et les dépenses de contrôle des systèmes 
d’assainissement non collectifs.»

L’article 10 de la loi du 3 janvier 1992 stipule 
que les communes doivent définir des zones 
d’assainissement collectif et des zones d’assai-
nissement non collectif. Pour ces dernières, les 
collectivités ont la charge, afin de protéger la 
salubrité publique, du contrôle des dispositifs et 
même, si elles le décident, de leur entretien. 

La commune dispose d’un Schéma Com-
munal d’Assainissement approuvé, tel que 
l’impose la loi sur l’Eau.  

Loi n°95-101 du 2 février 1995 re-
lative au renforcement de la pro-
tection de l’environnement, dite «Loi 
Barnier»
La commune n’est pas concernée par un Plan 
de Prévention de Risques Naturels (PPRN). 
Cependant, le risque inondation est présent sur 
la commune.

Le PLU de la commune, en l’absence de PPRN 
prend en compte les éléments relatifs aux 
risques connus (documents cartographiques 
informatifs...) ainsi que des éléments qui 
pourront être rapportés par les acteurs locaux 
sur la vulnérabilité de certains secteurs. 

De même, le territoire communal présente 
un risque sismique d’aléa faible (zone 2 de 
sismicité)

Le PLU tient également compte de «l’aléa feu 
de forêt». 

Concernant les risques de pollution, la commune 
est en zone sensible à l’eutrophisation et en 
zone de répartition des eaux, ainsi qu’en zone 
vulnérable.
	  

Le PADD et sa traduction (zonage, règle-
ment, OAP) prennent en compte les risques 
connus. Une trame informative, sans distinc-
tion d’aléas est reportée afin d’indiquer les 
zones à risques d’inondation. Les risques de 
pollution sont pris en compte dans la rédac-
tion des articles 4 du règlement et relèvent 
également de la conformité des systèmes 
d’assainissement autonome, d’un état des 
lieux et des travaux éventuels à mener sur 
les réseaux et systèmes d’assainissement 
collectif. Il en va de même de la gestion des 
eaux pluviales, une conservation ou infiltra-

tion sur l’unité foncière étant à privilégier 
(articles 4 et 13 du règlement) ; ainsi que de 
la gestion des eaux usées (articles 4).
Le PLU tient également compte de poten-
tiels risques d’incendie, les boisements et 
versants boisés sont classés en secteurs 
N et Np, et une attention particulière a été 
portée aux secteurs, hameaux ou villages 
proches des massifs boisés.

•	Respect du SDAGE Adour Garonne (cf. ci-
après - Compatibilité avec le SDAGE)

La loi «Paysage»
Le PLU doit prendre en compte la préservation 
des paysages, la maîtrise de l’évolution des 
paysages et identifier ceux qui  méritent d’être 
préservés et les moyens de le faire.
Les choix effectués, quant à l’affectation des 
sols, devront répondre au principe d’équilibre 
entre le développement indispensable et la 
protection du paysage.

Le PLU devra notamment tenir compte de : la 
protection et la mise en valeur des entrées 
de ville. 

Les traversées de bourg de la commune ne sont 
concernées par aucune voie classée à grande 
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circulation. Il en est de même pour l’ensemble 
du territoire communal. 
Ce dernier est cependant concerné par des 
voies présentant un flux routier relativement 
important : RD993, etc. 
Au droit de ces axes principaux, ainsi que de 
l’ensemble du réseaux routiers, les entités 
bâties, et notamment les bourgs, revêtent des 
enjeux en termes de valorisation et qualification 
d’entrées de bourg. A ce titre, quelques 
aménagements routiers ont été réalisés 
dans le bourg de Salles Curan. Cependant la 
qualification de la traverse du bourg reste à 
entreprendre (de façon globale).
Ainsi, le PADD et sa traduction (par le biais du 
zonage, du règlement et des OAP) encouragent 
tout particulièrement  la valorisation des entrées 
de ville et plus globalement le respect et la mise 
en valeur des limites naturelles et agricoles des 
zones agglomérées, ainsi que la préservation 
de coupures de l’urbanisation.

extrait du PADD : 
4.4 - Maîtriser le développement des constructions 
nouvelles 

De manière générale, à l’échelle du territoire communal:

Préserver et/ou valoriser les entrées de hameaux, 
villages et bourgs et leur traversée.

Affirmer des limites claires à l’urbanisation.

Composer les extensions de l’urbanisation en cohé-
rence avec les limites naturelles (topographie, struc-

-

-

-

ture paysagère, coupures vertes, etc.), structurelles 
(réseau viaire etc.) et agricoles du territoire.

Composer les extensions de l’urbanisation en co-
hérence avec le cadre réglementaire et notamment 
la Loi Littoral : extension limitée de l’urbanisation en 
zone d’espace proche du rivage, comblement des 
dents creuses pour les zones agglomérées inscrites 
dans la bande des 100 mètres, etc.

Lutter contre le mitage du territoire par une concen-
tration des nouvelles constructions autour des bourgs 
et des hameaux (constructions autres que nécessai-
res à l’exploitation agricole). De même, l’implantation 
de nouvelles installations agricoles sera encadrée, 
afin d’encourager une insertion paysagère de qualité 
et de préserver le paysage communal (notamment le 
paysage naturel et environnemental).

Préserver le patrimoine paysager : les espaces verts, 
les haies bocagères remarquables, les arbres et ali-
gnements d’arbres, les coulées vertes, etc.

Et plus particulièrement à l’échelle du bourg de Salles 
Curan : 

Préserver la qualité des vues lointaines, notamment 
depuis le réseau de routes départementales, sur le 
grand paysage et vers le bourg.

Affirmer, voire requalifier, les entrées de ville et no-
tamment celles sur la RD993.

Requalifier les espaces publics centraux en affir-
mant la place du piéton notamment dans l’accompa-
gnement de la traversée du bourg par la RD993 ou 
encore au niveau de la place de la confrérie.

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites naturel-
les que sont :

Au Nord et Nord-Est, la limite de l’urbanisation 
identifiée par le lac de Pareloup, qui marque 

-

-

-

-

-

-

-

*

également l’entrée du bourg ou encore maté-
rialisée par le ruisseau de Connes.
Au Nord, affirmer la coupure d’urbanisation en-
tre le bourg et le hameau de Malgayres.
A l’Ouest, les lignes topographiques, le chemin 
et les boisements en bordure du bourg consti-
tuent une limite.
A l’Est, le bois du secteur du Lavadou et le ruis-
seau constituent également une limite à l’urba-
nisation.

Assurer les continuités des liaisons douces, piéton-
nes et cyclistes, entre les différents pôles de centra-
lité.

Poursuivre le maintien et l’entretien du réseau de 
chemins piétonniers ainsi que  son extension afin de 
favoriser la pratique et la découverte du paysage en 
cohérence avec la vocation touristique du territoire.

Préserver le patrimoine paysager : les espaces verts 
ponctuant le bourg, les haies bocagères remarqua-
bles, les arbres et alignements d’arbres, la coulée 
verte du ruisseau du Boulet (ruisseau provenant de 
la Cave), etc.

Protéger le patrimoine emblématique du bourg et 
ses abords, sans omettre le petit patrimoine et les 
éléments d’écriture caractéristiques et/ou embléma-
tiques du bourg.

A l’échelle du hameau de Bouloc : 

Qualifier et sécuriser le village dans sa traversée par 
la RD993.

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que 
sont:

Au Sud et à l’Est, en bordure des RD, les limi-
tes identifiées par les dernières constructions 
existantes et/ou les voies de desserte.

*

*

*

-

-

-

-

-

-

*
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A l’Ouest l’activité agricole en place.
Au Nord, l’activité agricole, en limite du bourg.

A l’échelle du bourg des Vernhes : 

Poursuivre la qualification de la traversée du village 
par la RD243.

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que 
sont:

A l’Est, le boisement et l’activité agricole.
Au Nord, la bordure du lac et le boisement 
inscrit dans la bande des 100m et pour partie 
identifié comme espace remarquable au titre 
de la Loi Littoral.
Au Sud : le secteur de la Vierge des lacs et le 
cap.

Affirmer les coupures d’urbanisation définies au titre 
de la Loi Littoral :

Au Nord entre le village des Vernhes et le sec-
teur de la Landette.
Au Sud entre le village des Vernhes et le sec-
teur du Puech de la Roque.

Protéger le patrimoine paysager : les espaces verts 
ponctuant le bourg (dont les coupures vertes d’urba-
nisation définies au titre de la Loi Littoral), les haies 
bocagères remarquables, les arbres et alignements 
d’arbres, les secteurs de jardins, etc.

Porter une attention particulière à la qualité de l’inté-
gration paysagère des constructions.

Affirmer la valorisation du site de la Vierge des Lacs 
(patrimoine, point de vue, liaisons douces, etc.).

A l’échelle du hameau de Saint Martin des Faux : 

Poursuivre la qualification du village dans sa traver-
sée par la RD577.

*
*

-

-

*
*

*

-

*

*

-

-

-

-

Préserver les vues vers le lac de Pareloup

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que 
sont:

Au Sud-Ouest, la RD 577 et la voie communale 
du Moulinet.
Au Nord-Est, la RD 577, la voie communale et 
la combe en contre bas de la salle des fêtes.

A l’échelle des Vernhades : 

Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que 
sont:

Au Nord et au Sud, les limites de l’urbanisation 
existante.
A l’Est, le bois de Monsieur.

Préserver le patrimoine paysager, les masses boi-
sées, ainsi que les espaces verts et les arbres ponc-
tuant les Vernhades.

Le 1% paysage et environnement 

Sur la commune, aucun projet n’est éligible 
à la politique de valorisation paysagère et de 
développement économique des territoires 
desservis. 

-

-

*

*

-

*

*

-

•

Loi Carrières N°93-3 du 4 janvier 
1993 
Relative aux installations classées pour la pro-
tection de l’environnement, elle s’applique pour 
toutes les carrières existantes, les stockages 
de déchets et les installations présentant des 
risques importants de pollution ou d’accident.

Aucune carrière n’est à ce jour présente sur le 
territoire communal.
(cf ci-après: Prise en compte du Schéma des 
Carrières)
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C.3.2 Compatibilité et prise en compte avec les prescriptions communales, intercom-
munales et supra-communales

Compatibilité avec un schéma de co-
hérence territoriale (SCoT)
Il n’existe pas encore de Schéma de Cohé-
rence Territoriale (SCoT) validé ou de schéma 
de secteur qui concerne la commune de Salles 
Curan. De même, aucune Directive Territoriale 
d’Aménagement (DTA) ne concerne la com-
mune.

Dans le cadre de révision du POS en PLU, la 
commune a adressé au Préfet, deux deman-
des de dérogation aux dispositions de l’article 
L.142-4 du Code l’urbanisme : la première au 
moment de l’arrêt du projet de PLU et la se-
conde suite à l’enquête publique, en raison des 
modifications de zonage qui avaient été de-
mandées.
Ces demandes de dérogation ont fait l’objet 
d’un passage en Commission Départementale 
de Préservation des Espaces Naturels, Agrico-
les et Forestiers (CDPENAF) :

Le 9 février 2017 : La CDPENAF a émis 
un avis favorable avec réserves. Ces 
réserves ont été prises en compte dans 
la constitution du dossier définitif.
Le 24 mai 2018 : la CDPENAF  a émis 
un avis favorable pour le classement 
en secteur Ub des parcelles situées à 
Bouloc (cf. pièce 1.3.2). La CDPENAF a 
émis un avis défavorable à l’ouverture 
à l’urbanisation envisagée au niveau 
du lieu-dit Champ de Robert (cf. pièce 

•

•

1.3.2). Ces avis ont été pris en compte 
lors de la constitution du dossier défi-
nitif. 

Ces avis sont joints au dossier de PLU de 
Salles Curan (cf. pièces 1.3.1 et 1.3.2). 

Compatibilité avec un Programme 
Local de l’Habitat (PLH) et un Plan 
de Déplacement Urbain (PDU)
Il n’existe pas de PLH ou de PDU qui concer-
nent la commune.

Compatibilité avec le Schéma Direc-
teur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux: SDAGE Adour-Garonne

Conformément à l’article L.131-4 du Code de 
l’urbanisme, le PLU doit être en compatibilité 
avec les dispositions du SDAGE Adour-Garon-
ne (2016-2021) dont dépend la commune. 

Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021, adopté 
le 1er décembre 2015, défend les 4 orientations 
fondamentales suivantes :

Créer les conditions de gouvernance favo-
rables,
Réduire les pollutions,
Améliorer la gestion quantitative,
Préserver et restaurer les milieux aquati-
ques.

-

-
-
-

En cohérence avec les orientations fonda-
mentales du SDAGE, énoncées ci-dessus, 
et dans la limite des points pouvant être pris 
en considération dans un document d’urba-
nisme, et notamment un PLU, les élus se 
sont engagés sur les orientations suivan-
tes: 

Orientation A : Créer les conditions de gou-
vernance favorables à l’atteinte des objec-
tifs du SDAGE

 
Mesures effectives du PLU : 

Association du grand public : 1 réunion 
publique a notamment eu lieu sur la com-
mune, ainsi que 2 expositions et des pu-
blications (articles de presse, bulletin mu-
nicipal).
Vers une écocitoyenneté de l’eau, adop-
tion de comportements vertueux et écono-
mes en eau, y compris le recyclage des 
eaux de pluie dans le cas où leur usage 
est possible : le règlement du PLU per-
met et incite la population à mettre en 
place des systèmes de récupération des 
eaux de pluie (article 11 - Aspect extérieur 
des constructions) ou à favoriser une in-
filtration optimale (article 4 - Desserte par 
les réseaux, article 13 - Espaces libres et 
plantations)
Prise en compte de la valeur patrimoniale 
des milieux aquatiques : le PLU prévoit 

-

-

-
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un zonage N / Ap afin de protéger les ripi-
sylves et boisements riverains des cours 
d’eau, les cours d’eaux eux-mêmes, les 
zones humides connues, etc.
Le PLU prévoit également zonage Nl au 
droit du lac de Pareloup et de la bande de 
100 mètres afin de les préserver.
Prise en compte des dépenses de mainte-
nance des équipements liés au service de 
l’eau : le PLU tient compte des capacités 
des réseaux. Le zonage a été étudié en 
fonction, tout en sensibilisant la commune 
au coût financier que pourrait engendrer 
la mise en zone constructible d’un secteur  
peu ou pas desservi par le réseau d’eau 
potable. Il a été rappelé la municipalité son 
obligation en raccordement.
 

Orientation B : Réduire les pollutions
 

Mesures effectives du PLU : 
Réduire les pollutions diffuses de toutes 
natures dans les secteurs prioritaires, no-
tamment les aires d’alimentation des cap-
tages d’eau stratégiques : le PLU a mis 
en place un zonage N et Ap au droit des 
cours d’eau et des zones humides.  Pré-
cisons que la commune ne compte aucun 
captage d’eau sur son territoire. 
Fiabiliser l’assainissement domestique 
collectif et individuel et maintenir sa confor-
mité : compétences du SPANC.

-

-

-

Mettre en œuvre des pratiques agricoles 
respectueuses de la qualité des eaux : le 
PLU s’efforce de maîtriser les impacts sur 
l’eau des aménagements fonciers agrico-
les et aquacoles. Ceci se traduit par un 
zonage N et Ap participant à la protection 
de la qualité de l’eau. Le PLU aide aussi à 
la mise en conformité des bâtiments d’éle-
vage par un zonage approprié ; renvoi à la 
réglementation en vigueur, concernant le 
traitement des eaux usées. 

Orientation C : Améliorer la gestion quanti-
tative

 
Mesures effectives du PLU : 

Garantir l’alimentation en eau potable en 
qualité et quantité : le projet de PLU est 
établi en concertation avec le SIAEP du 
Ségala qui gère la desserte en eau potable 
et est donc en cohérence avec la capacité 
du réseau d’adduction en eau potable.
Créer de nouvelles réserves en eau : le 
PLU le permet, avec l’article 2 de plusieurs 
secteurs, « les affouillements et exhaus-
sements à condition qu’ils soient liés à des 
aménagements compatibles avec la voca-
tion de la zone, liés à la gestion de l’eau 
(retenue collinaire, travaux hydrauliques), 
ou liés à des aménagements d’intérêt gé-
néral (route, etc.).»
 

-

-

-

Orientation D : Préserver et restaurer les 
fonctionnalités des milieux aquatiques

 
Mesures effectives du PLU : 

Préserver les milieux aquatiques à forts 
enjeux environnementaux : zonage Nl/N / 
Ap sur ces milieux dans le PLU.
Cartographier les zones humides : repéra-
ge repris dès le diagnostic et assorti d’un 
zonage approprié dans le PLU (secteur 
N).
Sensibiliser et informer sur les fonctions 
des zones humides : sensibilisation faite 
dès le diagnostic (rapport de présenta-
tion), dans le cadre du PADD et pendant 
la réunion publique et l’exposition.
Préserver la continuité écologique et met-
tre en œuvre les mesures nécessaires à la 
restauration de la continuité écologique : 
le PLU prévoit un zonage N, Np, des EBC 
et un règlement approprié visant à préser-
ver ces continuités.

Un Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE), quant à lui, est réalisé au 
sein des périmètres des sous-bassins cor-
respondant à une unité hydro-géographi-
que. Il établit le constat de l’état du milieu 
aquatique et les propriétés à retenir pour 
assumer la mise en valeur  de celle-ci. Le 
SAGE sera élaboré par une Commission Lo-
cale de l’Eau (CLE) «créée» par le représen-

-

-

-

-
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tant de l’Etat.
Le SAGE Viaur auquel appartient la commu-
ne est en cours d’élaboration. Le projet de 
SAGE finalisé a été validé à l’unanimité par 
la CLE le 10 septembre 2013. Les consulta-
tions ont été lancées le 28 novembre 2013 et 
l’enquête publique a lieu en 2015. Après dé-
libération finale de la CLE en octobre 2015, 
l’arrêté a été signé le 15 décembre 2015. 
L’approbation du SAGE du Viaur devrait 
avoir lieu prochainement. 

Les objectifs du SAGE, exprimés dans le 
PAGD (Plan d’Aménagement et de Gestion 
Durable) sont les suivants:

Promouvoir une approche globale et 
concertée à l’échelle du bassin versant du 
Viaur,
Rétablir et/ou conserver le bon état écolo-
gique et chimique des masses d’eau,
Instaurer une gestion équilibrée et durable 
de la ressource,
Préserver / Restaurer les fonctionnalités 
des cours d’eau et zones humides et les 
potentialités biologiques des milieux aqua-
tiques.

Comme évoqué ci-dessus, dans le cadre du 
SDAGE, le PLU répond et participe à la mise 
en oeuvre des objectifs du SAGE.

-

-

-

-

Prise en compte des ZNIEFF, SIC, 
ZSC, ZICO, ZPS, etc

A ce jour, la commune est couverte par 4 
ZNIEFF de type 1, 2 ZNIEFF de type 2 et 1 
zone Natura 2000.

ZNIEFF type 1 :

Tourbières de Bonneviale : Elle concerne 
0,1% du territoire communal, soit 9,39 ha.
Puech de la Vernhe : Elle concerne 10% du 
territoire communal, soit environ 939ha.
Zones tourbeuses des Broustiés : Elle 
concerne 0,3% du territoire communal, 
soit 28,19 ha.
Zones humides et tourbières de Bouloc :  
Elle concerne 0,7% du territoire commu-
nal, soit 65,73 ha.

ZNIEFF type 2 :

Ruisseau du Vioulou et Lac de Pareloup : 
Elle concerne 7% du territoire communal, 
soit 657,3 ha.
Vallée du Tarn, amont : Elle concerne 1% 
du territoire communal, soit 93,9 ha.

Site Natura 2000 : Tourbières du Lévezou
0,7% du territoire communal est concerné, soit 
65,73 ha.

-

-

-

-

-

-

Prise en compte des zones de protec-
tion du patrimoine

La commune compte, 3 monuments inscrits et 
1 classé aux Monuments historiques :

 Une maison du 15ème siècle dite le « Gre-
nier de Monsieur » : inscription par arrêté 
du 13 février 1928.
L’église du bourg de Salles Curan, datant 
du 15eme siècle : inscription par arrêté 28 
juin 1927.
La porte de l’ancien château de Salles Cu-
ran : classement MH par arrêté du 27 juin 
1928.
Le château de Larguies ; inscription par 
arrêté du 18 décembre 1981.

Ce type de servitudes fixent un carcan 
protégeant les sites ou abords des sites 
majeurs du territoire ou des secteurs 
limitrophes.
Toutefois, un PLU, par son règlement et le 
zonage, apporte  d’autres outils en faveur 
de la protection, la préservation et la mise 
en valeur des paysages. C’est le cas du 
repérage et des prescriptions établies au 
titre du L151.19 du Code de l’urbanisme : 
petit patrimoine, etc. 
(cf ci-après Servitudes d’utilité publique et Partie B2 - 
Diagnostic du paysage bâti)

-

-

-

-
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Prise en compte des Plans de Pré-
vention des Risques

La commune n’est à ce jour soumise à aucun 
Plan de Prévention des Risques. 

Concernant les risques d’inondation, les 
données sont portées sur les documents 
graphiques du règlement.

Prise en compte des risques liés aux 
barrages

La commune n’est pas touchée par l’aléa 
«rupture de barrage». 

Prise en compte de l’aléa sismique et 
du risque de retrait gonflement des 
argiles

La commune présente un risque sismique 
faible, classé en zone de niveau 2.

(Pour l’ensemble des risques, voir partie B1 - Etat Initial 
de l’environnement.)

Prise en compte des ICPE et de ris-
ques technologiques

La commune n’est impactée par aucun site de 
ce type.

Prise en compte des zones à risques 
d’exposition au plomb

L’arrêté du 28 octobre 2002 en fixe les modalités 
et sera annexé au PLU. L’ensemble de la 
commune est concernée par ce document.

De plus, la loi n°2004-806, du 9 août 2004 
a étendu la portée du constat de Risque 
d’Exposition au Plomb (CREP) à l’ensemble du 
territoire national.

Prise en compte des zones de conta-
mination par les termites ou suscep-
tibles de l’être.
L’arrêté du 13 juin 2003 en fixe les modalités et 
sera annexé au dossier de PLU. L’ensemble de 
la commune est concernée par ce document.

Prise en compte du Schéma d’Assai-
nissement Communal

(cf Partie A4 - Services et équipements)

Prise en compte du décret du 22 jan-
vier 2001 relatif à l’AOC ‘Roque-
fort’
La PLU respecte la vocation agricole de  la 
commune et notamment les activités ayant trait 
à ce décret. 

Prise Du PCET (plan climat énergie 
territorial)
Un Plan Climat énergie Territorial (PCeT) est un 
projet territorial de développement durable axé 
sur les enjeux de l’énergie et du climat, avec 
des ambitions affirmées et partagées par tous 
les acteurs d’un  territoire pour : 

Réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et contribuer autant que possible 
aux objectifs nationaux, européens et in-
ternationaux
Adapter le territoire aux changements an-
noncés des conditions climatiques (aug-
mentation des températures moyennes, 
accroissement des sécheresses en été, 
etc…)

Depuis juillet 2011, toutes les collectivités loca-
les de plus de 50 000 habitants ont l’obligation 
de réaliser un diagnostic de certaines de leurs 
émissions de gaz à effet de serre et un plan 
d’actions portant à minima sur leur patrimoine 
et leurs compétences, avant le 31 décembre 
2012. A compter de 2017, ce plan d’actions de-

-

-
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vra porter obligatoirement sur le volet territorial. 
A partir du 1er janvier 2019, cette obligation 
concernera également tous les regroupements 
intercommunaux de plus de 20 000 habitants.

A  ce jour, il n’y a pas de PCeT concernant le 
territoire de la commune et cette dernière ne 
présente aucune obligation en la matière.

Prise en compte de la Réflexion ca-
dre pour un développement de l’éner-
gie éolienne en Aveyron.
La réflexion cadre pour le développement de 
l’énergie éolienne en Aveyron (Préfecture et 
DDT de l’Aveyron - Document de synthèse - 
août 2005) a pour ambition que tout projet éolien 
prenne en compte  les servitudes aéronautiques 
et radioélectriques ; la protection et les 
inventaires du patrimoine naturel , architectural 
et paysager; l’habitat et les nuisances sonores 
qui peuvent être induites.

Ainsi, d’après la réflexion cadre, en termes de 
zones sensibles la commune est caractérisée 
par des enjeux modérés à forts sur une grande 
partie de la commune, excepté sur la partie 
Est où les enjeux sont faibles ; elle présente 
également ponctuellement des enjeux forts à 
trés forts (cf. carte ci-contre).

Réflexion cadre pour un développement de l'énergie éolienne en Aveyron 

page �0
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Prise en compte du schéma des 
carrières du 30 novembre 1999 
(document en cour de révision)
La commune ne comporte pas de 
carrière.
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Prise en compte du SRCE de l’an-
cienne région Midi Pyrénées

Le SRCE de l’ancienne région Midi-Pyrénées 
a été approuvé le 19 décembre 2014 par 
l’ancienne Région Midi-Pyrénées et arrêté dans 
les mêmes termes par le Préfet de région le 27 
mars 2015. 
Il définit les enjeux et objectifs en termes de 
continuités écologiques que devront prendre en 
compte les différents documents d’urbanisme 
tels que les Schémas de Cohérence Territoriaux 
(SCoT) et les Plans Locaux d’Urbanisme 
communaux et intercommunaux (PLU et PLUi) 
3 ans à compter de l’approbation du SRCE.
Parmi les enjeux régionaux, ceux s’appliquant 
au territoire communal sont les suivants :

I - Préserver  les réservoirs de biodiversité. 

II - Préserver  les zones humides, milieux de 
la TVB menacés et difficiles à protéger. 

Le PLU a pris en compte les données connues 
concernant les zones humides, et notamment 
celles ayant fait l’objet d’un inventaire (Zones 
humides du bassin versant du Viaur), ainsi 
que celles proches ou au sein d’espaces à 
enjeux dans le PLU, ayant fait l’objet d’une 
approche spécifique dans le cadre de l’étude 
environnementale.
Elles font l’objet d’un classement en zone N.

III-  Préserver et remettre en bon état les 
continuités latérales des cours d’eau .

IV- Préserver les continuités longitudinales 
des cours d’eau de la liste 1, pour assurer la 
libre   circulation des espèces biologiques.
 
V - Remettre en bon état les continuités   
longitudinales des cours d’eau prioritaires 
de   la liste 2, pour assurer la libre circulation 
des espèces biologiques
Comme précédemment pour les réservoirs de 
biodiversité, l’ensemble des linéaires de cours 
d’eau font l’objet d’un classement en zone N, à 
l’exception des secteurs déjà urbanisés.

VII - Remettre en bon état  les corridors 
écologiques dans la plaine et les vallées
Ces secteurs sont englobés en zones A, Ap et 
N du PLU
(cf B1 - Etat initial de l’Environnement ; cf D-  Analyse 
des incidences du projet sur l’environnement et 
mesures compensatoires engagées et cf annexe 3 
du rapport de présentation)

La carte ci-après synthétise les objectifs du 
SRCE sur le territoire communal



307C - Choix et dispositions du projet de PLU 307307307307307PLU - SALLES CURAN

Schéma Régional de Cohérence Ecologique de  
l’ancienne région Midi-Pyrénées (SRCE)

Milieux ouverts et semi-ouverts 
de plaine : corridors à remettre en 
bon état

Milieux boisés de plaine : réser-
voirs à préserver

Cours d’eau linéiques : réservoirs 
de biodiversité à préserver et à 
remettre en bon état

Obstacles aux continuités : points 
de conflits ponctuels - obstacles à 
l’écoulement

Milieux ouverts et semi-ouverts 
d’altitude : corridor à préserver
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Documents de référence

Le PLU de la commune prend en compte 
les informations ou orientations issues des 
documents de référence, complétées au besoin 
des connaissances locales ou expertes :

SRADDT - Schéma Régional 
d’Aménagement et de Développement 
Durable du Territoire - Midi-Pyrénées 
de 2009. 

La charte d’aménagement et de développement 
durable du territoire se décline en 4 axes 
stratégiques :

AXE 1 : Organiser et diffuser:  Aménager l’espace 
régional pour un développement équilibré et une 
gestion raisonnée des ressources. Le réseau 
de pôles de centralité est renforcé pour que le 
développement irrigue et profite à l’ensemble 
du territoire. L’accent est mis sur la durabilité 
des aménagements.

AXE 2 : Adapter et diversifier: Soutenir un 
développement garant de la qualité de vie et 
de la cohésion territoriale. 
Les dynamiques économiques au sens 
large sont renforcées. L’attractivité des 
territoires s’appuie sur une offre de services 
et d’équipements adaptée aux territoires et 
aux publics. La qualité de vie et la qualité de 

•

l’environnement sont au centre des actions de 
développement et d’aménagement.

AXE 3 : Rayonner Renforcer le rayonnement de 
l’ancienne région Midi-Pyrénées. Le territoire 
régional doit trouver un positionnement 
international (visibilité et échanges), notamment 
grâce à la valorisation de son image et le 
renforcement de son identité. 

AXE 4 : Agir ensemble Développer la solidarité 
entre les acteurs du développement de Midi-
Pyrénées. 
Une révision du SRADDT pour produire un 
projet «Midi-Pyrénées 2030» a été lancé en 
2013. Cette révision a été suspendue en raison 
des évolutions législatives en cours, notamment 
le projet de rendre le SRADDT prescriptif (projet 
de loi portant nouvelle organisation territoriale 
de la République).

SRCAE - Schéma Régional Climat Air 
Energie

Les élus régionaux de l’ancienne région Midi-
Pyrénées, réunis en Assemblée plénière le 
28 juin 2012, ont adopté le Schéma Régional 
Climat Air Energie. Le Préfet de région l’a arrêté 
le 29 juin 2012. Ce schéma fixe 5 objectifs 
stratégiques à l’horizon 2020, concernant :

La réduction des consommations énergé-

•

-

tiques,
La réduction des émissions de gaz à effet 
de serre,
Le développement des énergies renouve-
lables,
L’amélioration de la qualité de l’air,
L’adaptation au changement climatique.

Atlas des zones inondables

-

-

-
-

•
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C.3.3 Servitudes d’utilité publique
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D- ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET 
DE PLU SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESU-

RES COMPENSATOIRES ENVISAGEES
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D.1.1 La gestion économe de l’espa-
ce

Rappels
Selon l’article L101-2 du Code de l’urbanisme, les plans locaux 
d’urbanisme déterminent les conditions permettant d’assurer, 
dans le respect des objectifs du développement durable :

«1° L’équilibre entre :
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et 
rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain 
maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la re-
vitalisation des centres urbains et ruraux ;
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la pré-
servation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et pay-
sages naturels ;
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoi-
ne bâti remarquables ;
e) Les besoins en matière de mobilité.

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, no-
tamment des entrées de ville ;

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la 
mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant des capaci-
tés de construction et de réhabilitation suffisantes pour 
la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 
et futurs de l’ensemble des modes d’habitat, d’activités 
économiques, touristiques, sportives, culturelles et d’in-
térêt général ainsi que d’équipements publics et d’équi-
pement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée en-
tre emploi, habitat, commerces et services, d’améliora-
tion des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de diminution des 
obligations de déplacements motorisés et de dévelop-
pement des transports alternatifs à l’usage individuel de 

l’automobile ;

4° La sécurité et la salubrité publiques.

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des 
risques miniers, des risques technologiques, des pollu-
tions et des nuisances de toute nature ;

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du 
sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, 
des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la créa-
tion, la préservation et la remise en bon état des conti-
nuités écologiques ;

7° La lutte contre le changement climatique et l’adapta-
tion à ce changement, la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, l’économie des ressources fossiles, la 
maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir 
de sources renouvelables.»

Incidences et mesures prises dans le PLU :

Sur la commune, le PLU s’est efforcé de trou-
ver un équilibre entre le développement urbain, 
l’activité agricole et la protection des espaces 
naturels :

En affirmant l’ouverture à l’urbanisation sur 
le bourg de Salles Curan et les hameaux 
de Bouloc, Saint Martin des Faux et des 
Verhnes, soit 96% des espaces libres à 
vocation d’habitat hors secteur des Vern-
hes soumis à UTN. Par ailleurs, l’offre en 
logements est complétée et diversifiée sur 
les hameaux et les sites identifiés (recon-
quête de logements vacants et change-

-

ment de destination), en cohérence avec 
le contexte propre à chaque site (exploita-
tion agricole, réseaux, etc.),

En diminuant l’assiette des zones agglo-
mérées (au sens constructible),  - 24,09% 
(-37,27 ha), coïncidant avec la concentra-
tion des zones constructibles  sur le bourg 
et les hameaux ;

En diminuant l’assiette des zones agglo-
mérées (au sens constructible) à vocation 
d’habitat,  - 24,11% (-28,58 ha) ;

En réduisant les surfaces libres à vocation 
d’habitat: -61,36% (-27,4 ha) ;

En augmentant l’assiette des zones ag-
glomérées (au sens constructible) à voca-
tion économique,  +35% (+4,51 ha). Cette 
augmentation s’accompagne d’une stabili-
sation des espaces libres à vocation éco-
nomique ;

En stabilisant les surfaces libres à voca-
tion d’activités autour de 8,82 ha toutes 
vocations confondues (tourisme inclus), 
tout en les qualifiant et en veillant à leur 
intégration (paysagère, environnementale 
et vis-à-vis du bâti existant à proximité) ; et 
en considérant qu’à l’échelle communau-
taire Salles Curan fait partie des pôles de 
développement économique.

-

-

-

-

-

D.1 Incidences de la mise en oeuvre du PLU sur l’environnement
Source annexe 3 du rapport de présentation : Evaluation Environnementale
Note: Sauf mention contraire, toutes les données sont issues du recensement de l’INSEE 
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d’aménagement d’ensemble, changement 
de destination, etc) et en tendant vers 
une rationalisation et réduction de la taille 
moyenne des lots autour de 1000 m² ;

En réservant une large proportion de terri-
toire à l’exploitation agricole présente sur 
la commune, au sein des secteurs A et Ap 
(64,27%), complétés par les secteurs N, 
Nl et Np (34,31%); soit 98,58% du terri-
toire communal ;

En préservant la richesse naturelle, agri-
cole, environnementale et patrimoniale de 
la commune :

Les zones naturelles et agricoles liées 
au réseau hydrographique, zones hu-
mides, espaces boisés, site Natura 
2000, coulées vertes, coupures de 
l’urbanisation, milieux naturels et en-
vironnementaux, le lac et ses berges 
boisées, etc
Les espaces identitaires, ayant 
conduits à la définition des coupures 
de l’urbanisation (N, Np, A, Ap), etc.
Les points de vue (ex : depuis et vers 
le lac de Pareloup, etc...).
Les écrins paysagers des zones ag-
glomérées (coupures de l’urbanisa-
tion: secteurs N, Np, A, Ap, etc.)
. etc.

-

-

*

*

*

*

*

D.1.2 L’habitat et la mixité sociale 
Rappels
La loi d’Orientation pour la Ville du 13 juillet 1991 affir-
me la nécessaire prise en compte des préoccupations 
d’habitat dans tous les documents d’urbanisme, dans le 
respect de principes d’équilibre, de diversité et de mixité 
et avec pour objectif général d’assurer sans discrimina-
tion aux populations résidentes et futures des conditions 
d’habitat, d’emploi, de services et de transport répondant 
à la diversité de ses besoins et de ses ressources.

D’une manière générale, il est nécessaire au regard de 
la loi contre les exclusions du 29 juillet 1998, d’évaluer 
les besoins en logements sociaux, notamment pour les 
personnes les plus défavorisées, et de réserver des ter-
rains à bâtir ou des constructions pour répondre à ces 
besoins. L’évaluation doit être menée de préférence à 
une échelle intercommunale et en partenariat avec les 
organismes HLM et les travailleurs sociaux concernés.

La loi solidarité et renouvellement urbain du 13 décem-
bre 2000 fixe un objectif de mixité sociale affichée à 20% 
en 20 ans pour les communes de plus de 3500 habitants 
situées dans une agglomération de plus de 50000 habi-
tants au 1er janvier 2001. En complément de la loi SRU, 
la loi ENL encourage également la mixité sociale.

Incidences et mesures prises dans le PLU

La commune n’est pas concernée par l’obliga-
tion de réaliser 20% de logements sociaux.
La commune, dispose de 10 logements 
communaux, dont 8 logements sociaux :

	 1 logement de type T3 à Bouloc,-

En confortant le bourg de Salles Curan 
dans son rôle de centralité : soutien et dé-
veloppement de l’activité économique et 
affirmation des pôles d’équipements.

En stoppant les extensions linéaires de 
l’urbanisation et en définissant les zones 
d’extension de l’urbanisation en continuité 
de l’existant ;

En ajustant les besoins fonciers aux ob-
jectifs du PLU ;

En accompagnant les futurs secteurs d’ur-
banisation d’Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) respectueu-
ses du site pour les secteurs 1AU ; ce qui 
contribue notamment à une mutualisation 
et une rationalisation des équipements 
(voirie, espaces publics, etc.) ; et en qua-
lifiant l’urbanisation future de secteurs 
classés en zone U (opérations d’aména-
gement d’ensemble imposées)

En phasant l’ouverture à l’urbanisation, en 
cohérence avec les besoins et la capacité 
des réseaux et équipements, ce qui se tra-
duit notamment par la mise en oeuvre de 
zone 1AU et 1AUx.  

En diversifiant l’offre résidentielle (urba-
nisation au coup par coup, opérations 

-

-

-

-

-

-
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1 appartement T4 situé sur le bourg de 
Salles Curan, au dessus de la mairie.
8 logements sociaux dont 4 T1 et 4 T3.

Les logements HLM et sociaux sont au nombre 
de 27 dont 8 logements sociaux appartenant à 
la commune.

Aucune difficulté de location n’est relevée sur la 
commune, les logements vacants étant relati-
vement peu nombreux, que ce soit dans le parc 
communal, social ou privé.
On constate donc une relative diversification du 
parc de logements que le projet de PLU pour-
suit et affirme.

Parallèlement, les terrains constructibles à 
court, moyen et long terme sont de tailles et 
formes variées ce qui facilite la mixité, tout 
comme la mise en place d’Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation.

En effet, la mise à disposition de petits terrains 
permet de répondre à l’objectif de mixité socia-
le en favorisant l’accès à la propriété pour les 
foyers aux revenus modestes et par la possibi-
lité de réaliser du locatif de qualité à coût mo-
déré. Rappelons que la municipalité a d’ores 
et déjà porté ou soutenu de nombreux projets 
allant dans ce sens.

La diversification de l’offre à vocation résiden-

-

-

tion était suffisante,
La qualité de l’eau distribuée était bonne.

Ainsi, les secteurs non desservis par le réseau 
d’eau n’ont pas vocation à développer leur ur-
banisation.

Assainissement des eaux usées
(cf. partie A.4 du rapport de présentation)

Le Code des communes fait obligation aux 
communes de délimiter :

Les zones d’assainissement collectif où 
elles sont tenues d’assurer la collecte, le 
stockage, l’épuration et le rejet et/ou la 
réutilisation de l’ensemble des eaux ;
Les zones d’assainissement individuel où 
elles ne sont tenues qu’au contrôle des 
dispositifs d’assainissement et à la vérifi-
cation de l’aptitude des sols à recevoir un 
assainissement autonome.

Concernant l’assainissement, le PLU prend 
en compte les capacités (actuelles et futures 
envisagées) du réseau collectif. La commune 
dispose d’un Schéma Communal d’Assainisse-
ment approuvé.  

Eaux pluviales

Le Code des communes fait obligation aux 

-

-

-

tielle (neuf ou sur l’existant) s’exprime à l’échel-
le de l’ensemble de la commune.  

A l’échelle du bourg cela s’exprime tout parti-
culièrement l’ambition d’impulser une diversifi-
cation du parc de logements et de permettre 
l’accroissement de la part des logements col-
lectifs, sociaux, locatifs, en adéquation avec les 
besoins de la population, et en cohérence avec 
l’objectif d’affirmation de la centralité du bourg.

D.1.3 Eau potable et Assainissement

Eau potable
(cf. partie A.4 du rapport de présentation)

Le PLU a pris en compte le réseau de desserte 
en eau potable sur le territoire pour le dévelop-
pement de son urbanisation. A ce titre, le SIAEP 
du SEGALA a été consulté afin de formuler des 
remarques sur le projet de PLU. En l’état, les 
caractéristiques du réseau d’adduction en eau 
potable de la commune sont compatibles avec 
le projet de PLU.

Lors de l’élaboration du PLU, il a été vérifié 
que:

Toutes les zones U et tous les secteurs 
1AU étaient ou pourront être raccordés au 
réseau d’adduction d’eau potable,
La capacité de production et d’alimenta-

-

-
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communes de délimiter :
Les zones où doivent être prises des me-
sures pour limiter l’imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maîtrise du débit et 
de l’écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ;
Les zones où il est nécessaire de prévoir 
des installations de stockage et de traite-
ment (éventuelles) des eaux pluviales et 
de ruissellement.

La problématique des eaux pluviales est prise 
en compte dans le règlement du PLU afin que 
chaque porteur de projet prévoit une infiltration 
des eaux de pluie sur l’unité foncière du pro-
jet, quand cela est possible. Dans les autres 
cas, les projets seront raccordés au réseau de 
collecte des eaux pluviales lorsqu’il existe. Pa-
rallèlement, la récupération des eaux pluviales 
est également encouragée, à condition que les 
réservoirs fassent l’objet d’une insertion paysa-
gère de qualité.

Défense incendie

La défense contre l’incendie relève de la res-
ponsabilité communale. 

La circulaire interministérielle du 10/12/1951 
est abrogée depuis l’arrêté interministériel du 
15 décembre 2015 qui a introduit le Référentiel 

-

-

National de la Défense Extérieure Contre l’In-
cendie.

En parallèle, et conformément au décret du 27 
février 2015 (qui a introduit de nouveaux articles 
au Code Général des Collectivités Territoriales 
- CGCT), un Règlement Départemental de la 
Défense Extérieure Contre l’Incendie  (RDDE-
CI) a été approuvé, le 30 décembre 2016, par 
arrêté préfectoral.

Ce RDDECI, élaboré par le SDIS, définit no-
tamment les grilles de couverture du risque 
(Risque courant - Risque Particulier) avec dé-
bit, volume, distance, durée...., les solutions 
techniques, les missions relevant des différents 
acteurs (service public de la DECI, SDIS...).
Pour la détermination des catégories de risques 
par le R.D.D.E.C.I., outre les caractéristiques 
des bâtiments, leur environnement immédiat 
a  également été pris en compte, par exemple, 
pour intégrer le risque de propagation en pro-
venance ou en direction d’un espace naturel 
(risque feu de forêt notamment) ou en prove-
nance d’un site industriel…
Le RDDCEI précise les débits et pressions ré-
glementaires des points d’eau.

Précisons que le décret n°2015-235 du 27 
février 2015 définit les points d’eau incendie: 
« Les points d’eau incendie sont constitués 
d’ouvrages publics ou privés utilisables en per-

manence par les services d’incendie et de se-
cours. Outre les bouches et poteaux d’incendie 
normalisés, peuvent être retenus à ce titre des 
points d’eau naturels ou artificiels et d’autres 
prises d’eau. »

Les données en notre possession ne permet-
tent pas d’être affirmatif quant à la conformité 
de la défense incendie, laquelle relève néan-
moins de la compétence communale. Si cela 
s’avérait nécessaire, la défense incendie pour-
rait être confortée. De manière à consolider la 
lutte contre l’incendie, la commune, en collabo-
ration avec le SIAEP du Ségala, pourrait plani-
fier des travaux sur le réseau d’eau potable. 
Cependant, le lac constitue une réserve d’eau 
mise à profit dans le cadre de la défense incen-
die, confirmée par le décret n°2015-235 du 27 
février 2015.
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D.1.7 Les espaces agricoles

Rappels
Afin de ne pas entraver le fonctionnement des activités 
agricoles, un certain nombre de règles ou de contraintes 
doivent être respectées. Il s’agit en particulier du res-
pect:

Du périmètre d’éloignement des exploitations agri-
coles soumises au Règlement Sanitaire Départe-
mental,
Du périmètre de protection des installations clas-
sées agricoles qui est généralement fixé à 100m 
minimum (DSV),
Du périmètre d’éloignement des parcelles soumi-
ses à un épandage de lisier.

Incidences et mesures prises dans le PLU

Les terres agricoles ont été classées en sec-
teurs A et Ap, exceptions faites des terres agri-
coles en bordure de ruisseaux, afin de préser-
ver la qualité de l’eau et des terres agricoles 
dans la bande des 100m ou identifiées en es-
paces remarquables au titre de la Loi Littoral 
(N, Nl et Np).
Les bâtiments d’exploitation et les habitations 
des agriculteurs en activité ont été classés en 
secteur A, et les habitations de tiers implantées 
de manière diffuse, en secteurs A et Ap.

La surface identifiée comme telle est de 6035,24 
hectares, soit 64,27% du territoire communal.

Les élus ont voulu confirmer la vocation agricole 
du territoire par le classement en zone agricole 

-

-

-

D.1.4 Déchets

Incidences et mesures prises dans le PLU
(cf. partie A.4.5 - Ordures ménagères et Annexe 6.4 )

Le PLU vise à la concentration des nouvelles 
constructions dans des secteurs déjà urbani-
sés, permettant ainsi de regrouper les points de 
collecte ; et une adaptation des accès et voiries 
aux besoins et donc aux gabarits des véhicules 
de collecte. De plus, les OAP préconisent que 
chaque secteur prévoit un ou plusieurs points 
de collecte, dont la situation sera au plus pro-
che du réseau principal de circulation et sera 
adaptée aux engins de collecte et prévue de 
façon à éviter leur manoeuvre.

D.1.5 Les Risques naturels et tech-
nologiques

Les risques naturels

Les risques naturels sont à prendre en compte 
dans tout document d’urbanisme notamment 
vis-à-vis de la mise en place des zones d’ur-
banisation. (cf. Partie C.3 - Loi Barnier du 02 février 
1995)

La trame informative de la DREAL concernant 
le risque d’inondation a donc été prise en comp-
te dans le PLU. Aussi, aucun nouveau secteur 
d’urbanisation n’a été créé au droit des secteurs 
soumis aux risques d’inondation connus.

Les risques technologiques

Les risques industriels sont à prendre en compte 
dans tout document d’urbanisme notamment vis-
à-vis de la mise en place des zones d’urbanisa-
tion à vocation d’habitat.
Aucune entreprise classée SEVESO, qu’elle soit 
de seuil haut ou bas, n’est présente sur la com-
mune. En revanche, la commune compte des 
ICPE, lesquelles ont été prises en compte lors de 
l’établissement du projet.

D.1.6 Transport et Sécurité routiè-
re

La réflexion sur la sécurité routière est à me-
ner pour toute élaboration de document d’urba-
nisme notamment vis-à-vis de la mise en place 
des zones d’urbanisation à vocation d’habitat.
Elle a été prise en compte dans les choix du 
projet et donc dans le règlement, le PADD et 
les Orientations d’Aménagement et de Pro-
grammation (carrefours à créer, accès mutua-
lisés, etc.).
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de toutes les exploitations (bâtiments existants 
ou en projet), à l’exception de bâtiments dont 
la déprise prochaine est avérée ou pour les bâ-
timents situés au coeur des zones urbanisées 
du bourg ou des hameaux (ex : stockage ou 
annexes). Notons que les projets agricoles, 
identifiés dans l’étude agricole, ont également 
été pris en compte. 
Il en va de même de la quasi-totalité des terres 
cultivées (certaines se situant aussi en secteur 
naturel N, Nl, Np ou agricole protégé Ap). 
Cette volonté est en cohérence avec l’objectif 
affirmé dans le PADD, visant à soutenir l’acti-
vité agricole. 

Concernant les secteurs ou bâtiments actuelle-
ment agricoles, limitrophes ou englobés dans 
des zones urbanisables, ou permettant l’entre-
tien de l’existant, le report de l’ensemble des 
périmètres de réciprocité assurera la consulta-
tion systématique de la Chambre d’agriculture. 
De même, est reportée en annexes (carte des 
contraintes) l’indication des tiers connus, les 
plus proches de bâtiments d’élevage, au mo-
ment de l’enquête agricole. 
Aucune zone constructible nouvelle et décon-
nectée de l’urbanisation existante n’a été créée 
sur le territoire. 
De plus, notons que les espaces libres construc-
tibles au sein des zones U et AU à vocation 
d’habitat sont des espaces englobés, en majo-
rité dans les espaces urbanisés ou en extension 

du bourg et des deux principaux hameaux. 

De plus, le projet favorise davantage une den-
sification de l’existant. Pour mémoire, les es-
paces libres à vocation d’habitat, relevant de la 
densification de l’existant représentent 9,32ha, 
soit 66,17% des espaces libres à vocation ré-
sidentielle.
En conséquence, les classements du PLU ne 
remettent pas en question le fonctionnement 
des exploitations agricoles mais, au contrai-
re, s’inscrivent parfaitement dans l’esprit de 
la loi SRU et de la Loi Montagne (et des lois 
d’aménagement qui ont suivi) qui insistent sur 
la préservation des espaces agricoles et le re-
groupement des extensions urbaines autour de 
l’existant. 

L’analyse des constructions ou groupes de 
constructions isolées s’est traduite par une 
évolution de classement de zones NC et ND du 
POS au profit, à titre exceptionnel de secteurs: 

Nh (13,24 ha). Notons que le POS comp-
tait des zones NB (21,1 ha)
Nt (16,10 ha). Notons que le POS comp-
tait des zones 1NAt (28,22 ha)

Cette analyse s’es également traduite par 
l’autorisation, sous conditions, des extensions 
et annexes des bâtiments d’habitation exis-
tants, et le changement de destination des bâ-
timents désignés, en secteurs A, Ap, Np et N.

-

-

Notons que les zones agricoles et naturelles 
regroupent désormais 9256,5 ha, soit 98,58% 
du territoire communal. 

Entre POS et PLU, la part des zones agricoles 
et naturelles évolue positivement (+52,56 ha).

Ces évolutions, se traduisant par une augmen-
tation des zones agricoles et naturelles, ne re-
mettent aucunement en cause la SAU commu-
nale  qui se répartit entre A, Ap, Nl, Np et N. 
Ce résultat confirme à la fois la protection des 
terres agricoles et donc le soutien de l’activité 
agricole; et la protection du paysage embléma-
tique (Ap, Np, Nl et N), comme soutenu dans 
le PADD.
 
(cf. C.2.1.3 Les zones agricoles / C.2.1.5 Récapitulatif 
des évolutions du zonage depuis le POS et résultats du 
projet)
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de la surface agricole permet le maintien et le 
développement d’une activité importante sur le 
territoire qui participe à l’entretien du paysage.

Les limites des secteurs N, Nl, Np, Ap et A ont 
été déterminées au regard de la qualité du pa-
trimoine naturel, paysager, agricole et environ-
nemental, du territoire communal ainsi que par 
la prise en compte du cadre défini par la Loi 
Littoral (espaces proches du rivage, des espa-
ces remarquables, coupures de l’urbanisation 
et Espaces Boisés Classés.)

En application de l’article L.151.19 du Code 
de l’Urbanisme, des «éléments de patrimoine 
à protéger» ont été répertoriés sur les docu-
ments graphiques, repérage assorti de pres-
criptions (Permis de démolir, déclaration préa-
lable, prescriptions dans le cadre des articles 
10 et 11 pour le patrimoine bâti et de l’article 13 
pour le patrimoine végétal).

Le PLU tient également compte des servitudes 
en vigueur.

Des hameaux parsèment le territoire communal. 
Afin de permettre la valorisation du bâti (dont 
le changement de destination), la réhabilita-
tion, l’extension mesurée (par la détermination 
du zonage et par la définition de l’emprise au 
sol des extensions), la possibilité de nouvelles 
constructions ont été instaurées des secteurs 

D.1.8 Le paysage bâti et naturel

Rappels
Le Code de l’urbanisme précise que le PLU doit prendre 
en compte la préservation de la qualité des paysages 
et la maîtrise de leur évolution. L’article L.151.19 du CU 
précise qu’il peut identifier et localiser les éléments de 
paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, 
à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’or-
dre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur pré-
servation leur conservation ou leur restauration

Incidences et mesures prises dans le PLU

Le règlement du PLU permet de définir des for-
mes d’urbanisation conformes aux modes d’oc-
cupation et d’utilisation du sol existants.

Tout d’abord, il affecte à chaque zone une vo-
cation principale et exclut les utilisations et oc-
cupations du sols incompatibles avec celle-ci.

Pour chaque zone, les règles d’implantation 
par rapport aux voies, limites parcellaires et bâ-
tis existants sont fondées sur les implantations 
traditionnelles de la zone (ex: en zone U, elles 
contribuent à conserver une densité relative-
ment forte du bâti, et à la renforcer). Il en va 
de même pour les règles concernant la hau-
teur et l’aspect extérieur des constructions : le 
règlement reprend les caractéristiques du bâti 

traditionnel existant.

Ainsi, les règles édictées pour régir les nouvel-
les constructions ne transformeront pas le ca-
dre actuel, aussi bien en vue proche qu’en vue 
lointaine.

Le règlement et les Orientations d’Aménage-
ment et de Programmation encouragent la 
conservation des plantations existantes et la 
plantation d’essences végétales endémiques 
selon le mode d’implantation traditionnel afin 
de conserver, voire renforcer, la trame paysa-
gère actuelle et de faciliter l’intégration du bâti 
dans l’environnement. 

Le projet de zonage du PLU prend en considé-
ration la qualité des paysages.
Ainsi, la délimitation des zones U et AU ca-
dre l’extension raisonnée de l’urbanisation et 
s’appuie sur une analyse paysagère intégrant 
plusieurs problématiques : impact en vues loin-
taines, respect des limites naturelles et structu-
relles (voies, combes, coulées vertes, etc.), etc. 
Les secteurs 1AU et 1AUx, accompagnés de 
leurs OAP, ont été établis en considérant l’état 
initial du site, et les liaisons possibles avec l’en-
vironnement proche (voirie, liaisons piétonnes, 
espaces verts, etc.).

Le zonage du PLU accorde une grande place 
aux secteurs agricoles. Cette part importante 



319D - Analyse des incidences sur l’environnement et mesures 319319319319PLU - SALLES CURAN

servation des milieux ; 
La protection des cours d’eau, des berges 
et de la végétation qui les accompagnent 
(secteurs N Np et Ap), sans omettre les 
zones humides (inventaire non exhaustif, 
indiqué en annexes au dossier: 6.5 Carte 
des Contraintes) ; 
Le maintien ou l’utilisation d’essences lo-
cales pour éviter l’introduction d’espèces 
invasives et la concurrence des niches 
écologiques (règlement, zonage et OAP).

Le PADD et sa traduction tiennent compte 
de la richesse environnementale du territoire 
communal : on trouve des secteurs  N, Nl, Np 
A et Ap. 

La «Trame Verte et Bleue» du territoire com-
munal, formée par les corridors écologiques 
et par les grands ensembles naturels, est 
ainsi préservée par le projet de PLU en sec-
teurs N, Nl, Np et Ap (8115,01 ha), 86,42% du 
territoire communal.

Est reprise ci-après la synthèse des enjeux, 
impacts et des mesures résultant de l’éva-
luation environnementale, annexée au pré-
sent rapport de présentation - annexe 3.

-

-

Elle concerne 7% du territoire communal, 
soit 657,3 ha.
Vallée du Tarn, amont : Elle concerne 1% 
du territoire communal, soit 93,9 ha.

Site Natura 2000 : Tourbières du Lévezou
0,7% du territoire communal concerné, soit 
65,73 ha.

Globalement, la commune, comme le vaste ter-
ritoire qui l’entoure, est constituée de corridors 
biologiques et écologiques de par les haies, 
bosquets, massifs boisés, ripisylves, zones 
humides, et surtout le réseau hydrographique, 
etc., qui dessinent le paysage et l’environne-
ment. 

Les continuités écologiques du territoire sont 
formées par les corridors écologiques et par les 
grands ensembles naturels. Ils constituent une 
source de liens nécessaires aux équilibres na-
turels et à la qualité environnementale et jouent 
un rôle dans la perception du territoire et dans 
la vocation des espaces dits «naturels». Leur 
prise en compte revêt des enjeux à la fois éco-
logiques et liés au cadre de vie.

Cela se traduit notamment par un règlement et 
des OAP qui encouragent : 

La protection du système bocager, le ren-
forcement de haies et des coulées vertes 
nécessaires à la biodiversité et à la pré-

-

-

Nh. Ces secteurs ont été mis en place dans le 
respect de l’activité agricole déjà présente. 
Il en va de même pour les possibilités offertes 
en secteurs A, Ap et N : d’extensions et annexes 
des bâtiments d’habitation ou de changements 
de destination des bâtiments désignés.

D.1.9 Le patrimoine environnemental

(cf. partie B.1 du rapport de présentation; annexe 3 du 
rapport de présentation : Evaluation environnementale) 

A ce jour, la commune est couverte par 4 
ZNIEFF de type 1, 2 ZNIEFF de type 2 et 1 
zone Natura 2000.

ZNIEFF type 1 :

Tourbières de Bonneviale : Elle concerne 
0,1% du territoire communal, soit 9,39 ha.
Puech de la Vernhe : Elle concerne 10% du 
territoire communal, soit environ 939ha.
Zones tourbeuses des Broustiés : Elle 
concerne 0,3% du territoire communal, 
soit 28,19 ha.
Zones humides et tourbières de Bouloc : 
Elle concerne 0,7% du territoire commu-
nal, soit 65,73 ha.

ZNIEFF type 2 :

Ruisseau du Vioulou et Lac de Pareloup : 

-

-

-

-

-
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SENSIBILITE ET MENACES

La zone d’étude est tout à la fois concernée par 
des milieux artificialisés (prairies temporaires, 
cultures) et des milieux remarquables. On note 
en effet, la présence de parcelles où sont ins-
crites des zones humides qu’il importe de pré-
server. Leur préservation passe non seulement 
par l’absence d’agression directe mais égale-
ment par la conservation de leur alimentation 
en eau. Ces milieux étant souvent étroitement 
liés à une gestion pastorale, il importe égale-
ment, dans le cadre d’une réflexion autour du 
changement de destination de parcelles agri-
coles, de veiller à les intégrer pleinement dans 
des rotations pastorales. Pour résumer, cela 
implique si d’aventure une parcelle composée 
d’une ou plusieurs zones humides devait être 
découpée :

De respecter pleinement la zone humide 
dans son intégrité physique,
De respecter l’alimentation en eau de la 
zone humide du point de vue qualitatif et 
quantitatif,
De veiller à ce que la zone humide puisse 
toujour, après aménagement, bénéficier 
d’une gestion agricole (fauche ou pâtu-
rage).

En outre, les haies et les murets de pierres sè-
ches méritent également conservation. Nous 
savons par expérience que les lots dotés de 

-

-

-

haies se vendent toujours mieux que les lots 
qui n’en disposent pas. 

En outre, soulignons que les géomètres sont 
tout à fait capables de lotir en tenant compte 
des contraintes naturelles, dès lors qu’on le 
leur stipule précisément, et qu’il émane une 
volonté forte de préserver l’existant de la part 
du donneur d’ordre. La nécessité de composer 
avec l’existant doit figurer dans les dossiers de 
consultation des entreprises ainsi que dans le 
PADD. 

HIERARCHISATION ET SYNTHESE DES EN-
JEUX

A l’échelle du site d’étude, les enjeux en lien 
avec le projet peuvent être définis comme suit:

La présence de bordure de zones humi-
des, de rus et ruisseaux,
La présence de haies fonctionnelles qui 
jouent un rôle d’éléments fixes du paysa-
ge, ayant une action forte pour la conser-
vation d’espèces de faune.

Les rus, cours d’eaux et zones humi-
des

La présence de cours d’eau est ici un enjeu 
fort. Leur conservation en l’état est un impéra-
tif. La commune est littéralement quadrillée par 

-

-

•

D.1.10 Analyse des incidences du 
PLU sur l’environnement

Dans le cadre de l’évaluation environnementa-
le, une démarche itérative a été mise en oeuvre 
et est notamment passée par différentes éta-
pes, menées en étroite collaboration entre les 
bureaux d’études OC’TÉHA et Rural Concept : 

Etat initial de l’environnement,
Analyse stratégique dans le cadre du pro-
jet : élaboration du PADD,
Traduction du PADD dans le cadre du 
projet : zonage, règlement, Orientation 
d’Aménagement et de Programmation

Cette approche itérative a permis de constituer 
un véritable outil d’aide à la décision tout au 
long de la démarche de projet.

Dans le cadre de l’étude, Rural Concept a réali-
sé une analyse à la parcelle des secteurs libres 
de constructions. Le dossier détaille l’analyse 
des parcelles présentant un enjeu.
(cf. Démarche itérative visant à identifier les effets de la 
révision du PLU sur l’environnement de l’annexe 3).

Ci-dessous est rappelée la synthèse des en-
jeux, impacts et mesures qui en découlent:
(Annexe 3 du rapport de présentation : Evaluation 
environnementale).

-
-

-
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des ruisseaux et des rus.  En outre, nombre de 
sources et de sourcins ne figurent pas sur les 
cartes. Aussi, l’enjeu « eau » est ici particuliè-
rement fort. 

N’oublions pas que la commune de Salles Cu-
ran doit son attrait à la présence du lac de Pa-
reloup, la qualité des eaux ne peut se permettre 
de souffrir d’aucune baisse comme il semble 
que cela soit malheureusement le cas actuel-
lement. Les données sur la qualité des eaux de 
baignades sont un élément de plus en plus pris 
en considération dans le choix des destinations 
de vacances. 

Il est selon nous nécessaire de s’éloigner au 
maximum, dans les projets d’ouverture à la 
construction, de tous les cours d’eau, rus, 
zones humides et autres émissaires. Le cas 
échéant, il faudra veiller à laisser systémati-
quement une bande enherbée de 10 mètres de 
large minimum, non constructible le long des 
formations humides (rus, ruisseaux, zones hu-
mides). Cette bande pourra être laissée à une 
libre évolution (sans aucune gestion). 

Les zones humides jouent un rôle majeur dans 
la gestion qualitative et quantitative de l’eau. 
Elles assurent la diffusion régulière d’une eau 
généralement épurée. Au-delà des considéra-
tions liées à la biodiversité susceptibles d’im-
poser une réglementation particulière, il est 

important de n’avoir aucun impact que ce soit 
directement (destruction physique) ou indirec-
tement (rupture dans l’alimentation en eau) sur 
les zones humides (tourbières, prairies humi-
des, ru, ruisseau, lac).

Les haies

Selon nous, l’enjeu «haies» est un item très 
important de la zone d’étude : du fait du carac-
tère paysager qu’elles génèrent mais aussi en 
raison de la gestion qualitative et quantitative 
de l’eau qu’elles assurent. Nous avons identifié 
plusieurs haies qu’il importe de conserver. 

L’assainissement

a. Assainissement domestique

La prépondérance de l’habitat diffus génère 
de l’assainissement individuel. Aujourd’hui, la 
commune est couverte par un Service Public 
d’Assainissement Autonome (SPANC). Au vu 
du premier constat, il apparaît que des travaux 
de réhabilitation importants sont à réaliser. A 
l’échelle du bassin versant du Viaur il apparaît 
une non-conformité des installations existantes 
pour environ 80 % d’entre elles. 

b.Assainissement domestique collectif

La mise en conformité de la nouvelle station 

•

•

d’épuration, vis-à-vis de la Directive Eaux Ré-
siduaires Urbaines qui impose des obligations 
de collecte et de traitement des eaux usées, 
permet à la commune de Salles Curan de se 
doter d’une station en adéquation avec le nom-
bre d’habitants.

c. Assainissement industriel

Il n’y a pas d’ICPE (Installations Classées pour 
le Protection de l’Environnement) sur la com-
mune de Salles Curan à ce jour.
 

d. Gestion des eaux pluviales

Nous attirons le maître d’ouvrage sur la néces-
sité du bon dimensionnement des bassins de 
rétention que ce soit pour les zones d’activités 
ou les zones à lotir. En effet, les eaux de ruis-
sellement générées notamment par les toitu-
res et les voiries lors des évènements pluvieux 
peuvent constituer des débits importants ou 
être chargées en polluants. Lorsqu’elles sont 
collectées par des réseaux et rejetées directe-
ment dans le milieu aquatique, elles peuvent 
entraîner un risque d’inondation accru ou des 
pollutions. Les rejets importants d’eaux plu-
viales sont soumis à une procédure « au titre 
de la loi sur l’eau » (art. L. 214-1 à L. 214-6 
du Code de l’environnement) et sont principa-
lement concernés par les rubriques 2.1.2.0 et 
2.1.5.0 de la nomenclature de l’article R. 214-1 
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du Code de l’environnement. La collecte et le 
traitement relèvent des compétences des col-
lectivités : art. L. 640 et L. 641 du Code civil. 
Cet article prévoit que les communes délimitent 
les zones où des mesures doivent être prises 
pour limiter l’imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l’écou-
lement des eaux pluviales et de ruissellement 
ainsi que les zones où il est nécessaire de pré-
voir des installations pour en assurer la collecte 
et le stockage éventuel. 

ESTIMATION DES IMPACTS

D’une manière générale, le projet vise à ouvrir 
à la construction plusieurs parcelles attenantes 
à des zones urbanisées et vise à « boucher les 
manques ». Nous avons souligné dans notre 
expertise terrain, les parcelles qui, selon nous,  
ne devraient pas être ouvertes à l’urbanisation 
et celles pour lesquelles il nous a semblé tout à 
fait envisageable de le faire. 

Nous soulignons derechef l’impérieuse néces-
sité de veiller à ne pas altérer de quelque ma-
nière que ce soit les formations humides. Ce 
point ne doit souffrir d’aucune discussion consi-
dérant que l’eau est un enjeu majeur du terri-
toire et que la destruction de formations du type 
tourbières, prairies humides ou cours d’eau, 
appelle une réponse réglementaire.

Les haies et les murets de pierres sèches sont 
également à conserver. Il nous parait tout à fait 
envisageable pour limiter les impacts d’imposer 
aux géomètres de respecter les limites parcel-
laires matérialisées par des haies dans le ca-
dre de leur planification. Cela implique, certes, 
un travail plus réfléchi mais cela ne peut être 
considéré comme un obstacle à la création de 
lots. 

ESTIMATION DES IMPACTS SUR LE SITE 
N2000

Le projet n’impactera en aucun cas les zones 
humides concernées par le site Natura 2000 
«Tourbières du Lévezou», considérant que ces 
dernières ne sont pas inscrites à l’intérieur des 
mêmes bassins d’alimentation que les secteurs 
proposés à être ouverts à l’urbanisation.

ESTIMATION DES IMPACTS SUR LES 
ZNIEFF

Le projet n’aura pas d’impact notable sur les 
sites ZNIEFF,. Cependant, il importe d’être par-
ticulièrement vigilant à la qualité des eaux qui 
seront rejetées vers ces zones, qu’il s’agisse 
du ruisseau du Vioulou, du lac de Pareloup ou 
de la tourbière de Bouloc. Toutes les précau-
tions doivent, de fait, être prises pour s’assu-

rer du raccordement à une STEP ou du total 
respect des prérogatives du SPANC.  La mise 
en place de bassin de rétention pour filtrer les 
eaux de ruissellement et les eaux de voieries 
est un impératif.

MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU 
COMPENSER LES INCIDENCES DOMMA-
GEABLES DU PROJET SUR L’ETAT DE 
CONSERVATION DES HABITATS NATURELS 
ET DES ESPECES

a. Démarche itérative, modifications du 
tracé initial pour préserver les haies, rus 
et murets de pierres sèches.

Les haies et les murets à conserver ont été 
identifiés suite au passage d’un écologue sur 
le terrain. De même, les parcelles ont toutes 
été parcourues en amont de la définition de 
l’avant projet, de sorte à exclure les parcelles 
comprenant des milieux remarquables (zones 
humides, bordures de cours d’eaux). 

b. Périodes d’intervention

Il n’est jamais aisé de définir une période d’in-
tervention idéale. Nos connaissances en ma-
tière de faune nous poussent à conclure que 
la période parfaite n’existe pas. Trop tôt dans 
l’année, on risque de détruire des espèces en 
léthargie hivernale, un peu plus tard cela en-
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traînera un dérangement sur des groupes d’es-
pèces en période de reproduction ou en plein 
choix de site de nidification. Plus tard encore, 
fin de printemps, début d’été, la majorité des 
espèces seront occupées à l’élevage de leurs 
jeunes. La fin de l’été nous parait être la pério-
de la plus propice mais risque de déborder sur 
l’automne et l’hiver où des espèces entreront 
à nouveau en léthargie. Toutefois, si l’on tient 
compte des espèces en présence, et des solu-
tions que nous avons apportées au projet pour 
annuler et limiter les impacts, le démarrage des 
travaux devra se faire entre le début du mois 
d’août et le début du mois de septembre. 

c.En phase chantier, prescriptions géné-
rales

C’est ainsi qu’il devra figurer dans le dossier de 
consultation des entreprises :

L’interdiction de faire le plein de carburant 
d’huiles ou de lubrifiants sur la zone de 
travaux et cela pour éviter toute pollution 
accidentelle. En outre, un bac étanche 
mobile sera systématiquement utilisé pour 
piéger les éventuelles égouttures. Ces 
hydrocarbures seront ensuite collectés 
par un récupérateur agréé pour leur recy-
clage. Les prestataires devront être munis 
d’un tapis environnemental absorbant qui 
sera disposé sous le réservoir au moment 
de son remplissage. 

-

Les engins de chantier devront être en 
conformité avec les normes actuelles et 
en bon état d’entretien. 
Toutes les entreprises de terrassement 
devront disposer d’un kit anti-pollution.
En cas de constat de déversement acci-
dentel sur le sol, les matériaux souillés 
seront immédiatement enlevés et évacués 
par une entreprise agréée qui en assurera 
le traitement ou le stockage. 

Afin de limiter la propagation de terre, et de 
matières en suspension (MES) dans l’eau, les 
travaux devront faire l’objet des prescriptions 
suivantes :

Les travaux seront conduits en période 
sèche de façon à limiter au maximum les 
risques de diffusion de MES, 
Le chantier sera maintenu en état perma-
nent de propreté,
Le nettoyage des abords du chantier sera 
réalisé régulièrement,
Une bande enherbée de 10 mètres sera 
maintenue en bordure de tout émissaire 
(ru, ruisseau).

d. En phase chantier prescription 
concernant la préservation des haies et 
des arbres

Il est demandé au Maître d’œuvre, lors de la 
consultation des entrepreneurs, de clairement 

-

-

-

-

-

-

-

spécifier aux conducteurs d’engins l’impératif 
suivant : les entrepreneurs doivent pleinement 
intégrer l’importance de ne pas procéder à 
l’abattage d’arbres et à l’arrachage des haies 
identifiés. En outre, il devra également figurer 
dans le dossier de consultation des entreprises 
l’interdiction formelle de couper des bran-
ches qui pourraient gêner le passage des 
engins avec le godet de la pelle mécanique. 
Ces dernières devront être coupées à la tron-
çonneuse et en aucun cas par une pression du 
godet de la pelle mécanique.

Mesures compensatoires

Compte tenu de la démarche itérative appli-
quée, et des mesures de suppression et de 
réduction des impacts, il est demandé au 
titre des mesures compensatoires de com-
penser tout arrachage de haie (si cela de-
venait un impératif incontournable pour la 
bonne réalisation du projet) par la replanta-
tion d’un linéaire à minima équivalent. 
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D.2 Incidences du projet de PLU sur le site Natura 2000

Source annexe 3 du rapport de présentation : Evaluation environnementale - septembre 2016

La commune est concernée par une ZSC dé-
nommée «Tourbières du Lévézou» (arrêté du 
26 Décembre 2008).

Le site Natura 2000 «Tourbières du Lévezou» 
est un site éclaté qui concerne 18 formations 
de tourbières et prairies humides réparties en 
21 entités. D’une superficie totale de 489 ha, 
il concerne 9 communes du Lévezou : Ca-
net-de-Salars, Castelnau-Pegayrols, Curan, 
Saint-Beauzely, Saint-Laurent-de-Lévézou, 
Saint-Léons, Salles Curan, Ségur, Vézins-de-
Lévézou. 

La commune de Salles Curan est directement 
concernée par 4 sites sur 18. Cela représente 
0,7% du territoire communal, soit 65,73ha.
Le site Natura 2000 a été uniquement désigné 
pour des formations humides de tourbières et 
de prairies humides. Il n’a pas été désigné pour 
des espèces de faune.

Le projet d’aménagement ne prévoit aucune 
intervention sur le site et n’entraînera pas de 
destruction directe d’espèces. 

Cette zone est entièrement intégrée en zone N 
dans le PLU. 

Selon l’évaluation environnementale «le projet 
n’impactera en aucun cas les zones humides 
concernées par le site Natura 2000 « Tourbières 

du Lévezou » considérant que ces dernières ne 
sont pas inscrites à l’intérieur des mêmes bas-
sins d’alimentation que les secteurs proposés à 
être ouvertes à l’urbanisation».
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E- CRITERES, INDICATEURS ET MODA-
LITES RETENUS POUR L’ANALYSE DES 
RESULTATS DE L’APPLICATION DU PLU, 

SELON L’ARTICLE R151.4 DU CU
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Rappels

Parmi les dispositions prises dans le cadre 
du Grenelle de l’Environnement, complétées 
par la loi ALUR, figure notamment l’obligation 
d’évaluation régulière de l’application des do-
cuments d’urbanisme.

Selon l’article L153-27 du Code de l’urbanisme: 
«Neuf ans au plus après la délibération portant 
approbation du plan local d’urbanisme, ou la 
dernière délibération portant révision complète 
de ce plan, ou la délibération ayant décidé son 
maintien en vigueur en application du présent 
article, l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale ou le 
conseil municipal procède à une analyse des 
résultats de l’application du plan, au regard 
des objectifs visés à l’article L. 101-2 et, le cas 
échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du 
code des transports.
L’analyse des résultats donne lieu à une déli-
bération de ce même organe délibérant ou du 
conseil municipal sur l’opportunité de réviser ce 
plan.»

Afin de procéder à ces évaluations, la collec-
tivité doit définir des indicateurs, autrement dit 
des critères d’évaluation du PLU, regroupés ci-
après selon les volets suivants :

- Habitat et Social
- Economie
- Mobilité
- Environnement - Paysage - Patrimoine
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Pourquoi? Quoi? Où?
Problématique à 
suivre

Le contenu du PLU et notamment du PADD (en particulier: les objectifs du PADD) L’indicateur de suivi La source

Construit-on au 
bon rythme et au 
bon endroit?

Salles Curan, pour les 10 années à venir, projette une évolution démographique visant à maintenir et 
affirmer ce regain démographique. A ce titre, la définition de l’objectif démographique s’appuie sur la 
dynamique constatée en termes de nouveaux logements autorisés

Evolution de la population

INSEE / RGP : évolu-
tion de la population, 
solde naturel, solde mi-
gratoire

Permettre la création d’environ 90 logements, soit 9 logements neufs par an. Nombre de nouveaux logements

Registre des permis 
de construire ; Sitadel; 
cadastre numérisé ac-
tualisé

Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du village de 
Bouloc, des Vernhes et de Saint Martin des Faux, et la densification des Vernhades

Nombre de nouveaux logements 
par secteur

Evaluation de la consommation 
des espaces libres, densification

Registre des permis 
de construire ; Sitadel; 
cadastre numérisé ac-
tualisé

Favoriser une ouverture à l’urbanisation programmée et phasée. Définir des secteurs prioritaires afin 
de concentrer les efforts et les moyens.

Urbanisation  des zones AU
Programmation des équipements à 
réaliser ou conforter

Registre des autori-
sations d’urbanisme 
(permis d’aménager, 
permis de construire, 
etc.) ; Sitadel; cadastre 
numérisé actualisé

Les infrastructures 
et les équipements 
publics sont-ils 

adaptés?

Une mise en adéquation des ambitions communales avec la capacité des équipements ou leur possi-
ble développement

Evaluation des besoins et projets 
programmés
Travaux effectués sur les réseaux 
et STEP
Evaluation des capacités de la 
STEP et relevés de qualité des re-
jets
Evaluation de la ressource en eau

Ecole (et services an-
nexes) ; concession-
naires de réseaux ; bi-
lan des emplacements 
réservés ; données di-
verses de la collectivité 
compétente ; etc.

Construit-on un 
habitat suffisam-

ment dense?

Diversifier l’offre résidentielle en tendant vers une rationalisation, voire une réduction, de la taille 
moyenne des lots, pour passer de 1 453 m² (taille moyenne des lots constatée entre 2001 et 2012, 
hors PRL) à environ 1 000 m².
Les secteurs faisant l’objet d’OAP contiennent, pour certains; des objectifs de densité

Surface des lots
Nombre de lots créés par espaces 
libres identifiés au PLU

Registre des permis de 
construire ; Sitadel ; ca-
dastre numérisé actua-
lisé ; PLU

Quelle diversifi-
cation de l’offre et 
quelle mixité so-
ciale sur le terri-

toire?

Impulser une diversification du parc de logements et permettre l’accroissement de la part des loge-
ments collectifs (individuels groupés, petits collectifs, etc.), des logements sociaux, des logements 
locatifs en adéquation avec les besoins de la population (personnes âgées, jeunes couples, etc.).

Nombre et part de logements col-
lectifs ou groupés ; et localisation
Part de logements sociaux (par 
type) dans le parc total existant et 
dans  les opérations neuves ; et lo-
calisation

INSEE
Registre des permis de 
construire et d’aména-
ger; Sitadel ; cadastre 
numérisé actualisé
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Pourquoi? Quoi? Où?
Problématique à 
suivre

Le contenu du PLU et notamment du PADD (en particulier: les objectifs du PADD) L’indicateur de sui-
vi

La source

Quel équilibre 
s’établit entre le 
réinvestissement 
de l’existant et 
l’extension de l’ur-

banisation?

Autour des autres hameaux, permettre une diversification de l’offre à vocation d’habitat en favorisant l’entretien du 
bâti existant (réhabilitation, extensions, changement de destination, annexes, etc.) et en autorisant une densifica-
tion ponctuelle voir des extensions limitées, dans le respect :

Des lois cadre d’aménagement et notamment la Loi Littoral ;
Des activités agricoles ; 
Et/ou des éléments bâtis ou non empreints d’une forte valeur patrimoniale ;
Et/ou des contraintes naturelles, paysagères et environnementales.

-
-
-
-

Nombre de projets de 
valorisation de l’exis-
tant

Registre des autorisa-
tions d’urbanisme (per-
mis de construire, dé-
clarations préalables, 
permis de démolir, etc.); 
Enquête de terrain

Favoriser l’entretien et le changement de destination d’anciens bâtiments notamment agricoles, de caractère pa-
trimonial (ex: granges anciennes, etc.).

Nombre de projets de 
changement de desti-
nation ; et localisation
Nombre de bâtiments 
pouvant potentielle-
ment faire l’objet d’un 
changement de desti-
nation

Registre des autorisa-
tions d’urbanisme (per-
mis de construire, dé-
clarations préalables, 
permis de démolir, etc.); 
Enquête de terrain

 Reconquérir le parc de logements vacants.

Part et évolution des 
logements «réinvestis» 
par rapport au nom-
bre total des nouveaux 
logements de la com-
mune 

Registre des autorisa-
tions d’urbanisme (per-
mis de construire, dé-
clarations préalables, 
permis de démolir, 
etc.); Enquête de ter-
rain ; Registres fiscaux

Privilégier la densification des agglomérations existantes 

Nombre de nouveaux 
logements dans les 
secteurs à densifier et 
proportion par rapport 
au nombre total de 
nouveaux logements ; 
et localisation

Registre des permis 
de construire ; Sitadel; 
cadastre numérisé ac-
tualisé

Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du village de Bouloc, des 
Vernhes et de Saint Martin des Faux, et la densification des Vernhades

Part et surfaces de 
terrain des nouveaux 
logements créés dans 
les secteurs supports 
d’extension de l’urbani-
sation

Registre des permis 
de construire; Sitadel; 
cadastre numérisé ac-
tualisé
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Pourquoi? Quoi? Où?
Problématique à 
suivre

Le contenu du PLU et notamment du PADD (en particulier: les objectifs du PADD) L’indicateur de sui-
vi

La source

Les activités se 
développent-elles 
dans les zones dé-
diées?

En ce qui concerne les zones urbaines existantes et futures, favoriser la mixité des fonctions (équipements, com-
merces, professions libérales, artisans ne générant pas de nuisances vis-à-vis des riverains) afin que les équipe-
ments et services de proximité soient facilement accessibles.

Nombre d’activités 
(existantes et nouvel-
les) ; et localisation des 
nouvelles

Nombre de nouveaux 
bâtiments d’activités ;  
et localisation.
Bilan des espaces li-
bres en zones écono-
miques

Registre des autori-
sations d’urbanisme 
(permis d’aménager, 
permis de construire,  
déclarations préalables, 
etc.) ; Sitadel ; cadastre 
numérisé actualisé ; 
Chambres Consulaires 
(CCI, Chambre des 
Métiers)

Maintenir et renforcer l’activité touristique dans le respect de Loi Littoral notamment :
Permettre le développement, la mutation et la diversification des prestations touristiques : de restauration et 
d’hébergement ; y compris les activités agro-touristiques constituant notamment un complément d’activité 
pour les exploitations agricoles.
Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants ; et notamment les secteurs des Vernhes 
ou encore de Salles Curan, etc. dans le respect des lois cadre d’aménagement et notamment la Loi Littoral 
(bande des 100 mètres, espaces remarquables...).
Favoriser l’évolution de l’offre touristique (hébergements, équipements...) pour la rendre compatible avec 
les nouvelles attentes touristiques, tout en respectant le cadre réglementaire.
Compléter l’offre touristique et de loisirs (création d’équipements : piscine, etc.).
Poursuivre la valorisation du réseau d’activités de pleine nature : maintien, voire renforcement, du réseau de 
sentiers pédestres, VTT, équitation, etc., sans oublier la mise en relation des sites majeurs (Salles Curan, 
les Vernhes, les Vernhades...).
Poursuivre la politique de respect des qualités environnementales, paysagères et patrimoniales.

-

-

-

-
-

-
Soutenir l’économie communale et intercommunale

Soutenir le maintien, voire le développement, des activités commerciales et de services du bourg.
Conforter la zone d’activités de Salles Curan, permettre son développement et favoriser l’émergence de 
projets économiques structurants d’intérêt communautaire.
Contraindre la mixité au sein de ces zones, en autorisant seulement les logements de fonction liés et néces-
saires à l’activité, à condition qu’ils soient également intégrés aux bâtiments d’activités.

-
-

-

Créer des conditions favorables à la pérennité de l‘activité agricole dans ses dimensions d’activité économique et 
de gestion du paysage.

Nombre d’exploitations
(existantes et nouvel-
les)
Nouveaux bâtiments 
agricoles
SAU (Surface Agricole 
Utilisée) communale

Enquête de terrain ; 
Chambre d’agriculture; 
déclaration PAC ; re-
gistre des autorisations 
d’urbanisme
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Pourquoi? Quoi? Où?
Problématique à 
suivre

Le contenu du PLU et notamment du PADD (en particulier: les objectifs du PADD) L’indicateur de sui-
vi

La source

Quelle accessibi-
lité aux transports 
publics?

Améliorer l’accessibilité du territoire et notamment poursuivre la desserte via les transports publics.

Projets liés aux trans-
ports publics et à la 
circulation intercommu-
nale, départementale, 
voire régionale

Enquête de terrain
Lancement ou program-
mation des projets

Quelle accessibi-
lité au sein du ter-
ritoire communal?

Améliorer l’accessibilité interne du territoire :
Faciliter les liaisons interquartiers : entre le centre ancien et ses extensions récentes, entre les quartiers 
résidentiels et les pôles d’équipements (école, équipements sportifs ou de loisirs), économiques ou touris-
tiques etc.
Compléter le maillage existant et privilégier des réseaux de circulation continus (liaisons douces ou motori-
sées) tout particulièrement, dans le cadre des extensions futures de l’urbanisation.
Ouvrir le bourg vers le lac de Pareloup dans le respect de la Loi Littoral.

Améliorer les liaisons douces :
Renforcer la desserte des équipements : scolaires, sportifs, touristiques, culturels, via des circulations dou-
ces, organisées et aménagées comme des espaces identifiés et aisément praticables.
Assurer la continuité des liaisons douces, piétonnes et cyclistes entre les différents pôles de centralité et 
de vie.
Affirmer la mise en valeur des abords du lac dans le respect de la Loi Littoral.
Etablir des connexions privilégiées entre le bourg de Salles Curan, les Vernhes et les Vernhades ; en per-
mettant l’émergence d’une liaison douce autour du lac de Pareloup.
Valoriser le patrimoine naturel, bâti et paysager par l’aménagement de circulations douces participant éga-
lement à la création d’espaces de rencontre et de convivialité au coeur du tissu urbanisé. Cela passera 
notamment par la requalification des espaces publics centraux du bourg.
A l’échelle de l’ensemble de la commune, maintenir le réseau de sentiers pédestres.

-

-

-

-

-

-
-

-

-

Qualité de la desserte 
(continuité du maillage 
viaire, profils en travers 
adaptés, etc.)
Projets de voiries ou 
liaisons douces
Projets de RD en tra-
verses ou de coeur de 
village
Bilan des emplace-
ments réservés

Enquête de terrain
Lancement ou program-
mation des projets
Données diverses de la 
collectivité compétent
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Pourquoi? Quoi? Où?
Problématique à 
suivre

Le contenu du PLU et notamment du PADD (en particulier: les objectifs du PADD) L’indicateur de 
suivi

La source

Comment évoluent 
les paysages des 
bourgs, et notam-
ment les entrées 

de ville ?

Impulser une urbanisation de qualité et respectueuse des paysages emblématiques de la commune, des éléments 
repères emblématiques du paysage, des vues et points de vue caractéristiques du territoire communal, etc.

Intégration paysa-
gère des nouvel-
les constructions 
notamment celles 
avec OAP

Enquête de terrain: 
Permis de construire 
ou d’aménager (et no-
tamment la notice des-
criptive du terrain et du 
projet)

Salles Curan :
Préserver la qualité des vues lointaines, notamment depuis le réseau de routes départementales, sur le grand 
paysage et vers le bourg.
Affirmer, voire requalifier, les entrées de ville et notamment celles sur la RD993.
Requalifier les espaces publics centraux affirmant la place du piéton notamment dans l’accompagnement de la 
traversée du bourg par le RD993 ou encore au niveau de la place de la confrérie.
Stopper l’urbanisation à hauteur des limites naturelles que sont :

Au Nord et Nord-Est : la limite de l’urbanisation identifiée par le lac de Pareloup marque également l’entrée 
du Bourg. Le ruisseau de Connes constitue une autre limite. 
Au Nord : affirmer la coupure d’urbanisation entre le bourg et le hameau de Malgayres.
A l’Ouest : les lignes topographiques, le chemin et les boisements en bordure du bourg.
A l’Est, le bois du secteur du Lavadou et le ruisseau constituent également une limite à l’urbanisation.

Assurer les continuités des liaisons douces, piétonnes et cyclistes, entre les différents pôles de centralité.
Poursuivre le maintien et l’entretien du réseau de chemins piétonniers, et poursuivre son extension afin de favo-
riser la pratique et la découverte du paysage ainsi qu’en cohérence avec la vocation touristique du territoire.
Préserver le patrimoine paysager : les espaces verts ponctuant le bourg, les haies bocagères remarquables, les 
arbres et alignements d’arbres, la coulée verte du ruisseau du Boulet (ruisseau provenant de la Cave), etc.
Protéger le patrimoine emblématique du bourg et ses abords, sans omettre le petit patrimoine et les éléments 
d’écriture caractéristiques et/ou emblématiques du bourg.

Bouloc :
Qualifier et sécuriser le village dans sa traversée par la RD993.
Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :

Au Sud et à l’Est, en bordure des RD : les limites identifiées par les dernières constructions existantes et/ou 
les voies de desserte.
A l’Ouest : l’activité agricole en place.
Au Nord : l’activité agricole, en limite du bourg.

-

-
-

-
*

*
*
*

-
-

-

-

-
-

*

*
*

Projets d’amé-
nagement et de 
valorisation des 
espaces publics

Données diverses de la 
collectivité compétente
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Pourquoi? Quoi? Où?
Problématique à 
suivre

Le contenu du PLU et notamment du PADD (en particulier: les objectifs du PADD) L’indicateur de 
suivi

La source

Comment évoluent 
les paysages des 
bourgs, et notam-
ment les entrées 

de ville ?

Les Vernhes : 
- Poursuivre la qualification de la traversée du village par la RD243.
- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :
	 . à l’Est, le boisement et l’activité agricole définissant une limite d’urbanisation.
	 . au Nord, la bordure du lac et le boisement inscrit dans la bande des 100m et pour partie identifié comme 
espace remarquable au titre de la loi littoral.
	 . au Sud : le secteur de la Vierge des lacs et le cap.
- Affirmer les coupures d’urbanisation définies au titre de la loi littoral :
	 .au Nord entre le village des Vernhes et le secteur de la Landette.
	 .au Sud entre le village des Vernhes et le secteur du Puech de la Roque.
- Protéger le patrimoine paysager : les espaces verts ponctuant le bourg (dont les coupures vertes d’urbanisation 
définies au titre de la loi littoral), les haies bocagères remarquables, les arbres et alignements d’arbres, les secteurs 
de jardins, etc
- Porter une attention particulière à la qualité de l’intégration paysagère des constructions.
- Affirmer la valorisation du site de la Vierge des Lacs (patrimoine, point de vue, liaisons douces, etc.).

Saint Martin des Faux : 
- Poursuivre la qualification du village dans sa traversée par la RD577.
-Préserver les vues vers le lac de Pareloup
- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :
	 . au Sud-Ouest, la RD 577 et la voie communale du Moulinet.
	 . au Nord-Est, la RD 577, la voie communale et la combe en contre bas de la salle des fêtes.

Vernhades : 
- Stopper l’urbanisation à hauteur des limites que sont :
	 . au Nord et au Sud, les limites de l’urbanisation existante.
	 . à l’Est, le bois de Monsieur.
- Préserver le patrimoine paysager, les masses boisées, ainsi que les espaces verts et les arbres ponctuant les Ver-
nhades.

Projets d’aménage-
ment et de valori-
sation des espaces 
publics

Données diverses de la 
collectivité compétente
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Pourquoi? Quoi? Où?
Problématique à 
suivre

Le contenu du PLU et notamment du PADD (en particulier: les objectifs du PADD) L’indicateur de suivi La source

Comment se tra-
duit la préserva-
tion du patrimoine 

emblématique?

Accompagner la mise en valeur du patrimoine (architectural, archéologique, paysager et environne-
mental).
Préserver et valoriser les entités emblématiques des paysages naturels.

Préservation et mise en valeur du 
patrimoine architectural
Bilan de l’état du patrimoine identi-
fié au titre du L151.19 du CU
Evolution des surfaces

Enquête de terrain
Registre des autorisa-
tions d’urbanisme (per-
mis de construire et de 
démolir,  déclarations 
préalables, etc.)
Lancement ou program-
mation des projets

Quels espaces 
sont consommés, 

à quel rythme?
Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain.

Evaluation et évolution de l’artifi-
cialisation du territoire (en dehors 
des espaces à densifier au sein 
des agglomérations)

Registre des autorisa-
tions d’urbanisme, Si-
tadel

Ressources Préserver la ressource en eau. Qualité de l’eau notamment de 
l’eau potable

Gestionnaire de ré-
seaux

Environnement et 
patrimoine naturel Préserver les milieux et notamment ceux supports d’espèces patrimoniales. Suivi de population Relevés naturalistes
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F- RESUME NON TECHNIQUE ET 
METHODOLOGIE UTILISEE
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F.1 Résume non technique

F.1.1 Résume non technique du pro-
jet de PLU
(cf partie C.1.2 du présent rapport de présenta-
tion: constats, enjeux, objectifs du PADD, outils 
mis en oeuvre dans le PLU).

F.1.2 Résume non technique du Docu-
ment d’incidence relatif a la révision  
du PLU de la commune de Salles Cu-
ran

Le projet de révision du POS, valant élabora-
tion de PLU, ne nous semble pas sujet à por-
ter atteinte à la faune ou à la flore patrimoniale 
présent sur la zone considérée. 

D’une manière générale, le projet vise à ouvrir 
à la construction plusieurs parcelles attenan-
tes à des zones urbanisées et à « boucher les 
manques ». Nous avons souligné, dans notre 
expertise terrain, les parcelles qui selon nous 
ne devraient pas être ouvertes à l’urbanisation 
et celles pour lesquelles il nous a semblé tout à 
fait envisageable de le faire. 

Nous soulignons derechef l’impérieuse néces-
sité de veiller à ne pas altérer de quelque ma-
nière que ce soit les formations humides. Ce 
point ne doit souffrir d’aucune discussion consi-
dérant que l’eau est un enjeu majeur du terri-
toire et que la destruction de formations du type 
tourbière, prairies humides ou cours d’eau, ap-
pelle une réponse réglementaire.

Les haies et les murets de pierres sèches sont 
également à conserver. Il nous parait tout à fait 
envisageable, pour limiter les impacts, d’impo-
ser aux géomètres de respecter les limites par-
cellaires matérialisées par des haies dans le 

cadre de leur planification. Cela implique, cer-
tes, un travail plus réfléchi mais cela ne peut 
être considéré comme un obstacle à la création 
de lots. 

Le projet n’impactera en aucun cas les zones 
humides concernées par le site Natura 2000 
«Tourbières du Lévezou» considérant que ces 
dernières ne sont pas inscrites à l’intérieur des 
mêmes bassins d’alimentation que les secteurs 
qui seront ouverts à l’urbanisation.

Le projet n’aura pas d’impact notable sur les 
sites ZNIEFF. Cependant, il importe d’être par-
ticulièrement vigilant à la qualité des eaux qui 
seront rejetées vers ces zones, qu’il s’agisse 
du ruisseau du Vioulou, du lac de Pareloup ou 
de la tourbière de Bouloc. Toutes les précau-
tions doivent, de fait, être prises pour s’assu-
rer du raccordement à une STEP ou du total 
respect des prérogatives du SPANC.  La mise 
en place de bassin de rétention pour filtrer les 
eaux de ruissellement et les eaux de voiries est 
un impératif.

Compte tenu de la démarche itérative appli-
quée et des mesures de suppression et de ré-
duction des impacts, il est demandé, au titre 
des mesures compensatoires, de compenser 
tout arrachage de haie (si cela devenait un im-
pératif incontournable pour la bonne réalisation 
du projet) par la replantation d’un linéaire à mi-
nima équivalent.
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F.2 Méthodologie de travail

F.2.1 Projet de révision du PLU
Afin d’établir le diagnostic, le bureau d’études 
OC’TÉHA a :

Réalisé des recherches documentaires et 
statistiques,
Réalisé une analyse de l’organisation et 
du maillage territorial (hameaux, réseaux 
viaire...),
Réalisé une analyse fine du précédent do-
cument d’urbanisme,
Fait une étude sensible et prospective de 
terrain.

Parallèlement, le bureau d’études a réalisé 
l’étude agricole de la commune de Salles Cu-
ran.

Le diagnostic a ensuite été présenté à la com-
mission urbanisme et aux personnes publiques 
associées.

Sur la base des conclusions du diagnostic, le 
bureau d’études a établi une première esquisse 
de PADD, base d’échanges et de discussion au 
sein de la commission urbanisme, pour abou-
tir au document final. Le PADD a été présenté 
aux personnes publiques associées et a fait 
l’objet d’une exposition ainsi que d’une réunion 
publique (réunion publique conjointe diagnos-
tic/PADD). Ce document, et donc le projet com-
munal dans son ensemble, a par ailleurs pris 

-

-

-

-

F.2.2 Evaluation environnementale  
relative a la révision du PLU de la 
commune de Salles Curan

Le bureau d’études Rural Concept, missionné 
pour mener l’évaluation environnementale, 
dispose d’une très bonne connaissance de la 
zone d’étude. 

La diversité des approches nécessaires à la 
réalisation de cette étude impose l’intervention 
d’une équipe pluridisciplinaire capable de ré-
pondre aux attentes du maître d’ouvrage : 

Nicolas Cayssiols : Naturaliste-Ecologue 
Chargé de mission environnement (Rural 
Concept) : Nicolas Cayssiols a réalisé les 
inventaires terrain. Il a également assuré 
le lien entre les études environnementales 
et la maîtrise d’oeuvre du projet, ainsi que 
la rédaction du rapport.

Sylvie Maurel : Cartographe (Rural 
Concept) : Sylvie Maurel a réalisé les car-
tographies du rapport. 

Lucas Biais : Naturaliste-Ecologue (Rural 
Concept) a rédigé le rapport.

L’analyse de l’état initial de l’environnement est 
le fruit de plusieurs journées de terrain, desti-
nées à inventorier les habitats faune et la flore 
en place afin de pouvoir évaluer les enjeux, 

-

-

-

en compte les dispositions des lois Grenelle 2, 
LMA, LAAF, ALUR, Macron...

Le diagnostic et le PADD ont fait l’objet d’une 
large concertation (une exposition, une réunion 
publique, bulletin municipal)

Le PADD a ensuite été traduit sous la forme 
du zonage, du règlement et des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, lors 
de réunions de travail de la commission urba-
nisme. Les concessionnaires de réseau et per-
sonnes ressources ont été consultés en tant 
que de besoin. Ce projet a été présenté aux 
personnes publiques associées.
La concertation a eu lieu de la prescription 
jusqu’à l’arrêt du PLU (cf bilan de la concerta-
tion).
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mesurer les impacts et faire des propositions 
d’évitement et, le cas échéant, des propositions 
de mesures compensatoires. Cette analyse fait 
aussi appel à des contacts avec des personnes 
ressources et autres recueils bibliographiques.

Parallèlement, afin d’être le plus exhaustif pos-
sible, les données existantes ont été consul-
tées: atlas régionaux et départementaux. L’ob-
jectif n’était pas ici de réaliser un inventaire à la 
Prévert des espèces en place mais bel et bien 
de pouvoir réaliser, en conscience, une analyse 
holistique de la faune, de sorte que les inven-
taires ainsi réalisés permettent de dégager des 
associations d’espèces, des niches écologi-
ques et des corridors écologiques qui sont utili-
sés pour aider le maître d’oeuvre à proposer un 
projet le plus intégré qu’il soit. 

Ont été consultés : 
La base de données sur les zones humi-
des de l’Adasea.d’Oc. 
La base de données en ligne « Faune 
Tarn-Aveyron » de la LPO Aveyron.
Le site Internet de la DREAL Midi-Pyré-
nées,
Le site Internet de l’INPN,
Le Mémento « Projets et espèces proté-
gées » de la DREAL Midi-Pyrénées.

Ont été réalisé 3 jours de prospection terrain 
(05/08/15, 08/10/15 et 09/10/15). La totalité 

-

-

-

-
-

des parcelles destinées à être ouvertes à la 
construction de la commune ont été arpen-
tées.

Des échanges réguliers avec le chargé d’étude 
de OC’TÉHA ont permis de lui faire part de nos 
remarques. Ce dernier a également consulté 
Rural Concept pour toutes les modifications 
potentielles que l’avancée de l’étude a occa-
sionnées.

Enfin, ont été collationnés plusieurs ouvrages 
dont les références figurent dans la bibliogra-
phie de l’étude (cf. Annexe 3 du rapport de pré-
sentation : Evaluation environnementale).

Ainsi, Rural concept a pu conclure que le projet 
ne portait pas atteinte à la faune et à la flore 
patrimoniales.

Le projet n’impactera en aucun cas les zones 
humides concernées par le site Natura 2000 
«Tourbières du Lévezou » considérant que ces 
dernières ne sont pas inscrites à l’intérieur des 
mêmes bassins d’alimentation que les secteurs 
qu’il est proposé d’ouvrir à l’urbanisation.
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L’article L.151.19 du Code de l’urbanisme pré-
voit que «le règlement peut identifier et localiser 
les éléments de paysage et délimiter les quar-
tiers, îlots, immeubles, espaces publics, monu-
ments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre 
culturel, historique ou architectural et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à as-
surer leur préservation»

Il constitue aujourd’hui l’un des outils par lequel 
le PLU assure la préservation du patrimoine 
communal.

La municipalité a souhaité mettre en place  cet 
outil pour protéger et valoriser son patrimoine 
que l’on peut grouper selon les catégories sui-
vantes :

1) les éléments paysagers remarqua-
bles

2) le petit patrimoine

Ce repérage est assorti de la définition de pres-
criptions visant à assurer la protection du patri-
moine, comme défini dans le tableau ci-après.

Article R.421.17: 
Doivent être précédés d’une déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire en application des articles 
R*421-14 à *R. 421-16 les travaux exécutés sur des constructions existantes, à l’exception des travaux d’entretien ou de répara-
tions ordinaires, et les changements de destination des constructions existantes suivants :
[...]
d) Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan 
local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu a identifié, en application de l’article L. 151-19 ou de l’article L. 151-
23, comme présentant un intérêt d’ordre culturel, historique, architectural ou écologique ;

Article R*421-17-1 
Lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire en application des articles R. 421-14 à R. 421-16, les travaux de ravalement 
doivent être précédés d’une déclaration préalable dès lors qu’ils sont effectués sur tout ou partie d’une construction existante 
située :
[...]
d) Sur un immeuble protégé en application de l’article L. 151-19 ou de l’article L. 151-23 du présent code ;
[...]

Article *R421-23 
Doivent être précédés d’une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants :
[...]
h) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d’urbanisme ou un document d’urba-
nisme en tenant lieu a identifié, en application de l’article L. 151-19 ou de l’article L. 151-23, comme présentant un intérêt d’ordre 
culturel, historique, architectural ou écologique ;

Article R*421-28 
Doivent en outre être précédés d’un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou 
partie d’une construction :
[...]
e) Identifiée comme devant être protégée en étant située à l’intérieur d’un périmètre délimité par un plan local d’urbanisme ou un 
document d’urbanisme en tenant lieu en application de l’article L. 151-19 ou de l’article L. 151-23, ou, lorsqu’elle est située sur un 
territoire non couvert par un plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu, identifiée comme présentant un 
intérêt patrimonial, paysager ou écologique, en application de l’article L. 111-22, par une délibération du conseil municipal prise 
après l’accomplissement de l’enquête publique prévue à ce même article.
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Eléments de patri-
moine repérés

Prescriptions retenues pour assurer la protection du patrimoine

Eléments paysa-
gers remarquables

• extrait de l’article 2 (dispositions particulières du règlement) des zones ou secteurs concernés: 
Concernant les éléments de caractère paysager, identifiés sur les documents graphiques, au titre du L.151.19 du CU, tous travaux ayant pour effet 
de modifier ou détruire un élément identifié doivent faire l’objet d’une déclaration préalable.

Petit patrimoine • extrait de l’article 2 (dispositions particulières du règlement) des zones ou secteurs concernés: 
«Pour le petit patrimoine identifié au titre du L.151.19 du CU, seules les reconstructions et réhabilitations sont autorisées, à condition d’être réali-
sées à l’identique. Toutes démolitions sont soumises à permis de démolir.
Pour le patrimoine identifié au titre du L.151.19 du CU, seules les reconstructions à l’identique, les réhabilitations, les extensions de l’existant, le 
changement de destination et les annexes sont autorisés, à condition d’être intégrés à l’environnement bâti et naturel. Toutes démolitions sont 
soumises à permis de démolir.»
• Permis de démolir, selon l’article R421.28-e du CU
• extrait des articles 11 (points 10  et 11,dispositions particulières du règlement) des zones ou secteurs concernés: 
«Pour le petit patrimoine identifié (fours, lavoirs, croix, etc.), au titre du L.151.19 du CU : 
Seules les reconstructions à l’identique et les réhabilitations à l’identique de l’existant sont autorisées.
Pour le patrimoine identifié pour son caractère patrimonial bâti, au titre du L.151.19 du CU : 
Les réhabilitations, les reconstructions à l’identique, les extensions, les annexes et les changements de destination seront réalisés à l’identique 
de l’existant, selon une mise en œuvre et une utilisation de matériaux respectant la typologie architecturale existante du secteur ou du bâtiment 
concerné ; aussi bien au niveau de la toiture, des murs, des ouvertures ou des clôtures.»
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1. Eléments paysagers remarquables
1.1
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1.1. Les Vernhes
Elément paysager formant une coupure verte 
au sein de l’UTN des Verhnes 

1.1
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2. Petit Patrimoine

Pour les parties suivantes, sources des Illustrations : 
-fond cadastral
-photos : Mairie / Google streetview
-vues aériennes : IGN/Géoportail

2.5

2.10

2.4

2.3

2.7
2.1

2.8

2.6
2.2

2.9
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2.1. Le Bessas
Croix

2.2. Les Canabières
Croix

2.3. Beaumontet
Croix

2.4. Mont-Rival
Croix
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2.5. Le Mas Cournet  
Croix

2.6. La Carrayrie
Croix

2.7. Puech Charlou
Croix

2.8. Puech Rouquous
Cabane maquisards

2.9. Bouloc 
Lavoir

2.10. Saint-Martin-des-Faux
Monument des résistants
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Quelle que soit la nature du terrain, c’est la construction qui doit s’adapter au terrain et 
non l’inverse.

Principes d’implantation des constructions dans la pente

Une bonne adaptation au site va tenir compte de trois éléments essentiels :

1- l’adaptation des niveaux et volumes de la construction à la pente du terrain, en évitant le 
plus possible les mouvements de terrain (décaissements, murs de soutènement, etc.)

La construction dans une pente impose toujours un terrassement, mais celui-ci sera plus ou moins 
important suivant l’attitude choisie. De plus, la conception de la maison peut transformer la 
contrainte de la pente en atout : dégagement des vues, accès de plain-pied à tous les niveaux 
de l’habitation, moins de vis-à-vis... Dans certains cas, il est intéressant de sortir du schéma clas-
sique d’organisation de la maison de plain-pied ou celui de la maison avec le garage en sous-sol 
et l’habitation au dessus.
En effet, dans le premier cas exposé ci-contre, un accès par le haut du terrain oblige une grande 
boucle de chemin d’accès au garage, au détriment du jardin d’agrément.
L’implantation du garage au plus près de l’accès et de la route libère plus d’espace pour le jardin 
et permet une meilleure organisation de l’habitat sur la parcelle. Dans certain cas, il est même 
préférable d’envisager une dissociation de la construction d’habitation et du garage.

2- la prise en compte de la position du garage par rapport aux accès au terrain, pour éviter 
que les voies carrossables ne défigurent le paysage et occupent tout le terrain.

3- le sens du faîtage par rapport à la pente, aux orientations bioclimatiques, etc.

En cohérence avec les objectifs du PADD et notamment l’objectif  visant à la «PROTECTION 
DU PATRIMOINE BÂTI, DE L’IDENTITÉ ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE», la commune 
a souhaité établir une fiche synthétisant quelques principes de «bon sens» visant à une 
implantation qualitative des constructions dans la pente.
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Quelques solutions adaptées aux différents types de pente

Extraits de publication du CAUE du Tarn et de la DDT Tarn
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Quelques solutions adaptées aux différents types de pente

Extraits de publication du CAUE du Tarn et de la DDT Tarn
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Dans le cas des secteurs à forte pente, les deux systèmes constructifs à envisager pour insérer le plus «légèrement» possible les constructions 
dans le site sont :

En cascade, avec succession de niveaux ou de demis-niveaux suivant le degré d’inclinaison,
Encastré, voire semi-enterré.

-
-

REFERENCES ARCHITECTURALES
Extraits de publication du CAUE et du PNR des Monts d’Ardèche

5

3. Orientations d’aménagements

Plan Local d’Urbanisme de Mostuéjouls - Réalisation H&D 12

Dans le cas des secteurs à forte pente (La Peyrouse et Combaurie), les deux systèmes constructifs à envisager pour insérer le plus « légèrement » possible 
les constructions dans le site sont :
• en cascade, avec succession de niveaux ou de demis-niveaux suivant le degré d’inclinaison;
• encastré, voire semi-enterré.

Dans le cas des terrains à forte pente, la méthode constructive présentée ci-dessous est à proscrire.

respect du terrain naturel
volume des déblais
ouverture et cadrage multiples des vues / vues 
traversantes
accès directs multiples possibles à tous les ni-
veaux

CONTRAINTES
circulation intérieure

en cascade, avec succession de ni-
veaux ou de demi-niveaux suivant le 
degré d’inclinaison

s’enterrer, remblai et déblai respect du terrain naturel
impact visuel faible / volumétrie
isolation thermique / exposition au vent
l’espace du toit peut être utilisable (attention sécurité / 
accessibilité)

CONTRAINTES
volume des déblais/remblais
accès direct limité / accès au terrain plus complexe
ouverture et cadrage multiples des vues / orientations

DEPLACER LE TERRAIN
poser à plat sur un terrassement

AVANTAGES
accès direct et accessibilité au terrain
ouverture et cadrage multiples de vues / vues traversantes

CONTRAINTES
non respect du terrain naturel
impact visuel / volumétrie du terrain remanié
volume des déblais / remblais
création d’ouvrage de soutènement / instabilité des talus et 
remblais

Sauf cas exceptionnel cette solution n’est pas à retenir. Elle accompagne 
souvent la construction de maisons non conçues pour les terrains qui les 
reçoivent. Elle déforme les terrains et s’accompagne de la réalisation pres-
que obligatoire d’enrochements ou de murs de soutènement de grande 
hauteur, pour la stabilisation des talus, qui dénaturent le paysage.

VOLUME DES
DEBLAIS / REMBLAIS

VOLUME DES
DEBLAIS / REMBLAIS

VOLUME DES
DEBLAIS / REMBLAIS

Dans le cas des terrains à forte pente, la méthode constructive présentée ci-dessous est à proscrire
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RÉFÉRENCES ARCHITECTURALES
(extraits de publications du CAUE 12 et du PNR des Monts d’Ardèche)

Pierre, bois et métal

Maison et béton brut Extension d’un bâti ancien

Maison en bois

Toiture végétaleToiture cintrée

Toiture végétale

Souci de transparence

Dans ce cas, la construction se 
développe perpendiculairement à 
la pente, et s’ouvre latéralement 
sur des espaces traversants. L’es-
pace du toit est utilisé pour le sta-
tionnement automobile, l’accès est 
sécurisé pour éviter les chutes, la 
construction est peu visible dans le 
paysage.

Cet exemple illustre bien la 
construction en cascade qui suit 
le profil du terrain naturel à forte 
pente. L’accès principal se fait en 
partie basse, mais tous les niveaux 
de la construction sont également 
accessibles de plain-pied.

REFERENCES ARCHITECTURALES
Extraits de publication du CAUE et du PNR des Monts d’Ardèche
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� CONSULTATION, EXPERTISE DE TERRAIN ET INVENTAIRES 
 

L’analyse de l’état initial de l’environnement est le fruit de plusieurs journées de terrain, 

destinées à inventorier les habitats faune et la flore en place afin de pouvoir évaluer les 

enjeux, mesurer les impacts et faire des propositions d’évitement et, le cas échéant, des 

propositions de mesures compensatoires. Cette analyse fait aussi appel à des contacts avec 

des personnes ressources et autres recueils bibliographiques.  

 

I. CONTACTS ET CONSULTATIONS 

 
Afin d’être le plus exhaustif possible, nous avons consulté les données existantes : atlas 

régionaux, départementaux. L’objectif n’était pas ici de réaliser un inventaire à la Prévert des 

espèces en place mais bel et bien de pouvoir réaliser en conscience une analyse holistique 

de la faune, de sorte que ces inventaires ainsi réalisés nous permettent de dégager des 

associations d’espèces, des niches écologiques et des corridors écologiques qui nous servent 

à aider le maître d’œuvre à proposer un projet le plus intégré qu’il soit.  

Nous avons :  

 consulté la base de données sur les zones humides de l’Adasea.d’Oc.  

 consulté la base de données en ligne « Faune Tarn-Aveyron » de la LPO Aveyron. 

 consulté le site Internet de la DREAL Midi-Pyrénées, 

 consulté le site Internet de l’INPN, 

 consulté le Mémento « Projets et espèces protégées » de la DREAL Midi-Pyrénées. 

 

 

 

II. EXPERTISES ET INVENTAIRES 
 

Nous avons consacré 3 jours de prospection terrain (05/08/15, 08/10/15 et 09/10/15). La 

totalité des parcelles destinées à être ouvertes à la construction de la commune ont été 

arpentées. 

 

 

 

 



7 
 

III. EQUIPE PROJET 
 

La diversité des approches nécessaires à la réalisation de cette étude impose l’intervention 

d’une équipe pluridisciplinaire capable de répondre aux attentes du Maître d’Ouvrage.  

- Nicolas Cayssiols : Naturaliste-Ecologue Chargé de mission environnement (Rural 
Concept) Nicolas Cayssiols a réalisé les inventaires terrain. Il a également assuré le lien 

entre les études environnementales et la maitrise d’œuvre du projet, ainsi que la rédaction 

du rapport. 

 

-  Sylvie Maurel : Cartographe (Rural Concept). Sylvie Maurel a réalisé les 

cartographies du présent rapport.  

 

- Lucas Biais : Naturaliste-Ecologue (Rural Concept) a réalisé la rédaction du présent 

rapport. 
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� PRESENTATION DU PERIMETRE D’ETUDE 

 
IV. LOCALISATION 
 

Le Lévezou est un ensemble montagneux qui fait partie de l'extrémité sud du Massif Central. 

Composé de collines séparées par des vallons, le Lévezou est une région de hauts plateaux 

vallonnés entaillés par des dépressions et des vallées peu profondes.  

Il est traversé par deux cours d'eau majeurs qui coulent d'Est en Ouest : le Viaur au Nord et 

le Vioulou au Sud. Les dépressions creusées par les cours d'eau sont aujourd'hui le siège de 

barrages importants créés dans les années 1950 et utilisés par EDF pour la production 

d'hydroélectricité.  

Plus élevé que le Ségala voisin, le Lévezou forme avec ce dernier l'ensemble géologique du 

Rouergue cristallin (pénéplaine). Le massif est relevé au nord-est le long d'une faille 

tectonique, qui forme sa partie sommitale. La bordure orientale culmine au Signal du Pal à 

1157m et au Mont Seigne à 1132 mètres. Puis, son altitude s'amenuise progressivement vers 

l'ouest jusqu'à 400 mètres dans le Ségala.  

Le Lévezou connaît un climat de type atlantico - montagnard. Toutefois, on retrouve 

l’influence de trois grands climats :  

- océanique au printemps et en automne, avec des vents d’Ouest fortement chargés 

en humidité qui viennent s'épancher sur les sommets et sont responsables de précipitations 

importantes,   

- méditerranéen en été, avec des vents secs de Sud - Ouest générateurs de pluie (les 

orages sont nombreux en été),  

- continental en hiver avec des vents violents d’Est et du Nord générateurs d’un froid 

sec. Ces vents très fréquents sur le Lévezou soufflent près de 200 jours par an.  

De même, les précipitations sont importantes : on compte environ 105 jours de pluie par an 

pour une moyenne pluviométrique annuelle qui varie de 1000 à 1200 mm/an. Les 

précipitations se concentrent surtout en automne sur les mois d’octobre, novembre et 

décembre et au printemps sur les mois d’avril et mai. Les précipitations abondantes font du 

Lévezou l'une des régions les plus arrosées d'Aveyron.  
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V. GEOLOGIE 
 

La couverture 

rocheuse est 

essentiellement 

métamorphique, 

composée de gneiss, 

mais aussi 

localement de 

schiste, de 

micaschiste et de 

granite et de 

quelques 

affleurements 

calcaires du 

secondaire. 

Autrefois, très 

pauvres et 

impropres aux 

cultures, les sols 

sont aujourd’hui 

considérablement 

améliorés par des 

amendements 

calcaires et 

phosphatés. En 

effet, ces sols 

nécessitent d'être 

mis en valeur par 

l'apport de fumure 

en raison de leur 

pauvreté en 

éléments fertilisants 

directement 

assimilables par les 

plantes et de leur 

faible pouvoir de fixation des éléments fertilisants.  
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VI. PENTES 
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VII. HYDROGRAPHIE  
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VIII. ZONES HUMIDES  
 

Des réservoirs de biodiversité. 
 

On a souvent mis en avant la 

diversité biologique des zones 

humides qui hébergent une flore 

remarquable, adaptée à la vie dans 

les milieux gorgés d’eau et 

accueillent pour tout ou partie d’un 

cycle de vie ou le temps d’une halte 

migratoire une faune tout aussi riche.  

C’est un fait désormais établi, qui 

dépasse le simple cadre de notre 

région ou de notre département. 

Certaines espèces, relictuelles des périodes glaciaires se 

maintiennent depuis des milliers d’années dans les 

tourbières et les prairies humides du département. Pour 

parler des 

tourbières 

et des 

prairies 

humides, 

on met 

souvent en 

avant les plantes carnivores, comme 

les Droséra, les Grassettes ou les 

Utriculaires. On évoque encore les 

curieux plumets blancs des 

Linaigrettes ou la beauté de la fleur du Trèfle d’eau. Parmi ces plantes remarquables, 

certaines espèces ne subsistent plus que dans notre département. En effet, dans toute 

la région Midi-Pyrénées, on ne trouve la Ligulaire de Sibérie que sur l’Aubrac et dans 

les Pyrénées. Dans toute la région, l’Iris de Sibérie n’existe plus que dans deux 

stations du Lévezou ! 

Droséra à feuilles rondes 

Hibou des marais 

Iris de Sibérie 
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Cependant, cette précieuse diversité 

biologique ne doit toutefois pas 

occulter les nombreux autres services 

rendus à la collectivité par les 

tourbières et les prairies humides. En 

effet, les zones humides permettent 

une gestion qualitative et 

quantitative de l’eau.  

 
 
 
 

Une gestion quantitative de l’eau. 
 

Les zones humides assurent en effet un rôle majeur dans la conservation de l’eau au 

« pays ». D’ailleurs, on les compare à des « châteaux d’eau » qui gèrent directement 

ou indirectement le rechargement de nombreuses nappes phréatiques et garantissent 

ainsi l’approvisionnement en eau de bon nombre de cours d’eau, de villages, de 

villes et d’abreuvoirs. Le drainage d’une zone humide va indéniablement accélérer la 

sortie de l’eau qui va alors grossir les fossés et quitter le « pays » sans s’infiltrer, sans 

recharger les nappes mais rejoindre rapidement les cours d’eau. En outre, avant 

d’arriver à la rivière, l’eau aura gagné en force et en puissance augmentant alors sa 

capacité érosive et créant, des dégâts dans des parcelles situées bien des kilomètres 

plus bas. Si l’on reproduit ce schéma à une échelle plus grande, on parle alors 

d’inondations à des dizaines de kilomètres en aval des zones drainées. On s’étonne 

alors que les forts épisodes pluvieux se traduisent par une fréquence des crues bien 

plus importantes. Et ces crues entraînent à leur tour des dégâts matériels parfois 

colossaux que les assurances et la collectivité peinent à prendre en charge. C’est un 

fait établi, les zones humides sont des « éponges » et en retenant l’eau elles assurent 

une désynchronisation des pics de crues. En effet, avec les zones humides, il faut 

savoir penser « global » et dépasser le simple cadre des limites parcellaires. Ainsi, 

une zone humide en amont peut avoir une action bénéfique sur la régularité des 

écoulements d’un cours d’eau en aval. C’est encore elle qui bien souvent autorise un 

approvisionnement régulier en eau en quantité et en qualité suffisante pour bon 

nombre d’exploitation agricole en aval.  

 

 

 

Millepertuis des marais 
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Une gestion qualitative de l’eau 

 

Les zones humides jouent également 

un rôle dans l’amélioration de la 

qualité de l’eau. L’eau qui parcourt les 

tourbières et les prairies humides est 

forcée de circuler au travers d’une 

végétation foisonnante et d’un micro 

relief chahuté. Bien souvent, l’eau se 

voit contrainte de stationner plusieurs 

jours ou plusieurs semaines avant de 

s’infiltrer ou de rejoindre les cours 

d’eau en aval. C’est cet écoulement, 

forcément lent, au travers des zones 

humides, qui permet la filtration et 

l’épuration de l’eau. C’est ainsi que les 

zones humides sont comparées à de 

véritables « reins » à l’échelle d’un 

bassin versant. Cette lenteur dans le 

cheminement qui s’impose à l’eau est 

à l’origine de la filtration mécanique et 

de l’épuration chimique de l’eau. 

Combien de village, de particuliers, de 

stabulations, d’auges bénéficient 

d’une eau de qualité grâce au travail silencieux des zones humides ! Les voies 

souterraines de l’eau sont complexes et bien souvent une zone humide ici joue un 

rôle de premier plan là, à plusieurs dizaines de kilomètres. En effet, les eaux de cette 

source qui alimentent ce village ont transité par une zone humide. La source n’est 

que la partie immergée d’un réseau souvent extrêmement vaste qui pourvoit à son 

approvisionnement. Une pollution fusse-t-elle accidentelle ou chronique, n’aura pas 

la même incidence sur le milieu et sur la qualité de l’eau si elle est diluée dans des 

centaines de mètres cubes ou si elle est concentrée dans un mince filet d’eau. Là 

aussi, les zones humides ont un rôle à jouer car elles ne peuvent retenir indéfiniment 

de l’eau et en relarguent une partie qui en période d’étiage est bien souvent salvatrice 

pour atténuer l’incidence de pollutions chroniques et permettre à des poissons 

particulièrement sensibles à la qualité de l’eau de subsister !  

 
La commune de Salles – Curan possède un grand nombre de zones humides et nul doute 

qu’elles jouent un grand rôle dans l’amélioration de la qualité de l’eau 
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� ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

A. INVENTAIRES FLORISTIQUES ET HABITATS 
 

La totalité du site a été parcourue de manière à identifier et à délimiter les grandes 

formations végétales. Dans un premier temps, nous avons réalisé un premier passage sur le 

terrain pour visualiser la zone d’étude, s’en imprégner et analyser la présence potentielle 

d’habitats pouvant laisser penser à la présence éventuelle d’espèces protégées. Ce travail, 

mené très tôt en saison, nous a permis de dégager les grands ensembles remarquables et les 

formations de moindres intérêts, les différentes occupations du sol et gestion des parcelles. 

Cette étude des grands ensembles naturels nous a permis de caractériser en amont les 

habitats à prendre en considération dans les projections d’aménagement. Nous n’avons pas 

réalisé d’inventaires floristiques ou phytosociologiques ciblés. 
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Cartographie des zones prospectées en phase terrain par Rural Concept et la CATZH de l’Aveyron.
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IX.  LES SITES NATURA 2000 
 

La mise en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive 

« Habitats » datant de 1992, puis 2009 vise à assurer le maintien des espèces et des habitats 

menacés, et ou à forts enjeux de conservation en Europe. Composé de sites naturels, 

terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de faune, de flore et 

des milieux qu’ils abritent. 

Le réseau Natura 2000 est un élément clé de la politique de conservation de la nature de 

l’Union Européenne dont l’objectif est d’enrayer l’érosion de la biodiversité. Il est constitué 

de deux types de zones naturelles :  

 Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la Directive européenne 
« Habitats » 92/43/CEE de 1992 ;  

 Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la Directive européenne « Oiseaux » 
2009/147/CE/ du 30 novembre 2009.  
 
Pour permettre la mise en place d'une gestion durable des espaces naturels au sein du 

réseau Natura 2000, la France a opté pour une politique contractuelle basée sur une 

adhésion volontaire des partenaires locaux et particulièrement des propriétaires et 

gestionnaires.  

La liste des Sites d'Importance Communautaire (première étape des ZSC) est établie par la 

Commission européenne en accord avec les États membres. La publication de ces listes par 

la France au Journal Officiel (JORF) fait suite aux décisions de la Commission Européenne 

parues au Journal Officiel de l'Union Européenne (JOUE). La désignation des ZPS relève 

d’une décision nationale, se traduisant par un Arrêté Ministériel, sans nécessiter un dialogue 

préalable avec la Commission Européenne. 

La Directive « Habitats » prévoit : 

 une protection stricte pour les espèces d'intérêt communautaire visées à l’annexe IV ; 
 une évaluation des incidences des projets de travaux ou d'aménagement afin d'éviter 

ou de réduire leurs impacts ; 
 une évaluation de l'état de conservation des habitats et des espèces d'intérêt 

communautaire sur l'ensemble des territoires nationaux de l'Union Européenne. 
 

La commune de Salles-curan est concernée par le site Natura 2000 : « Tourbières du 

Lévezou » 

 

A. SITE NATURA 2000 « TOURBIERES DU LEVEZOU » 
 

Le site Natura 2000 « Tourbières du Lévezou » est un site éclaté qui concerne 18 formations 

de tourbières et prairies humides réparties en 21 entités. D’une superficie totale de 489 ha, 
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il concerne 9 communes du Lévezou : CANET-DE-SALARS, CASTELNAU-PEGAYROLS, CURAN, 

SAINT-BEAUZELY, SAINT-LAURENT-DE-LEVEZOU, SAINT-LEONS, SALLES-CURAN, SEGUR, 

VEZINS-DE-LEVEZOU. La commune de Salles-Curan est directement concernée par 4 sites sur 

18. Le site natura 2000 a été uniquement désigné pour des formations humides de 

tourbières et de prairies humides. Il n’a pas été désigné pour des espèces de faune. 

Les habitats d’intérêt communautaires présents à l’échelle du site peuvent se résumer ainsi : 

- Landes sèches européennes (3 %), 
- Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (2 %), 
- Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (12 %), 
- Prairies de fauche de montagne (7 %), 
- Tourbières hautes actives (1 %), 
- Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle (1 %), 
- Tourbières de transition et tremblantes (3 %), 
- Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion (-1%). 
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Les habitats naturels du site Tourbières du Lévézou sont les suivants :  
 

 
Habitats d’intérêt communautaire. Source INPN http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR7300870/tab/habitats 
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Cartographie du site Natura 2000 « Tourbières du Lévezou ». 

 

La commune de salles – Curan est directement concernée par 4 sites Natura 2000. Il s’agit des sites :  

- Tourbière des Brousties, 

- Tourbière de Candades et tourbière de la source du Vioulou, 

- Tourbière de la plane, 

- Tourbière du ruisseau de Salganset. 
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La tourbière des Brousties est prolongée par la tourbière de Salganset. Située à 900 m 

d’altitude, elle est entourée de prairies humides et de hêtraies alimentées par plusieurs 

petites sources (tourbière topogène et soligène). La tourbière des Brousties est une 

mosaïque de zones micro tourbeuses, de pelouses humides et de zones sèches. Le site est 

entouré de prairies temporaires.  Cette tourbière est en réseau avec la tourbière de 

Salganset. La tourbière des Brousties présente un aspect sur-pâturé avec des secteurs 

fortement piétinés et un sol à nu avec une végétation banalisée. Seul quelques droseras 

subsistent sur un secteur en pente avec la Narthécie, un peu de sphaigne et le millepertuis des 

marais. 
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La tourbière de Candades est une petite tourbière à sphaignes en grande partie en voie 

d’enfrîchement dont l’évolution en l’absence d’une pression pastorale laisse entrevoir une 

fermeture à brève échéance. D’une superficie de moins d’un hectare, elle est située à 920 m 

d’altitude et est entourée de bois et de prairies humides.  Il s’agit là typiquement d’un site 

dont l’inscription dans le réseau Natura 2000 pose question ! Le site est d’une diversité 

floristique très limitée et usurpe totalement la dénomination tourbière.  

 

La tourbière de la source du Vioulou correspond aux restes d’un ensemble tourbeux en 

grande partie endommagé par des drainages et des captages. Elle est située à 910 m 

d’altitude et occupe moins de 1 ha. Elle présente quelques bombements de sphaignes et des 

prairies humides. C’est un ancien site à Lycopodiella inundata, Lycopodium selago et à 

Utricularia vulgaris, espèces aujourd’hui disparues du site. 
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Tourbière de la Plane : Il s’agit d’un petit ensemble tourbeux de moins de 1 ha. Situé à 980 m 
d’altitude. La zone humide est bordée d’une bande enrésinée et d’un petit étang. La 
tourbière de la plane est en assez mauvais état, eu égard à l’arrachage de la saulaie (1995). 
Cependant, le site n’a pas été drainé. Le site n’occupe qu’une faible superficie à l’intérieur de 
la parcelle. Le site est une mosaïque de zones humides, entrecoupées de gouilles et de zones 
sèches. C'est un site important de reproduction de grenouilles rousses. Le site ne présente 
pas de caractère humide marqué et assez peu d’intérêt floristique.  
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La tourbière du ruisseau de Salganset est située à plus de 900 m d’altitude prolongée par la 

tourbière des Brousties à l’amont. Elle est entourée de prairies humides et de hêtraies 

alimentée par plusieurs petites sources (tourbière topogène et soligène). Elle appartient à un 

ensemble relativement important de zones humides inter reliées.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

X. LES ZNIEFF 
 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de 

fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

- Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

- Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes.  

Une modernisation nationale (mise à jour et harmonisation de la méthode de réalisation de 

cet inventaire) a été lancée en 1996 afin d’améliorer l’état des connaissances, 

d’homogénéiser les critères d’identification des ZNIEFF. Cette modernisation est terminée et 

donne lieu aux ZNIEFF de seconde génération. Cet inventaire doit être consulté dans le cadre 

de projets d’aménagement du territoire. Ces inventaires ne sont pas opposables et ne 

constituent pas un obstacle légal pour la réalisation du projet. La jurisprudence en fait un 

référentiel reconnu et utilisé par les tribunaux. 
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A. ZNIEFF DE TYPE 2 « VALLEE DU TARN, AMONT » 
 

La rivière Tarn s'écoule sur près de 200 km sur toute la partie sud du département de 

l'Aveyron et le département du Tarn. Les principaux affluents (Jonte, Dourbie et Dourdou de 

Camarès) prennent naissance dans les départements de la Lozère, du Gard et du Tarn. Le 

territoire retenu correspond à une vaste ZNIEFF de type 2 d'une superficie de près de 36 700 

ha. Le site est composé d'une mosaïque d'habitats : milieux forestiers (principalement 

essences caducifoliées) et milieux ouverts tels que des prairies, des cultures, des pelouses 

sèches et des friches. Sur la partie haute des versants, de nombreux affleurements rocheux, 

falaises et éboulis sont présents. Il s'agit d'une région assez touristique en période estivale, 

celle-ci étant surtout orientée vers les sports de pleine nature. La ZNIEFF de type 2 

comprend plusieurs ZNIEFF de type 1. 

La diversité des milieux sur la ZNIEFF permet la présence d'une faune et d'une flore variées. 

Une grande partie du site est composée de forêts. On retrouve d'ailleurs un habitat 

déterminant : les forêts de chênes verts supra-méditerranéennes françaises qui possèdent 

des peuplements mycologiques remarquables. Cet habitat est jugé rare dans le 

département. Autre milieu intéressant : les falaises, qui offrent des habitats propices à la 

reproduction des oiseaux rupestres ainsi qu'à la présence d'une flore caractéristique. Les 

milieux ouverts tels que les pelouses sèches, les landes et les prairies accueillent des espèces 

de reptiles peu communes dans le département, ainsi que plusieurs espèces floristiques, des 

espèces d'oiseaux du cortège agrosystème et des insectes. Enfin, la rivière Tarn est une zone 

favorable à la présence d'espèces faunistiques (crustacés, poissons, mammifères) rares ou 

peu communes en Aveyron et dans le Tarn. Par ailleurs, l'ensemble de la ZNIEFF constitue un 

territoire de chasse privilégié pour les oiseaux présents sur le site. 

Grâce à la diversité de milieux ouverts (pelouses sèches calcicoles, landes, rocailles, friches), 

l'intérêt floristique de la ZNIEFF est important puisque de nombreuses espèces protégées 

et/ou rares dans le département y ont été recensées. Ainsi, on trouve plusieurs espèces qui 

bénéficient d'une protection au niveau national : l'Ophrys de l'Aveyron (Ophrys 

aveyronensis) et l'Ancolie visqueuse (Aquilegia viscosa subsp. viscosa), deux taxons 

endémiques des causses, ou encore la Corbeille d'argent à gros fruits (Hormatophylla 

macrocarpa). En protection régionale, on retrouve une diversité d'espèces dont plusieurs 

endémiques des causses, d'Auvergne ou des Cévennes : la Sabline de Lozère (Arenaria 

ligericina), l'Armérie faux jonc (Armeria girardii), la Grande Uvette (Ephedra major subsp. 

major), la Gentiane de Coste (Gentiana clusii subsp. costei), la Globulaire à feuilles en cœur 

(Globularia cordifolia), l'Ibéris des rochers (Iberis saxatilis), la Marguerite vert-glauque 

(Leucanthemum subglaucum), la Grassette des causses (Pinguicula longifolia subsp. 

caussensis), la Potentille des Cévennes (Potentilla caulescens subsp. cebennensis), la 

Saxifrage des Cévennes (Saxifraga cebennensis), le Genêt de Villars (Genista pulchella subsp. 

villarsii), le Diplachné tardif (Cleistogenes serotina), etc. Des espèces de fougères 

remarquables, localement rares, sont également observées comme le Cheilanthès de Tineo 
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(Cheilanthes tinaei) et l'Asplénium de Billot (Asplenium obovatum subsp. billotii) sur les 

parois rocheuses. Plusieurs espèces de champignons déterminants sont présentes dans les 

sous-bois de feuillus et notamment les forêts de Chêne vert : Clitocybula lenta, classé rare à 

très rare en France, ou encore Scenidium nitidum.  

La faune est tout aussi importante et diversifiée. Le site accueille une grande diversité 

ornithologique, car il révèle une grande gamme d'habitats utilisés pour la reproduction et/ou 

l'alimentation. Plusieurs espèces rupestres se reproduisent dans les falaises des gorges du 

Tarn : le Vautour fauve, un rapace réintroduit dans les Grands Causses dans les années 1980, 

le Grand-Duc d'Europe, le Faucon pèlerin et le Crave à bec rouge. L'Aigle royal est 

régulièrement observé, mais sa reproduction n'y a pas encore été prouvée. Sont également 

recensés le Monticole bleu, le Pigeon colombin et le Martinet à ventre blanc. Les milieux 

boisés sont utilisés par le Circaète Jean-le-Blanc, le Milan royal et le Vautour moine pour leur 

reproduction. Le Pic mar est également présent dans les forêts de feuillus. Les milieux 

ouverts tels que les landes et les pelouses sèches constituent aussi des habitats favorables à 

la présence et à la reproduction de nombreuses espèces d'oiseaux caractéristiques des 

agrosystèmes comme la Chevêche d'Athéna et le Petit-Duc scops. On retrouve également 

des espèces plus répandues comme l'Alouette lulu, la Huppe fasciée, la Pie-grièche 

écorcheur ou encore le Torcol fourmilier.  

Pour les amphibiens, 5 espèces sont recensées sur le site, dont le Triton marbré, l'Alyte 

accoucheur, le Crapaud calamite et la Salamandre tachetée qui bénéficient d'une protection 

au niveau national. Les populations de reptiles sont représentées notamment par le Lézard 

ocellé et la Coronelle girondine, deux espèces peu communes dans le département qui 

affectionnent les terrains secs et chauds. Les mammifères sont représentés par des espèces 

aquatiques comme le Castor d'Eurasie, espèce réintroduite dans la Dourbie en 1990, et la 

Loutre d'Europe, et par des espèces forestières avec la Martre des pins. Des chauves-souris 

sont aussi présentes comme l'attestent plusieurs colonies de reproduction de Petit 

Rhinolophe.  

Côté poissons, 4 espèces déterminantes sont présentes dans la rivière Tarn dont le Chabot, 

un poisson peu commun, et l'Anguille, seul grand migrateur amphihalin actuellement 

présent en Aveyron. Notons également la présence de la Bouvière dans des inventaires 

piscicoles réalisés en 2004 sur la commune d'Ambialet. Une espèce de crustacé autochtone 

est présente dans la rivière Tarn. Il s'agit de l'Écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius 

pallipes), une espèce encore présente sur l'Aubrac et le sud du département de l'Aveyron, 

dans l'est du département du Tarn, ainsi que dans quelques sanctuaires du Lévézou et du 

Ségala. La présence de l'Écrevisse à pattes blanches se limite à de faibles linéaires sur 

quelques rares affluents sur le secteur considéré. 

La rivière Tarn présente également un très fort enjeu pour les odonates. 3 espèces, le 

Gomphe de Graslin (Gomphus graslini), la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisi) et la 

Cordulie splendide (Macromia splendens), toutes trois protégées en France et d'intérêt 

communautaire, sont présentes sur le Tarn (Milcent & Dommanget, 1997). Ces espèces 

affectionnent les grands cours d'eau « chauds » du Sud de la France. La Cordulie splendide 
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fait l'objet d'un suivi sur le Tarn depuis 1979. Milcent & Dommanget (1997) citent également 

la présence du rare Cordulégastre bidenté (Cordulegaster bidentata), dont la larve habite 

exclusivement les zones de sources et de résurgences. Ces mêmes auteurs citent le fort 

déclin du Gomphe à crochets (Onychogomhus uncatus) constaté sur le Tarn au cours de ces 

dernières décennies.  

Les criquets et les sauterelles sont bien représentés avec notamment la Magicienne 

dentelée (Saga pedo), la plus grande sauterelle d'Europe, qui se trouve ici dans une des rares 

stations aveyronnaises. Elle est accompagnée de l'Arcyptère bariolée (Arcyptera fusca), de la 

Decticelle des friches (Pholidoptera femorata), de la Decticelle échassière (Sepiana sepium), 

de l'oedipode soufrée (Oedaleus decorus) ou encore de l'oedipode rouge (Oedipoda 

germanica germanica). 

 

 

B. ZNIEFF DE TYPE 2 : « RUISSEAU DU VIOULOU ET LAC DE PARELOUP » 
 

Le lac de Pareloup se trouve sur le Lévézou à 805 m d'altitude. D'une superficie d'environ 

1 290 ha, c'est un lac artificiel créé par la construction du barrage hydroélectrique de 

Pareloup. Il est le cinquième plus grand lac artificiel de France et le plus grand lac du Sud de 

la France. Étant dans une cuvette, il présente des berges peu escarpées dégageant de vastes 

plages qui font souvent (lorsque le lac n'est pas trop plein) plusieurs dizaines de mètres de 

large. Son alimentation est produite par un important ruisseau, le Vioulou, et par une 

multitude de sources et de rigoles. La ZNIEFF inclut aussi le Vioulou jusqu'à sa confluence 

avec le Viaur, et englobe de part et d'autre de ce ruisseau quelques parcelles de surfaces 

agricoles et une partie des pentes boisées qui bordent le ruisseau. Le lac est très prisé des 

touristes, et les politiques locales d'aménagement du territoire ont bien développé l'activité 

touristique en y créant de nombreuses infrastructures. 

Les milieux les plus intéressants du site sont sans conteste les tourbières de pentes qui sont 

riches en espèces de tourbières atlantiques et les bas-marais en bordure du lac alimentés 

par plusieurs sources en amont. Ces milieux se trouvent à proximité des anses du lac. 

D'un point de vue floristique, la ZNIEFF présente un intérêt certain avec la présence de 

nombreuses espèces de tourbières et zones humides qui sont rares et protégées. En effet, 

deux espèces sont protégées au niveau national : le Rossolis intermédiaire (Drosera 

intermedia) et le Rossolis à feuilles rondes (Drosera rotundifolia), toutes deux 

caractéristiques des tourbières acide à sphaignes. Trois autres espèces sont protégées au 

niveau régional : le Scirpe à tiges nombreuses (Eleocharis multicaulis), la Linaigrette 

engainante (Eriophorum vaginatum) et le Millepertuis des marais (Hypericum elodes). On 

retrouve également d'autres espèces des milieux humides qui sont peu communes dans le 

département, comme la Laîche jaune (Carex flava), l'Hydrocotyle commun (Hydrocotyle 

vulgaris) ou encore le Comaret (Potentilla palustris). D'un point de vue faunistique, deux 
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espèces de mammifères sont recensées : la Loutre d'Europe (Lutra lutra) est présente dans 

le cours d'eau de manière fréquente comme l'indiquent les observations régulières 

d'épreintes durant l'année 2004, ainsi que l'Hermine (Mustela erminea), une espèce 

forestière peu commune dans le département et rare sur le Lévézou, recensée en 1998. Côté 

reptiles, le Lézard vivipare (Zootoca vivipara) a été observé en 1997 et en 2005 aux abords 

du lac. 

Le lac présente par ailleurs un intérêt ornithologique, car il est utilisé par de nombreuses 

espèces en hivernage : anatidés (Canard siffleur, Canard souchet...), laridés (Goéland 

leucophée, Goéland brun, Mouette rieuse), ardéidés (Héron cendré, Grande Aigrette), Grèbe 

huppé... Il constitue également une halte migratoire pour le Balbuzard pêcheur et pour de 

nombreux limicoles, par exemple le Chevalier gambette ou le Chevalier guignette. Des 

espèces plus rares comme le Plongeon imbrin, la Mouette mélanocéphale, la Macreuse 

brune ou encore le Grèbe à cou noir y sont parfois notées. 

 

 

C. ZNIEFF DE TYPE 1 « ZONES TOURBEUSES DES BROUSTIES » 
 

La zone est constituée de petites tourbières et de zones humides de moins de 15 ha situées 

sur le plateau du Lévézou à 950 m d'altitude sur substrat gneissique, et alimentées par 

plusieurs petites sources. Elles bénéficient essentiellement d'influences atlantico-

montagnardes. 

Ce site présente des zones tourbeuses actives et deux habitats déterminants qui sont les 

chenaux et les prairies à Jonc rude. On trouve également des cariçaies. On y rencontre les 

espèces des tourbières atlantiques comme les Rossolis intermédiaire (Drosera intermedia) et 

à feuilles rondes (Drosera rotundifolia, protection nationale), le Mouron délicat (Anagallis 

tenella), le Carum verticillé (Carum verticillatum), la Gentiane pneumonanthe (Gentiana 

pneumonanthe), le Millepertuis des marais (Hypericum elodes), le Trèfle d'eau (Menianthes 

trifoliata), l'Ossifrage (Nathecium ossifragum), la Petite Scutellaire (Scutellaria minor), la 

Campanille à feuilles de lierre (Wahlenbergia hederacea) et des sphaignes. 

Ce site est inclus dans la zone Natura 2000 : « Tourbières du Lévézou », et a bénéficié de 

mesures agri-environnementales. Il peut être parfois un peu trop piétiné par les troupeaux. 

Les drainages pourraient être des facteurs à surveiller. 

 

D. ZNIEFF DE TYPE 1 « ZONES HUMIDES ET TOURBIERES DE BOULOC » 
 

Il s'agit de petits ensembles tourbeux relictuels associés à une hêtraie acidophile et à une 

forêt mixte avec végétation hygrophile d'influence atlantique sur gneiss essentiellement. Les 

zones tourbeuses présentent également quelques tremblants et tourbières hautes actives. 
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Ces zones tourbeuses sont assez riches en sphaignes (non inventoriées). Les zones à Molinie 

bleue (Molinia caerulea) sont également nombreuses. À signaler aussi, la présence de belles 

prairies montagnardes à Nard raide (Nardus stricta), milieux se raréfiant sur le plateau du 

Lévézou. 

La hêtraie abrite des espèces telles que la Scille lis-jacinthe (Scilla lilio-hyacinthus), 

l'Euphorbe d'Irlande (Euphorbia hyberna) et la Renoncule à feuilles d'aconit (Ranunculus 

aconitifolius). La zone tourbeuse comporte les espèces des tourbières d'influence atlantique 

comme l'Ossifrage (Narthecium ossifragum), le Trèfle d'eau (Menianthes trifoliata), la 

Campanille à feuilles de lierre (Wahlenbergia hederacea), la Petite Scutellaire (Scutellaria 

minor), les Linaigrettes à feuilles larges (Eriophorum latifolium) et à feuilles étroites 

(Eriophorum polystachion), le Millepertuis des marais (Hypericum elodes), le Carvi verticillé 

(Carum verticillatum), le Comaret (Potentilla pallustris)... 

Il s'agit de zones relictuelles issues de vastes zones humides qui ont fait l'objet d'opérations 

de drainages dans les années 1980. Le site s'est beaucoup appauvri depuis lors, avec 

notamment la disparition du Lycopode des tourbières (Lycopodiella inundata) 

 

 

E. ZNIEFF DE TYPE 1 « PUECH DE LA VERNHE » 
 

Situé sur le territoire du Lévézou, ce site est essentiellement constitué de milieux très 

ouverts (prairies de fauche et de pâturage) avec quelques rares haies. Plusieurs dépressions 

sont occupées par des zones humides, souvent tourbeuses, tandis que plusieurs parcelles 

abandonnées sont actuellement colonisées par des landes à genêts et fougères. 

L'intérêt général du site réside dans la présence de nombreuses prairies naturelles, de 

prairies humides et tourbeuses, de haies arbustives et de landes à genêts et fougères. 

Plusieurs secteurs du Lévézou ont été drainés ces dernières années, mais il reste encore 

quelques milieux humides dans cette zone. 

Les milieux agricoles de ce site (essentiellement des prairies) accueillent plusieurs couples 

reproducteurs de Busard cendré (Circus pygargus) (au moins 4 couples en 2007), et de 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus). Le site correspond également à un des très rares 

secteurs de reproduction du territoire du Lévézou pour la Pie-grièche grise (Lanius 

excubitor), qui se situe ici en limite sud de son aire de répartition nationale. Ces milieux 

permettent aussi la nidification de plusieurs espèces de passereaux typiques des 

agrosystèmes, dont le Pipit farlouse (Anthus pratensis), le Tarier des prés (Saxicola rubetra) 

et le Traquet motteux (Oenanthe oenanthe), qui sont 3 espèces très localisées sur le plateau. 

D'un point de vue botanique, de nombreuses espèces typiques des zones humides (prairies 

humides, marécages, tourbières...) ont été recensées, dont certaines considérées comme 

rares dans le département : le Carex puce (Carex pulicaris), la Campanille à feuilles de lierre 

(Wahlenbergia hederacea), le Millepertuis des marais (Hypericum elodes), l'Ossifrage 
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(Narthecium ossifragum), le Comaret (Potentilla palustris), la Gentiane pneumonanthe 

(Gentiana pneumonanthe), le Trèfle d'eau (Menyanthes trifoliata), le Rhynchospore blanc 

(Rhynchospora alba)... Une espèce protégée au niveau national est également présente dans 

ce zonage : il s'agit du Rossolis à feuilles rondes (Drosera rotundifolia). 

 Enfin, une espèce de mammifère peu commune dans le département (essentiellement 

présente sur les plateaux de l'Aubrac et du Lévézou) a été recensée sur le site : l'Hermine 

(Mustela erminea). 

Les milieux ouverts du site sont des zones de chasse privilégiées pour de nombreux rapaces 

se reproduisant en périphérie, notamment le Milan royal (Milvus milvus), le Circaète Jean-le-

Blanc (Circaetus gallicus), mais aussi le Vautour fauve (Gyps fulvus) et le Vautour moine 

(Aegypius monachus), qui viennent s'alimenter depuis les gorges des Grands Causses. Les 

milieux tourbeux présents sur la zone agissent comme zones tampons lors des 

précipitations, et régulent ainsi l'écoulement des eaux. 

 

 

F. ZNIEFF DE TYPE 1 « TOURBIERES DE BONNEVIALE » 
 

Le site des « tourbières de Bonneviale », qui occupe une superficie d'environ 137 ha, se situe 

au cœur du département de l'Aveyron, dans le massif cristallin du Lévézou, sur les 

communes d'Arvieu (90 %) et de Salles-Curan (10 %). Son altitude moyenne est d'environ 

885 m, et le climat y est d'influence atlantico-montagnarde. Ce site constitue un témoin des 

tourbières qui recouvraient jadis les montagnes du Lévézou et qui y ont aujourd'hui 

énormément régressé. Il s'agit d'un bel ensemble de tourbières topogènes et de landes 

tourbeuses sur arènes granitiques ponctuées çà et là de zones rocheuses. 

Ce site abrite encore de grandes surfaces de bas-marais acides actives dans lesquelles se 

rencontrent les Rossolis intermédiaire (Drosera intermedia) et à feuilles rondes (Drosera 

rotundifolia), espèces protégées sur l'ensemble du territoire national, ainsi que les 

caractéristiques Ossifrage (Narthecium ossifragum), Comaret (Potentilla palustris), Violette 

des marais (Viola palustris) et Campanille à feuilles de lierre (Wahlenbergia hederacea). On y 

observe également de beaux tremblants à Trèfle d'eau (Menyanthes trifoliata). Notons enfin 

la présence intéressante du Busard Saint-Martin (Circus cyaneus). 

 

XI. ACQUISITIONS DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 
 

- Site du Mas Atché: 56,7 ha acquis (56,7 ha autorisés), 

- Site de Les Vernhes: 0 ha acquis (4 ha autorisés), 

- Parcelles De Vedelly (10,7 ha),  
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Le Conservatoire du Littoral souligne qu’à l’échelle de Pareloup il importe :  

- de préserver le patrimoine naturel et paysager, 

- d’organiser la fréquentation, 

- d’organiser et de maîtriser l’urbanisation, 

 

XII. PLAN NATIONAL D’ACTION 
 

La mise en place des MAEC (Mesures agro-environnemetales climatiques implique 

en Aveyron, de prendre en compte, les Plans Nationaux d’Actions suivants : 
- PNA Maculinea 

- PNA Pies-grièches 
- PNA Lézard ocellé 
 
 
Ainsi 6 taxons, présents en Aveyron, doivent être pris en compte : 
- Maculinea alcon alcon – Azuré des mouillères 
- Maculinea alcon rebeli – Azuré de la croisette 
- Maculinea arion – Azuré du Serpolet 
- Lanius senator – Pie grièche à tête rousse 
- Lanius excubitor – Pie grièche grise 
- Timon lepidus – Lézard ocellé 
 
Ces taxons ne se répartissent pas homogènement sur le territoire, les sites proposés au PAEC 
n’accueillent qu’une partie de ces espèces. Le tableau suivant présente la répartition des 
taxons au sein des sites proposés pour la mise en place de MAEC. 
 

Ce site est donc concerné par : 
 
- Maculinea alcon alcon – Azuré des mouillères 
- Maculinea arion – Azuré du Serpolet 
- Lanius senator – Pie grièche à tête rousse 
- Lanius excubitor – Pie grièche grise 



 

Azuré des Mouillères, Pie grièche grise (©N. Cayssiols 

Pie grièche à tête rousse (

 

 

Azuré des Mouillères, Pie grièche grise (©N. Cayssiols – Rural Concept)

 

Pie grièche à tête rousse (©N. Cayssiols – Rural Concept) Azuré du serpolet (© A. Poujol 

Concept) 
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Rural Concept) 

Azuré du serpolet (© A. Poujol – Rural 
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I. DONNEES NATURALISTES 
 

Les données naturalistes présentées ci-dessous correspondent à une extraction des bases de 

données « Faune Tarn Aveyron Lot» de la base de données « Baznat », de la base de 

données de l’ « INPN » et de la base de données de « Rural Concept ». 

 

A. FAUNE 
1. Avifaune 
 

On notera l’influence positive de la présence de zones humides à l’échelle de la commune (prairies 

humides, tourbière…) et surtout de la présence du lac de Pont-de-Salars, puisque plus de 50 espèces 

de la liste ci-après sont inféodées, ou intimement liées aux zones humides. 

Nom vernaculaire Nom latin Statut en 
France 

Protection 
en Europe 

Convention 
de Berne 

Convention 
de Bonn 

Accenteur 
mouchet 

Prunella modularis EP - Be.2 - 

Aigrette 
garzette 

Egretta garzetta EP O.2 Be.2-Be.3 Bo 

Alouette des 
champs 

Alauda arvensis GC O.2.2 Be.3 - 

Alouette lulu Lullula arborea EP O.1 Be.3 - 

Autour des 
palombes 

Accipiter gentilis EP - Be.2 Bo.2 

Avocette 
élégante 

Recurvirostra avosetta EP O.1 Be.2 Bo.2 

Balbuzard 
pêcheur 

Pandion haliaetus EP O.1 Be.1 Bo.2 

Bec-croisé des 
sapins 

Loxia curvirostra EP - Be.2 - 

Bécasse des 
bois 

Scolopax rusticola GC O.2.2 Be.3 Bo.2 

Bécassine des 
marais 

Gallinago gallinago GC O.2.1; O.3.2 Be.3 Bo.2 

Bécassine 
sourde 

Lymnocryptes minimus GC O.2.1; O.3.2 Be.3 Bo.2 

Bergeronnette 
des ruisseaux 

Motacilla cinerea EP - Be.2 - 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba EP - Be.2 - 

Bergeronnette 
printanière 

Motacilla flava EP - Be.2 - 

Bondrée 
apivore 

Pernis apivorus EP O.1 Be.3 Bo.2 
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Bouvreuil 
pivoine 

Pyrrhula pyrrhula EP - Be.3 - 

Bruant des 
roseaux 

Emberiza schoeniclus EP - Be.2-Be.3 - 

Bruant fou Emberiza cia EP - Be.2 - 

Bruant jaune Emberiza citrinella EP - Be.2 - 

Bruant ortolan Emberiza hortulana EP O.1 Be.3  

Bruant proyer Emberiza calandra EP - Be.3 - 

Bruant zizi Emberiza cirlus EP - Be.2 - 

Busard cendré Circus pygargus EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 

Busard des 
roseaux 

Circus aeruginosus EP O.1 Be.2 Bo.2 

Buse pattue Buteo lagopus EP - Be.2-Be.3 Bo.2 

Buse variable Buteo buteo EP - Be.3 Bo.2 

Caille des blés Coturnix coturnix GC O.2.2 Be.3 Bo.2 

Canard chipeau Anas strepera GC O.2.1 Be.3 Bo.2 

Canard colvert Anas platyrhynchos GC O.2.1; O.3.1 Be.3 Bo.2 

Canard pilet Anas acuta GC O.2.1; O.3.2 Be.3 Bo.2 

Canard siffleur Anas penelope GC O.2.1; O.3.2 Be.3 Bo.2 

Canard souchet Anas clypeata GC O.2.1; O.3.2 Be.3 Bo.2 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis carduelis EP - Be.2 - 

Chevalier 
aboyeur 

Tringa nebularia GC O.2.2 Be.3 Bo.2 

Chevalier 
culblanc 

Tringa ochropus EP - Be.2-Be.3 Bo.2 

Chevalier 
gambette 

Tringa totanus GC O.2.2 Be.3 Bo.2 

Chevalier 
guignette 

Actitis hypoleucos EP - Be.2 Bo.2 

Chevêche 
d'Athéna 

Athene noctua EP - Be.2 - 

Choucas des 
tours 

Corvus monedula EP O.2.2 - - 

Chouette 
hulotte 

Strix aluco EP - Be.2 - 

Cigogne blanche Ciconia ciconia EP O.1 Be.2 Bo.2 

Cigogne noire Ciconia nigra EP O.1 Be.2 Bo.2 

Corneille noire Corvus corone EP - Be.3 - 

Coucou gris Cuculus canorus GC O.2.2 Be.2 Bo.3 

Courlis cendré Numenius arquata EP O.2.2 Be.3 Bo.2 

Cygne tuberculé Cygnus olor EP - Be.2 - 

Effraie des 
clochers 

Tyto alba EP O.1 Be.2 - 

Engoulevent 
d'Europe 

Caprimulgus europaeus EP - Be.2 Bo.2 

Épervier 
d'Europe 

Accipiter nisus GC O.2.2 - - 

Étourneau Sturnus vulgaris GC O.2.1 ; O.3.1 Be.3 - 
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sansonnet 

Faisan de 
Colchide 

Phasianus colchicus EP - Be.2 Bo.2 

Faucon 
crécerelle 

Falco tinnunculus EP - Be.2 Bo.2 

Faucon 
hobereau 

Falco subbuteo EP O.1 Be.2 Bo.2 

Faucon pèlerin Falco peregrinus EP - Be.2 - 

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla EP - Be.2 - 

Fauvette des 
jardins 

Sylvia borin EP - Be.2 - 

Fauvette 
grisette 

Sylvia communis EP - Be.3 Bo.2 

Flamant rose Phoenicopterus roseus GC O.2.1 ; O.3.2 Be.3 Bo.2 

Foulque 
macroule 

Fulica atra GC O.2.1 ; O.3.2 Be.3 Bo.2 

Fuligule 
milouin 

Aythya ferina GC O.2.1 ; O.3.2 Be.3 Bo.2 

Fuligule 
morillon 

Aythya fuligula EP O.1 Be.3 Bo.1-Bo.2 

Fuligule nyroca Aythya nyroca GC O.2.2 Be.3 - 

Gallinule poule-
d'eau 

Gallinula chloropus GC O.2.2 - - 

Geai des chênes Garrulus glandarius EP - Be.2 Bo.2 

Gobemouche 
gris 

Muscicapa striata EP - Be.2 Bo.2 

Gobemouche 
noir 

Ficedula hypoleuca EP O.2.2 - - 

Goéland brun Larus fuscus EP O.2.2 Be.3 - 

Goéland cendré Larus canus EP - - Bo.3 

Goéland 
leucophée 

Larus michahellis EP - Be.3 - 

Grand Corbeau Corvus corax EP - Be.3 - 

Grand 
Cormoran 

Phalacrocorax carbo EP - Be.3 - 

Grande Aigrette Casmerodius albus EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 

Grèbe à cou 
noir 

Podiceps nigricollis EP - Be.3 - 

Grèbe 
castagneux 

Tachybaptus ruficollis EP - Be.2-Be.3 - 

Grèbe huppé Podiceps cristatus EP - Be.3 - 

Grimpereau des 
jardins 

Certhia brachydactyla EP - Be.2 - 

Grive draine Turdus viscivorus GC O.2.2 Be.3 - 

Grive litorne Turdus pilaris GC O.2.2 Be.3 - 

Grive mauvis Turdus iliacus GC O.2.2 Be.3 - 

Grive 
musicienne 

Turdus philomelos GC O.2.2 Be.3 - 

Grosbec casse-
noyaux 

Coccothraustes 

coccothraustes 

EP - Be.2 - 
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Grue cendrée Grus grus EP O.1 Be.2 Bo.2 

Guêpier 
d'Europe 

Merops apiaster EP - Be.2-Be.3 Bo.2 

Guifette 
moustac 

Chlidonias hybrida EP O.1 Be.2-Be.3 - 

Guifette noire Chlidonias niger EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 

Harle bièvre Mergus merganser EP O.2.2 Be.3 Bo.2 

Héron cendré Ardea cinerea EP - Be.3 - 

Héron garde-
boeufs 

Bubulcus ibis EP - Be.3 - 

Hibou des 
marais 

Asio flammeus EP O.1 Be.2-Be.3 - 

Hibou moyen-
duc 

Asio otus EP - Be.2 - 

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon urbicum EP - Be.2 - 

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica EP - Be.2 - 

Huppe fasciée Upupa epops EP - Be.2 - 

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais polyglotta EP - Be.2 - 

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis cannabina EP - Be.2 - 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus EP - Be.2 - 

Martin-pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis EP O.1 Be.2 - 

Martinet à 
ventre blanc 

Apus melba EP - Be.2 - 

Martinet noir Apus apus EP - Be.3 - 

Merle à 
plastron 

Turdus torquatus EP - Be.2-Be.3 - 

Merle noir Turdus merula GC O.2.2 Be.3 - 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos caudatus EP - Be.2 - 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus EP - Be.2-Be.3 - 

Mésange 
charbonnière 

Parus major EP - Be.2-Be.3 - 

Mésange 
huppée 

Lophophanes cristatus EP - Be.2-Be.3 - 

Mésange noire Periparus ater EP - Be.2-Be.3 - 

Mésange 
nonnette 

Poecile palustris EP - Be.2-Be.3 - 

Milan noir Milvus migrans EP O.1 Be.2 Bo.2 

Milan royal Milvus milvus EP O.1 Be.2 Bo.2 

Moineau 
domestique 

Passer domesticus EP - - - 

Mouette 
mélanocéphale 

Larus melanocephalus EP O.1 Be.2 Bo.2 

Mouette 
pygmée 

Hydrocoloeus minutus EP O.1 Be.2-Be.3 - 

Mouette rieuse Chroicocephalus EP O.2.2 Be.2 - 
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ridibundus 

Mouette 
tridactyle 

Rissa tridactyla EP - Be.3 - 

Perdrix rouge Alectoris rufa GC O.2.1; O.3.1 Be.3 - 

Petit Gravelot Charadrius dubius EP - Be.2-Be.3 Bo.2 

Pic épeiche Dendrocopos major EP - Be.2 - 

Pic épeichette Dendrocopos minor EP - Be.2 - 

Pic mar Dendrocopos medius EP O.1 Be.2 - 

Pic noir Dryocopus martius EP O.1 Be.2 - 

Pic vert Picus viridis EP - Be.2 - 

Pie bavarde Pica pica GC O.2.2 - - 

Pie-grièche 
écorcheur 

Lanius collurio EP O.1 Be.2 - 

Pie-grièche 
grise 

Lanius excubitor EP - Be.2 - 

Pigeon biset 
domestique 

Columba livia f. domestica GC O.2.1 Be.3 - 

Pigeon ramier Columba palumbus GC O.2.1; O.3.1 - - 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs EP - Be.3 - 

Pinson du Nord Fringilla montifringilla EP - Be.2 - 

Pipit des arbres Anthus trivialis EP - Be.2 - 

Pipit farlouse Anthus pratensis EP - Be.2 - 

Pipit spioncelle Anthus spinoletta EP - Be.2 - 

Plongeon 
arctique 

Gavia arctica EP O.1 Be.2 Bo.2 

Plongeon 
catmarin 

Gavia stellata EP O.1 Be.2 Bo.2 

Plongeon 
imbrin 

Gavia immer EP O.1 Be.2 Bo.2 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus EP - Be.2 - 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita EP - Be.2 - 

Rémiz 
penduline 

Remiz pendulinus EP - Be.3 - 

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapilla EP - Be.2-Be.3 - 

Roitelet huppé Regulus regulus EP - Be.2 - 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia megarhynchos EP - Be.2 - 

Rougegorge 
familier 

Erithacus rubecula EP - Be.2 - 

Rougequeue à 
front blanc 

Phoenicurus phoenicurus EP - Be.2 - 

Rougequeue 
noir 

Phoenicurus ochruros EP - Be.2 - 

Sarcelle d'été Anas querquedula GC O.2.1 Be.3 Bo.2 

Sarcelle d'hiver Anas crecca GC O.2.1; O.3.2 Be.3 Bo.2 

Serin cini Serinus serinus EP - Be.2 - 

Sittelle Sitta europaea EP - Be.2 - 
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torchepot 

Sterne 
pierregarin 

Sterna hirundo EP O.1 Be.2 Bo.2 

Tadorne de 
Belon 

Tadorna tadorna EP - Be.2-Be.3 Bo.2 

Tarier des prés Saxicola rubetra EP - Be.2 - 

Tarier pâtre Saxicola rubicola EP - Be.2 - 

Tarin des 
aulnes 

Carduelis spinus EP - Be.2 - 

Torcol 
fourmilier 

Jynx torquilla EP - Be.2 - 

Tourterelle des 
bois 

Streptopelia turtur GC O.2.2 Be.3 - 

Tourterelle 
turque 

Streptopelia decaocto GC O.2.2 Be.3 - 

Traquet 
motteux 

Oenanthe oenanthe EP - Be.2 - 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes troglodytes EP - Be.2-Be.3 - 

Vanneau huppé Vanellus vanellus GC O.2.2 Be.3 Bo.2 

Vautour fauve Gyps fulvus EP O.1 Be.2 Bo.2 

Venturon 
montagnard 

Serinus citrinella EP - Be.2-Be.3 - 

Verdier 
d'Europe 

Carduelis chloris EP - Be.2 - 

 

Bruant proyer, Hibou des marais, bécassine des marais (©N. Cayssiols – Rural Concept) 

Choucas des tours, Sitelle torchepot, Pinson des arbres (©N. Cayssiols – Rural Concept) 
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Huppe fasciée, chevalier guignette, Héron cendré (©N. Cayssiols – Rural Concept) 

 

2. Amphibiens 
 

Nom vernaculaire Nom latin 
Statut en 

France 

Protection en 

Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 

Alyte 

accoucheur 
Alytes obstetricans EP Annexe IV Be.2 - 

Crapaud 

calamite 
Bufo calamita EP Annexe IV Be.2 - 

Crapaud 

épineux 
Bufo spinosus EP - Be.3 - 

Grenouille 

rousse 
Rana temporaria EP Annexe V Be.3 - 

Grenouille verte 

indéterminée 
Pelophylax sp. EP - Be.3 - 

Salamandre 

tachetée 
Salamandra salamandra EP - Be.3 - 

Triton marbré Triturus marmoratus EP Annexe IV Be.3 - 

Triton palmé Lissotriton helveticus EP - Be.3 - 

 

 

  
 



50 
 

  
 

  

 
 

 

 

Page précédente, de haut en bas 

et de gauche à droite : Crapaud 

calamite, Salamandre tachetée. Ci-

dessus :  grenouille rousse, 

Grenouille verte. Ci-contre : 

Crapaud accoucheur, Triton palmé 

(juvénile en phase terrestre). Ci-

dessous : Crapaud commun. 

Clichés N. Cayssiols © Rural 
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3. Reptiles 
 

Nom vernaculaire Nom latin Statut en 
France 

Protection en 
Europe 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Bonn 

Couleuvre verte 
et jaune 

Hierophis viridiflavus EP Annexe IV Be.2 - 

Couleuvre 
vipérine 

Natrix maura EP - Be.3 - 

Lézard des 
murailles 

Podarcis muralis EP Annexe IV Be.2 - 

Lézard vert 
occidental 

Lacerta bilineata EP Annexe IV Be.3 - 

Lézard vivipare Zootoca vivipara EP - Be.3 - 

Vipère aspic Vipera aspis EP - Be.3 - 

 

  

  

  

De haut en bas et de gauche à 

droite : Couleuvre à collier, 

Couleuvre verte et jaune, Lézard 

vert. Page suivant : Lézard des 

murailles, lézard vivipare. Clichés N. 

Cayssiols © Rural Concept.  
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4. Mammifères 
 

Nom 
vernaculaire 

Nom latin 
Statut en 
France 

Protection en 
Europe 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Bonn 

Belette 
d'Europe 

Mustela nivalis GC - Be.3 - 

Blaireau 
européen 

Meles meles GC - Be.3 - 

Campagnol 
agreste 

Microtus agrestis - - - - 

Campagnol 
amphibie 

Arvicola sapidus EP - - - 

Campagnol des 
champs 

Microtus arvalis - - - - 

Campagnol 
roussâtre 

Clethrionomys 

glareolus 
- - - - 

Campagnol 
terrestre 
forme 
fouisseuse 

Arvicola scherman - - - - 

Chevreuil 
européen 

Capreolus capreolus GC - Be.3 - 

Crocidure 
musette 

Crocidura russula - - Be.3 - 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris EP - Be.3 - 

Fouine Martes foina GC 
 

Be.3 - 

Genette 
commune 

Genetta genetta EP - Be.3 - 

Hérisson 
d'Europe 

Erinaceus europaeus EP - Be.3 - 

Hermine Mustela erminea - - - - 

Lapin de 
garenne 

Oryctolagus 

cuniculus 
GC - - - 

Lièvre 
d'Europe 

Lepus europaeus GC - Be.3 - 

Loir gris Glis glis - - Be.3 - 

Loutre 
d'Europe 

Lutra lutra EP Annexe V Be.3 - 

Martre des 
pins 

Martes martes GC Annexe V Be.3 - 

Mulot 
sylvestre 

Apodemus sylvaticus - - - - 

Musaraigne 
couronnée 

Sorex coronatus - - Be.3 - 

Putois 
d'Europe 

Mustela putorius GC Annexe V Be.3 - 

Ragondin Myocastor coypus GC - - - 

Rat musqué Ondatra zibethicus GC - - - 

Rat surmulot Rattus norvegicus - - - - 
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Renard roux Vulpes vulpes GC - - - 

Sanglier Sus scrofa GC - - - 

Taupe 
d'Europe 

Talpa europaea - - - - 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 

pipistrellus 
EP Annexe IV Be.3 Bo.1 ; Bo.2 

Pipistrelle de 
Kuhl 

Pipistrellus kuhlii EP Annexe IV Be.2 Bo.2 

Sérotine 
commune 

Eptesicus serotinus EP Annexe IV Be.2 Bo.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crotte d’Hermine 

Latrine de Blaireau Crotte de Martre 

Crotte de Renarde 

Epreinte de Loutre Marquage urinaire de Renard 
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Crotte de Hérisson 

Crottes de Campagnol amphibie 

Taupinières 

Releifs de repas de l’Ecureuil roux 

De gaude à droite : Pipistrelle commune, pipistrelle 

de Kuhl, Sérotine commune.  Clichés N. Cayssiols © 

Rural Concept. 
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5. Odonates 
 

Nom français Nom latin 
Statut Midi-Pyrénées (Robin 
& Al, 2014) 

Aeschne bleue Aeshna cyanea Commune 

Agrion jouvencelle Coenagrion puella Très commune 

Anax empereur Anax imperator Très commune 

Caloptéryx vierge Calopteryx virgo meridionalis Très commune 

Cordulégastre annelé Cordulegaster boltonii Commune 

Leste dryade Lestes dryas Assez commune 

Libellule à quatre taches Libellula quadrimaculata Commune 

Libellule déprimée Libellula depressa Très commune 

Nymphe au corps de feu Pyrrhosoma nymphula Très commune 

Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum Très commune 

Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum Très commune 

Sympétrum strié Sympetrum striolatum Très commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : Aeschne 

bleue, Leste dryade, 

Cordulegastre annelé, Libellule à 

quatre taches 
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6. Papillons 
 

Nom français Nom latin Statut Midi-Pyrénées (Robin & Al, 2014) 

Amaryllis Pyronia tithonus Très commune 

Argus vert Callophrys rubi Commune 

Aurore Anthocharis cardamines Très commune 

Azuré commun Polyommatus icarus Très commune 

Azuré des Nerpruns Celastrina argiolus Très commune 

Azuré Porte-Queue Lampides boeticus Commune 

Belle-Dame Vanessa cardui Très commune 

Céphale Coenonympha arcania Très commune 

Citron Gonepteryx rhamni Très commune 

Citron de Provence Gonepteryx cleopatra Assez commune 

Cuivré commun Lycaena phlaeas Très commune 

Demi-Deuil Melanargia galathea Très commune 

Fadet commun Coenonympha pamphilus Très commune 

Gazé Aporia crataegi Très commune 

Grand Collier 
argenté 

Boloria euphrosyne Assez commune 

Grand Nacré Argynnis aglaja Assez commune 

Grande Coronide Satyrus ferula Peu commune 

Grande Tortue Nymphalis polychloros Commune 

Hespérie de 
l'Aigremoine 

Pyrgus malvoides Commune 

Hespérie de la 
Houque 

Thymelicus sylvestris Commune 

Hespérie de l’Alcée Carcharodus alceae Commune 

Hespérie du 
Chiendent 

Thymelicus acteon Assez commune 

Hespérie du Dactyle Thymelicus lineola Commune 

Machaon Papilio machaon Très commune 

Mégère Lasiommata megera Très commune 

Mélitée des 
Mélampyres 

Melitaea athalia Assez commune 

Mélitée des 
Scabieuses 

Melitaea parthenoides Très commune 

Mélitée noirâtre Melitaea diamina Assez commune 

Mélitée orangée Melitaea didyma Très commune 

Moiré des Fétuques Erebia meolans Assez commune 

Moyen Argus Plebejus idas Peu commune 
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Myrtil Maniola jurtina Très commune 

Nacré de la Ronce Brenthis daphne Commune 

Paon du Jour Aglais io Très commune 

Petit Collier argenté Boloria selene Assez commune 

Petit Nacré Issoria lathonia Très commune 

Petit Sylvain Limenitis camilla Commune 

Petite Tortue Aglais urticae Très commune 

Petite Violette Boloria dia Très commune 

Piéride de la 
Moutarde 

Leptidea sinapis Très commune 

Piéride de la Rave Pieris rapae Très commune 

Piéride du Chou Pieris brassicae Très commune 

Piéride du Navet Pieris napi Très commune 

Robert-le-Diable Polygonia c-album Très commune 

Silène Brintesia circe Très commune 

Souci Colias croceus Très commune 

Sylvaine Ochlodes sylvanus Très commune 

Sylvandre Hipparchia fagi Assez commune 

Tabac d'Espagne Argynnis paphia Très commune 

Thècle du Bouleau Thecla betulae Assez rare 

Tircis Pararge aegeria Très commune 

 

 

 

 

 

 

 

De bas en haut et gauche à 

droite : Petit sylvain, Grand 

Nacré, Mélitée noirâtre, Moyen 

Argus et Robert le Diable 
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� ANALYSE DES EFFETS DE LA REVISION DU PLU SUR 

L’ENVIRONNEMENT. 
 

Dans le cadre de l’évaluation environnementale inhérente à la révision du PLU de 

Salles-Curan, il a été demandé à Rural Concept de procéder à l’évaluation de la valeur 

environnementale des parcelles destinées à changer de destination. C’est ainsi, que nous 

nous sommes rendus sur toutes les parcelles destinées à devenir constructibles pour évaluer 

la portée des aménagements pressentis sur l’environnement.  Nous présentons ci-après le 

détail de nos conclusions, parcelle par parcelle, permettant d’aboutir à définir les parcelles 

qui pourraient -ou ne pourraient pas- être ouvertes à la construction. Par souci de praticité, 

la zone d’étude a été divisée en 5 secteurs différents correspondants aux différents bourgs 

et lieux-dits où se concentrent les parcelles étudiées. Pour chaque secteur une cartographie 

est disponible (voir un peu plus bas).  

 

 

I. METHODOLOGIE CONCERNANT LE PARCELLAIRE. 
 

C’est ainsi, que nous nous sommes rendus sur toutes les parcelles destinées à devenir 

constructibles pour évaluer la portée des aménagements pressentis sur l’environnement.  

Nous présentons ci-après le détail de nos conclusions, parcelle par parcelle, permettant 

d’aboutir à définir les parcelles qui pourraient -ou ne pourraient pas- être ouvertes à la 

construction. Par souci de praticité, la zone d’étude a été divisée en 9 secteurs différents 

correspondant aux différents bourgs et lieux-dits où se concentrent les parcelles étudiées. 

 

II. METHODOLOGIE CONCERNANT LES HAIES. 
 
 
Une « belle » haie, est une haie large, dense, associant trois strates et présentant des arbres 
jeunes, vieux, sénescents et morts. C’est une haie entretenue par les générations 
successives. Un linéaire ayant un passé et un avenir. Toutefois, comme nous allons le voir 
dans le détail une haie peut également présenter un intérêt certain indépendamment de sa 
qualité biologique selon qu’elle sera positionnée perpendiculairement à la pente, en 
sommet de talus ou en bord de ruisseau. En effet, la qualité d’une haie peut être 
directement liée à sa position et c’est essentiellement son caractère « stabilisateur » qui 
motive la reconnaissance de l’intérêt de la haie, indépendamment du nombre de strates et 
du nombre d’arbres de haut jet en place. La méthodologie de détermination des haies que 
nous avons utilisée porte tout à la fois sur des caractères visuels de densité et de continuité, 
mais également sur des critères fonctionnels.  

  
Nous avons hiérarchisé et classé l’ensemble des haies de la zone d’étude selon trois 
catégories. 
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- Catégorie 1 : haies de grand intérêt.  

Les haies de type 1 correspondent à des haies larges et massives associant fréquemment 
plusieurs strates. Il peut également s’agir de haies moins spectaculaires, mais dont la largeur 
(favorable à la faune) ou la position (perpendiculaire à la pente, en position de ripisylve) 
suffit à leur conférer un grand intérêt. Les haies de type 1 ne peuvent en aucun cas être 
arasées. Toutefois il est possible de créer des ouvertures pour le franchissement de 10 m de 
large maximum accotements et trottoirs compris.     

 

- Catégorie 2 : haies à intérêt certain. 

Les haies de catégorie 2 sont des haies à conserver pour leurs caractères esthétiques et 
fonctionnels. Toutefois elles sont à un degré moindre, moins intéressantes que des haies de 
type 1. Toutefois, elles peuvent être arasées pour les besoins de l’aménagement à condition 
de faire l’objet d’une justification forte et d’assurer la plantation d’un linéaire équivalent. 
Il est possible de créer des ouvertures pour le franchissement de 10 m de large maximum 
accotements et trottoirs compris.     

 

- Catégorie 3 : haies de faible intérêt. 

Les haies de type 3 sont généralement des haies ne présentant pas de caractères 
remarquables. Décousues, généralement taillées sur 3 côtés, d’une largeur faible, c’est 
typiquement la haie : « où l’on peut voir à travers ». Il s’agit soit de haies excessivement 
entretenues, soit de haies arrachées par le passé qui font un timide retour entre deux 
passages d’épareuse.   Elles peuvent être arasées pour les besoins de l’aménagement à 
condition d’assurer la plantation d’un linéaire équivalent. Il est possible de créer des 
ouvertures pour le franchissement de 10 m de large maximum accotements et trottoirs 
compris.     
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A. CRITERES DE CLASSIFICATION UTILISES POUR LA PRESENTE ETUDE : 
 

Afin de qualifier les haies, nous avons réalisé un inventaire systématique des haies présentes 
sur la zone d’étude. Chaque haie a été classifiée selon des critères pertinents choisis en 
fonction du territoire à considérer. Ainsi, pour chaque linéaire nous avons défini : 
  
1. Le nombre de strates (arborescente, arbustive, herbacée), 

On distingue communément trois strates dans une haie. Une strate herbacée qui correspond 
à un ourlet de végétation non ligneuse en bordure externe de la haie. Une strate arbustive 
correspondant à des plantes vivaces ligneuses (arbustes) et ne dépassant pas 7 mètres à 
l’âge adulte.  Et enfin une strate arborescente composée d’arbres d’une hauteur supérieure 
à 7 mètres à l’âge adulte. 
 

2. La valeur paysagère. 

 
Pour la valeur paysagère nous avons retenu différents critères : 
- la qualité « esthétique » d’une haie qui se doit d’être bien développée, riche en essences 

ou associant des arbres patrimoniaux, 
- la place tenue par la haie dans l’ensemble paysager, intégrée dans l’ambiance bocagère ou 

au contraire en rupture avec le faciès des milieux environnants (haie masquant des 
bâtiments, ou des « points noirs paysagers »).  

 
 
3. La protection contre l’érosion. 

 
Grâce à leurs réseaux racinaires, les haies jouent un rôle majeur dans la lutte contre 
l’érosion. Le rôle antiérosif est d’autant plus important que le dénivelé est important 
(présence de talus). Une haie perpendiculaire à la pente a de fait une importance capitale. La 
présence de cours d’eau (situation de cordon rivulaire) où les arbres jouent tout à la fois un 
rôle de fixateur de berges et d’épuration des eaux en provenance des versants. 
 

4. La valeur biologique (faune, flore). 

 

La valeur biologique de la haie dépend étroitement de sa « générosité ». Une haie large, 
associant trois strates avec des essences variées laisse supposer une valeur biologique bien 
plus importante qu’une haie basse de moins de 1 m d’épaisseur et taillée sur trois côtés. Les 
murets, fossés ou arbres morts forment autant de micro habitats extrêmement favorables à 
la faune et à l’établissement de chaînes trophiques.  

 

 

 



61 
 

5. La présence de chemins. 

 
Nous avons accordé une place toute particulière aux haies encadrant des chemins afin de 
déterminer quelle haie conserver en cas de nécessité d’élargissement de chemin.  

  

  

  
6. La continuité linéaire de la haie en %. 

  
La continuité linaire d’une haie est intéressante à considérer car cela traduit souvent l’état 
sanitaire et l’entretien qui est réalisé pour assurer sa pérennité.  
 

 

7. La présence d’arbres patrimoniaux. 

 

Les arbres patrimoniaux forment généralement des points focaux dans le paysage. Ils sont 
des symboles du passé et de la mémoire collective. Généralement ce sont des arbres très 
âgés, de taille largement supérieure à la moyenne. Les arbres patrimoniaux peuvent 
également correspondre à des classes d’âge d’arbres vigoureux qui seront les « gros » de 
demain. 
  

  
8. La présence d’arbres morts ou sénescents. 

 

Les arbres morts ou sénescents forment à eux seuls un véritable microcosme écologique. La 
richesse de l’entomofaune et des champignons des bois morts n’est pas un danger pour la 
forêt. Les espèces qui se nourrissent de bois mort ne s’attaquent pas à un arbre vivant et 
sain. 39 % des oiseaux forestiers nichent dans les cavités d’arbres. Environ 35 espèces de 
mammifères, 20 espèces d’amphibiens et de reptiles, de très nombreux gastéropodes, 
champignons et végétaux utilisent l’arbre mort debout ou gisant durant une partie de leur 
vie. 1 000 à 3 000 espèces d’insectes vivent uniquement du bois mort et permettent ainsi la 
décomposition du bois et l’enrichissement de la litière forestière. 90 % des insectes 
saproxyliques (qui se nourrissent du bois) sont en voie de régression du fait de la disparition 
de leur fragile milieu de vie.  
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Secteur 1 
 

Parcelle 1 : il s’agit d’une prairie naturelle en phase de 
fermeture. On note la présence d’un talus sur muret de plus 
de 2 mètres de haut qu’il faut impérativement 
conserver en l’état. Un chemin circule sous la 
parcelle. Ce chemin doit conserver sa vocation 
piétonnière. Son élargissement implique d’engager des 
travaux importants de soutènement et 
d’élargissement. Aussi, nous préconisons qu’il soit 
maintenu en l’état. 

 
  
 
 

 
Parcelle 2 : l’accès à cette parcelle est rendu 
complexe par l’importance de conserver les haies 
qui encadrent le chemin qui circule au dessus. Aussi 
l’accès à la parcelle doit se faire via le nord, par le 
chemin qui passe au dessus de la Gendarmerie puis au travers de la parcelle 3. Cela pour préserver le 
chemin existant et les haies, murets de pierres sèches et talus qui lui sont associés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcelle 3 : ici, l’intégralité des arbres de haut-jet ont été coupés et la quasi-totalité des haies 
arasées. Cette parcelle autorise toutefois l’accès à la parcelle n°2 de sorte que le chemin qui circule 
en amont ne soit pas impacté. Toutefois, le passage de la parcelle n°3 à la parcelle n°2 implique de 
prendre des précautions lors de la traversée de la haie séparative. Il importe en effet de créer un 
passage de 6 m de large maximum (chaussée et accotements compris) entre les arbres de haut-jet.  
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Parcelle 4 : il s’agit 
d’une parcelle en 
prairie naturelle de 
très grande taille qui 

se compose de 
plusieurs unités assez 
hétérogènes.  On y 
retrouve en effet une 
prairie gérée par la 

fauche et la pâture (1), un jardin (3), un ensemble de murets encadrant un chemin (4), un chaos 
rocheux, ainsi qu’une mare artificielle (2). 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

① ② 

③ ④ 
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Parcelle 5 : Il s’agit d’une parcelle en prairie naturelle bénéficiant au moment de notre passage d’un 
pâturage équin. On note la présence d’une 
grangette qui doit être conservée, d’une très belle 
haie perpendiculaire à la pente implantée sur un talus 
localement de plus de deux mètres de haut. La haie 
comporte également un muret en pierres sèches 
et des arbres remarquables. Elle doit être 
impérativement conservée. La haie 
séparative entre la parcelle 4 et la parcelle 5 plus 
modeste doit également être conservée car une 
circulation d’eau avec un petit pesquier se font 
jour dans sa partie amont. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Parcelle 6 : il s’agit d’une parcelle 
utilisée comme un jardin où l’on 
retrouve un chenil et un rucher. 
L’intérêt majeur de cette parcelle 
repose sur son mur de soutènement 
en pierre, qui participe à souligner 
l’entrée du village et qui présente un certain intérêt écologique, malgré sa position en bord de route.  
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Toujours dans ce même îlot, on retrouve des 
friches avec des murets de pierre sèche qui sont 
soit à conserver, soit à démonter à la main si l’on 
souhaite les enlever. En effet, étant dans 
l’impossibilité de garantir l’absence d’espèces 
protégées et considérant la présence 
d’espèces de faune protégée comme 
potentielle dans ce type de muret, il importe de se 
prémunir de devoir avoir à réaliser un 
document de demande d’autorisation de 
destruction d’espèces protégées. Ce type de document étant lourd, chronophage et coûteux à 
réaliser il est important de prendre très en amont toutes les précautions nécessaires pour éviter 
d’avoir des impacts délétères sur des espèces de faune protégées. Considérant que le muret existant 
est dans un mauvais état de conservation et que sa 
position est susceptible de gêner les 
orientations d’aménagement, nous 
préconisons qu’il soit démonté à la main de sorte à 
n’entrainer aucun impact sur la microfaune 
protégée. 

 
L’ense

mble 
de ces 

parcelles présentent un intérêt certain pour la faune. Il 
s’agit de parcelles en pleine mutation qui connaissent 
une fermeture progressive du fait de l’abandon des 
pratiques pastorales. A ce stade, le milieu se ferme 
progressivement et recrute tout à la fois des espèces 
affectionnant les milieux ouverts et les milieux en voies 
de fermeture à fermés. Il sera donc important de veiller 

à ce que les travaux ne débutent pas avant la fin du mois d’août, pour ne pas détruire d’espèces en 
pleine période de reproduction. Toutefois, sur se secteur, on est en droit de s’interroger sur l’accès 
des habitations à la route. On est là en sortie de virage et malgré le fait que l’on soit dans le bourg, les 
automobiles ne sont que très rarement à 50 km compte tenu de l’absence d’habitation et la ligne 
droite importante qu’ils viennent de parcourir. 
  

 
Conclusion : la conservation des haies de type 1 est ici un impératif. L’élargissement éventuel du 

chemin qui passe au dessus de la Gendarmerie ne doit pas impacter les haies. Si l’élargissement 

devient un impératif pour la bonne réalisation du projet, un travail d’analyse fin sur les portions de 

haies à conserver doit être réalisé. Cela, dans un objectif d’évitement des impacts.  
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Secteur 2 
 
Parcelle 1 : il s’agit d’une parcelle en prairie artificielle. On retrouve là plusieurs haies : 
  
- une de type 3 en partie détruite par des travaux sur la parcelle voisine, 
- une de type 1 qui encadre un chemin avec un beau muret de pierres sèches et un cachet 
paysager intéressant.  
- une de type 2, parallèle à la pente qui forme également un bel ensemble avec la haie voisine. 
Toutes deux encadrent un chemin. Toutes les deux disposent également de beaux murets en pierres 
sèches d’où la classification en type 2, malgré l’absence d’arbres de haut-jet.  
- une de type 2, perpendiculaire à la pente. La haie est plutôt pauvre même si l’on excepte la 
présence d’un beau chêne. Elle est toutefois positionnée sur un talus important, supérieur à 1 mètre 
et perpendiculaire à la pente et présente un muret en pierres sèches dans sa partie mitoyenne avec 
la parcelle se situant en contrebas. 
 
Les haies de type 1 et 2 sont à conserver ici. 
 

 
Parcelle 

2 : il 
s’agit 
d’une 

parcelle 
en prairie 
artificiell

e, 
laquelle, 

au vue 
de son enrichissement a du être semée il y a plus de 5 ans. Elle est encadrée par une haie de type 2 
parallèle à la pente qui encadre un 
chemin. On note la présence d’un 
beau muret en pierres sèches d’où la 
classification de la haie en type 2, 
malgré l’absence d’arbres de haut-
jet. On retrouve également, 
une haie type 2 
perpendiculaire à la pente en aval. 
Cette dernière comprend un mur de 
pierres sèches de plus de 2 mètres 
de haut localement. Ce dernier, 
fonctionne comme un front de taille 
d’où les écoulements 
hypodermiques autorisent la venue d’une belle zone humide en contrebas. Ici, il sera impératif 
d’envisager une transparence hydraulique, destinée à conserver l’alimentation en eau de la zone 
humide en aval. A ce stade, nous attirons l’attention du Maître d’ouvrage sur la nécessité de ne pas 
impacter la zone humide d’une manière directe ou indirecte. Il parait peut probable que la zone 
humide située en contrebas subissent quelques désagréments de manière directe. Cependant, d’une 
manière indirecte, il est possible que les travaux de terrassement impactent l’alimentation en eau 
dont nous ne savons rien de sa localisation souterraine. Aussi, il devra figurer dans le cahier des 
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charges des entreprises qui réaliseront les travaux, l’impérieuse nécessité de veiller à rétablir toutes 
les connexions hydrauliques de subsurfaces et souterraines. De même, il serait opportun de veiller à 
délimiter une bande de 10 m de large minimum où il sera interdit aux engins lourds de circuler en 
phase travaux de sorte à ne pas déstabiliser le mur de soutènement existant. On retrouve encore, 
une haie de type 1 parallèle à la pente, une haie de type 3 perpendiculaire à la pente dans sa partie 
amont puis devenant de type 2 dans sa partie aval (ndlr : en direction de Salles-Curan) où l’on 
retrouve de beaux frênes têtards à cavités et à insectes saproxylophages. Dans toutes les haies qui 
encadrent cette parcelle, on retrouve des murets de pierres sèches. 
 
Parcelle 3 : Il s’agit d’une parcelle en prairie naturelle ou prairie artificielle plutôt anciennement 
semée. On retrouve une haie de type 2 qui se présente sur un talus supérieur à 1.5 mètres de haut et 
dispose d’une action antiérosive certaine, on note également la présence d’un ancien mur effondré. 
Localement, cette haie mériterait d’être regarnie. 
 

 
 
 
 
 
 
Parcelle 4 : on retrouve ici une parcelle en prairie 
artificielle. De taille importante elle 
représentera assurément une perte de surface 
agricole certaine. En effet, il s’agit d’une 
parcelle plane et facile à travailler. On note la 
présence d’une haie de type 1 dans sa partie amont 
devenant de type 2 vers Salles-Curan. Cette haie 
comporte un muret en pierres sèches. Elle 
pourrait être renforcée dans sa partie amont par un 
regarnissage. Quelques beaux frênes à cavités sont 
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également présents. Le stock de poteaux électriques couchés au sol a très certainement été mis à 
profit comme habitat secondaire par quelques espèces de faune. Si leur enlèvement est nécessaire il 
faudra dès la fin du mois d’août et même si cela nous semble très peu probable, ne pas les brûler sur 
place.   
 

Parcelle 5 : il s’agit d’une parcelle en prairie naturelle 
de petite taille, encadrée par de belles haies et de 
l’habitat pavillonnaire sur deux côtés. Ici, toutes les 
haies doivent impérativement être conservées en 
l’état. Toutefois, si cela était rendu nécessaire par 
l’obligation de mise en place de dessertes, une 
traversée dans les haies de 6 m de large maximum est 
envisageable. Il s’agit de haies associant un talus 
perpendiculaire à la pente, des murets de pierres 
sèches et des arbres remarquables. 
 

Parcelle 6 : il s’agit d’une parcelle en prairie 
naturelle. La haie aval est magnifique et joue un 
rôle antiérosif de 1er plan. Elle est implantée sur un 
talus très important et joue un rôle fort en 
matière d’intégration paysagère. Sa 
conservation est impérative. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
Parcelle 7 : il s’agit d’une prairie naturelle qui présente 
une haie parallèle à la pente de type 1, large et dense 

qui peut toutefois être rabattue en épaisseur. Il importe de noter que le chemin qui longe les 
parcelles 4, 3, 5, 6 et 7 doit être conservé en chemin, il ne doit pas être élargi ni goudronné. Les 
circulations devront donc être crées à l’intérieur des parcelles destinées à être ouvertes à la 
contractualisation. 
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Parcelle 8 : il s’agit d’une 
parcelle en prairie 
artificielle, drainée dont une 
partie des drains 
participent à alimenter une 
auge. On note la 
présence d’un petit 
bosquet de chênes qui doit 
être conservé (2). Dans sa 
partie amont la parcelle est 
gérée en prairie 
naturelle. On note 
également la présence d’un 
pierrier. Selon nous, il n’y a là 
aucun intérêt à 
construire sur cette dernière zone. La surface sur les parties périphériques ne manquant pas. Les 
arbres de la haie qui descend vers Salles-Curan sont à conserver intégralement. D’une manière 
générale, les secteurs « impropres » à l’agriculture sont à conserver ici (pierrier, bosquet, haies, talus 
embroussaillé (3)...). Cela, car ils présentent un intérêt certain pour la petite faune et que les risques 
de devoir réaliser un dossier de demande d’autorisation de destruction d’espèces protégées sont 
importants. La parcelle n°8 est destinée à recevoir des équipements publics (piscine…), il n’y aura pas 
d’habitat. 

 
 
Conclus
ion : le 

quartie

① 

② 
③ 
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r de bel air laisse entrevoir des possibilités de densification avec plusieurs « dents creuses » qui 

pourraient être construites.  Ici aussi, l’enjeu environnemental principal passe par la conservation des 

haies existantes, notamment toutes les haies de type 1. La présence de la tête de bassin d’un affluent 

du Connes avec plusieurs zones humides implique ici aussi dans l’objectif de lotir les parcelles 1, 2 et 

d’une manière moindre 3 et 4, la plus grande vigilance quant à la restitution de l’eau issue des 

toitures et à la plus grande vigilance quant à l’assainissement des eaux usées. Au vu des éléments en 

notre possession rendre constructible la parcelle 8, ne va pas dans le sens d’une densification de 

l’habitat mais au contraire cela sera source d’étalement.   
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Secteur 3 
 
Parcelle 1 : il s’agit d’une plantation de 
résineux jouxtant une coupe à blanc-étoc 
(Parcelle 2) Ce milieux est en cours de devenir un 
milieu très favorable pour l’avifaune. Du fait de la 
pousse d’arbuste qui vont créer des conditions 
particulièrement favorables à nombre 
d’espèce. Il est très fort probable que 
l’ensemble soit dessouché, mis en andain et 
replanté. Quoi qu’il en soit, ce milieu nouveau 
jouxtant des zones boisées existantes aura une aura 
particulière auprès de l’avifaune dans un 
premier temps. 
 
 
Parcelle 3 : il s’agit d’une parcelle cultivée. On note 
la présence d’une haie relictuelle en partie amont 
de la parcelle qui encadre un chemin. Elle ne 
présente pas un grand intérêt et mériterait d’être 
largement renforcée. En revanche, la haie de l’autre 
sise en face, de l’autre côté du chemin est de type 1 
et doit être conservée. Il se forme dans la 
parcelle une petite zone humide en sortie d’abreuvoir mais d’une surface de quelques m² seulement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Parcelle 4 : Il s’agit d’une parcelle en culture au sein de laquelle on retrouve un îlot non cultivé lié à 
une grange effondrée. Bien que nous n’enregistrons aucun contact, ce type de formation en rupture 
totale avec les milieux environnant héberge souvent des espèces de faune protégées (reptiles, 
amphibiens). 
 

 
 

① 

② 

③ ③ 

④ ④ 



74 
 

 Parcelle 5 : il s’agit d’une prairie artificielle, 
encadrée par trois haies. Une parallèle à la pente 
de très belle qualité présente un léger talus et est de 
type 1.  Une perpendiculaire à la pente est de type 
2 car très décousue dans sa partie aval. Une 
perpendiculaire à la pente de type 3 car 
seulement ponctuée de quelques arbres de haut-jet.  
 
 
Parcelle 6 : Il s’agit d’une parcelle en prairie 
artificielle de plus de 5 ans où l’on retrouve une 
zone humide relictuelle dans sa partie basse ainsi 
que 2 fossés qui contrarient dans son 
expression du fait du drainage qu’ils 
occasionnent. Ces fossés se sont végétalisés au point 
de former des haies essentiellement 
dominées par le saule dans les parties basses et le 
genêt sur les parties sommitales sur les 
bourrelets d’extractions liées au creusement des 
fossés. Une petite zone humide s’exprime grâce au 

trop 
plein 
d’un 

abreuv
oir Il se 

forme 
un 

bourbie
r sous 
l’abreu

voir du 
fait du piétinement des vaches, puis les eaux s’écoulent dans un fossé, recreusé récemment qui 
descend le long de la haie. 
 
 
Parcelle 7 : Il s’agit d’une prairie naturelle de plus de 5 ans où il se forme en amont, une petite zone 
humide que l’on retrouve également dans la partie aval. Localement, le long de la magnifique haie 
qui encadre le ru on retrouve également des formations de mégaphorbiaies qu’il importe de ne 
surtout pas impacter. Comme toutes les zones humides, il importe de ne pas impacter le milieu et 
son alimentation en eau.  
 

⑤ 

⑥ 

⑥ ⑥ 
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Concl
usion 

: 
l’ouve
rture 

à la 
constr
uction 

des 
parcel
les 4 
et 3 

est 
tout à 

fait 
envisa
geabl

e. En 
revan

che, nous sommes beaucoup plus réservés quant à la mise en constructibilité des parcelles 1 et 2. 
Cela impliquera probablement la réalisation d’une étude d’impact ou à minima un dossier de 
demande d’autorisation de destruction d’espèces protégées. Bien que la probabilité qu’il subsiste là 
une espèce de flore protégée soit très faible, la possibilité de destruction et de dérangement 
d’espèces de faunes protégées et importante. Eu égard à la taille du tènement d’une part (plus la 
surface est grande plus la probabilité d’impacter des espèces protégées est importante) et à l’attrait 
des milieux en voie de fermeture pour de nombreuses espèces d’avifaune d’autre part. En outre, les 
nombreuses vasques créées par les engins de débardage sont régulièrement en eau du fait de la 
présence de sources et des écoulements issus du ruissellement ce qui doit assurément favoriser 
nombre d’amphibiens. La parcelle 5 n’appelle pas de réserve particulière excepté la conservation des 
haies et surtout de la haie entre les parcelles 5 et 6. En revanche, nous attirons l’attention du lecteur 
sur la nécessité absolue de conserver les zones humides et sises dans les parcelles 6 et 7. Une fois 
encore, nous soulignons que la conservation de l’alimentation en eau de ces zones humides est 
également un impératif. On retrouve en aval des parcelles 5, 6 et 7 la tête de bassin concernée par le 
secteur 2. Les mêmes précautions sont à prendre ici vis-à-vis de l’alimentation en eau du point de vue 
qualitatif et quantitatif.   

⑦ 
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Bouloc 

 
Parcelle 1 : Il s’agit d’une prairie artificielle. Il importe de conserver la haie de bord de chemin classée 
en type 2. Elle se compose de : frêne, noyer, merisier, chêne, aubépine, houx, hêtre, elle présente un 
léger talus et un muret parallèle à la pente. 
 

 
 
 
 
Parcelle 2 : Il s’agit d’une parcelle en prairie 
artificielle. Il importe de conserver le muret en 
pierres sèches qui borde la route. 
 

 
 
 
 
 

 
 
Parcelle 3 et 4 : Il s’agit d’une parcelle en tourbière 
bien connue des naturalistes et propriété de la 
Fédération Départementale des Chasseurs. Il est 
totalement inconcevable d’altérer cette zone 

directement ou indirectement. Le site bénéficie d’un arboretum (parcelle 4) et de la plantation d’une 
haie en partenariat avec les écoles de la commune.  
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Parcelle 5 : On retrouve ici une prairie 
naturelle en voie de fermeture. On note la 
présence de plages importantes d’orties très 
certainement héritées d’un pâturage équin 
excessif. On note également un front de 
colonisation par des ligneux arbustifs. Il 
importe ici de conserver toutes les haies qui jouent 
un rôle important dans la lutte contre l’érosion 
(notamment les deux perpendiculaires à la 
pente) et celle le long de la route où l’on 
retrouve sur toutes les trois des talus supérieurs à 1 mètre de haut. La haie qui fait la jonction avec 
les bâtiments agricoles et l’arboretum présente un très beau muret avec notamment la présence du 
Lézard des murailles (Espèce Protégée) et un talus supérieur à 1 mètre. On note la présence d’un 
ancien pesquier en amont de la parcelle. Ce dernier doit être en eau uniquement en période de pluie.  
 
 
 
 
 
Parcelle 6 : prairie artificielle de plus de 5 ans en voie de naturalisation encadrée par des haies avec 
un muret en pierres sèches et un talus supérieur à 1 mètre. 
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Parcelle 7 : prairie naturelle de fauche encadrée par de magnifiques haies qu’il importe de ne pas 
impacter. La haie est positionnée sur un talus avec présence d’arbres remarquables, d’un muret de 
pierres sèches, de petit bâti, d’arbres à cavités, d’arbres morts. Cette parcelle est en lien direct avec 
la tourbière. 
 

 
 
Parcelle 8 : prairie artificielle, encadrée par de très belles haies avec des murets en pierres sèches 
perpendiculaires à la pente. En amont, on note la présence d’un léger talus pierreux, tout à la fois 
parallèle à la pente et perpendiculaire à la pente aval. Ces haies sont à conserver. 
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Parcelle 9 : Il s’agit d’une 
prairie artificielle. Il 
importe ici de 
concentrer la 
constructibilité sur les 
parcelles 1, 2, 8 et 9. On 
note dans le village de 
Bouloc la présence de 
beaucoup de 
maisons aux volets clos et 
de maisons à vendre et des 
restaurations 
potentielles. Il 
importe de 
conserver haies et 
murets dans les haies. 
 
 
 
Conclusion : la présence de la tourbière de Bouloc qui figure sans conteste parmi les 10 plus belles 
zones humides du Lévezou doit être pleinement prise en considération. L’ouverture à la construction 
des parcelles 5, 6 et 7 devra veiller à renvoyer tous les écoulements d’eau vers la zone humide et les 
prérogatives du SPANC (en cas de non raccordement à un assainissement collectif) devront être 
appliquées à la lettre. L’ouverture à la construction des parcelles 5, 6 et 7 génèrera entre le hameau 
de Bouloc et ces parcelles une bande non construite correspondant essentiellement à des jardins. 
Peut être un travail serait il envisageable pour connaitre les souhaits des propriétaires sur le court et 
moyen terme. Certains d’entres eux souhaiteront peut être laisser ces parcelles se bâtir. Cela 
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autoriserait un rétrécissement de la couronne externe du hameau et une consommation de foncier 
moindre, du point de vue agricole notamment. Du point de vue environnemental, la mise en 
construction des parcelles 1, 2, 9 et 8 n’appelle pas de remarques particulières si ce n’est la 
conservation des haies. Notons toutefois qu’il se forme dans la parcelle 9, le long de la parcelle déjà 
bâtie, un fossé d’écoulement qui ne doit pas être impacté considérant sa position en limite de 
propriété.  
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Saint Martin 

 
Parcelle 1 : Il s’agit d’une parcelle en prairie naturelle. Elle est encadrée par des haies qui sont toutes 
de type 1, avec des talus, des pierres sèches, des arbres remarquables. Elles doivent être 
impérativement conservées. Cette parcelle forme un bel ensemble bocager qui ne peut être altéré.  
 

 
 
Parcelle 2 : Il s’agit d’un ensemble sur pâturé. On note toutefois la présence de murs en pierres 
sèches, d’une haie avec talus et d’arbres remarquables… 
 
 

 
 
 
Parcelle 3 : pas d’observation particulière. 
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Parcelle 4 : concernant la parcelle 4, il importe de préserver les haies. 
 
 
Conclusion : il nous parait dommage d’ouvrir à la construction la parcelle 1 considérant qu’elle 
participe à l’ambiance bocagère du hameau. La parcelle 3 n’appelle pas de remarque particulière. La 
parcelle 2 ne présente pas d’intérêt écologique majeur toutefois il importe de noter la présence de 
bâtiments d’élevage en aval de celle-ci. Un travail de densification pourrait être mené ici notamment 
au plus près des zones construites entre les parcelles 1 et 2. Compte tenu de sa taille, la parcelle 4 
présente un intérêt certain du point de vue agricole. L’enjeu conservation des haies est ici très 
important.  
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� MESURES DE PREVENTION OU DE COMPENSATION. 
 
III. SENSIBILITE ET MENACES 
 

La zone d’étude est tout à la fois concernée par des milieux artificialisés (prairies temporaires, 

cultures) et des milieux remarquables. On note en effet, la présence de parcelles où sont inscrites des 

zones humides qu’il importe de préserver. Leur préservation passe non seulement par l’absence 

d’agression directe mais également par la conservation de leur alimentation en eau. Ces milieux 

étant souvent étroitement liés à une gestion pastorale, il importe également dans le cadre d’une 

réflexion autour du changement de destination de parcelles agricoles de veiller à les intégrer 

pleinement dans des rotations pastorales. Pour résumer, cela implique si d’aventure, une parcelle 

composée d’une ou plusieurs zones humides devait être découpée : 

- de respecter pleinement la zone humide dans son intégrité physique, 
- de respecter l’alimentation en eau de la zone humide du point de vue qualitatif et 
quantitatif, 
- de veiller à ce que la zone humide puisse toujours après aménagement bénéficier d’une 
gestion agricole (fauche ou pâturage). 
 
En outre, les haies et les murets de pierres sèches méritent également conservation. Nous savons par 

expérience que les lots dotés de haies se vendent toujours mieux que les lots qui n’en disposent pas.  

 

En outre, soulignons que les géomètres sont tout à fait capables de lotir en tenant compte des 

contraintes naturelles dès lors qu’on le leur stipule précisément et qu’il émane une volonté forte de 
préserver l’existant de la part du donneur d’ordre. La nécessité de composer avec l’existant, doit 
figurer dans les dossiers de consultation des entreprises ainsi que dans le PADD.  

 

NB : L’arrachage de haies présente un risque important de devoir constituer un dossier de dérogation 

pour la destruction d’espèces protégées. En effet, les haies sont le dénominateur commun à un très 

grand nombre d’espèces de faune protégée. Pour rappel, les dossiers de demande de dérogation 

sont toujours très longs à mener, entre 12 et 18 mois minimum et coûteux. Aussi, il nous parait 

fondamental d’éviter les impacts aussi systématiquement que possible. 
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IV. HIERARCHISATION ET SYNTHESE DES ENJEUX 
 

A l’échelle du site d’étude, les enjeux en lien avec le projet peuvent être définis comme suit : 

- La présence de bordure de zones humides, de ru et ruisseaux, 

- La présence de haies fonctionnelles qui jouent un rôle d’éléments fixes du paysage, ayant une 

action forte pour la conservation d’espèces de faune. 

 

 

A. LES RUS ET COURS D’EAUX ET LES ZONES HUMIDES 
 

La présence de cours d’eau est ici un enjeu fort. Leur conservation en l’état est un impératif. La 

commune est littéralement quadrillée par des ruisseaux et des rus.  En outre, nombre de sources, de 

sourcins, ne figurent pas sur les cartes. Aussi, l’enjeu « eau » est ici particulièrement fort.  

N’oublions pas que La commune de Salles-Curan doit son attrait à la présence du Lac de Pareloup, la 

qualité des eaux ne peut se permettre de souffrir d’aucune baisse comme il semble que cela soit 

malheureusement le cas actuellement. Les données sur la qualité des eaux de baignades sont un 

élément de plus en plus pris en considération dans le choix des destinations de vacances.  

Il est selon nous nécessaire de s’éloigner au maximum dans les projets d’ouverture à la 
construction de tous les cours d’eau, rus, zones humides et autres émissaires. Le cas échéant, il 
faudra veiller à laisser systématiquement une bande enherbée de 10 m de large minimum, non 
constructible le long des formations humides (rus, ruisseaux, zones humides). Cette bande pourra 
être laissée à une libre évolution (sans aucune gestion).  

Les zones humides jouent un rôle majeur dans la gestion qualitative et quantitative de l’eau. Elles 

assurent une diffusion régulière d’une eau généralement épurée. Au-delà des considérations liées à 

la biodiversité, susceptibles d’imposer une règlementation particulière de n’avoir aucun impact que 

ce soit directement (destruction physique) ou indirectement (rupture dans l’alimentation en eau) sur 

les zones humides (tourbières, prairies humides, ru, ruisseau, lac). 

Une attention particulière à la qualité de l’eau doit être prise ici. C’est le dénominateur commun à 
tout le Lévezou et c’est l’élément phare du plateau.  

 

 

B. L’ASSAINISSEMENT 
 

a. Assainissement domestique 
 

La prépondérance de l'habitat diffus génère de l'assainissement individuel. Aujourd'hui, la commune 

est couverte par un Service Public d'Assainissement Autonome (SPANC). Au vu du premier constat, il 
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apparaît que des travaux de réhabilitation importants sont à réaliser. A l’échelle du bassin versant du 

Viaur il apparait une non-conformité des installations existantes pour environ 80 % d’entre elles.  

La mise en conformité doit être une priorité et veiller au respect total des prérogatives du SPANC et 
ne doit souffrir d’aucune dérogation d’aucune sorte sur le territoire communal.  

 
b. Assainissement domestique collectif 

La mise en conformité de la nouvelle station d’épuration vis-à-vis de La Directive Eaux Résiduaires 
Urbaines qui impose des obligations de collecte et de traitement des eaux usées permet à la 
commune de Salles-Curan de se doter d’une station en adéquation avec le nombre d’habitants. 

 

c. Assainissement industriel 

Il n’y a pas d’ICPE (Installations Classées pour le Protection de l'Environnement) sur la commune de 
Salles-Curan à ce jour. 

  

d.  Gestion des eaux pluviales 
 

Nous attirons le maître d’ouvrage sur la nécessité du bon dimensionnement des bassins de 
rétention que ce soit pour les zones d’activités ou les zones à lotir. En effet, Les eaux de 

ruissellement générées notamment par les toitures et les voiries lors des évènements pluvieux 

peuvent constituer des débits importants ou être chargées en polluants. Lorsqu’elles sont collectées 

par des réseaux et rejetées directement dans le milieu aquatique, elles peuvent entraîner un risque 

d’inondation accru ou des pollutions. Les rejets importants d’eaux pluviales sont soumis à une 

procédure « au titre de la loi sur l’eau » (art. L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement) et sont 

principalement concernés par les rubriques 2.1.2.0 et 2.1.5.0 de la nomenclature de l’article R. 214-1 

du code de l’environnement. La collecte et le traitement relèvent des compétences des collectivités : 

art. L. 640 et L. 641 du code civil. Cet article prévoit que les communes délimitent les zones où des 

mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du 

débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ainsi que les zones où il est nécessaire 

de prévoir des installations pour en assurer la collecte et le stockage éventuel.  

La collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales constituent un service 
public administratif relevant des communes. Enjeu fort. 
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C. LES HAIES 
 

Selon nous, l’enjeu haies est un item très important de la zone d’étude. Tout à la fois du fait du 

caractère paysager qu’elles génèrent mais aussi du fait de la gestion qualitative et quantitative de 

l’eau qu’elles assurent. Nous avons identifié plusieurs haies qu’il importe de conserver.  

C’est pourquoi, nous avons clairement expliqué au maître d’ouvrage qu’il était impératif d’être 
exemplaire sur la conservation des haies et des murets de pierres sèches sous peine de devoir 
constituer un dossier de demande d’autorisation pour la destruction d’espèces protégées. Enjeu 
fort.  

 

V. ESTIMATION DES IMPACTS 
 
D’une manière générale, le projet vise à ouvrir à la construction plusieurs parcelles attenantes à des 

zones urbanisées et vise à « boucher les manques ». Nous avons souligné dans notre expertise 

terrain, les parcelles qui selon nous ne devraient pas être ouvertes à l’urbanisation et celles pour 

lesquelles il nous a semblé tout à fait envisageable de le faire.  

Nous soulignons derechef l’impérieuse nécessité de veiller à ne pas altérer de quelque manière que 
ce soit les formations humides. Ce point ne doit souffrir d’aucune discussion considérant que l’eau 
est un enjeu majeur du territoire et que la destruction de formations du type tourbière, prairies 
humides ou cours d’eau, appelle une réponse règlementaire. 

Les haies et les murets de pierres sèches sont également à conserver. Il nous parait tout à fait 
envisageable pour limiter les impacts d’imposer aux géomètres de respecter les limites parcellaires 
matérialisées par des haies dans le cadre de leur planification. Cela implique certes un travail plus 

réfléchi mais cela ne peut être considéré comme un obstacle à la création de lots.  

NB : Plusieurs municipalités soulignent même que cela favorise la mixité sociale en imposant la 

définition de lots de tailles différentes à l’échelle d’une parcelle. Il est également souligné que les 

haies existantes ainsi préservées autorisent une insertion paysagère bien meilleure. 

Les phases chantier sont les phases les plus préjudiciables ; dérangement, risque de destruction 

d’individus de faune, destruction d’habitats. Les impacts à court terme ne se feront pas sentir au 

même moment sur le site. Toutes les parcelles ouvertes à la construction ne seront pas bâties au 

même moment. Cependant, l’éloignement relatif des différentes zones ouvertes à la construction 

n’entraînera pas un impact susceptible d’occasionner un dérangement important sur la faune. 

Toutefois il importe de prévoir un phasage des constructions qui implique de démarrer 
prioritairement sur les parcelles attenantes à des zones déjà bâties et de ne pas favoriser des zones 
non construites intercalaires.  
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VI. ESTIMATION DES IMPACTS SUR LE SITE NATURA 2000 
 

Le projet n’impactera en aucun cas les zones humides concernées par le site Natura 2000 « Tourbières du 

Lévezou » considérant que ces dernières ne sont pas inscrites à l’intérieur des mêmes bassins d’alimentation 

que les secteurs proposés à être ouvertes à l’urbanisation. 

 

VII. ESTIMATION DES IMPACTS SUR LES SITE ZNIEFF 
 

Le projet n’aura pas d’impact notable sur les sites ZNIEFF, cependant, il importe d’être particulièrement 

vigilant sur la qualité des eaux qui sera rejeté vers ces zones. Qu’il s’agisse du ruisseau du Vioulou, du lac de 

Pareloup ou de la tourbière de Bouloc. Toutes les précautions doivent de fait être prises pour s’assurer du 

raccordement à une STEP ou du total respect des prérogatives du SPANC.  La mise en place de bassin de 

rétention pour filtrer les eaux de ruissellement et les eaux de voieries est un impératif. 

 

VIII. MESURES POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES INCIDENCES DOMMAGEABLES DU PROJET 

SUR L’ETAT DE CONSERVATION DES HABITATS NATURELS ET DES ESPECES 
 

Toutes les mesures pour supprimer, réduire ou compenser les incidences dommageables du projet 

présentées ci-après, ont été validées par les Maîtres d’ouvrages.  

 

A. MESURES POUR SUPPRIMER ET REDUIRE LES INCIDENCES 
 

1. Démarche itérative, modifications du tracé initial pour préserver les haies, rus et murets de 
pierres sèches. 
 

Les haies et les murets à conserver ont été identifiés suite au passage d’un écologue sur le terrain. De 

même, les parcelles ont toutes été parcourues en amont de la définition de l’avant projet, de sorte à 

exclure les parcelles comprenant des milieux remarquables (zones humides, bordures de cours 

d’eaux).  

Par rapport au projet initial, il nous parait impératif d’exclure les parcelles dotées de zones 
humides du plan d’urbanisme et de s’éloigner d’une manière conséquente de toutes les bordures 
de cours d’eau. En outre, nous avons demandé la stricte conservation de haies, de murets de 
pierres sèches. 
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2. Périodes d’intervention 
 

Il n’est jamais aisé de définir une période d’intervention idéale. Nos connaissances en matière de 

faune nous poussant à conclure que la période parfaite n’existe pas ! Trop tôt dans l’année, on risque 

de détruire des espèces en léthargie hivernale, un peu plus tard cela entraînera un dérangement sur 

des groupes d’espèces en période de reproduction ou en plein choix de site de nidification. Plus tard 

encore, fin de printemps, début d’été, la majorité des espèces seront occupées à l’élevage de leurs 

jeunes. La fin de l’été nous parait être la période la plus propice mais risque de déborder sur 

l’automne et l’hiver où des espèces entreront à leur tour en léthargie. Toutefois, si l’on tient compte 

des espèces en présence, et des solutions que nous avons apportées au projet pour annuler et limiter 

les impacts, le démarrage des travaux devra se faire entre le début du mois d’août et le début du 
mois de septembre.  

 
 

a. En phase chantier, prescriptions générales 
 

C’est ainsi qu’il devra figurer dans le dossier de consultation des entreprises : 

L’interdiction de faire le plein de carburant d’huiles ou de lubrifiants sur la zone de travaux et cela 

pour éviter toute pollution accidentelle.  En outre, un bac étanche mobile sera systématiquement 

utilisé pour piéger les éventuelles égouttures. Ces hydrocarbures seront ensuite collectés par un 

récupérateur agréé pour leur recyclage. Les prestataires devront être munis d’un tapis 

environnemental absorbant qui sera disposé sous le réservoir au moment de son remplissage.  

 

 Les engins de chantier devront être en conformité avec les normes actuelles et en bon état 

d’entretien.  

 Toutes les entreprises de terrassement devront disposer d’un kit anti-pollution, 

 En cas de constat de déversement accidentel sur le sol, les matériaux souillés seront 

immédiatement enlevés et évacués par une entreprise agréée qui en assurera le traitement ou le 

stockage.  

 

Afin de limiter la propagation de terre, et de matières en suspension (MES) dans l’eau, les travaux 

devront faire l’objet des prescriptions suivantes : 

 les travaux seront conduits en période sèche de façon à limiter au maximum les risques de 

diffusion de MES,  

 le chantier sera maintenu en état permanent de propreté, 

 le nettoyage des abords du chantier sera réalisé régulièrement, 

 une bande enherbée de 10 m sera maintenue en bordure de tout émissaire (ru, ruisseau). 
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b. En phase chantier prescription concernant la préservation des haies et des arbres 
 

Il est demandé au Maître d’œuvre lors de la consultation des entrepreneurs de clairement spécifier 

aux conducteurs d’engins l’impératif suivant :  

Les entrepreneurs doivent pleinement intégrer l’importance de ne pas procéder à l’abattage d’arbres 

et à l’arrachage des haies identifiés. En outre, il devra également figurer dans le dossier de 

consultation des entreprises l’interdiction formelle de couper des branches qui pourraient gêner le 
passage des engins avec le godet de la pelle mécanique. Ces dernières devront être coupées à la 

tronçonneuse et en aucun cas par une pression du godet de la pelle mécanique. 

  

IX. MESURES COMPENSATOIRES 
 

Compte tenu de la démarche itérative appliquée et des mesures de suppression et de réduction des 

impacts, il est demandé au titre des mesures compensatoires, de compenser tout arrachage de haie 

(si cela devenait un impératif incontournable pour la bonne réalisation du projet) par la replantation 

d’un linéaire à minima équivalent.  

Préconisation concernant les haies qui seront plantées : 

- Les plantations seront réalisées en octobre ou novembre.  
 

- nous précisons toute l’importance qu’il y a à n’utiliser que des essences autochtones et de mêler des 
espèces arbustives et arborées. Les espèces exogènes sont à bannir totalement. 
 

- Les essences seront espacées de 50 cm entre les espèces arbustives et de 5 m entre les essences 
arborées. On conseille de planter sur deux rangs avec un premier plan constitué d’essences arbustives 
et un second plan d’essences arborées. Cela permet d’obtenir une haie dense, bien garnie qui offre 
une bonne diversité de faciès pour la faune et permet (ce qui n’est pas négligeable) d’offrir un bon 
rempart contre la neige en cas de vent latéral. 
 

- utiliser le paillage organique (écorces, copeaux, déchets verts).  

 

Nous préconisons de planter la haie selon le modèle ci-dessus. Bien évidement, sur ce schéma, les essences et leur 

positionnement sont donnés là à titre indicatif et ont seulement valeur d’exemple. 
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c. Essences à utilise dans les plantations 
 

Frêne (Fraxinus excelsior), hêtre (Fagus sylvatica), Chêne (Quercus robur), Merisier (Prunus avium) Aubépine 

(Crataegus monogyna), Prunelliers (Prunus spinosa), Cornouillers (Cornus sanguniea), Troène (Ligustrum 

vulgare), Viorne (Viburnum lantana), Fusain (Evonymus europaeus). 

 

Ainsi, il sera replanté systématiquement un linéaire équivalent au linéaire arraché. 
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� RESUME NON TECHNIQUE. 
 
 

METHODOLOGIE 
 

L’analyse de l’état initial de l’environnement est le fruit de plusieurs journées de terrain, 

destinées à inventorier les habitats faune et la flore en place afin de pouvoir évaluer les 

enjeux, mesurer les impacts et faire des propositions d’évitement et, le cas échéant, des 

propositions de mesures compensatoires. Cette analyse fait aussi appel à des contacts avec 

des personnes ressources et autres recueils bibliographiques. Nous avons consacré 3 jours 

de prospection terrain (05/08/15, 08/10/15 et 09/10/15). La totalité des parcelles destinées 

à être ouvertes à la construction de la commune ont été arpentées. 

 

CONTACTS ET CONSULTATIONS 

 
Afin d’être le plus exhaustif possible, nous avons consulté les données existantes : atlas 

régionaux, départementaux. L’objectif n’était pas ici de réaliser un inventaire à la Prévert des 

espèces en place mais bel et bien de pouvoir réaliser en conscience une analyse holistique 

de la faune, de sorte que ces inventaires ainsi réalisés nous permettent de dégager des 

associations d’espèces, des niches écologiques et des corridors écologiques qui nous servent 

à aider le maître d’œuvre à proposer un projet le plus intégré qu’il soit.  

 

Nous avons :  

 consulté la base de données sur les zones humides de l’Adasea.d’Oc.  

 consulté la base de données en ligne « Faune Tarn-Aveyron » de la LPO Aveyron. 

 consulté le site Internet de la DREAL Midi-Pyrénées, 

 consulté le site Internet de l’INPN, 

 consulté le Mémento « Projets et espèces protégées » de la DREAL Midi-Pyrénées. 

 

 

EQUIPE PROJET 
 

La diversité des approches nécessaires à la réalisation de cette étude impose l’intervention 

d’une équipe pluridisciplinaire capable de répondre aux attentes du Maître d’Ouvrage.  

- Nicolas Cayssiols : Naturaliste-Ecologue Chargé de mission environnement (Rural 
Concept) Nicolas Cayssiols a réalisé les inventaires terrain. Il a également assuré le lien 
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entre les études environnementales et la maitrise d’œuvre du projet, ainsi que la rédaction 

du rapport. 

 

-  Sylvie Maurel : Cartographe (Rural Concept). Sylvie Maurel a réalisé les 

cartographies du présent rapport.  

 

- Lucas Biais : Naturaliste-Ecologue (Rural Concept) a réalisé la rédaction du présent 

rapport. 

 

 
LOCALISATION 

 

La commune de Salles- 

Curan  est située au 

cœur de la région 

naturelle du  

Lévezeou. Le Lévezou 

est un ensemble 

montagneux qui fait 

partie de l'extrémité 

sud du Massif Central. 

Composé de collines 

séparées par des 

vallons, le Lévezou est 

une région de hauts 

plateaux vallonnés 

entaillés par des 

dépressions et des 

vallées peu profondes.  
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� ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

LES SITES NATURA 2000 
 

Site Natura 2000 « Tourbières du Lévézou » 

 

Le site Natura 2000 « Tourbières du Lévezou » est un site éclaté qui concerne 18 

formations de tourbières et prairies humides réparties en 21 entités. D’une 

superficie totale de 489 ha, il concerne 9 communes du Lévezou : CANET-DE-

SALARS, CASTELNAU-PEGAYROLS, CURAN, SAINT-BEAUZELY, SAINT-LAURENT-DE-

LEVEZOU, SAINT-

LEONS, SALLES-

CURAN, SEGUR, 

VEZINS-DE-LEVEZOU. 

La commune de 

Salles-Curan est 

directement 

concernée par 4 sites 

sur 18. Le site natura 

2000 a été 

uniquement désigné 

pour des formations 

humides de 

tourbières et de prairies humides. Il n’a pas été désigné pour des espèces de faune. 

Les habitats d’intérêt communautaires présents à l’échelle du site peuvent se 

résumer ainsi : 

- Landes sèches européennes (3 %), 
- Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des 
zones montagnardes (2 %), 
- Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (12 %), 
- Prairies de fauche de montagne (7 %), 
- Tourbières hautes actives (1 %), 
- Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle (1 
%), 
- Tourbières de transition et tremblantes (3 %), 
- Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion (-1%). 

La commune de salles – Curan est directement concernée par 4 sites Natura 2000. Il s’agit 

des sites :  

- Tourbière des Brousties, 
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- Tourbière de Candades et tourbière de la source du Vioulou, 

- Tourbière de la plane, 

- Tourbière du ruisseau de Salganset. 

 
LES ZNIEFF 

 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant 

de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types 

de ZNIEFF : 

- Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

- Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant 

des potentialités biologiques importantes.  

Une modernisation nationale (mise à jour et harmonisation de la méthode de 

réalisation de cet inventaire) a été lancée en 1996 afin d’améliorer l’état des 

connaissances, d’homogénéiser les critères d’identification des ZNIEFF. Cette 

modernisation est terminée et donne lieu aux ZNIEFF de seconde génération. Cet 

inventaire doit être consulté dans le cadre de projets d’aménagement du territoire. 

Ces inventaires ne sont pas opposables et ne constituent pas un obstacle légal pour 

la réalisation du projet. La jurisprudence en fait un référentiel reconnu et utilisé par 

les tribunaux. 

Sur notre zone d’étude on retrouve 2 ZNIEFF de type deux et 4 ZNIEFF de type 1. Il s’agit des ZNIEFF :  

- ZNIEFF de type 2 « Vallée du Tarn, Amont », 

- ZNIEFF de type 2 : « Ruisseau du Vioulou et lac de Pareloup », 

- ZNIEFF de type 1 « Zones tourbeuses des Broustiés », 

- ZNIEFF de type 1 « Zones humides et tourbières de Bouloc », 

- ZNIEFF de type 1 « Puech de la Vernhe », 

- ZNIEFF de type 1 « Tourbières de Bonneviale ». 
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ACQUISITIONS DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 
 

- Site du Mas Atché: 56,7 ha acquis (56,7 ha autorisés), 

- Site de Les Vernhes: 0 ha acquis (4 ha autorisés), 

- Parcelles De Vedelly (10,7 ha),  

 

Le Conservatoire du Littoral souligne qu’à l’échelle de Pareloup il importe :  

- de préserver le patrimoine naturel et paysager, 

- d’organiser la fréquentation, 

- d’organiser et de maîtriser l’urbanisation, 

 

PLAN NATIONAL D’ACTION 
 

La mise en place des MAEC (Mesures agro-environnemetales climatiques implique 
en Aveyron, de prendre en compte, les Plans Nationaux d’Actions suivants : 
- PNA Maculinea 

- PNA Pies-grièches 
- PNA Lézard ocellé 
 
 
Ainsi 6 taxons, présents en Aveyron, doivent être pris en compte : 
- Maculinea alcon alcon – Azuré des mouillères 
- Maculinea alcon rebeli – Azuré de la croisette 
- Maculinea arion – Azuré du Serpolet 
- Lanius senator – Pie grièche à tête rousse 
- Lanius excubitor – Pie grièche grise 
- Timon lepidus – Lézard ocellé 
 
Notre zone d’étude  est donc concerné par : 
 
- Maculinea alcon alcon – Azuré des mouillères 
- Maculinea arion – Azuré du Serpolet 
- Lanius senator – Pie grièche à tête rousse 
- Lanius excubitor – Pie grièche grise 

 

DONNEES NATURALISTES 
 

Les données naturalistes présentées ci-dessous correspondent à une extraction des 

bases de données « Faune Tarn Aveyron Lot» de la base de données « Baznat », de 
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la base de données de l’ « INPN » et de la base de données de « Rural Concept » et 

de nos prospections terrain. 

Avifaune 
On notera l’influence positive de la présence de zones humides à l’échelle de la commune 

(prairies humides, tourbière…) et surtout de la présence du lac de Pont-de-Salars, puisque 

plus de 50 espèces contactées sont inféodées, ou intimement liées aux zones humides. A 

l’échelle communale 161 espèces d’oiseaux ont été contactées. 

Amphibiens 
A l’échelle communale 8 espèces d’amphibiens ont été contactées. 

 

Reptiles 
A l’échelle communale 6 espèces de reptiles ont été contactées. 

   

Mammifères 
A l’échelle communale 31 espèces de mammifères ont été contactées. 

  

d. Odonates 
A l’échelle communale 12 espèces d’odonates ont été contactées. 

 

e. Papillons 
A l’échelle communale 51 espèces de papillons de jour ont été contactées. 

 

 

� ANALYSE DES EFFETS DE LA REVISION DU PLU SUR 

L’ENVIRONNEMENT. 
 

Dans le cadre de l’évaluation environnementale inhérente à la révision du PLU de 

Salles-Curan, il a été demandé à Rural Concept de procéder à l’évaluation de la 

valeur environnementale des parcelles destinées à changer de destination. C’est 

ainsi, que nous nous sommes rendus sur toutes les parcelles destinées à devenir 

constructibles pour évaluer la portée des aménagements pressentis sur 

l’environnement.  Nous présentons ci-après le détail de nos conclusions, parcelle 

par parcelle, permettant d’aboutir à définir les parcelles qui pourraient -ou ne 

pourraient pas- être ouvertes à la construction. Par souci de praticité, la zone 

d’étude a été divisée en 5 secteurs différents correspondants aux différents bourgs 
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et lieux-dits où se concentrent les parcelles étudiées. Pour chaque secteur une 

cartographie est disponible (voir un peu plus bas).  

 

 

METHODOLOGIE CONCERNANT LE PARCELLAIRE. 
 

C’est ainsi, que nous nous sommes rendus sur toutes les parcelles destinées à 

devenir constructibles pour évaluer la portée des aménagements pressentis sur 

l’environnement.  Nous présentons ci-après le détail de nos conclusions, parcelle 

par parcelle, permettant d’aboutir à définir les parcelles qui pourraient -ou ne 

pourraient pas- être ouvertes à la construction. Par souci de praticité, la zone 

d’étude a été divisée en 9 secteurs différents correspondant aux différents bourgs 

et lieux-dits où se concentrent les parcelles étudiées. 

 

Nous avons hiérarchisé et classé l’ensemble des haies de la zone d’étude selon 
trois catégories. Nous avons pu bénéficier des inventaires réalisé par la 
CATZH de l’Aveyron afin de mettre en avant la localisation de toutes les 
zones humides. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTEUR 1 
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SECTEUR 2 
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SECTEUR 3 
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SECTEUR BOULOC 
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X. SECTEUR BOULOC 
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� MESURES DE PREVENTION OU DE COMPENSATION. 
 

HIERARCHISATION ET SYNTHESE DES ENJEUX 
 

A l’échelle du site d’étude, les enjeux en lien avec le projet peuvent être définis comme suit : 

- La présence de bordure de zones humides, de ru et ruisseaux, 

- La présence de haies fonctionnelles qui jouent un rôle d’éléments fixes du paysage, 

ayant une action forte pour la conservation d’espèces de faune. 

 
Zones humides 

 

La zone d’étude est tout à la fois concernée par des milieux artificialisés (prairies 

temporaires, cultures) et des milieux remarquables. On note en effet, la présence de 

parcelles où sont inscrites des zones humides qu’il importe de préserver. Leur préservation 

passe non seulement par l’absence d’agression directe mais également par la conservation 

de leur alimentation en eau. Ces milieux étant souvent étroitement liés à une gestion 

pastorale, il importe également dans le cadre d’une réflexion autour du changement de 

destination de parcelles agricoles de veiller à les intégrer pleinement dans des rotations 

pastorales.  

Les rus et cours d’eaux et les zones humides 
 

La présence de cours d’eau est ici un enjeu fort. Leur conservation en l’état est un impératif. 

La commune est littéralement quadrillée par des ruisseaux et des rus.  En outre, nombre de 

sources, de sourcins, ne figurent pas sur les cartes. Aussi, l’enjeu « eau » est ici 

particulièrement fort.  

Les haies 
 

Selon nous, l’enjeu haies est un item très important de la zone d’étude. Tout à la fois du fait 

du caractère paysager qu’elles génèrent mais aussi du fait de la gestion qualitative et 

quantitative de l’eau qu’elles assurent. Nous avons identifié plusieurs haies qu’il importe de 

conserver.  
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L’ASSAINISSEMENT 
 

Assainissement domestique 
 

La prépondérance de l'habitat diffus génère de l'assainissement individuel. Aujourd'hui, la 

commune est couverte par un Service Public d'Assainissement Autonome (SPANC). Au vu du 

premier constat, il apparaît que des travaux de réhabilitation importants sont à réaliser. A 

l’échelle du bassin versant du Viaur il apparait une non-conformité des installations 
existantes pour environ 80 % d’entre elles.  

La mise en conformité doit être une priorité et veiller au respect total des prérogatives du 
SPANC et ne doit souffrir d’aucune dérogation d’aucune sorte sur le territoire communal.  

 
Assainissement domestique collectif 

La mise en conformité de la nouvelle station d’épuration vis-à-vis de La Directive Eaux 
Résiduaires Urbaines qui impose des obligations de collecte et de traitement des eaux usées 
permet à la commune de Salles-Curan de se doter d’une station en adéquation avec le 
nombre d’habitants. 

 

Assainissement industriel 

Il n’y a pas d’ICPE (Installations Classées pour le Protection de l'Environnement) sur la 
commune de Salles-Curan à ce jour. 

  

 Gestion des eaux pluviales 
 

Nous attirons le maître d’ouvrage sur la nécessité du bon dimensionnement des bassins de 
rétention que ce soit pour les zones d’activités ou les zones à lotir. En effet, Les eaux de 

ruissellement générées notamment par les toitures et les voiries lors des évènements 

pluvieux peuvent constituer des débits importants ou être chargées en polluants. 

Lorsqu’elles sont collectées par des réseaux et rejetées directement dans le milieu 

aquatique, elles peuvent entraîner un risque d’inondation accru ou des pollutions. Les rejets 

importants d’eaux pluviales sont soumis à une procédure « au titre de la loi sur l’eau » (art. 

L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement) et sont principalement concernés par les 

rubriques 2.1.2.0 et 2.1.5.0 de la nomenclature de l’article R. 214-1 du code de 

l’environnement. La collecte et le traitement relèvent des compétences des collectivités : 

art. L. 640 et L. 641 du code civil. Cet article prévoit que les communes délimitent les zones 
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où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer 

la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ainsi que les 

zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour en assurer la collecte et le 

stockage éventuel.  La collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales 

constituent un service public administratif relevant des communes c’est ici un enjeux fort.. 

 

ESTIMATION DES IMPACTS 
D’une manière générale, le projet vise à ouvrir à la construction plusieurs parcelles 

attenantes à des zones urbanisées et vise à « boucher les manques ». Nous avons souligné 

dans notre expertise terrain, les parcelles qui selon nous ne devraient pas être ouvertes à 

l’urbanisation et celles pour lesquelles il nous a semblé tout à fait envisageable de le faire.  

ESTIMATION DES IMPACTS SUR LE SITE NATURA 2000 
Le projet n’impactera en aucun cas les zones humides concernées par le site Natura 2000 

« Tourbières du Lévezou » considérant que ces dernières ne sont pas inscrites à l’intérieur des 

mêmes bassins d’alimentation que les secteurs proposés à être ouvertes à l’urbanisation. 

 

ESTIMATION DES IMPACTS SUR LES SITE ZNIEFF 
Le projet n’aura pas d’impact notable sur les sites ZNIEFF, cependant, il importe d’être 

particulièrement vigilant sur la qualité des eaux qui sera rejeté vers ces zones. Qu’il s’agisse du 

ruisseau du Vioulou, du lac de Pareloup ou de la tourbière de Bouloc. Toutes les précautions doivent 

de fait être prises pour s’assurer du raccordement à une STEP ou du total respect des prérogatives du 

SPANC.  La mise en place de bassin de rétention pour filtrer les eaux de ruissellement et les eaux de 

voieries est un impératif. 

 

MESURES POUR SUPPRIMER, REDUIRE OU COMPENSER LES INCIDENCES DOMMAGEABLES DU 

PROJET SUR L’ETAT DE CONSERVATION DES HABITATS NATURELS ET DES ESPECES 
Toutes les mesures pour supprimer, réduire ou compenser les incidences dommageables du 

projet présentées ci-après, ont été validées par les Maîtres d’ouvrages.  

 

Démarche itérative, modifications du tracé initial pour préserver les haies, rus et murets de 
pierres sèches. 
Les haies et les murets à conserver ont été identifiés suite au passage d’un écologue sur le 

terrain. De même, les parcelles ont toutes été parcourues en amont de la définition de 

l’avant projet, de sorte à exclure les parcelles comprenant des milieux remarquables (zones 

humides, bordures de cours d’eaux).  
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Par rapport au projet initial, il nous parait impératif d’exclure les parcelles dotées de zones 
humides du plan d’urbanisme et de s’éloigner d’une manière conséquente de toutes les 
bordures de cours d’eau. En outre, nous avons demandé la stricte conservation de haies, 
de murets de pierres sèches. 

 

Démarche itérative, périodes d’intervention 

Il n’est jamais aisé de définir une période d’intervention idéale. Nos connaissances en 

matière de faune nous poussant à conclure que la période parfaite n’existe pas ! Trop tôt 

dans l’année, on risque de détruire des espèces en léthargie hivernale, un peu plus tard cela 

entraînera un dérangement sur des groupes d’espèces en période de reproduction ou en 

plein choix de site de nidification. Plus tard encore, fin de printemps, début d’été, la majorité 

des espèces seront occupées à l’élevage de leurs jeunes. La fin de l’été nous parait être la 

période la plus propice mais risque de déborder sur l’automne et l’hiver où des espèces 

entreront à leur tour en léthargie. Toutefois, si l’on tient compte des espèces en présence, et 

des solutions que nous avons apportées au projet pour annuler et limiter les impacts, le 
démarrage des travaux devra se faire entre le début du mois d’août et le début du mois de 
septembre.  

 

En phase chantier, prescriptions générales 

C’est ainsi qu’il devra figurer dans le dossier de consultation des entreprises : L’interdiction 
de faire le plein de carburant d’huiles ou de lubrifiants sur la zone de travaux et cela pour 

éviter toute pollution accidentelle.  En outre, un bac étanche mobile sera systématiquement 

utilisé pour piéger les éventuelles égouttures. Ces hydrocarbures seront ensuite collectés par 

un récupérateur agréé pour leur recyclage. Les prestataires devront être munis d’un tapis 

environnemental absorbant qui sera disposé sous le réservoir au moment de son 

remplissage.  

 

- Les engins de chantier devront être en conformité avec les normes actuelles et en 

bon état d’entretien.  

- Toutes les entreprises de terrassement devront disposer d’un kit anti-pollution, 

- En cas de constat de déversement accidentel sur le sol, les matériaux souillés 

seront immédiatement enlevés et évacués par une entreprise agréée qui en 

assurera le traitement ou le stockage.  

 

Afin de limiter la propagation de terre, et de matières en suspension (MES) dans l’eau, les 

travaux devront faire l’objet des prescriptions suivantes : 

- les travaux seront conduits en période sèche de façon à limiter au maximum les 

risques de diffusion de MES,  
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- le chantier sera maintenu en état permanent de propreté, 

- le nettoyage des abords du chantier sera réalisé régulièrement, 

- une bande enherbée de 10 m sera maintenue en bordure de tout émissaire (ru, 

ruisseau). 

 

 

MESURES COMPENSATOIRES 
 

Compte tenu de la démarche itérative appliquée et des mesures de suppression et de 

réduction des impacts, il est demandé au titre des mesures compensatoires, de compenser 

tout arrachage de haie (si cela devenait un impératif incontournable pour la bonne 

réalisation du projet) par la replantation d’un linéaire à minima équivalent.  

Ainsi, il sera replanté systématiquement un linéaire équivalent au linéaire arraché. 
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Annexe 4 au rapport de présentation: 
Demandes de dérogation au titre des articles 

L142-4 et L142-5 du Code de l’urbanisme 2.2



 



Pour consulter les demandes de dérogation réalisées au titre des articles L.142-4 et 

L.142-5 du Code de l’urbanisme, se référer aux pièces suivantes :  

 1.3.1 – Avis des PPA avant enquête : pour la demande de dérogation réalisée 

au moment de l’arrêt du dossier de PLU de Salles Curan. 

 1.3.2 – Avis des PPA après enquête : pour la demande de dérogation réalisée 

suite à l’enquête publique. 

 

Au moment de la constitution du dossier d’approbation du PLU de Salles Curan, pour 

des raisons de clarté et de lisibilité, les demandes de dérogation ont été intégrées 

aux avis des Personnes Publiques Associées. Ainsi, il est possible de consulter, 

dans un seul et même document, la demande de dérogation et l’avis émis par la 

Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF).  




